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NOTE EXPUCATIVE

as.

1. Résolutions et décisions adoptées E/1979179
au cours de la session d'orgamsa-
tion pour 1979 et de la première
session ordinaire de 1979

lA. Résolutions et décisions adoptées E11979179/Add.1
au cours de la seconde session
ordinaire de 1979

lB. Résolutions et décisions edoptées E/1979179/Add.2
au cours de la reprise de la se-
conde session ordinaire de 1979

2. Rapport de la Commissio.n de la E/197912~

population sur sa vingtième ses-
sion

Le présent rapport rend l'ompte des travaux réalisés
par le Conseil à sa session d'organisation pour 1979 et
à ses première, seconde et reprise de seconde sessions
ordinaires de 1979.

Le présent rapport contient un exposé succinct des
dispositions de procédure et des votes intervenus, ainsi
que des décisions prises par le Conseil à propos de
chaque point de l'ordre du jour et, dans le cas où une
question a été reavoyée à un comité de session, le
texte intégral du rapport de ce comité. TI contient éga
lement au chapitre n, un résumé de la discussion géné
rale sur la politique économique et sociale internatio
nale, y compris l'évolution régionale et sectorielle.

COMI!TES RENDUS ANALYTIQUES
ET DOCUMENTS OFFICIELS

Les comptes rendus analytiques des séances du Con
seil seront publiés comme Documents officiels du Con
seil économique et social, 1979, séances plénières.
Les comptes rendus analytiques des séances du Premier
Comité (économique) portent la cote E/1979/C.l/
SR.1 à 23, ceux des sé<tI1ces du Deuxième Comité
(social), la cote E/1979/C.2/SR,1 à 25 et ceux des
séances du Troisième Comité (programme et coordi
nation), la cote E/1979/C.3/SR.l à 23.

Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil
ainsi que les rapports de ses commissions et comités
permanents sont publiés en tant que suppléments aux
Documents officiels du Conseil. On trouvera ci-après
la liste des suppléments aux Documents officiels rela
tifs à l'année 1979 :

;

Sflpplhnmt
11· Cote

SuppUmellt
11·

3. Rapport de la Commission de sta
tistique sur sa vingtième session

4. Rapport de la Commission au dé
veloppement social sur sa vingt
sixième session

5. Rapport de la Commission des
stupéfiants sur sa vingt-huitième
session

6. Rapport de la Commission des
droits de l'homme sur sa trente
cinquième séssion

7. Rapport du Comité de la plani
fication du dévelo!'~ement sur sa
qUinzième sessioI

8. Rapport:de la Commission des
sociétés transnationales sur sa
cinquième sess~C?f

9. Rapport du Comitl des ressour
ces naturelles sur sa troisième
session extraordinaire

9A. Rapport du Comité des ressour
ces naturelles sur sa sixième ses
sion

10. RJ!pport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations
Urnespourled~ewp~memsur

sa vingt-sixième sessi()n

11. Rapport du Conseil d'adminis
tration du FODds des Nations
Urnes pt.>ur l'enfance

12. Rapport de la Commission éc0
nomique pour l'Euro~

13. Rapport de la Commission éc0
nomique et socia,1e pour l'Asie
et le Pacifique

14. Rapport de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale
sur sa cinquième session

14A. Rappo~t de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale
sur sa sixième session

15. Rapport de la Commission éco
nomique ,our l'~que

16. Rapport de la Commission éco
nomique pour l'Amérique latine

Cot.

E/1979/2~

E/1979/24

E/19'19/35

E/1979/36

E/1979/37

E/1979/38

E/1979/39

E/1979/69/Rev.l

E/1979/40 et
Corr.l

E/1979/41

E/1979/47

E/1Ci19/48

13/1979/49

lV1979/49/Add.l

E/197.9/S0 et
Add.t

E/1979/51
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.-------~ .. ----_....--- .1 ..._---------------....

AVANT-PROPOS

La session du Conseil économique et social s'est
déroulée à un moment où les relations internationales
traversent à bien des égards une phase critique. La
situation économique mondiale nous est apparue5 à
l'examen, difficile et même sombre pour tous les pays,
et les .chances d'amélioration pour les mois à venir
sont faibles. Les négociations internationales ont, ces
derniers mois, progressé lentement et irrégulièrement.
Et, comme le Secrétaire général -lùl souligné, il faudra
absolument que le dialogue prenne un nouvel élan si
l'on veut aller de l'avant et trOUY~r des solutions aux
problèmes pressants que connaît actuellement l'écono
mie mondiale.

Ce sont là des domaines dans lesquels toutes les
délégations ont en début de session ressenti la nécessité
d'une réflexion commJIDe, de franches discussions et
d'une approche nouvelle, comme en témoignent les
déclarations qu'elles ont faites au cours du débat géné
ral, ainsi que ~evant les différents Comités et lors des
consultations offirieuses. J'ai la satisfaction de congta
ter que, grâce à l'effort collectif de toutes les déléga
tions participantes, cette session a été riche de sub
stance et stimulante, et que les débats ont été d'un
riivëau élevé.

La gravité de la situation économique mondiale a
~té reconnue par tous les participants au débat en
séance plénière du Conseil. Je partage la crainte qui
a été exprimée que la période de transition qui nous
sépare des années 80 se révèle difficile. 1978 n'a pas
été une bonne année pour l'économie mondiale, et le
rythme de développement des pay,s du tiers monde
s'en est durement ressenti. Les tendances actuelles ne
sont pas favorables et les perspectives immédiates sont
celles d'un ralentissement plutôt que d'une accélé- .
ration. L'analyse présentée par le Fonps monétaire
international fait apparaître une résurgence des tensions
inflationnistes et il est probable que les pays indus
trialisés devront de nouveau faire face à un ta:ux
d'inflation 'sle'ié. Une certaine convergence de vues
semble s'être dégagée au sujet du diagnostic de la
situation présente, sur la base des faits suivants.

En preJYJÎer lieu, l'économie des pays développés
connaît des difficultés prolongées, que traduisent la
persistance d'un chômage élevé, l'inflation et une incer
titude généralisée. Le taux de croissance de ces pays
demeurera sans doute faible dans l'avenir immédiat et
ne leur permettra pas de communiquer à l'économie
mondiale une impulsion suffisante. La demande d'im
portation restera vraisemblablement apathique et, vu
la ('OliiQncture, les pays donateurs font ressortir qu'il
leur est difficile d'accroître leur aide publique au déve
Inppement. De plus en plus, on reconnaît que les diffi
cultés économiques des pays industrialisés ont des cau
ses profondes et imposeront des choix difficiles.

En demième lieu, les pays en développement, no
tamment ceux qui sont importateurs de pétrole et qui
avaient réussi précédemment à conserver un certain
dynamisme, ont vu leur taux de croissance moyen
tomber à 4 p. 100 et SOD),t sérieusement menacés par
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des faits inquiétants. Leurs termes de l'échange ne
cessent de se dégrader, le déficit de leur compte
courant s'accroît rapic1ement, leur potentiel d'exporta
tion est restreint par le protectionnisme des marchés
développés et le service de leur dette grève de plus en
plus lourdement leurs recettes. Ces pays ont ainsi à
supporter une part disproportionnée de la charge mon
diale des aménagements nécessaires et ne parviennent
guère à améliorer les conditions· de vie de leur popu
lation. Dans ces conditions, l'écart entre les pays déve
loppés et les pays en développement demeure aussi
grand que jamais. L'analyse qui est faite dans l'étude
sur l'économie mondiale montre clairement que l'évo
lution économique des pays en développement reste
liée à celle de l'économie mondiale et que, dans le
proche avenir tout au moins, elle aurait gravemeli~ :l
souffrir de la persistance du ralentissement danr(('S
pays développés.

En troisième lieu, on a aussi reconnu le fait que des
solutions communes doivent être trouvées aux problè
mes actuels de l'économie mondiale, en raison des
multiples liens d'interdépendance entre les pays, et que
la solution de ces problèmes exige d'importantes trans
formations de l'ordre international existant.

Ainsi, nous vOJons que l'économie mondiale se
trouve dans une situation précaire. On constate que
les sources de la croissance économique des années 50
et 60, qui opéraient principalement par l'intermédiaire
des pays développés, sont désormais incapables de
fournir un élan soutenu à l'économie mondiale. D'autre
part, de nombreuses délégations ont fmt valoir avec
force que les pays en dévdoppement, dont les be.c;oins
et le potentiel sont immenses, ne sont pas en mesure
de prendre la relève et de devenir à leur t{)ur le
moteur de l'économie mondiale, à cause des déséquili
bres et des inégalités qui caractérisent le système inter
national actuel. Aussi, la restructuration de l'économie
mondiale et une transformation fondamentale des rela
tions économiques internationales apparaissent-elles aux
yeux de beaucoup comme les seuls moyens de sortir
de ce cercle vicieux. Diverses délégations ont déclaré
qu'il serait de l'intérêt des pays développés eux-mêmes
d'adopter une politique économique intérieure et exté
rieure plus éclairée qui vise à tirer pleinement parti
de la capacité de production des pays en développe
ment. TI devient de plus en plus urgent que les négo
ciations internationales aboutissent à des mesures de
politique générale de nature à favoriser la croissanC\,
des pays en développement et à accroître leur partici·,
pation au processus international de prise de décisiQns~

car beaucoup de ces pays y voient la seule possibilité
d'atteindre leurs objectifs de développement.

Dans ces conditions, il est normal que le débat ait
porté essentiellement sur l'état des négociations dans
les différentes instances qui s'occupent de l'instauration
d'un nouvel ordre économique international et que
les pE.ticipants, en particulier ceux des pays en déve
loppement, se soient déclarés vivement préoccupés par
l'état actuel de ces négociations. Les médiocres résultats
des négociations multilatérales qui se sont déroulees

1



ces derniers mois au sein d'organes tels que le GATI,
la CNUCED V et le Comité plénier ont suscité des
doutes quant à l'efficacité du dialogue Nord-Sud qui
se poursuit depuis cinq ans. De nombreux appels ont
été lanc6s aux pays développés pour qu'ils raffermissent
leur volonté politique et qu'ils se montrent plus dis
posés à aboutir à des résultats concrets dans les mois à
venir.

Danti ce contexte, la question s'est posée de savoir
quelle forme donner aux négociations à venir, et l'on
a rappelé à plusieurs reprises les recommandations
adoptées à Colombo par la Réunion ministérielle du
bureau de coordination des pays non alignés, selon
lesqueUes il conviendrait d'engager 'des négociations
globales au sein du système des Nations Unies. Cette
proposition sera examinée par la Conférence des chefs
d'Etat et de g01!lvernement des pays non alignés qui
doit se tenir à La Havane. Ainsi donc, le Conseil a
offext aux pays l'occasion de comparer leurs interpré
tations respectives de la situation générale des négocia
tions économiques internationales, d'exprimer leurs
vues sur les conditions qui permettraient de progresser
au-delà du stade actuel, et d'étudier de nouvelles mo
dalités pour le déroulement des négociations. Il a,
d'autre part, mis en relief un certain nombre de points
importants, dont je ne rappellerai que quelques-uns.

La question de l'énergie s'est révélée être au centre
des préoccupations de presque toutes les délégations
et a été examinée de manière très franche. Un certain
nombre de délégations, et en particulier celles des pays .
en développement importateurs de pétrole, ont exposé
les problèmes auxquels leurs pays doivent faire face
pour adapter leur économie aux prix plus élevés de
?énergie et pour organiser la transition vers l'emploi
de nouvelles so~<:es d'énergie. Ils ont reconnu que le
problème présente un caractère à la fois mondial et à
long terme, et qu'il exige l'adoption de mesures con
certées pour économis~r l'énergie, développer les res
sources internes et collaborer à l'élaboration de poli
tiques communes.

On a souligné à maintes reprises l'importanèe de la
prochaine Conférence des Nations Unies sur les sour
ces d'énergie nouvelles et renouvelables, et de nom
breuses délégations ont appuyé l'idée, formulée par
le Secrétaire général dans sa déclaration, d'une parti
cipation accrue du système des Nations Unies aux
efforts dans ce domaine. Quelques délégations ont
exprimé l'espoir que des contacts directs s'établiraient
entre les producteurs et les consommateurs de pétrole.
Quant aux pays en développement qui sont à la fois
producteurs et consommateurs, ils ont déclaré que
l'énergie ne pouvait pas être examinée indépendam
ment de la coopération économique internationale
dans d'autres domaines, liant par ce fait même l'exa
men de ce problème aux décisions prises sur la ques
tion plus générale du dialogue Nord-Sud. Ainsi donc,
les difficultés actuelles dans le domaine de l'énergie
pourraient contribuer à donner un nouvel élan au dia
logue Nord-Sud et inciter fortement les intéressés à
examiner toutes les possibilités d'action qui s'offrent,
en p&ticuIier en faveur des pays en développement
importateurs de pétrole.

Les problèmes d'aménagement de structures dans
le domaine industriel et commercial ont aussi beau
coup retenu l'attention du Conseil au cours des débats.
Les pays en développement et les pays socialistes ont
fuit ressortir les conséquences défavorables pour leur

économie des mesures protectionnistes prises par les
pays développés à économie de marché et bien que
ceux-ci aient insisté sur le caractère limité et provi
soire de ces mesures, on a souligné à maintes reprises
que les pays développés avaient largement profité des
échanges commer~iaux de produits manufacturés avec
les pays en développement. La déception éprouvée par
les pays en développement devant les résultats de la
dernière série de négociations commerciales s'est aussi
très fortement manifestée au cours des débats, de même
que leur intention de réclamer de nouvelles négocia
tions dans ce domaine avant d'accepter les résultats
de la présente série. Les barrières commerciales sem
blent constituer un obstacle à l'aménagement des struc
tures dans l'économie mondiale, entravant à la fois les
changements dans les pays développés et l'industriali
sation des pays en développement. Des politiques
d'aménagement des structures sont donc, de toute évi
dence, nécessaires pour relanCf''' les activités indus
trielles dans les pays développés, modérer les effets de
l'accroissement des exportations des pays en dévelop
pement et améliorer les perspectives économiques mon
diales. ,

En ce qui concerne l'alimentation et l'agriculture,
nos débats ont mis en évidence la situation alimentaire
très l'récaire qui est celle d'un grand nombre de pays
en développement. L'évaluation du Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, qui a parlé d'une diminUltion probable
de 6 p. 100 de la production de blé et de céréales se
condaires pour l'année en cours, est particulièrement
préoccupante. TI reste donc d'une importance capitale,
dans la conjoncture actuelle, d'adopter des politiques
app,opriées en, matière d'aide alimentaire et de sécurité
alimentaire. Dans ce contexte, on a souligné qu'il im
portait d'appuyer le plan en cinq points présenté par
le Directeur général de la PAO comme mesure intéri
maire pour assurer la sécurité alimentaire mondiale.
Mais à longue échéance ce qu'il faut, c'est - ainsi
qu'un grand nombre d'entre vous l'ont réclamé
qu'une part plus grande soit faite au développement
agricole pour permettre aux pays en développement de
renforcer leur indépendance économique. A cet égard,
la reconstitution en temps opportun des ressources du
FIDA peut être d'une importance particulière. Pour
que l'autosuffisance devienne une réalité, le dévelop
pement agricole devra être un secteur prioritaire de la
nouvelle Stratégie internationale du développement.

. Il a été très fréquemment question au cours de nos
ddbats du rôle essentiel que jouent la science et la
technique dans le processus. de développement. En
fait, je pense, moi aussi, que les progrès de la science
et de la technique sont au cœur de la transformation
des structures industrielles, de la productivité agricole
et du développement en général. Il est donc extrême
ment important de découvrir de nouvelles perspectives
et d'améliorer les moyens permettant une meilleure
utilisation par l'humanité des réalisations de la science
et de la technique. La conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développe
ment qui doit se tenir en aotît 1979 à Vienne fournit
une occasion unique de relancer le dialogue Nord-Sud
et d'améliorer la coop~ration internationale en vue de
favoriser des progrès scientifiques et techniques rapidas
dans les pays en développement.

L'élaboration d'une nouvelle stratégie internati~nale
du développement nous offre la. possibilité d'étudier
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ensemble la totalité de ces mesures de principe et
d'examiner leur potentiel ainsi que leurs répercussions
futures. Toutefois, il est inquiétant de constater que le
Comité préparatoire n'est parvenu jusqu'à présent qu'à
de maigres résultats. Le Président du Comité prépara
toire nous a rappelé qu'en trois sessions le Comité
n'avait pu réussir à se mettre d'accord sur un plan
général, même partiel, pour la Stratégie, et que de
grands problèmes théoriques, dont on aurait pensé
qu'ils avaient été résolus lors des négociations relatives
à la résolution 33/193 de l'Assemblée générale, étaient
à nouveau apparus. Il a aussi exprimé l'espoir que la
Stratégie serait adoptée en 1980 au plus tard, lors de
la session extraordinaire de l'Assemblée générale, et
qu'elle se révélerait être un document concret, ~éfinis

sant un cadre de mesures de principes et permettant à
la communauté internationale d'entreprendre la tâche
colossale qui consiste à s'attaquer à la pauvreté de
masse et à instaurer le nouvel ordre économique inter
national. J'espère sincèrement que les débats du Con
seil auront facilité un réexamen des divergences appa
rues à propos des objectifs de la Stratégie et qu'ils
auront contribué à créer le climat de confiance et de
coopération constructive qui est indispensable si nous
voulons que cette tâche collective soit accomplie à
temps.

Un certain nombre des déclarations qui ont été faites
ont jeté une lumière nouvelle sur les difficultés aux
quelles nous devrons faire face pendant les années 80.
Il ressort de l'analyse qui figure dans le rapport de la
Banque mondiale sur le développement dans le monde
en 1979 que, même pour que les pays en développe
ment atteignent au cours des années 80 un taux de
croissance économique de 5,6 p. 100, un net renver
sement des tendances actuelles serait nécessaire. Il fau
drait que les pays développés réalisent un taux de
croissance plus élevé et que les politiques commerciales
et les politiques d'aide soient sensiblt.ment améliorées.
Mais le plus effrayant est peut-être le fait qu'avec ce
taux de croissance de 5,6 p. 100, les pays en dévelop
pement compteraient toujours à la fin du siècle des
centaines de millions d'individus vivant dans un dénue-·
ment total.

De toute évidence, des mesures énergiques s'impo
sent à l'échelon national et à l'échelon international
pour renverser les tendances actuelles et lancer les pays
en développement sur la voie d'une croissance accé
lérée, auto-entretenue et autonome. Compte tenu des
exigences pressantes du développement qui apparaî
tront d'ici à la fin du siècle, la reprise de la croissance
dans les pays développés ne peut être ni une condition
préalable à des mesures de principe, ni une contrainte
absolue imposée à 1.. croissance indispensable des pays
en développement. Les mesures de principe qui sont
nécessaires sont désormais bien connues, surtout dans
les domaines des échanges commerciaux et du transfert
de ressources, et elles ont été rappelées au cours des
débats tant par les délégations que par les chefs de
secrétariat des institutions spécialisées. Il faut surmon
ter les pressions protectionnistes et faire progresser la
libéralisation des échanges. Il faut accroître les trans
ferts de ressources et améliorer sensiblement les condi
tions dans lesquelles sont acheminés les courants de
capitaux à moyen terme et à long terme. A cet égard,
et comme de nombreuses délégations l'ont souligné,
le désarmement pourrait aussi libérer des ressources
qui permettraient d'accroître ces courants.

ix

Ainsi, le diagnostic d'es problèmes affectant l'éco
nomie mondiale et la croissance des pays en dévelop
pement qui s'est dégagé du débat montre bien qu'il
faut poursuivre le dialogue Nord-Sud et faire preuve,
de tous les côtés, d'une volonté politique renouvelée.
Le niveau élevé du débat général prouve, à mon avis,
que le Conseil continue à être un très utile point de
rencontre au sein des Nations Unies et qu'il joue un
rôle important.

J'en arrive maintenant à la dernière partie de ce
résumé de nos débats. Qu'a fait le Conseil pour s'ac
quitter de ses tâches et pour donner suite aux idées
et aux pratiques nouvelles qui sont apparues au cours
des dernières années ? Qu'a fait le Conseil pour aider
l'ensemble du système des Natipns Unies, et pour rem
plir le rôle particulier qui lui a été confié au sein de
la famille des Nations Unies, dont il est un '~s princi
paux organes ?

Parlant des Nations Unies en général, je perçois
deux tendances. Premièrement, de nouvelles méthodes
ont été essayées, et de nouvelles formes de consulta
tion et de négociation sont apparues, élargissant le
mécanisme au-delà des limites initialement envisagées
par les auteurs de la Charte. Deuxièmement, il est ma
nifestement nécessaire de préserver l'intégrité de la
Charte et de veiller à ce que les modifications éven
tuelles ne dépassent pas le cadre de ses dispositions
et de ses limites. Ces deux tendances sont parfois diver
gentes, voire contradictoires; nous avons donc le devoir
permanent de les concilier.

En 1977, un impressionnant effort a été fait pour
adapter le secteur économique et le secteur social du
système des Nations Unies à des circonstances nou
velles et changeantes. De nombreuses idées nouvelles
sur la restructuration de ces deux secteurs ont été ras
semblées dans une résolution très complète de l'Assem
blée générale, dont la cote 32/197 est maintenant
devenue un symbole. Aujourd'hui, près de deux ans
plus tard, nous pouvons constater ici qu'un grand
nombre sinon la plupart des dispositions de cette réso
lution, ~ont passées du stade de la théorie à celui de
l'application pratique. La plupart, oui, mais pas toutes.
La structure du Conseil lui-même et son mécanisme
subsidiaire ont résisté aux efforts de réforme et de
restructuration. Durant près de deux ans, une attention
soutenue et beaucoup d'énergie ont été consacrées à
l'entreprise consistant à faire accepter les sages dispo
sitions de la résolution 32/197 par le Conseil lui
même. Ces efforts ont été utiles car ils ont permis de
percevoir plus clairement nos besoins, nos possibilités
et nos limitations. Ayant à faire face aux réalités du
moment tant à l'intérieur de sa propre structure qu'ail-, ...
leurs, le Conseil n'a cependant pas pu parvernr a un
accord sur des changements fondamentaux. TI a donc
dû reconnaître que certains des rêves de 1977 étaient
trop ambitieux, ou peut-être simplement prématurés.
L'Assemblée générale, à son tour, devrait reconnaître
ce fait. Néanmoins, il a été pris acte de plusieurs impor
tantes propositions relatives aux méthodes de travail
du Conseil et à l'élargissement de la participation à
ses travaux, propositions auxquelles on pourra se re
porter à l'avenir.

Le Conseil continuera donc à fonctionner pour l'ins
tant dans sa forme actuelle. Toutefois, nous devons
tous comprendre que la Charte offre aux activités et
aux débats du Conseil un cadre très large et que cette
institution, telle qu'elle est, peut faire beaucoup si elle
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organise bien son travail. A cet égard, je crois que les
progrès que nous avons déjà réalisés, en ce qui con
cerne les comptes rendus analytiques de plusieurs or
ganes subsidiaires, la rationalisation du calendrier des
conférence~ et l'adoption d'une série de règles sur la
question de la documentation, constituent une contri
bution modeste mais utile à l'amélioration des procé
dures du Conseil. Je pens~ même que le Conseil, en
décidant de ces améliorations apparemment mineures,
a aidé l'Organisation des Nations Unies et l'Assemblée
générale, en donnant un exemple que d'autres organes
so" üteront peut-être suivre.

Jut en s'acquittant de ses tâches du moment, le
Conseil a ouvert la voie à un certaiI1 nombre d'initia
tives nouvelles. A ce propos, je voudrais rendre hom
mage au travail très important accompli par les rouages
subsidiaires du Conseil, qui réunissent des représentants
de tous les secteurs des gouvernements, ainsi que de
nos peuples et de nos sociétés respectifs. Pour beau
coup de ces secteurs, la participation aux travaux des
commissions techniques et des comités permanents du
Conseil constitue l'un des principaux moyens de rester
au contact de ,l'actualité internationale, à l'échelle mon
diale. De plus, la relation consultative du Conseil avec
les organisations non gouvernemen~ales ajoute à ses tra
vaux une dimension de grande vall.~ur. TI incombe en
permanence au Conseil de créer les meilleures condi
tions possibles pour que ces divers apports fructifient et
soient bénéfiques à ses travaux.

Certaines procédures et pratiques qui se sont éta
blies au cours des années ou, dans certains cas, ré
cemment ont elles aussi constitué un apport important
au fonctionnement du Conseil. TI convient de mention-

ner tout particulièrement, à cet égard, les contacts offi
cieux avec les chefs de secrétariat des institutions et
avec les secrétaires exécutifs des commissions régio
nales ainsi que leur participation personnelle aux tra
vaux du Conseil. La pratique des consultations offi
cieuses entre chefs de délégation, ou dans certains cas
entre les délégations intéressées, a également aidé le
Conseil à accélérer la prise de ses décisions officielles.
Cette procédùre devra sans aucun doute être main
tenue et même intensifiée. Dans les cas exceptionnels
où une préparation officieuse suffisante n'a pu avoir
lieu à temps, il en est parfois résulté un débat prolongé
pendant les séances officielles, ce qui montre bien l'uti
lité des consultations préparatoires.

Nous voici parvenus à la fin de cette session d'été
du Conseil et je voudrais conclure cette déclaration
en remerciant toutes les délégations, le Bureau et
chacun de ses membres, dont l'étroite coopération nous
a tant aidés dans nos travaux, ainsi que le personnel
du Secrétariat, visible ou invisible, et vous souhaiter à
tous des vacances bien méritées.

Le Président du Conseil économique et social,

'1
/

Hugo SCHELTEMA

Genève, aoiit 1979

Au cou
de ses pre
le Conseil
quelles l'
qui devrai
ci-dessous
que les r
rapport.

ExAMEN
SOCIAL!
RÉGION

Résol

Rôle du s
pement
Par sa

rappelé se.
tion 33/1
rapport d
public dm
que des p
vations fe
recomman
transmis:
résolution
pour sOUll
vité prévu
taire génél
prendre el
dans le rôl
en raison
matière d~

quel'Assel
session le '
cette réso
rôle du se
mentaire; l
du systèm
non voulu
rôle du se
pement éc
ment.

Rapport (
agraire
Par sa

avec satisf
de la Con
le dévelop
délégation
sation des

IOn trou
point au ch



4 2 u

Chapitre premier

QUESTIONS APPELANT UNE DECISION DE L'ASSEMBLEE GENERAI..E
OU PORTEES A SON A'ITENTION
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culture à soumettre un rapport sur la Conférence à
l'Assemblée générale et au Comité préparatoire pour
la nouvelle stratégie internationale du développement.
Questions liées à l'examen génêral de la politique éco-

nomique et sociale internationale, y comprM l'évo
lution régionale et sectorielle
Par sa décision 1979/51, le Conseil a pris note des

documents ci-après, qu'il a transmis à l'Assemblée gé
nérale à sa trente-quatrième session :

i) Rapport du Secrétaire général sur l'examen et
l'évaluation d'ensemble des progrès réalisés dans l'ap
plication de la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement (E/AC.54/22 et Corr.l et
Add.l);

ii) Rapport du Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement (A/
34/44) ;

iii) Rapport du Secrétaire général sur la mise en
œuvre de la Charte des droits et è,evoirs économiques
des Etats (E/1979/74);

iv) Note du Secrétariat sur l'action spécifique se
rapportant aux besoins et problèmes particuliers des
pays en développement sans littoral (E/1979/107);

v) Noté du Secrétariat sur les mesures spéciales en
faveur des pays en développèment les moins avancés
(E/1979/109)
et il a autorisé le Secrétaire général à transmettre à
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session le
rapport sur ies préparatifs de la session spéciale de
l'Assemblél~ générale de 1980, publié conformément à
la résolution 33/198 de l'Assemblée générale (E/
1979/97), et le rapport du Comité préparatoire de la
nouvelle stratégie internationale du développement sur
ses travaux a'- ""urs du reste de l'année 1979.
Rapport du préparatoire intergouvernemental

pour l'élab6. J' d'une convention sur le transport
international multimodal
Par sa décision 1979/83, le Conseil a pris acte de

la note du Secrétaire général sur le rapport du Groupe
préparatoire intergouvernemental pour l'élaboration
d'une convention sur le transport international' multi
modal sur sa sixième session et a transmis celui-ci,
avec les documents qui y sont mentionnés, à l'Assem
blée générale à sa trente-quatrième session.

COOPÉRATION RÉGIONALE2

Résolutions et décisions portées à l'attention
de rAssemblée générale

Amendement du mandat de la Commission économi
que et sociale pour l'Asie et le Pacifique: admission

Au cours de sa session d'organisation pour 1979 et
de ses première et seconde sessions ordinaires de 1979,
le Conseil a adopté des résolutions et décisions aux
quelles l'Assemblée générale devra donner suite ou
qui devraient être portées à son attention. On trouvera
ci-dessous la liste de ces résolutions et décisions, ainsi
que les références aux chapitres correspondants du
rapport.

ExAMEN GÉNÉRAL DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE ET
SOCIALE INTERNATIONALE, Y COMPRIS L'ÉVOLUTION
RÉGIONALE ET SECTORIELLE!

Résolutions et décisions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Rôle du secteur public dans la promotion du dévelop
pement économique des pays en développement

Par sa résolution 1979/48, le Conseil, après avoir
rappelé ses résolutions 1978/60, 1978/75 et la résolu
tion 33/144 de l'Assemblée générale, et pris acte du
rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur
public dans la promotion du développement économi
que des pays en développement, ainsi que des obser
vations formulées à ce sujet au cours du débat, a
recommandé que le rapport du Secrétaire général soit
transmis à l'Assemblée générale, conformément à la
résolution 32/179 de l'Assemblée et que soient établis,
pour soumission à partir de 1981, les rapports d'acti
vité prévus dans ladite résolution; il a prié le Secré
taire général, lorsqu'il établira le prochain rapport, de'
prendre en considération les changements intervenus
dans le rôle et les modalités d'action du secteur public
en raison des nouvelles conceptions et priorités en
matière de développement; il a recommandé en outre
que l'Assemblée générale examine à sa trente-quatrième
session le rapport qui lui aura été transmis en vertu de
cette résolution, afin de déterminer quels aspects du
rôle du secteur public nécessitent une étude complé
mentaire; enfin, il a invité les organisations appropriées
du système des Nations Unies à accorder toute l'atten
tion voulue dans leurs études aux aspects pertinents du
rôle du secteur public dans la promotion du dévelop
pement économique et social des pays en développe
ment.

Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme
agraire et le développement rural
Par sa décision 1979/50, le Conseil a pris note

avec satisfaction de la déclaration du Secrétaire général
de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et
le développement rural, ainsi que des déclarations des
délégations, et invité le Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

2 On trouvera au chap. III ci-après un résumê répertorié
1 On trouvera un résumé des débats du Conseil touchant ce des délibérations du Conseil et de sa première commission

point au chap. II ci-après. (économique), concernant ce point. 1
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de Fidji et des fIes Salomon en qualité de membres
de la Commission et admission des Nouvelles-Hébri
des et de Nioué en qualité de membres associés de
la Commission
Par sa résolution 1979/62. le Conseil, après avoir

noté que Fidji et les îles Salomon sont devenues mem
bres de la CESAP et àprès avoir noté également la
recommandation de la Commission relative aux de
mandes présentées par le Gouvernement français et le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord pour le Condominium franco
britannique des Nouvelles-Hébrides et par la Nouvelle
Zélande pour Nioué tendant à inclure ces pays dans le
domaine géographique de la Commission et à les ad
mettre en qualité de membres associés de celle-ci, a
décidé d'amender en conséquence les paragraphes 2, 3
et 4 du mandat de la Commission.
Rapport de la Commission économique pour l'Amé

rique latine sur les travaux de sa dix-huitième session
Par sa résolution 1979/63. le Conseil. ayant examiné

le rapport de la Commission économique pour l'Amé-
rique latine portant sur la période allant du. 8 mai
1978 au 26 avril 1979, a pris note avec satisfaction des
résultats de la dix-huitième session de la Commission;
fait sienne la résolution 412 (XVm) par laquelle la
Commission a noté avec satisfaction la demande prê~

sentée par le Gouvernement espagnol en vue de l'ad
mission de l'Espagne comme membre à part entière
de la Commission et, en conséquence, modifié l'ali
néa a du paragraphe 3 du mandat de la Commission; et
exprimé sa reconnaissance à la Commission pour les
initiatives qu'elle a prises en matière de coopération
entre les pays en développement et entre les régions
en développement des différentes zones géographiques.
Coopération régionale et développement

Par sa résolution 1979/64, le Conseil, après avoir
rappelé ies résolutions de l'Assemblée générale 2626
(XXV), 3201 (S-VI), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX),
3362 (S-VII), 32/196 (en particulier les paragraphes
23 et 26 de l'annexe à cette résolution) et 33/202 (en
particulier sa section V), et ses propres résolutions
2043 (LXI) et 1978/74, convaincu de la nécessité
d'autres mesures pour renforcer la capacité des com
missions régionales de promouvoir et de soutenir la
coopération dans leur région, se félicitant de l'intention
du Secrétaire général, exprimée dans son rapport sur
la réunion des secrétaires exécutifs des commissions
régionales, de considéreï la décentralisation comme un
exercice permanent et comme un processus fonctionnel
qui tienne pleinement compte des mandats distincts
et des caractéristiques particulières des t;ommissions,
notant avec satisfaction les critères de décentralisation,
tels qu'ils sont exposés au paragraphe 26 dudit rapport
et réaffirmant qu'il est important de réaliser, dans les
programmes économiques et sociaux des Nations Unies,
la complémentarité et une meilleure coordination entre
les tâches acco~plies au Siège et celles accomplies par
les secrétariats des commissions régionales, le Conseil
a notamment pris acte des rapports pertinents du Se
crétaire général et du rapport sur la réunion des secré
taires exécutifs; invité le Secrétafre général à pour
suivre activement le processus de décentralisati~n, plus
particulièrement pour ce qui est d'accélérer la décen
tralisation des activités, notamment le redéploiement
des ressources, dans les secteurs de programmes prio
ritaires identifiés aux réunions des secrétaires exécutifs
et à rendre compte des résultats à l'Assemblée générale,
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à sa trente-quatrième session; s'est félicité de l'inton·
tion du Secrêtaire général de soumettre à l'Assemblée
générale. à sa trente-quatrième session, un état détaillé
des incidences administratives et financières de ses
résolutions 32/197 et 33/202, où elle a demandé la
décentralisation des activités et le renforcement des
commissions régionales; invité le Comité du pro
g~am}lle et d~ la coordination à entreprendre à sa
vlOgtIème seSSIon un examen complet des questions
de politique et de programmes liés à la répartition des
tâches et des responsabilités entre les commissions ré
gionales et les autres servicès, programmes et organes
concernés des Nations Unies, en prévision notamment
de l'élaboration du prochain budget-programme et du
prochain plan à moyen terme, et à faire rapport à ce
sujet au Çonseil et à l'As~em~lée en 1980; enfin, prié
le S6~rétalre général de lm fatre rapport, à sa seconde
session ordinaire de 1980, sur les mesures prises pour
d0!1ner suite à.ces dispositions, ainsi que sur d'autres
pomts.
Rapport de la Commission économique pour l'Asie

ocoidentale sur ses cinquième et sixième sessions
Par sa décision 1979/49, le Conseil a fait sienne la

recommandation figurant dans la résolution 67 (VI)
de la Commission économique pour l'Asie occidentale
approuvant de ce fait le transfert du siège de la Com:
mission de Beyrouth à Bagdad; différé l'examen de la
recommandation figurant dans la résolution 68 (VI)
de la Commission, d'où il découle que l'Egypte conti
nuera de faire partie de la Commission; approuvé le
plan à moyen terme (1980-1983) de la Commission,
ainsi que son programme de travail et de priorités
~our 1980~1981 et pris note de toutes les autres ques
tions mentionnées dans les rapports de la Commission.
Rapport annuel de la Commission économique pour

l'Europe
Par sa décision 1979/70, le Conseil a pris acte du

rapport de la Commission économique pour l'Europe
portant sur la période comprise entre le 23 avril 1978
et le 27 avril 1979.
Rappor~ annuel de la Commission économique et so

ciale pour l'Asie et le Pacifique
Par sa décision 1979/71, le Conseil a pris acte du

rapport de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique p0l1ant sur la période comprise
entre le 18 mars 1978 et le 16 mars 1979 et des recom
mandations et résolutions figurant aux chapitres III
et IV du rapport.
Rapport annuel de la Commission économique pour

l'Afrique
Par sa décision' 1979/72, le Conseil a pris acte du

rapport de la Commission économique pour l'Afrique
portant sur la période comprise entre le 5 mai 1978
et le 28 mars 1979 et décidé de signaler à l'attention
de l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session
les statuts révisés de l'Institut africain de développe
ment économique et de planification, annexés à la réso-
lution 350 (XIV) de la Commission. .

DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES TRANSPORTS
ET LES COMMUNICATIONS EN AFRIQUE3

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Décennie des Nations Unies pour les :transports et les
communications en Afrique, 1978-1988

8 Voir chap. IV ci-après.
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Par sa résolution 1979/61, le Conseil a recom
mandé à l'Assemblée générale l'adoption d'un projet
de résolution à ce sujet.

QUESTIONS RELATIVES À LA POPULATION'

Décisicm portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Rapport abrégé sur la situation démographique mon-
diale en 1979 .
Par sa décision 1979/28, le Conseil a pris acte du

rapport abrégé sur la situation démographique mon
diale en 1979 et a décidé de le transmettre à l'Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session,
compte tenu des vues et des observations exprimées au
Conseil pendant l'examen dudit rapport.

SOCIÉTÉS TRANSNATIONALESli

Décision appelant une décision
de l'Assemblée générale

Travaux futurs du Groupe de travail intergouverne
mental du Code de conduite, code de conduite des
sociétés trallSnationales et accord international sur
les paiements illicites
Par sa décision 1979/73, le Conseil a décidé notam

ment de transmettre à l'Assemblée générale, à sa trente
quatrième session, pour qu'elle en poursuive l'examen,
les projets de résolution intitulés respectivement "So
ciétés transnationales : code de conduite des sociétés
transnationales et accord international sur les paie
ments illicites" et "Accord international sur les paie
ments illicites".

PROBLÈMES ALIMENTAIRESG

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Programme alimentaire mondial
Par sa résolution 1979/55, le Conseil, ayant examiné

le quatrième rapport annuel du Comité des politiques
et programmes d'aide alimentaire, noté les observa-.
tions du Comité concernant l'objectif minimal des con
tributions volontaires au Programme alimentaire mon
dial (PAM) pour la période 1981-1982 et rappelé
les résolutions de l'Assemblée générale 2462 (XXIll)
et 2682 (XXV), a invité instamment les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les
membres et membres associés de la FAO à prendre
les dispositions nécessaires pour annoncer leurs pro
messes de contributions à la neuvième conférence pour
les annonces de contributions du Programme alimen
taire mondial et soumis à l'examen et à l'approbation
de l'Assemblée générale le projet de résolution annexé
à ladite résolution.

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Rapports à transmettre à l'Assemblée générale pour
examen
Par sa décision 1979/87, le Conseil a notamment

autorisé le Secrétaire général à transmettre directement
à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session,
le i"apport du Conseil mondial de l'alimentation sur sa
cinquième session, à moins que le Conseil ne soit invité,

4 Voir chap. V ci-après.
5 Voir chap. VII ci-après.
6 Voir chap. IX ci-après.
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à la demande d'un de ses membres ou du Secrétaire
général, à examiner ce document à la reprise de sa
seconde session ordinaire de 1979.

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT7

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Rapports à transmettre à l'Assemblée générale pour
examen
Par sa décision 1979/87, le Conseil a notamment

autorisé le Secrétaire sénéral à transmettre directement
à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session,
le rapport du Conseil du commerce et du développe
ment, à moins que le Conseil ne soit invité, à la de
mande d'un de ses membres ou du Secrétaire général,
à examiner ce document à la reprise de sa seconde
session ordinaire de 1979.

COOPÉRATION EN MATIÈRE
DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIELS

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Coopération en matière de développement industriel
Par sa résolution 1979/54, le Conseil, après avoir

rappelé les résolutions de l'Assemblée générale 3201
(S-VI), 3202 (S-VI), 3362 (S-VII), 33/77 et 33/78,
ainsi que la Déclaration et le Plan d'action de Lima,
a notamment invité tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait à prendre, dans les meilleurs délais, les dis
positions nécessaires pour signer et ratifier, accepter
ou approuver l'Acte constitutif de l'ONUDI; souligné
la nécessité de la participation active des gouverne
ments de tous les Etats Membres à la troisième Confé
rence générale de l'ONUDI, qui se tiendra à New Delhi
en 1980, en vue d'examiner les progrès réalisés dans
la mise en œuvre de la Déclaration et du Plan d'action
de Lima et d'adopter des politiques et programmes
concrets permettant de mettre au· point une stratégie
applicable à la poursuite de l'industrialisation; prié
instamment tous les pays, notamment les pays déve
loppés, de contribuer au Fonds des Nations Unies pour
le développement industriel ou d'accroître leurs contri
butions, en vue d'atteindre le niveau de ressources
souhaitable de 50 millions de dollars par an qui a été
convenu, et recommandé à l'Assemblée générale de
prévoir les ressources nécessaires pour le programme
d'assistance technique dans le budget-programme pour
l'exercice biennal 1980-1981, dans les limites des res
sources budgétaires globales des Nations Unies, telles
que l'Assemblée les déterminera à sa trente-quatrième
session. .

COOPÉRATION INTERNATIONALE
DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT9

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Coopération internationale dans le domaine de l'envi
ronnement
Par sa résolution 1979/56, le Conseil, après avoir

examiné le rapport du Conseil d'administration du
PNUE sur les travaux de sa septième session, a notam
ment pris acte de ce rapport et l'a transmis à l'Assem-

'( Voir chap. XI ci-après.
8 Voir chap. XII ci-après.
9 Voir chap. XIll ci-après.
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blée générale pour examen; s'est félicité des activités
du PNUE et du rôle qu'il joue dans le domaine des
recherches concernant la corrélation entre la popula
tion, les ressources, l'environnement et le développe
ment; et a lancé à nouveau un appel à tous les gou
vernements pour qu'ils contribuent généreusement au
Fonds du PNUE.

COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE
DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINSI0

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Coopération internationale dans le' domaine des éta
blissements humains
Par sa résollltion 1979/46, le Conseil, après avoir

rappelé les résolutions de l'Assemblée générale 32/162,
33/111, 3201 (S-VI) , 3202 (S-VI), 3281 (XXIX)
et 3362 (S-VII) et examiné le rapport de la Commis
sion des établissements humains sur les travaux de sa
deuxième session, a pris acte de ce rapport; réaffirmé
la nécessité de mettre en œuvre rapidement et intégra
lement la résolution 32/162 de l'Assemblée générale;
fait siennes les résolutions et décisions de la Commis
sion à sa deuxième session ordinaire, notamment la
résolution 2/1; recommandé à l'Assemblée d'adopter
les projets de résolution proposés dans les résolutions
2/3,2/4 et '}.j6 de la Commission et décidé de trans
mettre à l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine
à sa trente-quatrième session, le rapport de la Com:::
mission sur les travaux de sa deuxième session.

RESSOURCES NATURELLESll

Résolutions appelant une décision
de l'Assemblée générale

Décennie internationale de l'eau potable et de l'assai
nissement
Par sa résolution 1979/31, le Conseil, après avoir

rèconnu que l'exécution du Plan d'action de Mar deI
Plata adopté par la Conférence des Nations Unies sur
l'eau comporte notamment le lancement de la Décennie
internationale de l'eau potable et de l'assainissement et
pris note des préparatifs de la stratégie internationale
du développement pour la troisième décennie. des Na
tions Unies pour le développement, entrep~~ p.ar le
Comité préparatoire pour la nouvelle strategIe mter
nationale du développement, a no!~ent rec~m

mandé que, au ~o~s de la !rente;cmq~eme ses~lO~
de l'Assemblée generale, une Journee SOIt consacree a
une réunion spéciale afin de proclamer officiellement l.a
Décennie internationale de l'eau potable et de l'assaI
nissement; prié le Secrétaire général d'élaborer en vue
de cette réunion ~ rapport détaillé sur la ba~~ ,des
informations fournIes par les gouvernements; p!le ega
lement le Secrétaire général, assisté du Comité directeur
interorganisations pour la Décennie internationale de
l'eau potable et de l'assainissement et des autres orga
nismes appropriés des Nations Unies, de fournir au:e
gouvernements les directives dont ils pourro~t aVOIr
besoin pour préparer les rapports nl\tiona~ l'om: çette
réunion spéciale et recom~~~é au~omtte prep~a
toire pour la nouvelle strategIe mternatlOnale du deve
loppement de tenir pleinement compte du trav~il pr~
paratoire entrepris pour le lancement de la Decenme

10 Voir chap. XIV ci-après.
1.1 Voir chap. XV ci-après.

internationale de l'eau potable et de l'assainissement,
compte tenu du fait que le Plan d'action de Mar deI
Plata a été approuvé par l'Assemblée générale dans
sa résolution 32/158.

Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables

Par sa résolution 1979/66, le Conseil, après avoir
. rappelé la résolution 33/148 de l'Assemblée générale
et pris acte du rapport intérimaire du Secrétaire général
sur les préparatifs de la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables,
ainsi que de l'exposé détaillé du Secrétaire général de
la Conférence, a recommandé à l'Assemblée générale
de faire appel à sa trente-quatrième session à un organ~

préparatoire intergouvernemental de la Conférence, qm
serait ouvert à tous les Etats comme membres à part
entière et ferait rapport à l'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil, compte tenu de la recom
mandation faite à ce sujet dans le rapport du Président
du Comité des ressources naturelles sur les travau.."{ du
Comité à sa sixième session; recommandé également à
l'Assemblée générale d'examiner à sa trente-quatrième
session les mesures à prendre pour aider les pays en
développement à se préparer en vue de la Conférence
et d'examiner les moyens qui permettraient au système
des Nations Unies, d'ici à la Conférence, d'aider plus
efficacement ies pays en développement dans le do
maine des sources d'énergie nouvelles et renouvelables;
prié le Secrétaire général de la Conférence de sou
mettre à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième
session un rapport détaillé sur la préparation de la
Confér~nce notamment un calendrier détaillé des acti-

, • A

vités envisagées et des autres mesures qw peuvent etre
nécessaires pour réaliser pleinement les objectifs de la
résolution 33/148.

Résolutions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'ex
ploration des ressources naturelles

Par sa résolution 1979/65, le Conseil, après avoir
rappelé les résolutions 3167 (XXVTII) et 33/194 de
l'Assemblée générale, ainsi que sa propre résolution
1762 (LN) et sa décision 1978/53, et réaffirmé l'im
portanc(" .IU Fonds en tant que moyen d'aider les pays
en développement à mettre en valeur leurs ressources.
naturelles, et pris acte du projet de résolution ID pré
senté à la sixième session du Comité des ressources
naturelles, du,rapp'ort de I;Administrateur du ~~
sur les activites du Fonds en 1978 et de la deCISIon
79/26 adoptée par le Conseil d'administration d~

Programme, a décidé de créer un groupe de travail
d'experts chargé de passer en revue et d'analyser les
activités du Fonds; invité le Secrétaire général, en con
sultation avec l'Administrateur du PNUD, à désigner
les membres de ce groupe de travail, compte dûment
tenu du principe de la répartition géographique ~qui

table; décidé également que !e rapp~!t du ~?~pe de
travail sera soumis au Conseil, par 1mtermedIaIre du
Conseil d'administration du PNUD et du Comité des
ressources naturelles; enfin, décidé que le Conseil d'ad
ministration continuerait à jouer le rôle d'organe direc
teur du Fonds en attendant que soit terminé le
réexamen des opérations de cet organisme prévu
pour 1981.
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Exécution du Plan d'action de Mar dei Plata et suite à
y donner
Par sa résolution 1979/70, le Conseil, après avoir

considéré les diverses recommandatiom et résolutions
émanrmt de la Conférence des Nations Unies sur l'eau
et rappelé que le Plan d'action de Mar deI Plata avait
été approuvé par le Conseil et par l'Assemblée géné
rale et pris note des rapports et propositions soumis
par certaines institutions spécialisées et par le Secré
taire général concernant les ressources fJll eau, a notam
ment pris acte des vues exprimées lors de la Troisième
session extraordinaire du Comité des ressources natu
relles, de façon qu'elles puissent être prises en consi
dération par l'Assemblée générale à .;a trente-quatrième
session, pour la suite à donner à sa résolut~on 33/87,
en ayant présente à l'esprit l'importance que les gou
vernements intéressés attachent à la question des res
sources en eau partagées.

QUBSTIONS RELATIVES
AU DÉVBLOPPBMENT SQCIAL12

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Application de la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social
Dans sa résolution 1979/15, le Conseil a recom

mandé à l'Assemblée générale d'adopter un projet de
résolution relatif à l'application de la Déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine social.

Résolutions et décisions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Fonctions et programme de travail à long terme du
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre
la délinquance
Par sa résolution 1979/19, le Conseil, rappelant

notamment le paragraphe 5 de la résolution 32/60 de
l'Assemblée générale, ainsi que les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée et du Conseil, et conscient
de la nécessité et de l'importance d'arrangements plus
efficaces et mieux coordonnés aux fins des travaux des
organes de l'Organisation des Nations Unies chargés de .
la prévention du crime et du traitement des délinquants,
a reconnu le rôle joué par le Comité pour la préven
tion du crime et la lutte contre la délinquance pour
ce qui est d'aider le Conseil économique et social à
organiser et à coordonner les activités des organismes
des Nations Unies dans le domaine de la prévention
du crime et de la lutte contre la délinquance et a chargé
le Comlté de certaines fonctions particulières. Le Con
seil a prié le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer l'application de la
résolution.
Coopération technique pour la prévention du crime et

la lutte contre la délinquance
Par sa résolution 1979/20, le Conseil, rappelant la

résolution 32/59 de l'Assemblée générale, préoccupé
par la tendance courante à la criminalité qui se mani
feste dans de nombreux pays du monde, conscient du
fait que les Etats Membres, en particulier les pays en
développement, procèdent à l'évaluation de l'efficacité
de leurs systèmes de justice pénale ou sont disposés à
le faire, réaffirmant le droit de chaque Etat Membre
de formuler et de mettre en œuvre ses politiques et
programmes nationaux en matière de prévention du
crime et de lutte contre la délinquance, considérant

12 Voir chap. XVI ci-après.
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qu'un nombre croissant de pays ressentent. le manque
de conseillers interrégionaux et de conseillers techni
ques capables d'aider les gouvernements à planifier et
à mettre en œuvre leurs stratégies de prévention du
crime, reconnaissant. l'importance de la coopération
entre Etats Membres et l'intérêt des efforts déjà réalisés
par la communauté internationale dans le domaine de
la prévention du crime et du traitement des délin
quants, ainsi que la nécessité de promouvoir le déve
loppement de cette coopération aux niveaux régional
et interrégional, reconnaissant également rintérêt de
maintenir la collaboration internationale et de soutenir
les efforts dans le domaine de la prévention du crime
et du traitement des délinquants, comme un élément
essentiel pour atteindre les objectifs du nouvel ordre
économique international et de la Stratégie interna
tionale du développement pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement, notant qu'il
importe de disposer d'une assistance technique et de
services consultatifs techniques qui pourraient être
fournis, de façor régulière, aux membres d~ la com
munauté internationale qui en feraient la demandiJ, a
prié le Secrétaire général de créer, pour l'Afrique au
sud du Sahara, un institut pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants; a prié également le
Secrétaire général de rétablir, par l'intermédiaire du
PNUD, les services de conseillers interrégionaux et
régionaux dans ce domaine, qui seraient mis à la dis
position des Etats Membres qui en feraient la demande;
et a prié en outre le Secrétaire général, sous les aus
pices du programme de coopération technique entre
pays en développement, d'explorer de nouvelles formu
les pour fournir des experts techniques aux pays en
développement, par l'ineermédiaire de l'Organisation
des Nations Unies.
Préparatifs d'une stratégie internationale du développe

ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement
Par sa résolution 1979/25, 'après avoir rappelé les

résolutions 33/48, 33/193 et 2542 (XXIV) de l'As
semblée générale et ayant présentes à l'esprit les réso
lutions 2626 (XXV), 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de l'Assemblée, î~
Conseil a notamment :-éaffirmé le droit souverain et
inaliénable de toutes les nations de poursuivre libre
ment leur développement économique et social et
d'exercer une souveraineté pleine et permanente sur
toutes leurs richesses, leurs ressources naturelles et
leurs activités économiques; a souligné l'urgence de
l'instauration du nouvel ordre économique international
sur une base juste et équitable, en tant que condition
nécessaire au .développement économique et au progrès
social des pays en développement; a réaffirmé que l'éli
mination de toutes les formes de dépendance et d'op
pression constituait une condition préalable au progrès
économique et social dans le monde; a réaffirmé éga
lement le caractère interdépendant des facteurs éco
nomiques et sociaux et l'exigence fondamentale selon
laquelle le développement économique et le progrès
social devraient contribuer de concert à la promotion
du bien-être de la population et à la promotion d'un
développement économique et social ,équilibré; a con
sidéré que la nouvelle stratégie internationale du dé
veloppement devrait mettre convenablement en évi
dence la nécessité, pour chaque pays, de définir une
politique de développement sociale' adéquate qui entre
dans ]e cadre de ses plans et priorités de développe
ment et soit adaptée à sa structure socio-économique :i

"
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et au stade de développement auquel il est parvenu; tamment pris acte des paragraphes 150 à 154 du rap-
'a considéré également. que la Déclaration sur le progrès port de la Commissiml du développement social sur
et le déw';>ppement dans le domaine social devrait sa vingt-sixième sessio.n concernant le projet de décla-
guider les préparatifs de la llouvelle stratégie interna- ration et a soumis le projet de déclaration à l'Assem-
tionale du développement pour ce qui est de ses aspects blée générale pour examen préliminaire lors de sa
sociaux; a réaffirmé qu'il est important d'apporter des trente-quatrième session; a prié le Secrétaire général
changements de grande portée aux structures socio- de transmettre le texte du projet de déclaration à tous
économiques, lorsqu'il y a lieu, en vue de servir les les Etats Membres afin de recueillir leurs"observations
objectifs de la justice sociale et du développement éco- à ce sujet, dans le but de soumettre les résultats de
nomique dans l'intérêt de l'ensemble de la population; cette enquête à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième
a recommandé au Comité préparatoire pour la nou- session; a appelé l'attention de l'Assemblée générale
velle stratégie internationale du développement de tenir sur Ile fait que la Commi~siondu développement social,
pleinement compte de la Déclaration ainsi que des à sa vingt-sixième session, avait formulé le souhait que,
débats de la Commission du développement social sur dans l'hypothèse où l'Assemblée adopterait ladite dé-
ce sujet; a décidé d'examiner la resolution à sa seconde claration et sous réserve que des fonds extra-budgé-
session ordinaire de 1979~ en même temps que le rap- taires soient disponibles à cet effet, le Secrétaire général
port que présenterait le Comité préparatoire conformé- soit autorisé à convoquer un groupe d'experts ayant
ment au paragraphe 3 de la section II de la résolution l'expérience voulue des questions intéressant la famille
33/193 de l'Assemblée générale et a prié l'Assemblée et le bien-être des enfants et qui soit représentatif de
générale d'accorder, lors de sa trente-quatrième session, toutes les r;égions géographiques, en vue d'élaborer
l'attention voulue aux aspects sociaux de la nouvelle des directives à l'usage des gouvernements pour l'appli-
stratégie internationale du développement. cation des principes énoncés dans la déclaration,
Coordina(ion et information dans le domaine de la Préparatifs en vue du sixième Congrès des Nations

jeunesse Unies sur la prévention du crime et le traitement
Par sa résolution 1979/27, après avoir rappelé '.la des délinquants

l'ésolution 2078 (LXII) et la résolution 2037 (XX) Dans sa résolution 1979/29, le Conseil, prenant note
de l'Assemblée générale, note avec une grande satis- du fait que le Secrétariat avait beaucoup progressé dans
faction que certaines des institutions spécialisées avaient la préparation du sixième Congrès des Nations Unies
mis au point des procédures et des programmes dans pour la prévention du crime et le traitement des déJin-
le domaine de la jeunesse, reconnu la nécessité d'une quants, comme il est indiqué dans le rapport du Comité
meilleure coordjnation des efforts déployés pour s'oc- pour la prévention du crime et la lutte contre la délin-
cuper des problèmes qui se posent à la jeunesse et quance sur sa cinquième session, reconnaissant que le
pour examiner la manière dont ces problèmes sont Service de la prévention du crime et de la justice pé-
traités par les institutions spécialisées et par divers .. nale, qui est une unité administrative du Centre pour
organismes des Nations Unies, rappelé que, par sa réso- . le développement social et les questions humanitaires,
lution 2078 (LXII), il avait prié le Secrétaire général est chargé des préparatifs de fond pour le sixième Con-
de constituer une équipe de travail interinstitutions qui grès, notant l'intention du Secrétaire général de con-
serait chargée d'examiner les politiques et programmes server au Siège de l'Organisation des Nations Unies
pour la jeunesse, et de rendre compte des travaux de quatre postes de ce service en vue de la préparation
cette équipe à l'Assemblée générale, par l'entremise du du Congrès, réaffirmant son appui aux plans du Secré-
Conseil économique et' social, le Conseil a notamment taire général relatifs au transfert du Service, et ayant
prié le Secrétaire général de continuer à analyser systé- pris acte des résolutions 31/194 et 33/181 de l'Assem-
matiquement les documents des institutions spécialisées blée générale, a prié toutefois le Secrétaire général
et des divers organismes des Nations Unies ql.Ji contien- d'examiner la possibilité de différer provisoirement le
nent des vues, des observations et des suggestions sur transfert des fonctionnaires du Service de la prévention
la situation, les besoins et les aspirations de la jeunesse, du crime et de la justice pénale, qui s'occupent de la
et de porter une attention spéciale à la nécessité d'amé- préparation du sixième Congrès des Nations Unies pour
liorer les modalités actuelles de coordination, de coopé- la prévention du crime et le traitement des délinquants,
ration et de communication dans le domaine de la jusqu'à la fin du Congrès,
jeunesse au sein du système des Nations Unies; a prié
, Ils é' " al d ' , d A ug'!'entation du nombre des membres du Comité pour
ega ement e e.cr taire gener e continuer a pren re la prévention du crime, et la lutte contre la délin-
des mesures concrètes par l'entremise de tous les
moyens de communication dont il dispose, pour donner quance
une large publicité aux activités des organismes des Par sa résolution 1979/30, le Conseil, rappelant la
Nations Unies dans le domaine de la jeunesse et pour résolution 32/60 de l'Assemblée générale, convaincu
accroître la diffusion de l'information au sujet de la qu'il est souhaitable d'augmenter le nombre des mem-
jeunesse; et l'a prié de faire rapport à l'Assemblée géné- bres du Comité pour la prévention du crime et la lutte
raIe, iors de sa trente-quatrième session, par l'entremise contre la délinquance, comme l'ont suggéré les mem-
du Conseil sur les travaux de l'équipe de travail inter- bres du Comité à sa cinquième session, sans préjudice
institutions, . du principe de la répartition géographique équitable, a

..1 l 1 l 1d'" décidé de porter à vingt-sept le nombre des membres
Auoption et p acement Jami ia enJants du Comité et a décidé que les sièges du Comité seraient

Par sa résolution 1979/28, après avoir pris acte du répartis comme suit:
rapport du Secrétaire général relatif au projet de dé- Etats d'Afrique : sept sièges;
claration sur les principes sociaux et juridiques appli-

1 cables à l'adoption et au placement familial d'enfants Etats d'Asie : six sièges;!. sur Je plan national et international et après avoir Etats d'Europe orientale : trois sièges;
- rap!r.plé sa résolution 1925 (J...VIII),· le Conseil a no- Etats d'Ame'n'que latl"ne ' cm'q sl'èges' h
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Etats d'Europe occidentale et autres Etats : six
sièges.

Rapports sur les questions relatives au développement
social 'à transmettre à l'Assemblée générale pour
examen
Par sa décision 1979/22, le Conseil a décidé d'auto

riser le Secrétaire général à transmettre à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-quatrième session, les rap
ports ci-après : Rapport sur la situation sociale dans
le monde, 1978 et son annexe Financement public des
services sociaux : structure. Supplément au rapport sur
la situation sociale dans le monde, 1978; rapport inté
rimaire du Secrétaire général sur la question des per
sonnes âgées et des vieillards; rapport du Secrétaire
général sur l'applkation de la Déclaration sur le pro
grès et le développement dans le domaine social; rap
port du Secrétaire général sur l'application par les gou
vernements d'une conception unifiée de l'analyse et de
la planification du déveioppement; rapport du Secré
taire général sur les mesures prises pour appliquer la
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de compré
hension entre les peuples et sur le rôle actuel et futur
de la jeunesse et sa participation aux processus de déve
loppement et de construction nationale, ainsi que dans
le domaine de la promotion de la coopération et de la
compréhension internationales.

Déclaration des droits des personnes
sourdes et aveugles

Par sa décision 1979/24, le Conseil a pris acte d'une
déclaration des droits des personnes sourdes et aveu
gles, qui figure en annexe à la décision, et a décidé de
la porter à l'attention de l'Assemblée générale, lors de
sa trente-quatrième session, en tant qu'élément de sa
documentation dans le cadre du point intitulé : "Année
internationale des personnes handicapées : rapport du
Secrétaire général".
Règlement intérieur provisoire des congrès des Nations

Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants
Par sa décision 1979/25, le Conseil a décidé d'adop- .

ter le règlement intérieur provisoire deS" congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
ment des délinquants énoncé dans la décision.

ACTIVITÉS DESTINÉES À LA PROMOTION DE LA FEMME;
DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME
ÉGALITÉ, DÉVELOPPEMENT ET PAIX13

Résolution et décision portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Institut international de recherche et de formation pour
la promotion de la femme
Par sa résolution 1979/11, le Conseil, rappelant sa

résolution 1978/25, ayant examiné le rapport du
Secrétaire général présenté conformément à la réso
lution 33/187 de l'Assemblée générale, prenant note
avec reconnaissance de l'offre de certains gouverne
ments de mettre des installations à la disposition de
l'Institut, et rappelant sa résolution 1998 (LX), a
recommandé que l'Institut international de recherche et
de formation pour la promotion de la femme soit situé
en République dominicaine, pays en développement;
qu'en attendant que soit signé l'accord entre le gou
vernement hôte et l'Organisation des Nations Unies,

13 Voir chap. XVII ci-après.

les travaux de fond et les préparatifs administratifs en
vue de la mise en place de l'Institut se poursuivent à
New York; et que la nomination des membres du Co
mité d'administration soit différée jusqu'à la seconde
session ordinaire de 1979 du Conseil; il a recommandé
enfin l'abrogation des dispositions prévues dans sa
résolution 1998 (LX) cette décision prenant effet
dès la nomination des membres du Conseil d'adminis
tration; et a prié le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième
session, sur les progrès accomplis.
Conférence mondit.té de la Décennie des Nations Unies

pour la femme: égalité, développement et paix
Par sa décision 1979/4, le Conseil a décidé de tenir

la Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme, 1980, à èopenhague, du 14 au
30 juillet 1980, comme l'avait proposé le Gouverne
ment danois.

STUPÉFIANTS14

Résolution et décision portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Non-utilisation des ressources du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues pour
le transfert à Vienne
Dans sa résolution 1979/10, le Conseil, conscient

que la Division des stupéfiants et les secrétariats de
l'Organe international de contrôle des stupéfiants et du
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues seraient transférés de Genève à Vienne en
1979 et que le Secrétaire général avait l'intention de
mobiliser le Fonds pour couvrir en partie les frais de
ce transfert, considérant que les contributions versées
au Fonds par les gouvernements sont uniquement et
exclusivement destinées à aider la communauté inter
nationale et les gouvernements qui ont besoin de cette
assistance à renforcer et améliorer les activités in ter
nationales et nationales de lutte contre la drogue ~t à
résoudre les multiples problèmes posés par l'abus des
drogues dans le monde, et que ces fonds ne sont donc
pas destinés à couvrir les frais du transfert et ne doivent
pas être utilisés à cette fin, reconnaissant que certains
gouvernements donateurs pourraient désirer reconsi
dérer leur contribution au Fonds si les ressources de
celui-ci ne sont pas utilisées pour des projets destinés
à résoudre des problèmes d'abus des drogues, et ayant
à l'esprit les résolutions 31/194 et 33/181 de l'Assem
blée générale, a réaffirmé qu'il n'était pas souhaitable,
tant du point de vue des gouvernements donateurs que
de celui des gouvernements bénéficiaires, d'utiliser des
ressources dudit Fonds pour couvrir les frais résultant
du transfert à Vienne ou en rapport avec celui-ci et a
prié le Secrétaire général, compte tenu des avis expri
més par les membres de la Commission des stupéfiants
à sa vingt-huitième session et par les membres du Con
seil économique et social à sa première session ordi
naire de 1979, de s'efforcer d'obtenir l'approbation de
l'Assemblée générale pour que le coût du transfert du
Fonds à Vienne soit financé à l'aide des fonds déjà
inscrits au budget ordinaire.
Lancement d'un programme de stratégie et de politi

ques internationales pour la lutte contre 1"'Jbus des
drogues
Dan~ sa décision 1979/17, le Conseil porte à l'atten

tion de l'Assemblée générale, lors de sa trente-qua-

14 Voir chap. XVIII ci-après.
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trième session, le texte d~ l~ résol~ti~n 8 (XXv,m)
de la Commission des stupéfiants, aInSI que les pnncI
pes énoncés dans l'annexe à cett~ résolut!on et l~s ~b
servations formulées à la premIère sessIOn ordinarre
de 1979 du Conseil.

ASSISTANCE EN FAVEUR DES ÉTUDIANTS
RÉFUGIÉS sUD-~,FmCAINsll)

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-afriçains
Par sa décision 1979/45, le Conseil a pris note du

rapport du Secrétaire général sur 'l'assistance en fa!eur
des étudiants réfugiés sud~~cains et des obs~rvatio~s
faites à ce sujet au Conseil a sa seconde sessIOn ordi
naire de 1919.

RA~PORT DU HAUT COMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉs16

Décision portée à l'attention
de l'Assem~lée générale

Rapport d~ BautCommissaire des Nations Unies pour
les réfugiés

Par sa décision 1979/85, le Conseil a décidé de
transmettre sans discussion, le rapport du Haut Com
missaire de; Nations Unies pour les réfugiés à l'Assem-
bléé générale à sa trente-quatrième session. •

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME17

Décision. appelant une décision'
de l'Assemblée générale

Institutions nationalé'" pour la promotion et la protec
tion des droits de J'homme
Par sa décision 1979/38, le Conseil, prenant p..cte de

la résolution 24 (XXXV) de la Commission des droits
de l'homme a décidé de recommander à l'Assemblée'... . . ....générale d'inscrire a l'ordre du Jour de sa trente-slX1eme
session en tant qu'alinéa d'un point de l'ordre du
jour l~ question intitulée "Institutions nationales pour
la p~omotion et la protection des droits de l'homme";
et de recommander aux Etats Membres de mettre des
représentants de leurs institUtiODlI nationales au courant
du débat sur la question.

Résolutions et décisions portlfes
à l'attention de l'Assemblée générale

Annuaire des droits de l'homme
Par 'sa résolution 1979/37, le Conseil rappelant sa

résolution 1793 (LIV), ayant pris note Je la résolution
33/171 de l'Assemblée générale, considérant 1'1n
nuaire des droits de l'homme comme un moyen Im
portant de diffuser des renseignements sur l'évolution
intervenue at...{ niveaux national et international en ce
qui concerne la promotion et la protection des droits
de l'homme ayant présent à l'esprit que les Etats qui
sont devenu's parties à des instruments internationaux,
tels que le Pa~te international relatif a~ droits.éco
nomiques sociaux et culturels, le Pacte mternational
relatif aui: droits civils et politiqu~s, la Convention in
ternlltionale sur l'élimination de toutes les form~s de
di.scrimination raciale et la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid,

15 Voir chap. XIX ci-après.
16 Voir chap. XX ci-après.
17 Voir chap. XXI ci-après.
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présentent régulièrement des rapports conformément
aux prescriptions ciesdit$ instruments, conscient de ce
que le système de rapports péIiodiques institué en
vertu du sa résolution ~\O74 C (XXXIX) continue
d'être une source ntii... -tt\ renseignemer.ts sur l'évolu
~:=:~ etes droits de l'homme dans les Etats qui ne partici
pent pas aux systèmes de présentation de rapports insti
tués en vertu l'les instruments internationaux pertinents,
considérant que l'Annulaire des droits de l'homme de
vrait être conçu de manière à décrire l'évolution des
droits de l'hoDIme dans un nombre, maximum d'Etats,
a décidé que, dorénavant, la partie de l'Annuaire ,des
droits de l'homme qui est consacrée à l'évolution natio
nale devrait se compOile::. d'extraits des rapports établis
par les Etats au titre desdits Pactes et Convention et
d'extraits de rapports périodiques présentés par les
Etats en application de la procédure établie en vertu
de la résolutio.. 1074 C (XXXIX) du Conseil; a décidé
que les Etats ne seraient plus invités à soumettre des
contributions séparées, soit directement soit par J'en
tremise de correspondants, en vue de leur inclusion
dans l'Annuaire, mais que les divers Etats désireux de
fournir une contribution expressément destinée à l'An
nWlire seraient libres de le faire; a décidé en outre que,
a1.lssitôt que cela serait possible, l'Annuaire serait pu
blié tous les ans, conformément aux directives figurant
dans l'annexe à la résolution; et a recommandé qu'une
date apprQpriée soit adoptée pour la publication de
l'Annuaire et que cette même date soit respectée par
la suite.

Nécessité d'encourager et de développer davantage le
respact des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales

Par sa résolution 1979/36, le Conseil, reconnaissant
les responsabilités qui incombent à la Commîssion des
droits de l'homme en vertu de la Charte des Nations
Unies, codormément aux résolutions 32/130, 33/104
et 33/105 de l'Assemblée générale, rappelant l'impor
tance de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme en ce qui concerne la promotion ultérieure
de la coopération. internation~~e pour le respect et l'ob
servation effective des droits de l'homme et des libertés
iondamentales, conformément aux dispositions de la
Charte des Nations Unies, constatant l'accroissement
du volume de travail de la Division des droits de
l'homme qui résulte, notamment, de l'entrée en vigueur
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'hom
me, de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale et de la
Convention internationale. sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid, a noté que, conformément
à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et aux instruments inter
nationaux pertinents, la Commission des droits de
l'homme, dans l'exécution des tâches définies dans la
résolution 5 (1) du Conseil et modifiées par la réso
lution 9 (II) du Conseil, devrait tenir compte des
concepts établis dans la résolution 32/130 de l'Assem·.
blée générale; a réaffirmé que la Commission devrait
s'inspirer des normes relatives aux droits de l'homme,
telles qu'elles sont énoncées dans les divers instruments
internationaux applicables dans ce domaine; a décidé
en outre, d'ajouter au mandat de la Commission qui
figure dans la résolution 5 (1) du Conseil, 11,lodifié par
la résolution 9 (II) du COQ.seil, la disposition sui
vante : "La Commission prêtera son concours au Con
seil é~onomique et social pour la coordination des acti-
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le Secrétaire général de porter la résolution et le cha
pitre pertinent du r(i,ppori: de la Commission des droits
de l'homme à l'attention de l'Assemblée générale sur
sa trente-cinquième session.

Personnes disparues

Dans sa résolution 1979/38, le Conseil, rappelant la
résolution 33/173 de l'Assemblée générale, dans la
quelle l'Assemblée s'était notamment déclarée profon
dément inquiète de ce que ron rapportait de diverses
régions du monde sur la difJparitic!l forcée ou invo
lontaire de personnes, notant que la Commission des
droits de l'homme, lors de sa trente-cinquième session,
n'avait pas été en mesure de prendre une décision en
la matière, a prié la Commission, à sa trente-sixième
session, d'~am;ner en priorité la" question des pe~on

nes dispames, en vue de faire les recommandations
appropriée~; a prié la Sous-Commission de la lutte con
tre les mesures discriminacoires et de la protection des
minorités d'examiner la question à sa trente-deuxième
session, en vue de faire des recommandations générales
à la Commission, lors de sa trente-sixième session, et
a prié également la Sous-Commission d'examiner, con
formément aux résolutions pertinentes, les communica
tions concernant les personnes disparues.

Etude des violations des droits de l'homme signalées au
Chili, en particulier les cas de torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
Par sa décision 1979/32, le Conseil a fait sienne

la décision prise par la Commission des droIts de
l'homme, dans sa résolution Il (XXXV), conformé
ment à la résolution 33/175 de l'Assemblée générale,
d'autoriser le Président de la Commission à nommer
M. Abdoulaye Diéye rapporteur spécial chargé d'étu
dier la situation au Chili en ce qui concerne les droits
de l'homme et à nommer, en qualité d'experts agissant
à titre personnel, M. Felix Ermacora et M. Waleed
M. Sadi, pour étudier la question du sort des person
nes disparues ou portées disparues au Chili. Le Conseil
a décidé de prier le Secrétaire général d'accorder au
Rapporteur spécial et aux experts toute l'assistance
dont ils pourraient avoir besoin pour s'acquitter de
leur tâche et de prier l'Assemblée générale de prendre
les dispositions en vue de la fourniture de ressources
financières adéquates et du personnel nécessaire pour
l'application de la résolution Il (XXXV) de la Com
mission.

v;'~és concernant les droits de l'homme au sein du sys
tème des Nations Unies"; a autorisé une augmentation
du nomb!'~ des membres de la Commission des droits
de l'homme qui sera porté à 43, une répartition géogra
phique équitable devant être maintenue dans sa compo
sition18, et la tenue de réunions ordinaires de la Com
mission pendant une durée de six semaines chaque
année, avec une semaine supplémentaire pour des
réunions de groupes de travail; a noté que, dans cer
taines circonstances, la Commission pouvait avoir be
soin de tenir des sessions extraordinaires pour mener à
terme certains travaux, y compris la rédaction d'ins
truments relatifs aux droits de l'homme; a prié la
Comm.ission de formuler des suggestions quant à la
possibilité de convoquer des réunions du Bureau de la
Commission entre les sessions, dans des circonstances
exceptionnelles; a prié les institutions spécialisées et
les autres organes et organismes du système des Nations
Unies ou rattachés à ce système qui s'occupent de la
protection et de la promotion des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, de fournir au Secrétaire
général un bref llperçu de leurs activités et programmes
ayant trait aux droits de l'homme afin de permettre à
la Commission de mener à bien l'étude demandée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 33/54, du 14
décembre 1978; a prié en outre le Secrétaire général
d'établir, pour la trente-seJ.ième session de la Commis
sion des droits de l'homme, une compilation analytique
de la documentation fournie conformément à la de
mande précédente; a noté que la Commission, lors de
sa trente-septième session, voudra peut-être créer un
groupe de travail de session le cas échéant chargé d'étu
dier la documentation recueillie et de formuler des
propositions concernant la coordination d'activités et
de programmes spécifiques relatifs aux droits de
l'homme au sein du système des Nations Unies; a
prié le Secrétaire général, compte tenu de l'accrois
sement du volume de travail de la Division des droits
de l'homme, d'examiner la question de la dotation en
'lersonnel et autres ressources du secteur du Secréta
riat chargé des droits de l'homme; a souligné l'intérêt
du programme de services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme et réaffirmé que ce programme
devrait être maintenu et développé; a prié la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minolités d'examiner son
programme de travail de manière il identifier les sec
teurs spécifiques qui apl.")ellent de Sl~ part une attention
concentrée et d'adresse]' à la Commission des droits
de l'homme des recommandations à ce sujet; a décidé
que la session annuelle de la Sous-Commission pour
rait être portée à quatre semaines; a exprimé sa satis
faction au Secrétaire général pour les efforts qu'il dé
ploie afin de continuer à fournir ses bons offices dans
le domaine des droits de l'homme, conformément à
la Charte des Nations Unies; a pris note de la résolu
tion 33/105 de l'Assemblée générale et a noté que la
Commission n'avait pu aboutir à un accord sur la pro
position de créer un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme; a prié la Com
mission de poursuivre ses travaux en ce qui concerne
la nécessité d'encourager et de développer davantage
le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, y compris la question du programme et
des méthodes de travail de la Commission; et a prié

~_:."A ~__• __
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Vfolations de:; droits de l'homme en Afrique australe:
rapport du Groupe spécial d'experts

Par sa décision 1979/33, le Conseil, prenant acte
de la résolution 12 (XXXV) de la Commission des
droits de l'homme, a décidé de recommander que les
organes appropiés de l'Organisation des Nations Unies,
en consultation avec les institutions spécialisées com
pétentes, notamment l'OIT, prennent l'initiative d'éla
borer une convention internationale sur .les droits des
travailleurs migrants; qu'une assistance spéciale soit
apportée aux pays voisins de l'Afrique du Sud afin
qu'ils puissent lutter efficacement contre le système de
l'exploitation des travailleurs migrants en vigueur en
Afrique du Sud; que des efforts nouveaux soient entre
pris pour fournir au Groupe spécial d'experts la pos
sibilité d'effectuer sur le terrain une étude des condi
tions d'existence dans les prisons en Afrique du Sud

~8 Les 11 sièges supplémentaires seraient répartis comme et en Namibie et du traitement des détenus dans ces
SUlt : 3 pour les Etats d'Afrique, 3 pour les Etats d'Asie, 2 ." l' . d l'A ". . 1 d l', pour les Etats d'Amérique latine, 2 pour les Etats d'Europe pays, qu a occaSIOn 7 nn~e mtema!IOna e e eI?--

1 occidentale et autres Etats, 1 pour les Etats d'Europe orientale. fant, le Fonds des Nations Umes pour 1enfance publie
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une cmquête sur le sort des enfants noirs en Afrique
du Sud, en collaboration avec l'UNESCO, l'OMS et
la FAO. Le Conseil a également décidé de prier l'As
semblée générale d'inviter les organes de l'Organisation
des Nations Unies à envisager de réserver, à chacune
de leurs sessions, une séance spéciale qui serait consa
crée à la lutte contre l'apartheid; de faire en sorte que
les organes ~bsidiaires qui s'occupent des problèmes
d'apartheid et de discrimination raciale envisagent la
possibilité de tenir, chaque année, une réunion con
jointe pour débattre de leurs expériences respectives et
coordonner leurs activités futures; de faire organiser,
au moins une fois par an, un colloque sut l'apartheid
et Jes divers aspects de la discrimination raciale, auquel
le Groupe spécial d'experts de la Comntission des droits
de l'homme serait invité à participer; de faire établir
une étude sur la légitimité du Gouvernement sud
africain, étant donné sa politique d'apartheid et notam
ment son refus systématique d;appliquer les principes
de la Charte des Nations Unies; du droit des gens et
de la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies, et de tiret ensuite de ladite étude toutes
les conséquences de droit et de fait.
Question d'une convention relative aux droits de

l'enfant
Par sa décision 1979/37, le Conseil, prenant acte

de la résol&.tion 19 (XXXV) de la Commission des
droits de l'homme, a décidé de porter à rattention de
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses..
si~)n, ladite résolution et le chapitre XI du rapport de
là Commission sur sa trente-cinquième session, ainsi
que les parties pertinentes des comptes rendusanaly
tiques des séances du Deuxième Comité (social) tenues
au cours de la pretnière session ordinaire de 1979 du
Conseil.

DF-CENNIE DE LA LUTTE CONtRE LE RACis~

Et LA DISCRIMINATION RACIALEi9

Résolution appelant une. dédsion
de liAssemblée générale

Application du Programme pour. la Décennie de la
liltte contre le racisme et la discrimination raciale
Par sa résolution lQ79/3, après avoir rappelé les

rêsolutions 3057 (XXVIn), 33/99 et 33/100 de l'As
semblée générale, étant convaincu que l'exêè1rdon ef
fective du Programme pour la Décennie. de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale aiderait à
promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales de tous sans
distinction de race et gardant à l'esprit le fait que le
Conseil est chargé par l'Assemblée, en coopération avec
le Secrétaire général, de coordonner les programmes
et d'évaluer les activités entreprises dans le cadre de
la Décennie, le. Conseil a pris note avec satisfaction
des rapports qui lui ont été soun1is par le Secrétaire
général confonnément aux résolutions susmentiormées
de l'Assemblée générale; a décidé de créer un groupe
de travail plénier qui se réunirait ~ la première session
ordi'laire de 1980 du Conseil, pour ."aiderà évaluet
lesdctivités de la Décennie à la lumière des dispositions
du projet de résolution recommandé dans la,présente
résolution pour adoption par l'Assemblée g,énérale à
sa trente-quatrième session; a chargé le Pl'ésident de

19 Voir cbap. xxn ci-après.

la &~Js-eommission de la lutte contre les mesures
discriminl'ltoires et de la protection des minorités de
désigner un groupe composé de cinq de ses membres
qui devrait se réunir pour une durée ne dépassant pas
trois jours immédiatement avant la trente-deuxième
session de la Sous-Commission, pour formuler des pro
positions concrètes concernant le programme de travail
à mettre en œuvre en vue de la réalisation des objec
tifs de la Décennie; et a recommandé à l'Assemblée
générale d'adopter un projet de résolution à ce sujet.

PACT-E INTERNATIONAL R"ELATIF AUX DROITS
CIVILS ET POLITIQUEs20

Décisio'l portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Rapports à transmettre à l'Assemblée générale pour
examen

Par sa décision 1979/87, le Conseil a, entre autres,
autorisé le Secrét81re général à transmettre directement
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion, le rapport annuel de la Commission des droits
de l'hoiiune, à moins que le Conseil ne soit invité,
à la demande d'un membre du Conseil ou du Secré
taire général, à l'examiner lors de la reprise de sa
seconde session ordinaire de 1979.

MESURES DESTINÉES À AMÉLIORER LA SITUATION ET À
FAIRE RESPECTER LES DROITS DE L'HOMME ET LA
DIGNITÉ DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTg21

Résolution portée à l'attention
de t'Assemblée générale

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire
respecter les droits de l'homme et la dignité de tous
les travailleurs'migrants .

Par sa résolution 1979/13, le Conseil, rappelant
les termes de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, ceux de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et ceux des Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, considérant la Convention sur les
travailleurs migrants (dispositions complémentaires),
1975, et la Recommandation concernant les travailleurs
migrants, 1975, adoptées par la Conférence générale
de l'OIT et les dispositions relatives à la question des
travailleurs migrants contenues dans la Déclaration et
le Programme d'action adoptés par la Conférence mon
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, conscient de l'importante contribution de l'OIT
dans le cadre de la protection des droits des travail
leurs migrants, appréciant les efforts déployés par
l'UNESCO dans le domaine des travailleurs migrants,
convaincu qu'un effort de coopération étroite entre la
Commission des droits de l'homme, la Commission du
développement social, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et
d'autres organes et organismes intéressés des Nations
Unies contribuerait à l'amélioration de la situation des
travailleurs ttûgrants, rappelant sa résolution 1978/22
et les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
en particulier les résolutions 32/120 et 33/163, et
ayant. pris note des rapports sur les travaux dans ce
domaine accomplis respectivement par la Commission
du développement social à sa vingt-sixième session et
la Commission des droits de l'homme à sa trente
cinquième session, a demandé à la Commission .des

20 Voir chap. XXIV ci.après.
21 Voir chap. :xxv ci-après.
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droits de l'homme, lors de sa trente-sixième session,
d'accorder toute l'attention nécessaire aux dispositions
contenues dans sa résolution 25 (XXXV), en parti
culier dans les paragraphes 2 et 7, en vue de leur
mise en œuvre; a prié le Secrétaire général d'inviter
l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et les autres organes inté
ressés de l'Organisation des Nations Unies, à poursui
vre leur travail de coopération visant à l'élaboration
par l'Assemblée générale d'une convention internatio
nale sur la protection d~s droits de tous les travailleurs
migrants conformément aux recommandations perti
nentes contenues dans le Programme d'action adopté
par la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale et à présenter au Conseil,
lors de sa première session ordinaire de 1980, un rap
port sur les résultats de ce travail; a prié le Secrétaire
général de communiquer aux Etats Membres, lors de
la trente-quatrième session de l'Assemblée générale,
les résultats des consultations que celle-ci l'avait prié
d'entreprendre conformément à la résolution 33/163;
et a décidé d'incrire à l'ordre du jour de sa première
session ordinaire de 1980 la question intitulée "Mesu
res destinées à améliorer la situation et à faire res
pecter les droits de l'homme et la dignité de toUiS 1e~

travailleurs migrants".

COOPÉRATION ET COORDINATION DANS LE CADRE
DU SYSTÈME DES NATIONS UNIEg22

Résolution et décision du Conseil appelant
une décision de l'Assemblée générale

Année internationale de l'enfant
Dans sa résolution 1979/57, après avoir rappelé

les résolutions 33/83 et 33/166 de l'Assemblée géné
rale et sa propre résolution 1978/40, examiné le rap
port préliminaire du Directeur général du FISE et
entendu le rapport de la représentante spéciale pour
l'Année internationale de l'enfant sur les progrès réa
lisés aux niveaux national et international dans la mise
en œuvre des objectifs de la résolution 31/169 de
l'Assemblée générale, notê avec satisfaction que l'An
née avait déjà suscité dans tous les pays beaucoup
d'intérêt pour ses objectifs et pour les problèmes que .
rencontrent le;s enfants, en particulier dans les pays en
développement, et conscient de l'importance fondamen
tale qu'avaient les programmes en faveur des enfants
dans tous les pays, le Conseil a, entre autres choses,
exprimé sa profonde satisfaction au FISE pour la ma
nière dont il s'acquittait de ses responsabilités en tant
qu'organisme chef de file; s'est félicité des efforts dé
ployés par les autres institutions spécialisées partici
pantes, ainsi que des contributions apportées par les
organisations non gouvernementales; a invité tous les
gouvernements à participer au débat. de l'Assemblée
générale sur l'Année internationale de l'enfant afin de
coopérer aux efforts visant à améliorer la situation des
enfants, en particulier dans les pays en développement,
et les a invités instamment à inclure dans leurs plans
et programmes nationaux des mesures propres à amé
lioret la situation des enfants; et enfin, a recommandé
que l'Assemblée générale, au cours de ses déliberations,
examine les moyens spécifiques de s'assurer qu'il est
donné suite comme il convient à l'Année internatio
nale de l'enfant.
Rapport du Comité du programme et de la coordination

Par sa décision 1979/66, le Conseil a pris note des
chapitres II à V du rapport du Comité du programme

22 Voir cbap. XXVI ci-après.

et de la coordination sur les travaux de sa dix-neu
vième session, a approuvé les conclusions et recom
mandations du Comité et a transmis à l'Assemblée
générale, pour examen à sa trente-quatrième session, le
rapport et les vues exprimées au Conseil à son sujet;
le Conseil a recommandé en outre à l'Assemblée géné
rale d'examiner à sa trente-quatrième session la ques
tion des responsabilités du coordonnatour résident des
activités opérationnelles du système d~s Nations Unies
pour le développement, y compri's le teY.te de la lettre
type de nomination du coordonnsteur résident et les
arrangements concernant l'exercice de ses fonctions
proposés par le Comité administratif de coordination
tels qu'ils figurent dans le rapport annuel du Comité
pour 1978/79 et dans d'autres. documents pertinents.

Résolutions et décisions portées
à l'attention de l'Assemblée générale

Mesures à prendre après le tremblement de terre du
Monténégro (Yougoslavie)

Par sa résolution 1979/58, le Conseil, après avoir
noté les tragiques conséquences du grave tremblement
de terre qui a frappé récemment la côte monténégrine
en Yougoslavie, a exprimé sa profonde préoccupation
et sa sympathie au peuple yougoslave et à la popula
tion montén':6fine et a noté avec satisfactîon des mesu
res déjà prises à la suite de cette grande tragédie par
le peuple et le Gouvernement de la République fédé
rative socialiste de Yougoslavie pour foumir un secours
immédiat aux victimes de la catastrophe et soulager
leur sort, ainsi que l'assistance fournie à la population
de la région sinistrée par de nombreux pays, par les
organismes des Nations Unies et par diverses organisa
tions non gouvernementales, et le rôle joué par le
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe; le Conseil a également invité tous
les Etats à envisager toute assistance supplémentaire
qu'ils pouvaient être en. mesure de fournir pour la re
construction ~t le développement de la région sinistrée
du Monténégro et a invité aussi les organes directeurs
des institutions spécialisées, organes et organismes des
Nations Unies à considérer les besoins à long terme
pour la reconstruction de la région sinistrée du Monté
négro en décidant de l'assistan.ce et des services à
foumir aux Etats Membres.

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe
Dans sa résolution 1979/59, le Conseil, rappelant

les résolutions 281 (XXVI), 3243 (XXIX), 3440
(XXX)~ 31/173, 32/56 et 33/22 de l'Assemblée gé
nérale et sa propre résolution 1978/41, réaffirmant le
rôle de coordination qui incombait au Bureau du Co
ordonnateur des Nations Unies pour les secourt: en cas
de catastrophe en tant que point central du système
des Nations Unies pour les questions relatives aux se
cours en cas de catastrophe, conscient de la nécessité
d'assurer une base financière saine au Bureau du Co
ordonnateur, reconnaissant les effets désastreux des
catastrophes naturelles sur les efforts de développement
des pays en développement exposés à des catastrophes,
et conscient de la nécessité de tenir compte des ques
tions relatives aux catastrophes dans le processus de
préparation de la nouvelle stratégie internationale du
développement, a, entre autres choses, félicité le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe de ses efforts persévérants en faveur
des victimes de catastrophes; invité les gouvernements
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à verser des contributions au fonds d'affectation spé
ciale et aux comptes subsidiaires créés par l'Assemblée
générale dans ses résolutions 3245 (XXIX) et 3440
(XXX); renouvelé l'invitation qu'il avait déjà adressée
aux gouvernements, aux institutions intergouvernemen
tales et aux organisations non gouvernementales s'occu
pant d'opérations de secours de coopérer avec le Co
ordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe dans les efforts qu'il déploie pour assu
rer la livraison rapide, en temps utile, des secours
internationaux voulus; invité le Comité préparatoire
pour la nouvelle stratégie internationale du développe
ment à tenir compte des questions relatives à la plani
fication préalable des secours en cas de catastrophe et
aux mesures de prévention; et transmis le rapport an
nuel du Secrétaire général sur les travaux du Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe à l'Assemblée générale à sa
trente-quatrième session.

Mesures à prendre à la suite des inondations G la
Jamaïque

Dans sa résolution 1979/60, le Conseil, considérant
que la Jamaïque venait de subir les effets de graves
inondations, qui avaient provoqué des pertes de vies
humaines et causé de graves dommages à l'économie
du pays, exprimant sa profonde sympathie au Gouver
nement et au peuple jamaïquains devant les pertes de
vies humaines et les graves dommages dus aux inonda
tions, notant les efforts résolus déployés par le Gou
vernement jamaïquain pour atténuer les souffrances des
victimes des inondations et sa détermination déclarée
d'entreprende un vaste programme de relèvement et
de reconstruction, et rapPèlâ1at la résolution 3362
(S-VIT) de l'Assemblée génér~l1e, a noté avec satis
faction l'assistance fournie à la population des régions
sinistrées par certains Etats Membres, par les organis
mes des Nations Unies et par diverses organisations
non gouvernemlllntales; le Conseil a noté également, en
particulier, l'assistance fournie par le PNUD et la FAO
ainsi que le rôle joué par ie Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe; invité
tous les Etats Membres à redoubler d'efforts et à ren
forcer leur coopération en vue d'appuyer les mesures
à moyen terme et à long terme adoptées par le Goùver
nement jamaïquain aux fins du relèvement et de la
reconstruction des zones atteintes par les inonda
tions; et invité les organes directeurs des institutions
spécialisées, les organes et organismes des Nations
Unies et les institutions financières internationales à
seconder le Gouvernement jamaïquain dans les efforts
qu'il déploie pour intégrer ses programmes de relève
ment et de reconstruction dans le cadre de ses plans
de développement.

Rapport de l'Organisation mondiale du tourisme

Par sa décision 1979/61, le Conseil a pris acte du
rapport sur la promotion du tourisme, établi par l'Orga
nisation mondiale du tourisme et a décidé de le trans
mettre à l'Assemblée générale lors de sa trente-qua
trième session.

Années internationales et anniversaires.

Par sa décision 1979/64, le Conseil a pris note avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les
années internationales et les anniversaires; a exprimé
sa satisfaction des efforts de toutes les délégations qui
ont pris part au débat au cours de la seconde session

ordinaire de 1979 en vue de formuler des critères
applicables aux années internationales futures: a invité
le Secrétaire général à communiquer aux gouverne
ments des Etats Membres, pour observations, les cri
tères énoncés dans son rapport; a invité le Secrétaire
général à soumettre au Conseil, à sa seconde session
otdinaire de 1980, des critères révisés selon que de
besoin; et a décidé de reprendre l'examen de la ques
\.~on des années internationales et anniversaires à sa
se~'Qnde session ordinaire de 1980, à la lumière du
rapport que présentera le Secrétaire général et des
propositions présentées au cours de la seconde session
ordinaire de 1979 (projet de résolution E/1979/C.31
L.7, projet d'amendement y relatif figurant dans le
document E/1979/C.3/L.9 et projets de résolution
révisés E/1979/C.3/L.7/Rev.l et E/1979/C.I/L.71
Rev.2).

Coopération et coordination dans & cadre du système
des Nations U,nies
Par sa décision 1979/67, le Conseil a pris acte du

rapport annuel du CAC pour 1978/79, du rapport du
CAC sur les progrès réalisés dans le domaine de la
nutrition au titre des nouveaux arrangements institu
tionnels, du rapport du CAC sur les activités interorga
nisations dans le domaine du développement rural, et
du rapport sur les réunions communes du Comité du
programme et 4e la coordination et du CAC établi par
les présidents respectifs de ces deux organes; a prié le
CAC de poursuivre activement et rapidement les tra
vaux de planification en commun concernant le déve
loppement rural, par l'intermédiaire de ses comités
consultatifs, de présenter un nouveau rapport au Con
seil à sa seconde session ordinaire de 1980 et de four
nir alors un tableau des coîtts des travaux de planifi
cation en commun; et a prié le Comité du programme
et de la coordination d'examiner les moyens de donner
effet aux dispositions du paragraphe 56 de l'annexe de
la résolution 32/197 de l'Assemblée générale.

Application des accords régissant les relations de l'Or-
ganisation des Nations Unies avec les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie
atomique

Par sa décision 1979/68, le Conseil a décidé de
maintenir à l'étude l'application des accords régissant
les relations de l'Organisation des Nations Unies avec
les institutions spécialisées et l'Agence internationale
de l'énergie atomique, conformément aux dispositions
du paragraphe 57 de l'annexe de la résolution 32/197
de l'Assemblée igénérale, et au paragraphe 2, section l,
de la résolution 33/202 de .l'Assemblée, en vue de
déterminer de quelle. manière l'application de ces ac
cords pouvait contribuer au mieux à la réalisation des
objectifs énoncés dans la résolution 32/197, en parti
culier dans ses paragraphes 32 et 33 et dans les para
graphes pertirlents des sections VI et VII de l'annexe
y relative.

Coordination et information dans le domaine de la
jeunesse

Par sa décision 1979/69, le Conseil a décidé d'au
toriser le Secrétariat à transmettre directement à l'As
semblée généralJ.e, à .sa trente-quatrième session le
rapport du [ecrétaire général sur les travaux de l'éq~ipe
de travail interinstitutions sur les politiques et pro
gt:ammes relatifs à la jeunesse, qui est préparé confor
mément à la résolution 1979/27 du Conseil.
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ACTIVITés OPÉRATIONNBLLBsU

Résolutions et déclsion portées
à 'l'attentioll de l'Assemblée générale

Le rme du personnel national qualifié dans le dévelop
pement social économique des pays en développe
ment
Dans sa résolution 1979/52, le Conseil, après s'être

référé à la résolution 33/135 de l'Assemblée générale
et à la décision 79/13 du Conseil d'administration du
PNUD et après avoir pris note du rapport intérimaire
établi par l'Administrateur du PNUD, a prié le Secré
taire général et l'Administrateur du PNUD de pour
suivre la mise en œuvre de la résolution 33/135 de
l'Assemblée générale; invité les institutions spécialisées
et les autres organisations concernées à contribuer à
la réalisation des objectifs énoncés par l'Assemblée
générale dans la résolution 33/135; prié en outre le
Secrétaire général et l'Administrateur du PNUD de
tenir compte, lors de la préparation de l'étude deman
dée dans ladite résolution, de l'expérience nationale
acquise dans tous les pays en matière de formation d'un
personnel national qualifié; recommandé que les Etats
Membres tiennent compte du besoin urgent de person
nel national qualifié pour la mise en œuvre des acti
vités visant à l'expansion de la coopération technique
entre pays en développement ou pour la participation à
de telles activités; invité les gouvernements des pays
en développement à mettre en place, selon qu'il y a
lieu, des systèmes nationaux de formation d'un per
sonnel national qualifié; et prié en outre le Secrétaire
général et l'Administrateur du PNUD de présenter le
rnpport complet demandé dans la résolution 33/135,
à l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session,
par l'intermédiaire du Conseil d'administration du
PNUD à sa vingt-septième session et du Conseil éco
nomique et social à sa seconde session ordinaire de
1980.
Fonds des Nations Unles pour l'enfance

Dans sa résolution 1979/53, ayant examiné le rap
port pertinent du Conseil d'administration du FISE,
notant avec satisfaction que beaucoup de pays en
développement participant à l'Année internationale de
l'enfant se préparaient à répondre plus complètement
aux besoins de leurs enfants, considérant que pour
atteindre les objectifs que ies pays en développement
se fixent afin d'améliorer le sort de leurs enfants, il
serait nécessaire d'augmenter sensiblement l'assistanœ
extérieure dans les années qui suivraient l'Année inter
nationale de l'enfant, conformément à l'un des objec
tifs du nouvel ordre économique international, cons
cient que les programmes nouveaux et élargis des pays
en développement au profit de leurs enfants accrois
saient les chances d'une coopération efficace avec le
Fonds, à condition que le niveau de ses recettes aug
mente, notant avec approbation les activités du Fonds
décrites dans le rapport du Conseil d'administration,
se félicitant que le Conseil d'administration soit par
venu à la conclusion que le Fonds devrait continuer
d'être l'organisme chef de file pour les enfants dans
le système des Nations Unies, le Conseil a approuvé
les conclusions formulées dans le rapport du Conseil
d'administration; approuvé en particulier l'action con
jointe du FISE et de l'OMS, qui coopèrent avec les
pays en développement pour intégrer la politique des
soins de santé primaires dans les stratégies, plans

23 Voir chap. XXVII ci-après.

d'action et programmes nationaux, en harmonie avec
la politique du Fonds en matière de services de base
aux enfants; et lancé un appel à tous les gouverne
ments pour qu'ils augmentent leur contribution au
Fonds en rapport avec leurs moyens, a.fin qu'il puisse
atteindre l'objectif de 290 millions de dollars de re
cettes pour 1981 envisagé à la session du Conseil d'ad..
ministration et répondre aux besoins rflpidement crois
sants des enfants des pays en développement, compte
tenu en particulier de l'ampleur prévue de la tâche
après l'Année internationale de l'enfant.
Rapport du Conseil d'administration du PNUD

Par sa décision 1979/55, le Conseil a pris note des
décisions adoptées par le PNUD à sa vingt-sixième
session; a approuvé la décision' 79/40 prise par le
Conseil d'administration sur le rapport du Groupe de
travail intergouvernemental sur les dépenses d'appui;
et autorisé le Secrétaire à présenter à l'Assemblée géné
rale le rapport du Conseil d'administration sur les tra
vaux de sa vingt-sixième session.

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DB
L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLO
NIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET LES
ORGANISMES INTERNATIONAUX AssocIÉs À L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES24

Résolutlon et dédsion portées
à l'attention de l'Assemblée générale

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spédaUsées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies
Par sa résolution 1979/50, le Conseil, ayant exa-

miné les rapports pertinents du Secrétaire général et
le rapport de son pt.1sident, rappelant les résolutions
1514 (XV) et 33/41 de l'Assemblée générale et sa
propre résolution 1978/38, réaffirmant qu'il incombe
aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies de prendre toutes mesures nécessai
res, dans leurs domaines de compétence respectifs, en
vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et des autres résolutions per
tinentes des organes des Nations Unies, profondément
conscient que les peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie continuent d'avoir un besoin critique d'assistance
concrète de la part des institutions spécialisées et des
organismes internationaux associés à l'Organisati1on des
Nations Unies. notant avec préoccupation que si l'aidl~

accordée aux réfugiés du Zimbabwe et de la Namib/le
a continué de' progresser grâce aux efforts (~ontim.1s
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, les mesures prises jusqu'à présent par. les
organismes et institutions concernés pout' fournir une
assistance aux peuples de ces territoires par l'intermé
diaire de leurs mouvements de libération na.tionaie
sont encore loin d'être suffisantes, notant avec satis
faction que le PNUD intensifie ses efforts pour fournir
une assistance aux mouvements de libération nationale
en cause et félicitant cet organisme de l'initiative qu'il
a prise en mettant en place des dispositifs en vue d'as
surer, aux fins de la formulation des programmes d'as
sistance, ies contacts périodiques plus étroits et des
consultations entre les institutions spécialisées et les
organismes des Nations Unies d'une part, et l'Organi-

24 Voir chap. XXVIII ci-après.
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sation de l'unité africaine et les mouvements de libé..
ration nationale du Zimbabwe et de la Namibie d'autre
part, notant également l'a,,?ui accordé par les orga..
nismes des Nations Unies à l'établissement du Pro..
gramme d'édification de la nation namibienne prévu
dans la résolution 32/9 A de l'Assemblée générale, a
pris acte du rapport de son président et fait siennes
les observations et suggestions contenues dans ce rap..
port; réaffirmé que la reconnaissance par l'Assemblée
générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes des
Nations Unies, de la légitimité de la lutte que mènent
les peuples coloniaux pour exercer leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance a pour corollaire
l'octroi par les organismes des Nations Unies de tout
l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libéra
tion nationale; exprimé ses remerciements aux institu
tions spécialisées et aux organismes des Nations Unies
~ui continuent de coopérer à des degrés divers avec
1Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine, en vue d'appliquur la Déclaration et les
autres résolut~ons pertinentes des organes des Nations
Unies, et les a .priés instamment de mettre intégrale
ment et plus rapidement en application les dispositions
pertinentes de ces résolutions; prié instamment les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, compte tenu de l'intensification de la
lutte pour la libération au Zimbabwe et en Namibie,
de faire tout leur possible pour accroître d'urgence, en
consultation avec l'Organisation de l'unité africaine,
leur appui aux peuples de ces territoires et à leurs
mouvements de libération nationale dans leur lutte de
libération; prié en outre instamment les institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies
qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour
des réunions ordinaires de leurs organes directeurs une
question distincte relative aux progrès qu'ils ont réalisés
dans l'application de la Déclaration et des autres réso
lutions pertinentes des organes des Nations Unies; prié
les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de continuer à prendre toutes les mesu
res nécessaires pour cesser toute assistance finâncière,
économique, technique ou autre au Gouvernement sud
africain et au régime illégal de la Rhodésie du Sud,
de mettre fin à toutes les formes d'appui qu'ils pour
raient leur fournir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie leur droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance et de s'abstenir
de prendre toute mesure pouvant être interprétée
comme une reconnaissance de la légitimité de la domi
nation exercée par ces régimes sur les territoires en
question; noté avec satisfaction les dispositions prises
par plusieurs institutions spécialisées et organismes des
Nations Unies, qui permettent aux représentants des
moùvements de libération nationale reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine de participer pleinement,
en tant qu'observateurs, aux délibérations concernant
les pays intéressés, et demandé aux institutions inter
nation3Ies qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet
exemple et de prendre sans retdîd ie~ ~ispositions
nécessaires; recommandé que tous les Etats Intensifient
leurs efforts au sein des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, dont ils sont
membres afin d'assurer l'application intégrale et effec
tive des ;ésolutions pertinentes des organes des Nations
Unies; prié instamment les chefs de secrétariat des ins
titutions spécialisées et des autres organismes des Na
tions Unies d'élaborer avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine et de soumettre à
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leurs organes directeurs ou délibérants, à titre de
question prioritaire, des propositions concrètes en vue
d'appliquer pleinement les décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, appelle l'attention
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
sur la présente résolution et sur les débats consacrés à
cette question lors de la seconde session ordinaire de
1979 du Conseil; prié le Président du Conseil économi
que et social de poursuivre les consultations sur cette
question avec le Président du Comité spécial et de lui
faire rapport à ce sujet; prié le Secrétaire général, par
l'intermédiaire du CAC, de suivre l'exécution de la
présente résolution, de veiller à ce que les activités
pertinentes des institutions spécialisées et organismes
des Nations Unies soient effectivement coordonnées,
et de lui faire rapport à ce sujet; et décidé d'examiner
régulièrement cette question..
Assistallce au peuple palestillien

Par sa décision 1979/53, le Conseil a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple
palestinien et décidé de le transmettre à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième sesskm.

ASSISTANCE AU PEUPLE OPPRIMÉ D'AFRIQUE DU SUD
ET À SON MOUVEMENT DE LIBÉRATION NATIONALE
PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET I.ES AUTRES
ORGANISMES DES NATIONS UNlES2li

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Assistance au peuple opprimé d'Afrique drl Sud et à
son mouvement de libération natiollale ptlr les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies

Par sa décision 1979/54, le Conseil a décidé de
demander instamment aux organismes des Nations
Unies d'intensifier leur assistance au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération
nationale; de demander à son président, compte tenu
des déclarations faites sur la question, d'entrer en con
sultation avec les Présidents du Comité spécial contre
l'apartheid et du Comité spécial pour l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, touchant la mise en œuvre
de la résolution 33/183 K de l'Assemblée générale, en
vue d'accorder l'assistance la plus large au peuple con
cerné; et de faire rapport au Conseil sur les résultats
de ces consultations à sa seconde session ordinaire
de 1980.

RÉALISATION DU PROGRAMME DE REDRESSEMENT ET
DE RELÈVEMENT À MOYEN ET À LONG TERME DANS
LA RÉGION SOUDANo-sAHÉLlENNE26

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Réalisation du programme de redressement et de relè
vement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne

Par sa résolution 1979/51, le Conseil, rappelant les
résolutions pertinentes _de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social, en particulier la résolu
tion 33/133 de l'Assemblée et la résolution 1978/37

2li Voir chap. XXIX ci-après.
26 Voir chap. XXX ci-après.
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27 Voir chap. XXXI ci-après.
28 Voir chap. XXXII ci-après.

du Conseil ct la décision 79/20 du Conseil d'adminis
tration du PNUD, a pris acte avec satisfaction du
rapport du Secrétaire général à ce sujet; exprimé sa
profonde gratitude aux gouvernements, aux organismes
des Nations Unies, aux organisations intergouverne
mentales, aux organisations privées et aux particuliers
qui ont aidé à mettre en œuvre les programmes de relè
vement et de développement au Sahel; invité instam
ment tous les gouvernements, les organismes des Na
tions Unies, les organisations intergouvernementales,
les organisations privées et les particuliers à accroître
leur assistance, soit sur une base bilatérale, soit par le
biais du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne, pour répondre aux demandes for
mulées par les gouvernements des pays de la région
soudano-sahélienne et par le Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel; et
invité le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne à entreprendre les consultations
nécessaires avec les institutions spécialisées et les au
tres organismes et programmes des Nations Unies inté
ressés en vue d'assurer pleinement l'efficacité des ap
ports du système des Nations Unies dans la réalisation
des programmes de relèvement et de développement du
Sahel et d'augmenter la capacité du Bureau des Nations
Unies pour la région soudano-sahélienne de répondre
de manière satisfaisante aux nouvelles demandes for
mulées par les Etats membres du Comité permanent
inter-Etats.

ASSISTANCE AU BOTSWANA, AU LESOTHO,
AU MOZAMBIQUE ET À LA ZAMBIE27

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Assistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique
et à la Zambie
Par sa décision 1979/46, le Conseil a pris note du

rapport oral présenté au nom du Secrétaire général
sur l'état d'avancement des programmes spéciaux d'as_
sistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique et
à la Zambie.

ASSISTANCE DANS LES CAS D'URGENCE28

Résolution et décision portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Assistance aux régions de l'Ethiopie victimes de la
sécheresse
Par sa résolution 1979/2, ayant pris note du rapport

oral présenté par le Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe, conformément
à la résolution 33/21 de l'Assemblée générale, sur les
progrès réalisés dans l'application de toutes les résolu
tions pertinentes du Conseil économique et social et
sur les besoins de l'Ethiopie en ce qui concerne l'im
portation de céréales et de matériel de transport, ayant
pris note égalehlent de la déclaration de l'Administra
teur assistant adjoint pour l'Afrique du PNUD au
sujet de l'assistance fournie par le PNUD au Gouver
nement éthiopien, notant avec satisfaction les efforts
déployés par ce gouvernement pour lutter contre les
effets de la sécheresse et permettre au pays de sub
venir à ses besoins alimentaires et les efforts continus
d'assistance à l'Ethiopie fournis par le PNUD, le
FISE, la FAO et le PAM, le Conseil a pris acte avec
satisfaction du rapport du Coordonnateur et prié le
Coordonnateur, l'Administrateur du PNUD, la FAO,
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le PAM, le FISE, et les autres institutions spécialisées
des organismes des Nations Unies de poursuivre et
d'intensifier l'aide qu'ils fournissent à l'Ethiopie pour
ses efforts de secours et de reconstruction, confonné
ment aux résolutions pertinentes de l'Assemblée et du
Conseil; a fait appel à tous les gouvernements des
Etats Membres et aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales ainsi qu'à toutes
les institutions bénévoles pour qu'ils continuent et
augmentent l'aide qu'ils fournissent au Gouvernement
éthiopien pour son effort de secours, de reconstruction
et de relèvement en faveur des régions victimes de la
sécheresse; et décidé de garder la question à l'examen.
Assistance dans les cas d'urgence

Par sa décision 1979/47, le Conseil a pris note du
rapport oral présenté au nom du Sècrétaire général sur
l'état d'avancement des programmes spéciaux d'assis
tance aux Comores, à la Guinée-Bissau, à Sao Tomé
et-Principe, au Cap-Vert, aux Seychelles et à Djibouti.

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES29

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Transmission des rapports à l'Assemblée générale pour
qu'elle les examine
Par sa décision 1979/87, le Conseil a décidé entre

autres d'autoriser le Secrétaire général à transmettre
directement à l'Assemblée générale à sa trente-qua
trième session le rapport du Conseil de l'Université
des Nations Unies et le rapport du Secrétaire général
sur la création d'une Université pour la paix, à
moins que le Conseil ne soit invité, à la demande d'un
de ses membres ou du Secrétaire général, à examiner
l'un de ces documents à la reprise de sa seconde ses
sion ordinaire de 1979.

RESTRUCTURATION DES SECTEURS ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL DU SYSTÈME DES NATIONS UNIEsS°

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies
Par sa décision 1979/57, le Conseil a décidé d'in

former l'Assemblée générale qu'il n'avait pu aboutir
à un accord sur la mise en œuvre des dispositions de
la section n de l'annexe de la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale; de prendre note du premier rap
port intérimaire du Secrétaire général sur la restruc
turation des secteurs économique et social du système
des Nations Unies pour 1979, établi comme suite à la
résolution 32/202 de l'Assemblée générale, et de trans
mettre ce rapport à l'Assemblée à sa trente-quatrième
session; et d'autoriser le Secrétaire général à soumettre
le deuxième rapport intérimaire à l'Assemblée générale
à sa trente-quatrième session.
PLAN À MOYEN TERME POUR 1980-1983 ET PROJET

DE BUDGET-PROGRAMME POUR 1980-198181

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

~/an à moyen terme pour la période 1980-1983
Par sa résolution 1979/4, après avoir rappelé la

résolution 33/118 de l'Assemblée générale et sa pro-

29 Voir chap. XXXIn ci-après.
30 Voir chap. XXXV ci-après.
31 Voir chap. XXXVI ci-après.
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pre décision 1978/84 et examiné le projet de plan à
moyen terme de l'Organisation des Nations Unies pour
J980~1983 et les conclusions et recommandations per
tinentes du Comité du programme et de la coordina
tion, le Conseil a décidé, entre autres, d'inviter le
Comité du programme et de la coordination, lors de
l'étude qu'il devait entreprendre sur le processus de
planification du programme à l'Organisation des Na
tions Unies, à accorder une attention particulière à la
question de savoir comment faire en sorte que le
projet de plan à moyen terme soit conforme aux stra~

tégies, aux politiques et aux priorités définies pal'
l'Assemblée générale et le Conseil économique et so
cial; et d'inviter l'Assemblée générale,.lors de l'examen
du projet de plan à moyen terme, des recommandations
pertinentes du Comité du programme et de la coor
dination et des ,vues exprimées au sein du Conseil,
à tenir compte également de certaines recommandations
(énoncées dans la résolution) concernant les tâches
devant être entreprises par le Département des affaires
économiques et sociales internationales.

CONTRÔLE ET, LIMITATION DE LA DOCUMENTATIONs2

Résolutions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Contrôle et limitati()n de la documentation
Par sa résolution 1979/1, le Conseil, prOfondément

préoccupé par le volume de la dOClilllentation et les .
retards qui s'ensuivent à la distribution des documents
et par le fait que, trop souvent, les documents ne sont
pas publiés en temps voulu dans toutes les langues de
travail du Conseil, et tenant compte de la résolution
33/56 de l'Assemblée générale, a décidé entre autres
de limiter ses demandes de documentation au minimum
compatible avec la conduite efficace de ses travaux,
de revoir à l'ouverture de chaque session ordinaire tous
les documents publiés périodiquement à son intention
pour déterminer s'ils ne font pas double emploi avec
d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou ,s'ils ne
pourraient pas être publiés moins fré-quemment, de
revoir à sa première session ordinaire de 1979 la ques
tion de l'établissement de comptes rendus analytiques
de séances de ses ~rganes subsidiaires, et le mode de
présentation de ses rapports à l'Assemblée générale;
réitéré que les documents devraient être publiés en
temps voulu dans toutes les langues de travail du Con
seil; et prié le Secrétariat d'élaborer, en vue de les
soumettre à l'examen du Conseil à sa première session
ordinaire de 1979, des propositions touchant de nou
veaux modes de présentation des documents.
. Par sa résolution 1979/41, après avoir rappelé sa

résolution 1979/1 et la décision 33/417 de l'Assem
blée générale, le Conseil a notamment pris acte avec
satisfaction des suggestions du Secrétariat concernant
le volume et le mode de présentation des documents;
décidé de continuer à revoir le problème de la docu
mentation (y compris la question de l'établissement de
comptes rendus analytiques, les nouvelles demandes
de documents, les documents publiés périodiquement,
l'uniformisation et la qualité des dOCUJl1ents et les pro
blèmes connexes); approuvé les modifications de la
foœe, de la présentation et de la longueur des docu
me~ts suggérées dans la note du Secrétariat; prié le
Secrétaire général de présenter au Conseil· lors de sa

U Voir chap. XXXV1I ci-après.

seconde session ordina!re de 1979 un rapport indi
quant la capacité effective des services techniques du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour
ce qui est de publier simultanément les documents
dans toutes les langues de travail en temps utile; décidé
de modifier dorénavant la présentation de son rapport
à l'Assemblée générale, le nouveau mode de présen
tation devant être revu lors de sa session d'organisa
tion de 1980; et prié en outre le Secrétaire général de
porter à l'attention de tous les organes subsidiaires les
dispositions pertinentes des résolutions et décisions de
l'Assemblée générale et du Cansc'l concernant le con
trôle et la limitation de la documentation.

Par sa résolution 1979/69, tenant compte de la réso
lution 33/56 de l'Assemblée générale et rappelé ses
propres résolutions 1979/1 et 1979/41, exprimant la
vive préoccupation que lui cause Ir,; grand nombre de
documents publiés par le Secrétariat et les délais de
plus en plus lon~s de traduction que cela entraine, et
conscient de la nécessité d'adopter des mesures pour
y remédier, le Conseil a décidé d'approuver les direc
tives suggérées par le Secrétariat en ce qui concerne le
mode de présentation et le contenu des rapports des
organes subsidiaires du Conseil; de supprimer pour
une période d'essai de deux ans l'établissement de
comptes rendus analytiques pour tous les organes sub
sidiaires du Conseil pour lesquels de tels documents
continuaient à être établis; d'insister pour que le Secré
tariat distribue la documentation dans toutes les îan
gues de travail six semaines avant l'ouverture des ses
sions du Conseil et de ses organes subsidiaires; de
prier le Secrétariat d'informer les organes concernés
des documents qui n'ont pas été publiés conformé
meQt à la règle des six semaines, en indiquant toutes
les raisons qui en ont empêché la distribution; d'auto
riser le Président du Conseil à attirer l'attention de
l'Assemblée générale sur les mesures prises. en 19',:'
par le Conseil en application de la résolution 33/56
de l'Assemblée générale.

CALENDRIER DES CONFÉRENCES
POUR 1980-198133

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Calendrier des conférences et des réunions

Par sa décision 1979/81, le Conseil a décidé d'ajour
ner la décision sur le calendrier des réunionr intergou
vernementales et des réunioml d'experts relatives à la
science et à la technique jusqu'au moment où l'Assem
blée générale aura examiné le rapport de la Conférence
des Nations Unies sur la science et la technique au ser
vice du développement; de réduire d'une semaine la
durée de chacune des sessions ordinaires du Conseil;
que les sessions ordinaires des commissions techniques
et des comités permanents du Conseil devront norma
lement avoir une durée maximale de huit jours ouvra
bles; qu'après l'adoption du calendrier des réunions
par le Conseil, aucune réunion additionnelle entraînant
des dérogations au cycle biennal de réunions ne sera
autorisée pendant la -période biennale en question;
d'approuver le calendrier des conférences et des réu
nions pour 1980 et 1981.

sa Voir chap. xxxvm ci.après.
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Lieu de réunion du sixième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants
Par sa décision 1979/95, le Conseil, conformément

à sa décision 1979/82 et après avoir examiné une note
du Secrétaire général relative à la tenue du sixième
Congrès des Nations Unies sur la prévention du cr..me
et le traitement des délinquants, a pris acte de l.a dé
clare.tion prononcée par l'observateur de l'Autriche
concernant le sixième Congrès et a décid'é d'accepter
l'offre du Gouvernement du Venezuela d'accueillir le
Congrès.

COMPOSITION DES ORGANES SUBSIDIAIRES
OU ANNEXES DU CONSEIL84

Décision appelant une décision
de la part de l'Assemblée générale

Désignation de sept Etats Membres en vue de l'élec
tion, par l'Assemblée générale au Comité du pro
gramme et de la coordination

Par sa décision 1979/44, le Conseil a décidé, entre
autres, de désigner, conformément à la procédure qu'il
a établie dans sa décision 139 (ORG-76), les sept Etats
Membres suivants pour être élus par l'Assemblée géné
rale à sa trente-quat.."'Îème session comme membres du
Comité du programme et de la coordination pour un
mandat de trois ans : Argentine, Costa Rica, Etats
Unis d'Amérique:, France, République-Unie de Tan
zanie, Soudan et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Présentation de candidatures au. Conseil mondial de
l'alimentation

Par sa décision 1979/92, conformément au para
graphe 8 de la résolution 3348 (XXIX) de l'Assem
blée générale, le Conseil a décidé de présenter la can
didature des 13 Etats ci-après, dont 12 devaient être
élus membres du Conseil mondial de l'aliJ;nentation,
pour un mandat de trois ans, par l'As!lemblée génér~ie,

à sa trente-quatrième session : Etats d'Afrique (3 siè
ges à pourvoir) - Ghana, Sénégal et Soudan; Etats
d'Asie (2 sièges à pourvoir) -Bangladesh et Philin
pines;' Etats d'Amérique latine (3 sièges à pourvoit)
- Barbade, Honduras et Nicaragua; Etats socialistes
d'Europe orientale (2 sièges à pourvoir) - Roumanie
et Union des ;Républiques socialistes soviétiques; Etats
d'Europe OCCIdentale et autres Etats (2 sièges à pour-

u Voir chap. XXXIX ci-après.

'..

voir) -Allemagne, Fédérale République d', Australie
et France.

Décisions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Election de neuf membres additionnels du Comité exé.
cutif du Programme du Haut-Commissaire des Na.
tions Unies pour les réfugiés
Par sa décision 1979/52, le Conseil, conformément

à la résolution 33/25 de l'Assemblée générale, a élu
comme membres additionnels du Comité exécutif du
Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés les neuf Etats suivants : Argentine,
Finlande, Japon, Lesotho, Maroc, Nicaragua, Soudan,
Thafiande et Zaïre. '
Nomination du Conseil d'administration de l'Institut

international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme
Par sa décision 1979/58, le Ccnc:eil a nommé les

dix personnalités désignées par le Secrétaire général
membres du Conseil d'administration de l'Institut inter
national de recherche et de formation pour la promo·
tian de la femme.
Election des membres du Comité sur la science et la

technique au service du développement
Par sa décision 1979/94, le Conseil a décidé de ne

pas procéder à l'élection de membres du Comité de la
science et de la technique au service du développement
en attendant que l'Assemblée générale et le Conseil se
prononcent officiellement sur la recommandation faite
par la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement, tendant à
mettre fin aux fonctions du Comité de la science et de
la technique au service du développement.

ORGANISATION DES TRAVAUX DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DANS LES SECTEURS ÉCONOMIQUE ET SOCIAL85

Décision portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Organisation des travaux de l'Assemblée générale dans
les secteurs ~conomique et social
Par sa décision 1979/88, le Conseil a pris acte

avec satisfaction du rapport du Secrétaire général inti.
tulé "Rationalisation des procédures et organisation de
ï'Assembiée générale" et -oonfh-mé qu'il avait dûment
pris note dudit rapport à sa seconde session ordinaire
de 1979, comme le Secrétaire général en avait exprimé
le désir; le Conseil s'inspirera des décisions que l'As
semblée générale pourra prendre en la matière.

36 Ibid.

~

,

:

i

IN

).
la sec
tenu d
éconoI
et a pr
à la cc
dévelo
la prOl
en dév
les res
En out
rappor
tégie il
du Sec
la réfo
rapporl
pour l'
multim
intergo
contem
nationa
débat g

2.
situatio
mondia
à l'ordr
fluantd
mique €

les pay,
accomp
nomiqu
nouvellc
pour la
dans le
science
dessectl
~ations

bilités p
nées pa
général.

3. l
seil' au t
le rapp(
Stratégie
un résUIl
{E/197c
{E/197
tion éC(J
197917(
nomique
Pacifiqu
dances

38 Voir
81 Parai



EXAMEN GENERAL DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE ET SOCIALE
INTERNATIONALE, Y COMPRIS L'EVOLUTION REGIONALE ET SECTORIELLE
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(E/1979/72); un résumé de l'étude sur l'évolution
de la situation économique et sociale dans la région
de la CEAO durant la période 1970-1978 (E/1979/
73) ; et un rapport du Secrétariat sur les progrès accom
plis dans l'application de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement (E/AC.54/22 et Corr.l
et Add.l). En outre le Conseil a tiré parti de plusieurs
rapports établis par le Secrétariat de l'Organisation des
Nations 'Unies et par les organes directeurs 'd'institu
tions spécialisées88, ainsi que du rapport du Comité
de la planification du développement sur sa quinzième
session89• Des déclarations se rapportant au sujet du
débat général ont été présentées par un certain nombre
d'organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil40•

DÉCLARATIONS D'OUVERTURE

4. Dans sa déclaration d'ouverture (E/1979/
SR.19), le Président a dit que la session du Conseil
venait après un événement marquant -la cinquième
session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement - et en précédait d'au
tres tout aussi importants, dont la Conférence des Na
tions Unies sur la science et la technique au service
du développement, la troisième Conférence générale
de l'ONUDI et la session extraordinaire de l'Assemblée
générale en 1980. Il a estimé que la session s'ouvrait
dans des conditions qui permettaient au Conseil de
bien prendre acte de la gravité de la situation écono
mique et sociale et de la nécessité d'adopter des poli
tiques nouvelles propres à répondre à l'évolution rapide
des structures internationales.

5. Le Conseil voudrait donc peut-être réexaminer
son rôle aux Nations Unies; à cet égard, une occasion
unique lui était donnée de faire un bilan du système,
de conce~ avec les représentants de tous les organis
mes qui participaient à ses c1élibérations, d'esquisser
s?n action future et d.e mieux définir ses responsabili
tes, en s'appuyant sur la résolution de l'Assemblée
générale relative à la restructuration des secteurs éco
nomique et social des Nations Unies. Il aurait aussi
l'occasion d'étudier les possibilités qui s'offraient de
stimuler le débat en cours aux Nations Unies sur la
mise en œuvre des résolutions de l'Assemblée générale
relatives à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, en revoyant la situation, en formulant
des suggestions, même provisoires, au sujet des poli
tiques nouvelles ou différentes à adopter, bref en

88 Une liste détaillée de -la documentation figure dans l'ordre
du jour provisoire annoté de la seconde session ordinaire de
1979 du Conseil (E/1979/100).

39 Documents officiels du Conseil économique et social, 1979,
Supplément nO 7 (E/1979/37).

40 E/1979/NGO/ll, 12, 14, IS et Add.l et 16.
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). En liaison avec le point 3 de l'ordre du jour de
la seconde session ordinaire de 1979, le Conseil a
tenu des débats de grande envetgure sur la situation
économique mondiale et sur les perspectives d'avenif86
et a pris des mesures concernant les questions relatives
à la comptabilité et à la vérification des comptes du
développement national, le rôle du secteur public dans
la promotion du développement économique des pays
en développement et les relations entre la population,
les ressources, 'l'environnement et le développement.
En outre~ ie Conseil a pris les mesures requises par le
rapport du Comité préparatoire pour la nouvelle Stra
tégie internationale du développement, par le rapport
du Secrétaire général de la Conférence mondiale sur
la réforme agraire et le développement rural, par le
rapport du Groupe préparatoire intergouvernemental
pour l'élaboration d'une convention sur le transport >

multimodal international, par le rapport du Groupe
intergouvernemental spécial des normes relatives aux
conteneurs utilisés dans le transport multimodal inter
national et par d'autres documents se rapportant au'
débat général. '

2. Le débat général n'a pas traité seulement de la
situation présente et des perspectives de l'économie
mondiale, mais aussi d'importantes questions inscrites
à l'ordre du jour du Conseil et considérées comme in
fluant directement sur l'évolution de la situation écono
mique et sociale dans le monde, et en particulier dans
les pays ea développement. L'évaluation des progrès
accomplis vers l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international et vers la formulation d~Wl~

nouvelle stratégie internationale du développement
pour la prochaine décennie a tenu la première place
dans les délibérations. Les questions relatives à la
science et à la technique, ainsi que la restructuration
des 'secteurs éconûmique et social de l'Organisation des
~ations Unies, notamment des fonctions et responsa
bilités propres du Conseil, ont également été mention
nées par ôe nombreux' orateurs au cours du débat
général.

3. La documentation mise à la disposition du Con
seil' au titre de ce point de ~'ordre du jour comprenait
le rapport du Comité préparatoire pour la nouvelle
Stratégie internationale du développement (A/34/44);
un résumé de la situation économique en Europe, 1978
(E/1979/42); l'Etude sur l'économie mondiale, 1978
(E/1979/62 et Add.1 à 3)3'1; un résumé de la situa
tion économique et sociale en Afrique, 1978(E/
1979/70); un résumé de l'étude sur la situation éco
nomique et sociale dans la région de l'Asie et du
Pacifique, 1978 (E/1979/70; un rapport sur les ten
dances économiques en Amérique latine en 1978

38 Voir E/1979/SR.20 à 34.
3'1 Paraîtra comme publication des Nations Unies.



1II!IJ!!:liii_------ ..
cherchant comment apporter sa contribution au monde
nouveau qui se créait. Le débat général sur la politique
économique et sociale internationale, y compris l'évo
lution régionale et sectorielle, était donc présenté dans
le cadre le plus large, de manière à permettre une fran
che discussion sur les problèmes économiques et so
ciaux actuels, dus en grande partie au fait que des
changements de structure étaient en cours et que le
monde n'avait pas encore trouvé les solutions voulues
pour opérer ces changements harmonieusement.

6. Outre le rapport habituel sur la Situation éco
nomique mondiale, le Conseil aurait à examiner un
ensemble de rapports et d'idées fondamentales concer
nant notamment l'examen et l'évaluation de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Dé
cennie du développement et la "perspective" résultant
des préparatifs d'une stratégie pour la troisième dé
cennie, ainsi qu'un grand nombre de questions impor
tantes qui avaient trait à la situation économique et
sociale intemationale. Au surplus, il serait appelé à
prendre dûment en considération les conséquences éco
nomiques et sociales du désarmement.

7. Enfin, le Conseil examinerait aussi la question
de la coordination aux Nations Unies. Les mécanismes
de coordination interinstitutions avaient été restructurés
de façon que le système réponde mieux aux besoins
des organes intergouvernementaux principaux des Na
tions Unies, dont le Conseil, et soit mieux à même de
traiter des problèmes de développement et des autres
questions qui sont au centre des préoccupations de
l'ONU. Le Président a exprimé l'espoir que la session
comblerait l'attente des gouvernements en contribuant
à améliorer la situation économique et sociale de tous
les peuples, notamment de ceux qui imploraient encore
le droit à une vie plus longue et plus heureuse, à une
alimentation suffisante, à la santé, à l'éducation, à la
dignité humaine, à une existence utile et riche de sens.

8. Dans sa déclaration d'ouverture (E/19791
SR.19), le Secrétaire général a dit qu'aujourd'hui, plus
encore qu'à l'époque de la création du Conseil écono
mique et social, il ne pouvait y avoir de paix véritable
sans un développement de tous les pays qui crée les
conditions du bien-être pour tous les peuples. En 34
ans, l'économie mondiale avait bien changé. Elle avait
connu deux grandes phases pendant cette période. Au
cours de la première, qui avait duré près de 25 ans,
la croissance économique des pays industrialisés avait
été exceptionnellement rapide et soutenue, mais son
effet d'entraînement n'avait pas permis aux pays en
développement de se donner les fondements d'une
croissance autonome. La seconde phase, à partir de
l'effondrement du système de Bretton Woods, s'était
caractérisée surtout par l'inflation et par le ralentis
sement et l'irrégularité de la croissance économique,
qui avaient mis en évidence la nécessité d'instaurer un
nouvel ordre économique international. .

9. La faiblesse persistante de l'économie mondiale
en 1978 avait rendu urgente l'instauration de ce nouvel
ordre économique international. En effet, dans les
pays développés à économie de marché, la reprise
consécutive à la récession de 1973-1975 restait mo
dérée et la plupart des pays qui avaient réussi à pré
server un certain élan devraient connaître une crois
sance ralentie en 1979 à cause des déséquilibres des
paiements extérieurs et de la recrudescence de l'infla
tion. De leur côté, les pays à ér~onomie planifiée, qui
connaissaient des contraintes accrues de balance des
paiements, se fixaient des objectifs de production pro-

dents. Dans les pays en développement, enfin, la ten
dance était aussi au ralentissement, le taux moyen de
croissance du produit intérieur brut ayant baissé en
1978 par rapport à la période 1971-1975 et risquant
de baisser davantage encore en 1979.

10. La situation économique mondiale était ainsi
dominée par la persistance de déséquilibres qui con
tribuaient à créer un climat d'incertitude décourageant
les investissements. L'inflation restait une menace, les
mécanismes d'ajustement de la balance des paiements
ne fonctionnaient pas de manière satisfaisante, et les
poussées protectionnistes gagnaient du terrain. Au prix
d'efforts considérables, les gouvernements avaient pu,
au cours des dernières années, enrayer certaines consé
quences de la crise, mais faute d'avoir agi sur les struc
tures et les mécanismes de l'éconemie, ils n'avaient
pas réussi à en maîtriser les causes.

11. Les difficultés étaient particulièrement mani
festes dans les relations Nord-Sud, où les négociations
n'avaient que peu progressé pendant l'année écoulée.
La cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement avait mon
tré que bien des pays hésitaient toujours à tirer les con
séquences de l'accroissement de leur interdépendance
économique. En outre, les délibérations du Comité plé
nier créé en application de la résolution 32/174 de
l'Assemblée générale et celles du Comité préparatoire
pour la nouvelle Stratégie internationale du développe
ment n'avaient donné que des résultats limités. Les dif
ficultés des pays développés, qui étaient réelles, ne
facilitaient certes pas la tâche des gouvernements de
ces pays, mais il était indéniable que des mesures con
certées en faveur des pays en développement, dans un
certain nombre de domaines prioritaires, favoriseraient
une relance de l'économie mondiale, ces pays pouvant
devenir le principal moteur de la croissance. Il fallait
donc rouvrir les négociations Nord-Sud sans attendre
une reprise dans les pays développés, et on devrait
pouvoir aller de l'avant sur certains points précis et
prioritaires.

12. Un transfert accéléré de ressources aux pays
ep. développement permettrait à ces derniers de s'adap
ter aux fluctuations de l'économie mondiale sans trop
compromettre leurs programmes de développement et
les aiderait à stabiliser et augmenter leurs importations,
contribuant ainsi à renforcer les industries d'exporta
tion et à réduire le chômage dans les pays développés.
De même, dans le domaine du commerce, une atténua
tion du protectionnisme dans les pays développés
permettrait aux pays en développement d'élargir leur
potentiel d'exportation de produits industriels, ferait
baisser les prix et rendrait accessible l'objectif de
Lima: 25 p. loo'de la capacité industrielle du monde,
en l'an 2000, pour les pays en développement.

13. Poursuivant son exposé, le Secrétaire général
a souligné que la situation alimentaire dans le monde
restait inquiétante. La cOIIlIIIünauté internationale de
vait se mobiliser pour apporter tout le concours finan
cier et technique nécessaire à une croissance annuelle
de 4 p. 100 de Ir: production agricole des pays en
développement. La sécurité alimentaire devait aussi
s'appuyer sur la constitution de réserves suffisantes,
notamment de céréales. Une aide alimentaire substan
tielle et plus flexible était nécessaire pour faire face
au déficit alimentaire probable des pays en déveioppe
ment pendant les années 80.

14. TI fallait étudier sérieusement les conditions
dans lesql1elles la communauté internationale pouvait
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s'attaquer au problème de l'énergie et réagir à la pers..
pective d'épuisement des gisements de pétrole. On
savait maintenant que l'approvisionnement en pétrole
et le co'Ût du pétrole étaient d'une importance capitale
pour l'économie mondiale et constituaient des facteurs
déterminants de la balance des paiements de tous les
pays, que les exportateurs ne voulaient pas une exploi
tation trop rapide de leurs réserves et qu'à terme la
croissance de l'économie mondiale ne reposerait plus
sur l'énergie à bon marché.

15. Une transition ordonnée vers des modes de
consommation d'énergie moins tributaires du pétrole
et des modes de croissance plus économes en énergie
paraissait imposer trois lignes d'action.: premièrement,
des mesures d'économie d'énergie très fermes, en par
ticulier dans les pays développés; deuxièmement, d'im
portants investis~ments pour découvrir et exploiter,
surtout dans les pays en développement, de nouveaux
gisements de substances énergétiques classiques et pour
rechercher des sources d'énergie nouvelles ou renou
velables; troisièmement, des actions spécifiques en
faveur des pays en développement importateurs, afin
qu'ils puissent faire face aux·conséquences financières
de l'ajustement 'progressif des co'Ûts de l'énergie et dis
poser des approvisionnements. dont ils ont besoin pour
poursuivre leur effort de développement et d'industria
lisation. Sur ces problèmes essentiels, le Secrétaire géné
ral était en contact avec les gouvernements pour voir
quelle contribution utile l'ONU pouvait apporter. Il
espérait que sa proposition de créer un institut mondial
de l'énergie, faite en 1977, serait étudiée à nouveau.
Il était certain'~ment à peine concevable qu'une ques
tion aussi importante que celle de l'énergie puisse être
résolue hors du cadre de l'Organisation des Nations
Unies.

16. La situation actuelle des négociations Nord
Sud ne paraissait pas tenable et il était impossible de
remettre les progrès à plus tard. Les négociations en
cours aux Nations Unies, à New York, à Genève et
ailleurs devaient pouvoir se renforcer mutuellement,
mais le principal obstacle à leur succès ne tenait pas
au dispositif institutionnel. TI fallait surtout que les gou
vernements se montrent politiquement résolus à par
venir à des compromis réalistes, notamment en ce qui
concerne l'alimentation et l'agriculture, l'énergie; les
problèmes financiers et le protectionnisme.

17. Vu la nécessité de rendre plus efficaces la
discussion et la négociation aux Nations Unies, peut
être serait-il bon que le Conseil économique et social
tienne au début de chaque session d'été une réunion
de deux ou trois jours, au :viveau ministériel, pour dis
cuter de la situation économique mondiale. Le Conseil
pourrait également juger bon d'examiner les procé
dures de l'Assemblée générale et les travaux des
Deuxième et Troisième Commissions, afin que l'adop
tion de nouvelles procédures soit possible dès le début
de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale.
Un document récemment publié (A/34/320) pourrait
se révéler particulièrement utile au cours de ces délibé
rations. Le Secrétaire .général a souligné 'que l'ONU
paraissàit capable de remplir le rôle qui lui revenait
dans le domaine des rapports Nord-Sud. Encore -fau
drait-il que tous les Etat.s Membres et tous les groupes
d'Etats prennent la mesure des dangers et des possibi
lités qui existaient et qu'ils abordent la négociation avec
une volonté nouvelle et un sens de l'engagement qui
soient à la hauteur des problèmes auxquels fait. fâce
la cOD1DlUilauté internationale.

DÉBAT GÉNÉRAL

18. Presque toutes les délégations participant au
débat général se sont déclarées gravement préoccupées
par la situation économique et par les perspectives tou
jours plus incertaines de reprise à l'échelle mondiale.
L'analyse publiée dans l'Etude sur l'économie mon
diale, 1978, ne les inclinait guère à l'optimisme. En
1978, le rythme de l'activité économique s'était consi
dérablement ralenti. Le taux de croissance du produit
intérieur brut pour l'ensemble des pays en développe
ment avait été de 4 p. 100 seulement, soit bien moins
que l'objectif fixé dans la Stratégie internationale du
développement; les termes de l'échange s'étaient dété
riorés et le déficit en compte courant de ces pays s'était
accru. Dans les pays développés à économie de marché,
l'inflation et le chômage étaient restés à des niveaux
acceptables, malgré l'amélioration notée dans plusieurs
de ces pays durant le second semestre de 1978.

19. Au surplqs, les perspectives ne paraissent pas
brillantes pour la fin de la décennie. De nombreux
représentants ont dit qu'en 1979 le taux de croissance
pourrait continuer à baisser dans la plupart des pays
en dévètoppement, tandis que les termes de l'échange
et le déficit extérieur pourraient s'y aggraver. Le prix
des produits importés de première nécessité, comme les
engrais, les biens d'équipement et l'énergie, continuait
à monter et les prix alimentaires mondiaux avaient
atteint des courS'presque sar~s exemple. Analysant cette
situation, le Directeur général du Fonds monétaire in
ternational avait déclaré que les pressions inflation
nistes avaient recommencé à gagner en ampleur. Dans
les pays industrialisés, les prix à la consommation pour
raient monter de plus de 10 p. 100 au cours de l'année
197~, contre 7 p. 100 en 1978. Dans ces conditions,
certains représentants redoutaient qu'en l'absence .d'un
ensemble de mesures habilement dosées, la politique
de stabilisation n'ait des effets négatifs sur l'emploi et
qu'il n'en résulte un regain de protectionnisme.

20. Plusieurs représentants ont observé que les dif
ficultés économiques actuelles n'étaient pas de même
nature que les récessions cycliques qui avaient marqué
certaines décennies précédentes. Les gouvernements
semblaient avoir perdu tout contrôle sur l'économie
nationale et internationale. Les pays industrialisés lut
taient sans grand succès pour corriger les déséquilibres
et parvenir à une croissance plus régulière et d'autre
part les problèmes s'accumulaient dans les pays en
développement, dont la dette totale avait de nouveau
augmenté plus que de raison en 1978. Le service de la
dette des pays en développement non exportateurs de
pétrole absorbait plus de 12 p. 100 de leurs recettes
d'exportation. A cet égard, la situation de nombreux
pays d'Amérique latine était particulièrement difficile.
Le Secrétaire exécutif de la CEPAL, dans l'allocution
qu'il a prononcée devant le Conseil, a souligné que . !
de nombreux pays de la région d'Amérique latine 1

étaient prisonniers d'un cercle vicieux quand ils ten- !
taient de favoriser la croi!:sance tout en s'accommodant 1
de l'inflation et de la dette. i

.
1
1
'

21. De nombreuses délégations ont affirmé que, en
dépit de l'importance cruciale que revêtirait dans les .j
circonstances actuelles tout progrès du dialogue Nord- 1
Sud~ on avait en réalï!é très peu avancé sur ce plan. 1

Les délibérations du Comité plénier créé en application i
de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale mar- .1
quaient le pas,' et le Comité préparatoire pour la nou-I
velle Stratégie internationale du développement n'avait J

.~
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•
enregistré aucun résultat significatif après ~eux ses~ions.
La session de la CNUCED tenue à Manille aValt été
également très décevante : un accord avait bien été
réalisé dans les discussions relatives à plusieul'S sujets
(protectionnisme, ajustement structurel, programme in
tégré pour les produits de base et Fonds commun,
coopération économique entre pays en développement,
nouveau programme d'action pour les pays les moins
développés), mais aUC\UD progrès n'avait. été fait à
Manille dans les efforts entrepris en vue de résoudre
les questions vraiment essentielles : consultations à
l'échelle mondiale, accroissement de l'aide publique au
développement, réforme du système monétaire inter
national.

22. Néanmoins, plusieurs représentants ont sou
tenu l'opinion que le dialogue Nord-Sud pouvait et
devait reprendre afin de faire du nouvel ordre écono
mique international une réalité. Il fallait tirer parti des
occasions offertes par l'actuelle session du Conseil pour
donner au dialogue un. nouvel élan et de nouvelles
dimensions. D'autre part, il devait être possible de
renouveler l'engagement de parvenir à un accord dans
les importantes négociations qui seraient entreprises
au Comité plénier créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale, à la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service
du développement (août 1979), à la troisième Confé
rence générale de l'ONUDI (début 1980) et à la ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale prévue
pour 1980. Une amélioration du dialogue aurait des
effets décisifs sur la préparation de la stratégie inter
nâtionale du développement en vue de la troisième
Décem-je des Nations Unies pour le développement,
qui était somme toute la principale mission à accomplir
dans le proche avenir.

23. En présentant ses observations sur le; sujet, le
Président du Comité préparatoire pour la nouvelle stra
tégie internationale du développement a souligné que
le Conseil devrait donner à toute l'opération un élan
politique. Du fait d,; sa position centrale dans le sy~

tème des Nations Unies, le Conseil pourrait communi
quer une impulsion aux travaux du Comité prépara
toire qui devait présenter un projet de stratégie à la
session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980.
TI restait encore assez de temps pour remplir cette mis
sion de manière satisfaisante. Ce qui importait par
dessus tout à l'heure présente, a-t-il ajouté, c'étai~ d'en
fiiùr avec les éclaircissèments conceptuels et les dlsmIs
sions générales, qui sont des considérations margLlales,
et d'aborder la tâche difficile consistant à résoudre les
divergences et à formuler des engagements détaillés
pour affronter le point central : l'établissement du texte
proprement dit de la stratégie.

24. Selon plusieurs délégations, la notion d'inter
dépendance - qui devait être prise en compte dans la
formulation de la nouvelle stratégie internationale du
développement et dans le dialogue en cours - était
d'une iIÏ1portance décisive. Parce -lue cette interdépen
dance était bien réelle, la gestion des politiques natio
nales et internationales n'en de~enait que plus com
·piexe. Aussi, tous devaient reconnaître non seulement
leurs intérêts communs, mais aussi les obstacles aux
quels se heurtent les interlocuteurs en matière de rela
tions internationales. Ces délégations ont estimé que
les exigences des pays en développement, si légitimes
soient-elles,' d~vraient être davantage en rapport avec
les chances réelles d'assurer à l'économie mondiale une
croissance équilibrée. Dans les pays industriels, ces
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possibilités étaient limitées et les tentatives faites pour
dépasser ces limites pourraient aggraver l'inflation et
l'instabilité monétaire, aggravation qui aurait à son
tour des répercussions mondiales.

25. D'autres délégations ont souligné que l'interdé
pendance avait d'autres conséquences. D'abord, il était
de l'intérêt manifeste des pays industrialisés eux-mêmes
de favoriser la croissance économique des pays en déve
loppement; pour résoudre leurs propres problèmes à
long terme, ils devaient donc adopter une politi9ue
économique intérieure et extérieure conçue de maDlère
à utiliser pleinement la capacité productive des pays
en développement. Ensuite, les pays en développe
ment devaient tenir un rôle croissant dans le processus
de prise de décision. Ce qui différenciait en fait le
mo1Îci.I~ développé du monde en développement, c'~tait
une lnégalité non seulement économIque et SOCIale,
mais aussi politique. Du fait d'un pouvoir de décision
manifestement inégal, le monde développé était en
mesure de prendre des décisions dont le monde en
développement avait inévitablement à subir les consé
quences.

26. Certains orateurs ont Îait observer que l'accep
tation de toutes les conséquences de. l'interdépendance
devait aussi conduire à une nouvelle appréciation des
modes de vie. Il n'était dans l'intérêt à long terme
d'aucun pays, et assurémen'~ pas des pays en dévelop
pement, que les pays développés consomment une pa.'1:
disproportionnée des matières premières. La définition
des objectifs à long terme de la croissance mondiale
devait donc tenir compte de la nécessité de préserver,
de restaurer et d'améliorer la capacité qu'a la planète
de produire des ressources renouvelables essentielles~

d'éviter la dégradation de l'environnement et de pro
téger les ressources non renouvelables, tout en faisant
en sorte que l'humanité entière ait part aux bénéfices
dérivant de leur emploi. A cet égard, plusieurs déléga
tions ont souligné que l'Organisation des Nations Unies
devait jouer un rôle central dans l'amélioration et l'ac
cumulation de~ connaissances relatives aux relations
ëÏÏtreïa-popiiïation, les ressources, l'environnement et
le· développement. TI convenait de féliciter le Secrét_aire
général de l'étude qu'il avait faite sur ces rel3tions
(E/1979175). La documentation mentionnée dans
cette étude pourrait être utile aux pays en développe
ment dans la planification de leur développement éco
nomique et social. Une délégation a jugé extrêmement
précieuses les études de l'Organisation sur les tendan
ces à lon~ terme du développement économique et
social à l'echelle mondiale. En présentant des observa
tions sur les mêmes questions, le Secrétaire exécutif
de la CEE a souligné que la Commission se consacrait
toujours davantage à des études sur la restructuration
des modes de consommation, sur l'environnement, ainsi
que sur l'utilisation et la conservation de l'énergie
-. autant de questions qui influaient sur les change
men.ts affectant le mode de vie.

27. Certains représentants ont exprimé l'opinion
qu'un changement radical des structures était indispen
sable. Selon eux, la stagnation économique constatée
dans les pays développés à écofJomie de marché ne fai
sait que refléter l'incapacité où se ul'Juvaient l'économie
de ces pays et le système économiqul; international
actuel de faire face à de nouveaux problèmes. L'infla
tion mondiale sans précédent, les dépenses imprlJduc
tives toujours plus élevées entraînées par la course
aux armements, le ralentissement·de la croissance des



échanges intemationau, les oscl1Iations de la demande
des proàuits de base, la p0Sitioo dangereuse de nom
breux pays en matière de balance de.c; paiements, l'in
tensificatiol'i de la lutte pour la conquête des marchés
et des sources de matières premières et la nouvelle
vague de protectionnisme et de pratiques commerciales
restrictives propœ à ces pays avaient eu de graves ré
percussions dans le monde entier. La persistance d'un
ensemble de rapports en vertu desquels les pays en
développement étaient spécialisés dans l'exportation
des matières premières et. s'approvisionnaient en pro
duits alimentaires et en articles manufacturés auprès
des pays développés à économie de marché ne faisait
que perpétuer et aggraver les inégalités existantes. En
outre, les règles auxquelles étaient soumis le commerce
international et les autres types d'échange subissaient
toujours davantage le contrecoup de la fixation des
prix par les monopoles du trafic des devises et de la
sortie des bénéfices réalisés par les sociétés transna
tionales dans les pays hôtes. Dans une teUe situation,
ca orateurs attachaient une importance fondamentale
à la réaffirmat\on des dispositions de la Déclaration
concernant l'i'1stauration d'un nouvel ordre économi
que internatiClnal et de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats.

28. mvers orateurs ont noté que l'instauration du
nouvel ordre économique international était subordon
née à une coopération accrue entre les pays et ne pour
rait être réalisée ~ue dans des conditions pacifiques; il
existàit donc un ben organique entre détente et déve- .
loppement. C'est pourquoi ils ont attaché une grande
importance à la cessation de la course aux armements
et à un désarmement véritable. Plu~ieurs orateurs ont
obrervé qu'une conséquence du désarmement pourrait
être de dégager des ressourc-es effectivement utilisables
pour favoriser le développement des pays en c:iêvelop
pelt:ent.

29. Certains représentants ont souligné que, en
dépit des difficultés éprouvées au cours n,,:s anMes 70,
un certain nombre des r.4bjectifs de la f:il'raté~ie {(11terna
tionale du développement avaient été ~leinement ou
presque pleinement réalisés. Sm ce plan, ils ont fait
allusion à la croissance, globale et par habitant du pro
duit intérieur bl'".ü des pays œ développement, à La
production ïndustrieile et au taux de l'épargne inté
rieure dans ces pays. Mais l'accroissement de la pro
ductit'ln agricole, notamment de la production alimen
taire, et la redistribution des ressources avaient très
peu progressé, de sorte que dans de nombreux pays en
développement l'état d'absolue pauvreté demeurait une
pénible rêalité. Le Secrétaire exécutif de la CESAP a
attiré l'attention sur l'aggravation inquiétante et con
tinue du cllômage et du sous-emploi, au cours des an
nées 70, dans la région relevant de la Commission.
A ce sujet, plusieurs représentants ortt observé que la
croissance économique de nombreux pays en dévelop
pement et notamment des plus pauvres n'avâit prati
quement pas progressé. Comme l'indiquait le rapport
du Comité de la planification du développement (E/
1979/37), la croissance économique au cours des
années 70 avait été inégale, surtout en raison des asy
métries et des distorsions du système éccmomique inter
national. Un objectif· essentiei il l'âpplication de la
stratégie de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement, c'est-à-dire l'affectation de
0,7 p. 100 du produit national brut des pays développés
à l'aide publique au développement, n'avait pas été
réalisé. En fait, cette assistance n'avait représenté en
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1978 qu'environ 0,3 p. 1001 du PNB de ces pays, soit
mOlh'S encore qu'au début de la décennie.

30. Dans leurs observatIons relatives à l'61abora
tion de la nouvelle stratégl1

" du développement, de
nombreux représentants ont a:ffirmé que CC\!!e-d devait
avoir deux objectifs fondamentaux et solidaires : la
croissance rapide de l'économie des pays en déve10ppe
men.~ et l'édification d'un systi~me économique mondial
plus ;!quitable, visant à instam~r un nouvel ordre éco
nomique international. L'Asoomblée générale avait
énoncé dans sa résolution 33/193 des principes précis
pour la formulation et la réalisation d'engagements
concrets, orien~ vers l'action. Ainsi, la nouvelle stra
tégie devait définir le rôle et les engagements conwnus
de tous les pays, expriml':l en quantités mesurables et
à réaliser dans des délais également convenus, et déter
miner pc~ les pays en développement un taux moy~n

de croissa1.1«:e qui tienne compte de la nécessité de
réduire de moitié, d'ici à la fin du siècle, l'écart existant
entre leur revenu et celui des pays en développement
- ce qui justifierait la fixation d'un objectif plus ambi
tieux pour la croissance globale des pays en dé",~loppe

ment que celui fixé lors de la deuxième Déœnnie du
développement.

31. Considérant les perspel;tives pour les années
80, le Président de la Banque mondiale a mentionné
les trois scénarios esquissés dl.\DS le Rapport sur le dé
veloppement dans le monde, 1~ ~e la Banque. Il
fallait, a-t-il indiqué, essayer d'al . Irç au moins les
résultats supposés par le scénaril lptimiste". Mais
même pour assurer aux pays en tieveloppement un
taux de croissance économique moins élevé que celui
supposé par le scénario "optimiste". c'est-à-dire
5,6 p. 100 - taux qui laisrer~it encore 600 millions de
personnes dans un état d'absolue pauvreté à la fin du
siècle - des efforts substantiels seraient nécessaires et
les tendances actuelles devraient être inversées. D'une
part, les pays industrialisés devaient a~célérer leur
croissance économique. D'autre part, les poussées pro
tectionnistes devaient être surmontées et les échanges
libéralisés; quant à l'aide publique au développement,
elle devait croître à un rythme plus rapide que le pro
duit national brut des pays donateurs.

32. En ce qui concerne l'équilibre sectoriel de la
nouvelle stratégie, certains représentants ont signalé la
nécessité d'accorder une priorité élevée à l'amélioration
de la productivité agricole des pays en développement
afin d'assurer leur sécurité alimentaire, de produire
des matières premières pour leurs industries, de fournir
du travail à leur population, d'assurer une meilleure
répartition du revenu, de freiner une urbanisation ex
cessive, et de redre~er leur balance des paiements. De
toute évidence, la question de l'énergie méritait aussi
une attention particulière. L'idée que l'énergie conti
nuerait d'être fournie à bon marché, ne pouvait plus
servir de base au développement. Par ailleurs, les
objectifs sociaux étant indissociables des objectifs éco
nomiques, un juste équilibre devait être maintenu entre
ces deux pôles de développement. L'idée qu'en der
nière analyse, les objectifs économiques répondent à
des impératifs sociaux a été approuvée par la majorité
des délégations, encore qu'un certain nombre de repré
sentants aient fait observer qu'il ne fallait pas néces
sairement en déduire que le développement, c'était la
satisfaction de ce qu'On a appelé les besoins essentiels.
Cette conception avait son origine dans le fait qu'un
certain nombre de pays avaient atteint leur niveau de
développement actuel au bout d'une longue période,
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1
ce qui leur avait permis de résoudre progressivement' développés à économie de marché qui disposaient d'ex-
leurs problèmes sociaux. Les problèmes qui se posaient cédents structurels avaient une responsabilité spéciale
actuellement aux pays en développement étaient in- à cet égard. Un certain nombre de représentants ont
comparablement plus complexes et leur solution exi· déclaré qu'il fallait repenser l'aide publique au déve-
geait une politique inté..ieure équilibrée sontenue par loppement afin de tenir compte des difficultés particu-
une action internationale visant à combler !'écart entre lières auxquelles sont en butte les pays les moins déve-
pays riches et pays pauvres. De fait, les ressources loppés. Quant aux autres pays en développement, l'aide
d'origine interne et surtout externe dont. les pays en qui leur était octroyée devait avoir principalement pour
développement disposaient étaient trop limitées pour but de soulager le sort des couches les plus pauvres de
que ceux-ci puissent se permettre une fJolitique irréali- leur population.
,-lble, telle que l'orientation de l'ensenible de l'écono- 36. Plusieurs orateurs ont déclaré que, sans pré-
mie vers le développement rural ou la satisfaction des judice de la nécessité d'intensifier les flux de capitaux
besoins dits essentiels. à long terme, le déficit en compte courant encouru

33. Un représentant a déclaré que les commissions act.i,~llement par un grand nombre de pays en déve-
régionales avaient un rôle important à jouer dans l'êla- 10PIcment exigeait des mesures plus immédiates. Ces
boration de la stratégie. Les priorités et les besoins pays, ~e trouvaient dans une situation difficile que la
variant sensiblement d'une régîc'n et d'un pays à l'autre, hausse récente des prix du pétrole avait encore aggravée
l'une des tâches des commissions régionales serait du fait que la facture annuelle pour l'ensemble des
d'harmoniser dans un cadre cohérent les intérêts divers pays en développement non exportateurs de pétrole se
de leurs pays membres. A propos de la classification trouvait augmentée d'environ 10 milliards de dollars.
des pays, les représentants ont été d'avis qu'il fallait Dans ces conditions, il était essentiel de prévoir un
rejeter la notion d"'application graduée", en tant que mécanisme de financement à moyen terme auquel ces
partie du mécanisme de la coopération écoriomique in- pays pourrai~nt recourir pour combler ltis déficits de
temationale, et celle de sélectivité dans les processus leur balance de paiement et ,t..I.océder à des ajuste-
de négociation actuellement en cours. ments structurels. A cet égard, un certain nombre de

34. Un certain nombre d'orateurs ont souligné la délégations ont appelé l'attention sur l'aide substan-
nécessité de disposer dans les années 80 et au-delà, tielle que des membres de l'Organisation des pays
d'un système monétaire robuste. Pays développés et exportateurs de pétrole (OPEP) avaient fournie ces
pays en développement avaient intérêt à assurer le dernières années aux pays en développement. Rappor-
financement adéquat des flux commerciaux qui ne ces- tée au PNB des pays membres de l'OPEP, cette aide
sent de croître, tout en évitant les fluctuations moné- représentait plusieurs fois le montant de l'assistance
taires excessives ainsi que l'afflux déstabilisant des fournie par les membres du Comité d'aide au dévelop-
capitaux. A leur avis, la création du Système moné- pement de l'OCDE.
taire européen, qui traduisait la volonté d'un certain 37. De l'avis d'un grand nombre de représentants,
nombre de pays développés à économie de marché de la libéralisation des échanges mondiaux devait jouer
mettre un peu d'ordre dans le marché des changes, un rôle prépondérant dans la nouvelle Stratégie inter-
était un pas dans la bonne direction. Certains repré- nationale du développement. Outre qu'il en résulterait
sentants ont souligné la nécessité de modifier les con- une réduction des obstacles extérieurs et une amélio-
ditions qui régissent les transferts monétaires interna- ration de la balance des paiements .des pays en dévelop-
tionaux. A l'heure actuelle, les liquidités internationales pement, les pays développés enregistreraient une de-
reflétaient davantage les politiques des pouvoir& publics mande accrue pour leurs exportations, qui pourrait
que les besoins du commerce et du développement in- avoir un effet salutaire sur leur économie. Or, à cet
ternational et les pays les plus vulnérables n'étaient pas égard, les résultats des négociations commerciales mul-
en mesure d'empêcher la baisse du pouvoir d'achat de tilatérales qui avaient eu lieu récemment avaient été
leurs réserves lorsque la valeur de la principale monnaie décevants pour les pays en développement. Les pays
de réserve s'effritait. La réforme monétaire devait viser développés à économie dG marché n'avaient pas donné
tout particulièrement à accroître la participation des suite aux engagements pris à Tokyo de libéraliser les
pays en développement aux décisions monétaires inter- échanges avec les pays en développement, d'octroyer à
nationales et le FMI devait reconnaître la nécessité de ces derniers un traitement spécial plus favorable sur
libéraliser les conditions de l'octroi aux pays en déve- une base de non-réciprocité et d'accepter un code rela-
loppement de l'aide destinée à rééquillbrer leur balance tif aux mesures de sauvegarde. Les signes les plus in-
des paiements. quiétants étaient l'intensification des mesures protec-

35. Plusieurs délégations ont fait remarquer que tionnistes et l'introduction de nouvelles mesures res-
les pays en développement auraient tort de se fixer trictives, notamment les restrictions volontaires dont
un objectif de croissance inférieur à leur capacité, à certaines exportations en provenance de pays en déve-
cause des contraintes externes auxquelles ils sont sou- loppement étaient frappées dans le but d'éviter la dis-
mis. Sans un taux de croissance élevé, la plupart des la,cation des marchés des pays importateurs. TI res-
pays en développement risquent de s'effondrer sous sortait d'une étude récente du secrétariat de l'OCDE
le poids des. pressions sociales. Ce qu'il fallait avant que le fait d'entraver les importations des pays en
tout, c'était augmenter considérablement les transferts développement se solderait à la longue par une inflation
de ressources et libéraliser le commerce mondial. A accrue, par des politiques plus restrictives et, partant,
propos des premiers, ces délégations ont fait remarquer par un accroissement du chômage dans les pays déve-
que les n::msferts de ressources privées n'avaient guère loppés à économie de marché, en sorte que la seule
réussi jusqu'à présent, à compenser l'écart croissant manière de résoudre ces problèmes chroniques était de
qui existe entre les buts et les réalités. Aussi fallait-il libéraliser les échanges et de restructurer les industries
augmenter substantiellement l'aide au développement des pays développés à économie de marché.
et envisager les moye.ns de rendre cette aide à la fois 38. Plusieurs orateurs ont insisté sur la nécessité
plus prévisible, plug cm~tinue et plus sûre. Les pays de rendre le fonds commun opérationnel le plus tôt
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possible sfin que l'accord conclu à la session de Manille disponible continuerait d'être un facteur déterminant
de la CNUCED au sujet du Programme intégré pour dans le développement et la diversification de l'éco-
les produits de base, puisse être appliqué sans délai. nomie des pays en développement et dans le maintien
Ils ont également insisté sur la nécessité d'accélérer tes dime croissance stable des pays industrialisés. Actuelle-
négociations touchant les accords relatifs à des pro- ment, a..t·on fait remarquer, l'économie mondiale était
duits s~écifiques. A cet égard, un représentant a appelé exagérément tributaire du pétrole, source d'énergie non
l'attention sur la conclusion récente des négociations renouvelable dont la conservation était un impératif
concernant l'adoption d'un nouvet instrument destiné mondial. En matière de conservation, un certain nom-
à remplacer la Convention de Lomé venant à expira- bre de délégations ont fait observer que les principaux
tion en 1980. Aux termes de la nouvelle Convention, à consommateurs de pétrole étaient les pays développés
laquelle 57 pays en développement étaient associés, et que ceux·ci avaient par conséquent une responsabi-
la contribution de la Communauté économique euro- lité spéciale à cet égard. Sous ce rapport, les accords
péenne passe de 3,5 à 5,6 milliards d'unités de compte. conclus à la réunion du Conseil de l'Europe à Stras-

3j9. En ce qui concerne l'alimentation et l'agricul. bourg, les 21 et 22 juin, et à la Conférence au sommet
tw:e, certains représentants ont réclamé à la fois des de Tokyo, les 27 et 28 juin 1979, sont apparus comme
mesures à court terme et une action concertée de lon- des mesures salutaires. Une diminution de la demande
gue durée dans 'le cadre de la nouvelle Stratégie. Quoi- assurerait également un meilleur équilibre entre l'offre
que la récolte de 1978 ait été relativement. bonne, la et la demande ainsi qu'une plus grande stabilité des
situation alimentaire demeurait critique pOl'Ir bon nom· prix.
bre de pays d'Asie et d'Afrique et plus dE: 20 pays en 43. Plusieurs représentants ont fait remarquer que
développement se trouvaient dans une situation de pé- la hausse récente du prix du pétrole n'avait d'autre
nurie alimentaire anormale. Par ailleurs, on ne pouvait explication que la nécessité où se trouvaient les pays
s'attendre à aucune amélioration sensible de la pro· exportateurs de pétrole de maintenir le pouvoir d'achat
duction dans ces pays en 1979. Aussi le plan en cinq réel de leurs recettes d'exportation, qui n'avait cessé
points soumis par le Directeur général de la FAO, à de s'éroder depuis le début de 1974. Si un petit nombre
titre de mesure provisoire destinée à assurer la sécurité de pays exportateurs de pétrole n'étaient pas limités
alimentaire mondiale, devait·il recevoir un appui aussi par le manque de devises étrangères et possédaient un
genéral que possible. revenu par habitant supérieur à celui de bien d'autres

40. Le Secrétaire exécutif de la CEA a déclaré pays en développement, les conditions du sous·dévelop-
que la production agricole de l'Afrique devait faire un" pement n'en persistaient pas moins dans l'ensemble de
bond en avant et que cette nécessité devait recevoir la ces pays. Les recettes supplémentaires produites par la
priorité dans la troisième Décennie des Nations Unies hausse des prix du pétrole pourraient servir à pro-
pour le développement. Il a fait observer que bien des mouvoir la diversification et à mettre en valeur le
problèmes qui se posent en Afrique s'étaient aggravés potentiel humain ainsi que l'infrastructure physique de
dans les années 70. Le rythme de croissance de l'agri· ces pays. A cet égard, quelques orateurs ont. insisté
culture, déjà faible dans les années 60, s'était encore sur le fait que les décisions des pays exportateurs de
ralenti dans les années 70. En matiè...e d'aide à l'agri- pétrole relatives à la production et au prix du brut
culture des pays en développement plusieurs déléga· étaient prises dans l'exercice du droit à la souveraineté
tions ont insisté sur la nécessité d'atteindre rapidement permanente sur les ressources nationales. Ce droit était
l'objectif fixé, soit 8,3 milliards de dollars aux prix stipulé expressément dans la Charte des droits et de-
de 1975, afin que la production agricole puisse aug· voirs économiques des Etats. Le Secrétaire exécutif
menter chaque année de 4 p. 100. Elles ont également de la CEAO a signalé, au cours du débat, que bon
insisté sur l'importance de la Conférence mondiale sur nombre de pays de la région avaient un problème diffi-
la réforme agraire et le développement rural, tenue à cile à résoudre dans la mesure où ils devaient adopter
Rome en juillet 1979; qui a été une excellente occasion un mode de développement non axé principalement sur
de rechercher les moyens d'accroître la production ali· l'exploitation continue de ressources non renouvelables.
mentaire mondiale et d'assurer une répartition plus 44. Un certain nombre d'orateurs ont fait remar-
équitable des ressources agricoles. quer que la hausse du prix du pétrole s'accompagnait

41. Un représentant a estimé que la nouvelle stra· fatalement de nouvelles pressions inflationnistes et li-
1égie devait fixer un taux de croissance de la produc· mitait la croissance des pays qui avaient une lourde
tion industrielle conforme à l'objectif stipulé dans le facture de pétrole à payer. A leur avis, il fallait éviter
Plan d'action de Lima et envisager pour tous les pays à tout prix d~ déstabiliser davantage l'économie mon-
un accroissement du produit intérieur brut. A cet diale et trouver par conséquent des solutions adéqua.
égard, un certain nombre d'orateurs ont fait observer tes aux problèmes de l'énergie.. D'une manière générale,
que la troisième Conférence de l'ONUDI aurait préci· on a reconnu que l'Organisation des Nations Unies
sément pour tâche, en 1980, d'évaluer les progrès ac· pourrait être appelée à jouer un rôle crucial dans la
complis dans la mise en œuvre de la Déclaration et du recherche de solutions et la formulation de mesures
Plan d'action de Lima et d'adopter de nouvelles mesu- concertées. Bon nombre de représentants ont insisté
res visant à promouvoir la production industrielle des néanmoins sur le fait que ces solutions ne devaient pas
pays en développement afin de faciliter la réalisation être examinées isolément. Le problème de l'énergie
des objectifs stipt.dés à Lima. Faisant remarquer que pouvait et devait être traité dans le cadre de consulta-
l'industrialisation et la consommatioq d'énergie étaient tions auxquelles toutes les parties intéressées devaient

. étroitement liées, un certain nombre de représentants participer. En d'autres termes, ces consultations de-
ont déclaré qu'il faudrait évaluer pleinement les inci· vaient avoir un caractère universel et embrasser toutes
dences de la mise en œuvre des objectifs de Lima dans les questions prioritaires auxquelles se heurte la com-
le domaine de l'énergie. munauté internationale, particulièrement dans le. cadre

'. 42. La plupart des orateurs ont souligné l'impor· du dialogue Nord-Sud. Cette idée avait recueilli récem-
. tance de la question de l'énergie. La quantité d'énergie ment l'accord des pays non alignés réunis à Colombo
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et celui des participants à la cinquante-quatrième
réunion de la Conférence de l'OPEP.

45. Pou!;' ce qui est des politiques relatives à l'éner
gie, de nombreux orateurs ont insisté sur la nécessit6
d'engager une action qui dépasse le cadre des mesures
à court terme comme celles qui visent, notamment, à
résoudre les problèmes financiers d'un grand nombre
de pays en développement. Certains orateurs ont fait
remarquer que la Conférence des Nations Unies sur
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables qui
doit avoir lieu en 1981 devrait être l'occasion d'envisa
ger de façon constructive les moyens d'accroître la pro
duction d'énergie. Il était essentiel que cette Confé
rence soit bien préparée. Certains représentants ont
fait observer que, dans l'intervalle, une action interna
tionale concertée pourrait être entreprise en vue d'élar
gir la capacité de recherche-développement des pays
en développement dans le domaine de l'énergie, d'in
tensifier le transfert de technologie des pays indus
trialisés de façon à développer les sources d'énergie,
traditionnelles et autres, et d'aider les pays en déve
loppement à introduire des techniques et à mettre au
point des projets industriels exigeant un faible apport
énergétique. De l'avis de nombreux représentants, l'idée
de créer un institut mondial de l'énergie, comme l'avait
suggéré le Secrétaire général da.,:; ses remarques limi
naires, méritait de retenir l'attention. A cet égard, un
certain nombre de représentants ont estimé qu'il serait
important de préciser les objectifs de l'institut en ques
tion et de procéder à des consultations constructives
afin de donner une suite appropriée à cette propo
sition.

46. De nombreux représentants ont souligné l'im
portance vitale de la science et de la technique pour
le développement et pour le relèvement du niveau de
vie général. La Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement
(Vienne, aoftt 1979) devrait examiner des questions
telles que les conditions propres à faciliter le transfert
de technologie aux pays en développement, l'amélio
ration des moyens dont ceux-ci disposent en matière
de recherche scientifique et de développement techni
que et le renforcement des institutions des Nations
Unies dans ce domaine. Divers orateurs ont fait ob
server que les travaux préparatoires avaient été déce
vants, les pays développés ne se montrant guère dis
posés à prendre les mesures nécessaires pour répondre
aux besoins des pays en développement. Ds ont dé
noncé également la lenteur avec laquelle progressent
les négociations relatives au code de conduite pour le
transfert de technologie.

47. Rappelant que la Conférence de Buenos Aires
(août-septembre 1978) avait défini les bases de la
coopération technique entre pays en développement, un
certain nombre de représentants ont fait remarquer
que l'un des moyens les plus efficaces dont disposent
les pays en dévèloppement pour assurer leur propre
développement était d'intensifier leur coopération tech
nique. Technique aussi bien qu'économique, la coopé
ration entre pays en développement pouvait et devait
constituer l'un des éléments moteurs de la nouvelle
str~tégie, qui avait pour but de restructurer l'ordre
écoh "mique international actuel et de promouvoir
l'autonomie collective.

48. Parvenir à l'autonomie économique était l'un
des principaux objectifs des pays en développement.
Un certain nombre de représentants ont fait remarquer
que des obstacles gigantesques se dressaient encore sur

le chemin qui mène à l'autonomie. C'est pourquoi la
nouvelle stratégie ne serait efficace que si elle confir
mait et renforçait l'élément politique contenu dans les
décisions antérieures des Nations Unies, à savoir éli
mination du colonialisme, du néo-colonialisme et de
toutes les formes de domination et d'exploitation étran
gères. Certaines délégations ont fait observer que la
situation en Afrique australe constituait un affront per
manent à la conscience humaine. L'élimination de
l'apartheid était un préalable à l'amélioi'ation des con
ditions de viè de la grande majorité des populations de
cette région, sur le plan économique comme sur le
plan social. Un certain nombre d'orateurs ont égale
ment signalé que la stabilité au Moyen-Orient était une
condition sine qua non du développement et ils ont
insisté, à cet égard, sur les droits inaliénables du peuple
palestinien.

49. Plusieurs délégations ont déclaré que la situa
tion des réfugiés dans le Sud-Est asiatique exigeait une
attention urgente. Le sort des "boat people" réclamait
des mesures immédiates, tant à l'échelon national qu'in
ternational, afin de secourir ces personnes et de faci
liter leur réinstallation. De nombreux orateurs se sont
félicités de la décision prise par le Secrétaire général
de convoquer à Genève, les 20 et 21 juillet 1979,
une réunion des représentants des gouvernements inté
ressés afin d'examiner les aspects humanitaires du pro
blème. Un certain nombre de représentants ont déclaré
qu'li fallait éviter avant tout que la situation ne s'ag
grave. Il fallait absolument s'efforcer de rechercher
les causes de la détresse qui contraignait des personnes
à fuir leur pays. Un certain nombre de représentants
ont signalé, à ce propos, que le problème des réfugiés
au Sud-Est asiatique était la conséquence des guerres
d'agression successives dont le Viet Nam avait été
victime.

50. Se référant à la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies,
plusieurs délégations ont exprimé l'espoir que la pré
sente session du Conseil serait l'occasion de consulta
tions sur la mise en œuvre du consensus auquel on

.était parvenu en application des résolutions 32/197 et
33/202 de l'Assemblée générale. Améliorer la coordi
nation du système apparaissait de plus en plus comme
une tâche essentielle. Or rares étaient les mesures qui
avaient été prises pour donner effet aux décisions per
tinentes. La restructuration du Conseil avait bien com
mencé, mais le processus n'était pas terminé. En ce
qui concerne la rationalisation des procédures de l'As
semblée, il était de la plus haute importance, a-t-on fait
remarquer, que la réflexion commune dont ce sujet
avait bénéficié depuis plusieurs mois débouche rapi
dement sur des' dispositions concrètes. Le rapport du
Secrétaire général (A/34/320) touchant les proposi
tions et recommandations visant à améliorer l'organisa
tion des travaux de l'Assemblée générale constituait
un document très utile.

51. A cet égard, plusieurs représentants ont appelé
l'attention sur certaines difficultés qui nuisent à l'exa
men de la politique économique et sociale internatio
nale. La prolifération d'organisations, d'organes et de
réunions allait à l'encontre des objectifs recherchés.
Le calendrier des réunions était manifestement sur
chargé et les questions se chevauchaient fréquemment.
La documentation était trop vaste et certains documents
étaient distribués trop tard pour pouvoir être dftment
examinés. Les pays en développement, notamment les
plus pauvres, qui n'avaient que des ressources limitées
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ct n-6taicnt souvent pas cn mesure de participer pleine
ment aux d6bats. Restructurer et rationaliser étaient
donc deux tA.ches indispensables si l'on voulait rendre
le dialogue international à la fois plUB efficace et plus
authentique.

52. Do nombreux représentants ont souligné le rÔle
central du Conseil dans les délibérations en matière de
politique économique et sociale. Le monde se trouvait
au seuil d'une périOde où il faudrait accepter des chan..
goments radicaux dans la manière d'abOrder les pro-.
b'èmes qui se posent à la communautt! mondiale.
VONU et par,dculièrement le Conseil avaient un grand
l'Ôle à jouer dans la recherche de solutions à ces ques..
tiOIm. De plv..s en plus conscients des difficultés et des
obstacles '{ai barrent actuellement la route au dévelop
pement, les gouvernements devraient également mieux
reconnmtre la nécessité d'une coopération internatio
nale et se montrer plus prompts à s'entendre. Le Con..
seu était mieux placé que n'importe quel organisme
pour signaler à la communauté mondiale les problè.
mes qui risquent de se poser et les situations qu'il im
porte d'attaquer de front. Il avait la lourde responsa..
bilité de pouvoir être un catalyseur d'efforts et de
pouvoir ainsi rallier les pays aux changements néces
saires et les rendre solidaires de la cause des plus
démunis. Un monde où la majorité des mdividus
n'avaient accès qu'à une fraction des ressources était
moralement et idéologiquement inacceptable : dans
un tel monde, des conflits risqueraient constamment
d'éclater et la paix serait toujours menacée. En der-.
nière analyse, la question fondamentale dont aurait à
répondre le Conseil concernait la survie même de
11Iumanité.

MESURES PRISES PAR LE CONSEIL

Rôle de la comptabilité publique et de la vérifica
tion des comptes de l'Etat dans le développement
national

53. A la 34e séance, le 23 juillet 1979, le repré
sentlllDt de la Côte d'Ivoire~ a présenté, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
qui sO'nt membres du Groupe des 77, un projet de réso
lution intitulé "Rôle de la comptabilité publique et de
la vériiïcation des comptes de l'Etat dans le dévelop
pement national" (E/1979/L.45), dont le texte est
le suivant:

"Le Conseil économique et social,
"RaPt~elant les résolutiom; 32/179 et 33/144 de

l'Assemblée générale, en date des 19 décembre 1977
et 20 décembre 1978, qui ont trait au rôle du secteur
public dans la promotion du développement écono
mique des pays en développement,

"Rappelant également la résolution 1978/60 du
Conseil, en date du 3 aoftt 1978, relative au rôle
du secteur public et sa résolution 1978/6, du 4 mai
1918, concernant le rôle de l'administration et des
finances publiques dans le développement au cours
des années 80, .

"1. Reconnaît le rôle nécessaire et important
qui revient à la comptabilité publique et à la vérifi
cation des comptes de l'Etat dans la gestion efficace
des plans et programmes nationaux de développe
ment, ainsi que dans la promotion de la coopération
économique internationale;

41 Conformément l l'article 72 du règlement intérieur du
Conseü 6c:onomique et soc,ial.
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"2. Prie le Secrétaire général :
Ua) Do convoquer une réunion de travail sur

la comptabilité publique et la vérification des comp
tes de l'Etat aux fins de passer en revue les princi..
l'es comptables généralement acceptés et les techni..
oues modernes de vérification des comptes qui ré..
Pondent particulièrement bien aux besoins des pays
en développement;

"b) D'étudier, à la lumière des résultats de la
réunion susmentionnée, la possibilité d'organiser,
selon que de besoin, les activités de formation aux
niveaux national, régional 'et interrégional afin d'ap
puyer les efforts que les pays déploient pour amé
liorer leurs systèmes de comptabilité et de vérifica
tion des comptes;

"3. Prie le Programme des Nations Unies pour
le développement et les autres organismes compé
tents du système des Nations Unies de prendre dft
ment en considération les projets de coopération
technique qui 'ont trait à la comptabilité publique et
à la vérification des comptes de l'Etat."
54. Un état des incidences du projet de résolution

sur le 'budget-programme, présenté par le Secrétaire
général, a été distribué sous la cote E/1979/L.4S/
Add.l.

55. A la 37e séance, le 31 juillet 1979, le repré
sentant de la Colombie a présenté, au nom des au
teurs, le texte révisé du projet de résolution (E/1979/
L.45/Rev.1) où les mots "dans le contexte des prio
rités nationales en matière de développement'" venaient
s'insérer entre les mots "en considération" et "les pro
jets de coopération technique", au paragraphe 3 du
dispositif.

.56. A la 37e séance, le 31 juillet 1979, le Conseil
a adopté le projet de résolution révisé. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1979/47 du Conseil.

57. Des déclarations ont été faites par le représen
tant des Etats-Unis d'Amérique et celui df~ l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (voir E/~979/
SR.37).

Rôle du secteur public dans la promotion du
développement économique des pays en développement

58. A la 36e séance, le 27 juillet 1979, le repré
sentant de l'Iraq a présenté un projet de résolution,
intitulé "Rôle du secteur public dans la promotion ou
développement économique et social des pays en déve
loppement" (E/1979/L.47/Rev.1), au nom des délé
gations des pays suivants: Algérie, Cuba~, Inde, Iraq,
Maroc, Mongolie~, Ouganda41, Pakistan, République
arabe syrienne, Soudan et Yougoslavie41; ce projet était
conçu comme suit : .

"Le Conseil économique et social,
"Rappelant ses résolutions 1978/60, en date du

3 août 1978, et 1978/75, en date du 8 novembre
1978,

"Rappelant en outre la résolution 33/144 de l'As
semblée générale, en date du 20 décembre 1978,
dans laquelle l'Assemblée a notamment prié le Se
crétaire général de mettre en œuvre sa résolution
32/179, en tenant particulièrement compte du rôle
du secteur public dans la promotion d'un dévelop
pement économiaue et sodal stable des pays en dé
veloppement et ên gardant également présente à
l'esprit l'évaluation des activités dans les domaines
de l'administration publique et des finances,
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Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques (voir E/1979/SR.37).

Relations réciproques entre la populationl

les ressourcesl l'environnement et le développement
63. A la 37fl séance, le 31 juillet 1979, le repré

sentant de la Suède a présenté, au nom du Vanemark41,
de la Finlande, du Kenya"!, de la Norvège"l, des Pays
Bas, des Philippines, du Soudan, de la Suède et de la
Turquie, un projet de résolution intitulé : "Relations
réciproques entre la population, les ressources, l'envi
ronnement et le développement" (E/1979/L.52), dont
le texte est le suivant :

"Le Conseil économique et social,
"Conscient de l'importance de.s relations récipro

ques entre la population, les ressources, l'environ
nement et le développement, ainsi que des recher
ches effectuées jusqu'à présent dans le cadre du sys
tème des Nations Unies,

"Reconnaissant la nécessité d'encourager les re
cherches et la discussion générale sur les relations
réciproques entre la population, les ressources, l'en
vironnement et le développement, en dehors du sys
tème des Nations Unies, par une large diffusion des
rapports et des études établis à l'intérieur du système
des Nations Unies sur ces relations réciproques et
par d'autres moyens appropriés tels que des sémi
naires et colloques internationaux et la coopération
sur le plan de la recherche entre les pays développés
et les pays en -développement,

"Rappelant la résolution 3345 (XXIX) de l'As
semblée générale, du 17 décembre 1974,

"Rappelant également sa décision 1978/51 du
1er août 1978,

"1. Prend note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général sur les relations réciproques entre
la population, les ressources, renvironnement et le
développement43;

"2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre,
dans le cadre des activités de recherche menées au
sein du Secrétariat, des études multidisciplinaires, y
compris des études comparatives nationales et ré
gionales, sur les relations réciproques entre la popu
lation, les ressources, l'environnement et le dévelop
pement;

"3. Prie instammert les gouvernements des Etats
Membres, ainsi que les organismes intéressés des
Nations Unies, de tirer pleinement parti des con
naissances disponibles au sujet de ces relations réci
proques dans toutes leurs activité3 en faveur du
développemerrt;

"4. Décide qu'un rapport complémentaire devra
être soumis au Conseil à sa seconde session ordi
naire de 1981 au sujet de l'étude des relations réci
proques entre la population, les ressources, l'envi
ronnement et le développement, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur du système des Nations Unies, avec
les observations du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement,
ainsi que des autres organismes, institutions et pro
grammes intergouvernementaux pertinents."
64. En présentant le projet de résolution, le repré

sentant de la Suède a oralement modifié le paragra
phe 2 de la façon suivante :

48 B/1979175.
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"Prenant acte du rapport du Secrétaire général
sur le rôle du secteur public dans la promotion du
développement économique et social des pays en dé
veloppemènt"ll, ainsi que des observations formulées
au cours de la seconde session ordinaire de 1979,

"1. Recommande que le rapport du Secrétaire
général42 soit transmis à l'Assemblée générale, con
formément à la résolution 32/179;

"2. Recommande également que les futurs rap
ports d'activité envisagés dans la résolution 32/179
de l'Assemblée générale soient établis et présentés
à partir de 1981;

"3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira
le prochain rapport, de prendre spécialement en con
sidération les changements intervenus dans le rôle
global et les modalités d'action du secteur public en
raison des nouvelles conceptions et priorités en ma
tière de développement, y compris la mise en œuvre
de la Stratégie internationale du développement pour
les années 80 et l'expérience des différents pays;

"4. Recommande en outre que l'Assemblée gé
nérale examine à sa trente-quatrième session le
rapport distribué sous la cote E/1979/66 afin de
déterminer quels aspects du rôle du secteur puhlic
nécessitent une étude complémentaire en profondeur
comme l'indique lEdit rapport;

"5. Invite les organisations appropriées du sys
tème des Nations Unies à accorder toute l'attention
voulue dans leurs études aux aspects pertinents du
rôle du secteur public dans la promotion du déve
loppement économique et social des pays en déve
loppement."
59. A la 37e séance, le 31 juillet 1979, le repré

sentant de l'Irlande a proposé oralement, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
qui sont membres de la Communauté économique eu
ropéenne, les amendements suivants, qui ont été adop
tés par les auteurs du projet :

a) Ajouter, à la fin du préambule, un nouvel ali
néa libellé comme suit :

"Conscient du droit souverain et inaliénable qu'a
tout Etat de choisir son régime économique et social
conformément à la volonté de son peuple et sans
ingérence étrangère";
b) Suprimer le mot "spécialement" au paragra

phe 3.
60. A la même séance, compte tenu de décisions

prises- précédemment par le Conseil à propos de sa
documentation, le Sous-Secrétaire général aux services
du Secrétariat pour les questions économiques et so
ciales a proposé de formuler de la manière suivante le
paragraphe 2 du dispositif :

"2. Prie le Secrétaire général de soumettre un
nouveau rapport d'activité au Conseil à sa seconde
session ordinaire de 1981".

La proposition a été acceptée par les auteurs du projet.
61. A la même séance, le Conseil a adopté le pro

jet de résolution tel qu'il avait été oralement révisé.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1979/48 du
Conseil.

62. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de la République fédérale d'Allemagne, des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-

42 BI1979/66.



28

1979/51 du Conseil (alinéa ii du paragraphe b et ali
néa ii du paragraphe c).

Rapport de la Conférence mondiale sur la ré/orme
agraire et le développement rural

70. A la 371l séance du Conseil, le 31 juillet 1979,
le Secrétaire général de la Conférence mondiale sur la
réforme agraire et le développement rural a présenté,
au nom du Directeur général de la FAO, les conclu
sions de la Conférence mondiale qui s'était tenue à
Rome du 12 au 20 juillet 1~79 (voir E/1979/SR.37).

71. Les représentants de la Turquie, du Mexique,
des Pays-Bas et du Venezuela ont fait des observations
(voir E/1979/SR.37).

72. A la même séance, sur la proposition du Pré
sident, le Conseil a pris note avec satisfaction de la
déclaration du Secrétaire général de la Conférence sur
la réforme agraire et le développement rural et des dé
clarations des délégations (voir E/1979/SR.37) et il
a décidé d'inviter le Directeur général de la FAO à
soumettre un rapport de la Conférence mondiale sur
la réfor.me agraire et le développement rural44 à l'As
semblée générale et au Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie internationale du développement
(voir la décision 1979/50 du Conseil).

Autres documents concernant des questions liées à
l'examen général de la politique économique et so
ciale internationale, y compris l'évolution régionale
et sectoriale
73. A sa 38e séance, le Conseil a également pris

note d'autres documents dont il avait été saisi pour
son examen du point 3 de l'ordre du jour de sa se
éonde session ordinaire; et a décidé de transmettre lui
même et d'autoriser le Secrétaire général à transmettre
un certain nombre de documents à l'Assemblée géné
rale à sa trente-quatrième session (voir décision 1979/
51 du Conseil).

Rapports portés à l'attention du Conseil
Rapport du Groupe préparatoire intergouvernemental

pour l'élaboration d'une convention sur le transport
multimodal international
74. A sa seconde session ordinaire, l'attention du

Conseil a été appelée sur une note du Secrétaire géné
ral sur le rapport du Groupe préparatoire intergouver
nemental pour l'élaboration d'une convention sur le
transport multimodal international sur sa sixième ses
sion (E/1979/96).

75. ·A sa 40e séance, le 3 août 1979, le Conseil a
pris acte de la .note du Secrétaire général sur le rap
port du Groupe préparatoire intergouvernemental pour
l'élaboration d'une convention sur le transport multi
modal international sur sa s~jême session (E/1979/
96) et a décidé de le 'transmettre, avec les documents
qui y sont mentionnés (TD/MT/CONF.I-TD/B/
AC.15/56 et Add.l) à l'Assemblée générale à sa
trente-quatrième session. Voir décision 1979/83 du
Conseil.
Rapport du Groupe intergouvernemental spécial des

normes relatives aux conteneurs utilisés dans le
transport multimodal international
76. A sa seconde session ordinaire, l'attention du

Conseil a été appelée sur le rapport du Groupe inter
gouvernemental spécial des normes relatives aux con-

44 WCARRD/REP.

"2. Demande que, dans le cadre des activités
de recherche menées par les organisations faisant
partie du système des Nations Unies, des études
multidisciplinaires, y compris des études comparati
ves nationales et régionales, sur les relations réci
proques entre la population, les ressources, l'envi
ronnement et le développement soient entreprises,
et prie le Secrétaire général de présenter un rapport
sur le résultat de ces activités à l'échelle du sys
tème".
65. A la 38c séance, pour tenir compte des sug

gestions faites par un certain nombre de délégations, le
représentant de la Suèd\":' a présenté, au nom des au
teurs, un texte révisé du projet de résolution (E/1979/
L.52/Rev.l), qu'il a encore oralement amendé. Les
modifications sont les suivantes :

•
a) Les mots : "et sa résolution 1979/56" ont

été ajoutés à la fin du dernier alinéa du préambule;
b) L'ordre des paragraphes 2 et 3 a été inversé;
c) Le paragraphe 3 (ancien paragraphe 2) et le

paragraphe 4, ont été modifiés comme suit :
"3. Demande que, dans le cadre des activités

de recherche menées par les organisations faisant
partie du système des Nations Unies, des études
multidisciplinaires, y compris des études comparati
ves nationales et régionales, soient entreprises sur
les relations réciproques entre la population, les res
sources, l'environnement et le développement, et
prie le Secrétaire général de présenter un rapport
sur le résultat de ces activités à l'échelle du système;

"4. Décide que, lors de la préparation du rap
port demandé au paragraphe 3 ci-dessus, qui doit
lui être soumis à sa seconde session ordinaire de
1981, il conviendra de tenir compte aussi des acti
vités de cet ordre entreprises en dehors du système
des Nations Unies, et de l'avis des organes directeurs
appropriés des institutions et programmes."

66. A sa 38e séance, le 1er août 1979, I.e Conseil
a adopté le texte révisé du projet de résolution (E/
1979/L.52/Rev.1), tel qu'il avait été oralement mo
difié. Pour le texte définitif, voir la résolution 1979/49
du Conseil.

67. Le représentant de la République fédérale d'Al
lemagne a fait des observations (voir E/1979/SR.38).

Rapport du Comité préparatoire pour la nouvelle
Stratégie internationale du développement

68. A la 33e séance, le 13 juillet 1979, pendant le
débat général, le Président du Comité préparatoire
pour la nouvelle Stratégie internationale dù dévelop
pement a fait rapport oralement sur les travaux du
Comité pendant sa session d'organisation et ses pre
mière et deuxième sessions de fond. La déclaratiQn du
Président a ensuite été reproduite dans le document
E/1979/110.

69. A sa 38e 'séance, le 1er août 1979, le Conseil
a pris note du rapport du Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie internationale du développement
(A/34/44), et a décidé de le transmettre à l'Assemblée
générale à sa trente-quatrième session. Le Conseil a
également décidé d'autoriser le Secrétaire général à
transmettre à l'Assemblée générale à sa trente-qua
trième session le rapport du Comité sur ses travaux
au cours du leste de l'année 1979. Voir la décision
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tene\l1'S utilisés dans le transport multimodal interna
tional S\lt'Stt ùeUAième session (TD/BI734).

77. A sa 40e séance. le 3 aodt 1979, le Conseil a
pris acte dù rapport du Groupe intergouvernemental

spécial des normes relatives aux conteneurs utilisés
dans le transport multimodal international sur sa
deuxième sessioq (TD/B/734). Voir décision 1979/84
du Conseil.
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COOPERATION REGIONALE

Chapitre 111

1. Le Conseil a examiné la question de la coopé
ration régionale au titre du point 7 de l'ordre du jour
à sa seconde session ordinaire de ~979.

2. Pour examiner ce point de l'ordre du jour, le
Conseil était saisi des documents suivants :

a) Le rapport annuel de la Commission économi
que pour l'Europe45, dont le premier chapitre conte
nait un projet de décision qu'il était recommandé au
Conseil d'adopter;

b) Le rapport annuel de la Commission économi
que et socialca pour l'Asie et le Pacifique46, dont le
premier chapitre contenait un projet de résolution et
un projet de décision qu'il était recommandé4Ul Con
seil d'adopter;

c) Les rapports de la Commission économique
pour l'Asie occidentale sur ses cinquième et sixième
sessions47;

d) Le rapport annuel de la Commission éconoIfii..
qp~ pour l'Afrique48;

e) Le rapport annuel de la Commission é,conomi
que pour l'Amérique latine (E/CBPAL/1083/Rev.1
et Add.l)49;

i) Le rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l'application de la résolution 1978/74 (E/1979/32 et
Corr.l) du Conseil économique et social;

g) Le rapport du Secrétaire général sur les réu
nim1s des secrétaires exécutifs des commissions régio
nales (E/1979/76 et Add.1).

3. A sa 18e séance plénière, le 11 mai 1979, le
Cûüseil a renvoyé ce point au Premier Comité (écono~
mique) qui l'a examiné à ses 17e, 18e et 20e à 22e

séances, du 23 au 25 juillet, le 30 juillet et le 1er aotit
1979. Pour le rapport du Comité sur ce point, voir le
document E/1979/121 et Corr.1 et Add.1.

DÉCISIONS DU PREMIER COMITÉ (ÉCONOMIQUE)

Rapports de la Commission économique pour l'Asie
occidentale sur ses cinquième et sixième sessions
4. A la dix-septième séance, le Comité a examiné

un projet de décision intitu!é "Rapport de la CC!J.mis
sion économique pour l'Asie occidentale sur ses cin
quième et sixième sessions", présenté par le Président
sur la base de consultations officieuses. Le Président
a révisé oralement le projet de décision50.

45 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplément 11° 12 (E/1979/47), vol. J.

46 Ibid., Supplément nO 13 (E/1979/48).
47 Ibid., Suppléments n08 14 et UA (E.(1979/49 et Add.l).
48 Ibid., Supplément nO 15 (E/1979/S0 et Add.l).
49 A paraître comme ibid., Supplément nO 16 (E/1979/Sl).
50 Pour des précisions sUr le texte révisé, voir la première

partie du rapport du Premier Comité sur ce point (E/1979/121
et Corr.l).

S.O

5. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de décision tel "qu'il avait été révisé oralement, et l'a
présenté au Conseil en tant que projet de décision I.
Pour la décision du Conseil, voir par. 15 ci-dessous51.

Rapport annuel de la Commission
économique pour l'Europe

6. A la 21e séance, le Comité a adopté le projet
de décision reèommandé par la Commission et l'a pré
senté au Conseil en tant que projet de décision II. Pour
la décision du Conseil, voir par. 16, d, ci-dessous.

."
Amendement du mandat de la Commission économi

que et sociale pOlir l'Asie et le Pacifique : admission
de Fidji et des îles Salomon en qualité de membres
de la Commission et admission des Nouvelles-Hébri
des et de Nioué en qualité de membres associés de
la Commission
7. A la même séance, le Comité a adopté le pro

jet de résolution intitulé "Amendement du mandat de
la Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique : admission de Fidji et des îles Salomon
eu qualité de membres de la Commission, et admission
des Nouvelles-Hébrides et de ~ïoué en qualité de
membres associés de la Commission", et l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution I. Pour la déci
sion du Conseil, voir par. 16, a, ci-dessous.

Rapport annuel de la Commission économiqut:
et sociale pou~ l'Asie et le Pacifique

8. A la même séance, le Comité a adopté le p'tO
jet de décision intitulé "Rapport annuel de la Commis
sion économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique"
et l'a présenté au Conseil en tant que projet de déci
sion III. Pour la décision du Conseil, voir par. 16, d,
ci-dessous51.

Rapport de la Commission économique pour l'Amé
rique latine sur les travaux de sa dix-huitième ses-
sion .

9. A la 18e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution présenté par l'Argentine, le Brésil, la
Colombie et la République dominicaine; le titre a été
oralement modifié comme suit : "Rapport de la Com
mission économique pour l'Amérique latine sur les
travaux de sa dix-huitième session".

10. A la 21e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution tel qu'il avait été modifié oralement et
décidé de le soumettre au Conseil en tant que projet
de résolution II. Pour la décision du Conseil, voir
par. 16, b, CÎ- dessouS51.

51 Un état, présenté par le Secrétaire général, sur les inciden
ces de la décision sur le budget-programme a été distribué.
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Rapport annuel de la Commission
économique pour l'Afrique

11. A la 21e séance, le Comité a décidé de recom
mander au Conseil de prendre note du rapport de la
Commission économique pour l'Afrique48 et de signaler
à l'attention de l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session les statuts révisés de l'Institut africain
pour le développement é~onomique et la planification,
annexés à la résolution 350 (XIV) de la Commission.
Cette recommandation a été soumise au Conseil en
tant que projet de décision IV. Pour la décision du
Conseil, voir par. 16, d, ci-dessous61•

Coopération régionale et développement
12. A la 21e séance, le Comité a examiné un pro

jet de résolution intitulé "Coopération régionale et dé
veloppement", présenté par le Canada62, la Finlande,
le Ghana, le Kenya62, la Nouvelle-Zélande et les Pays
Bas. Des amendements au projet de résolution ont été
proposés oralement au cours de la même séance68•

13. A la 22e séance, le Comité était saisi d'un texte
révisé du projet de résolution, présenté par le Canada62,

la Finlande, le Ghana, le Kenya62, la Nouvelle-Zélande,
l'Ouganda52, les Pays-Bas et les Philippines. Un amen
dement au projet de résolution révisé a été proposé
oralementllS •

52 Conformement à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

58 Pour plus de détails, voir la deuxième partie du rapport du
Comité sur ce point (E/1979/121/Add.1).
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14. A la même séance, le Comité a adopté le
proj~t de résolution révisé, tel qu'il avait été modifié
oralement, et l'a présenté au Conseil en tant que pro
jet de résolution III. Pour la décision du Conseil, voir
par. 16, c, ci-dessous.

DÉCISIONS DU CONSEIL

15. A la 36e séance, tenue le 27 juillet 1979, le
Conseil a adopté le projet de décision recommandé par
le Comité dans la première partie de son rapport
(E/1979/121 et Corr.l); pour le texte définitif, voir
la décision 1979/49 du Conseil.

16. A la 40e séance, tel1Jle le 3 aoftt 1979, le Con
seil a examiné les projets de résolutions et de décisions
recommandés par le Comité dans la deuxième partie
de son rapport (E/1979/121/Add.l) et pris les déci
sions suivantes :

a) Il a adopté le projet de résolution 1; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/62 du Conseil;

b) Il a adopté le projet de résolution II; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/63 du Conseil;

c) Il a adopté le projet de résolution m; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/64 du Conseil;

d) Il a adopté les projets de décisions II à IV;
pour le texte définitif, voir resp~~ctivement les décisions
1979/70, 1979/71 et 1979/72 du Conseil.

17. Le représentant de l'Iraq et l'observateur de
l'Egypte ont fait des déclarations (voir E/1979/
SR.36).
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Chapitre IV

DECENNIE DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS EN AFRIQUE

1. Le Conseil a examiné la question de la Décennie
des transports et des communications en Afrique à
sa seconde session ordinaire de 1979, au titre du point
11 de l'ordre du jour. ,

2. Pour l'~xamen de ce point, le Conseil était saisi
d'une note du Secrétaire général dans laquelle était
reproduit le rapport de la Conférence des ministres
africains des transports, des télécommunications, de
l'information et de la planification qui s'est tenue à
Addis-Abeba du 8 au 12 mai 1979 (E/1979/77).

3. A sa· dix-huitième session, le 11 mai 1979, le
Conseil a renvoyé la question au Premier Comité
(économique) qui l'a examinée à ses ge, 10e, 1ge,
21e et 22e séance, les 12, 13, 24 et 30 juillet et le 1er

aoftt 1979. Pour le rapport du Comité sur cette ques
tion, voir le document E/1979/122.

DÉCISION DU PREMŒR COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Décennie des Nations Unies pour les transports
et les communications en Afrique 1978-1988

4. A la 1ge séance, le Comité a examin6 un projet
de résolution intitulé "Décennie des Nations Unies pour
les transports et les communications en Afrique, 1978
1988 qui était présenté par les Etats Membres de
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l'Organisation des Nations Unies qui sont membres
du Groupe des 77G'.

5. A sa 21e séance, le Comité était saisi d'une ver
sion révisée du projet de résolution qui a été modifié
à nouveau verbalement au cours de la même séancellG•

6. A sa 22e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution révisé, tel qu'il avait ~té modifié ver
balement et l'â soumis au Conseil. Pour la décision du
Conseil, voir par. 7 ci-aprèsGO•

DÉCISION DU CONSEIL

7. A sa 40e séance, le 3 aoftt 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution recommandé par le
Comité dans son rapport (E/1979/122) et l'a adopté.
Pour le texte définitif, VO.i1' la résolution 1979/61 du
Conseil.

8. Des déclarations ont été faites par leI; repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et de la République démocratique allemande
(voir E/1979/SR,40).

, : 54 Confonn.ément à l'article 72 du réglement intérieur du
Conseil économique et social. ,

l.i5 Pour le texte' des modifications, voir le rapport du Comité
sur cette auestion (E/1979/122).

l.i6 Un état, présenté par le Secrétaire général, des incidences
du projet de résolution sur le budget-programme a été dis
tribué.
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Chapitre JI'

QUESTIONS RELATIVES A LA POPULATION

1. Le Conseil a examiné les questions relatives à
la population à sa première session ordinaire de 1979,
au titre du point Il de l'ordre du jour. TI était saisi des
documents suivants :

a) Le rapport de la Commission de la populath(}n
sur sa vingtième session, dont le chapitre 1 contena~t

deux projets de résolution recommandés pour adopti(}D
par le Conseilll7 ;

b) Le rapport abrégé sur la situation démographi
que mondiale en 1979 (E/1979/16).

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renvoyé ce point de l'ordre du jour au Premier Comité
(écononrique), qui l'a examiné de ses 2e à Se séances,
le 30 avril et du 2 au 4 mai 1979. Pour le rapport du
Comité sur ce point, se reporter au document E/
1979/59..

DÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Renforcement des mesures touchant l'application
du Plan d'action mondial sur la population

3. A sa 4e séance, le Comité a examiné le projet
de résolution intitulé "Renforcement des mesures tou
chant l'application du Plan d'action mondial sur la
population". Des amendements oraux au projet de
résolution ont été proposés à cette séance58•

4. Le projet de résolution a été examiné à nou
veau à la Se séance, au cours de laquelle les amende
ments proposés ont été eux-mêmes modifiés.'

5. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution ainsi modifié et l'a présenté au Conseil
en tant que projet de résolution I. En ce qui concerne
la décision du Conseil, se reporter à l'alinéa a du para
graphe 9 ci-dessous.

57 Documellts officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplément na 2 (E/1979/22).

58 Pour le détail de ces amendements, voir le rapport du
Comité sur le point considéré de l'ordre du jour (E/1979/59).

Progr"l~mme de travail dans le domaine
de la population

6. A la 4e séance, le Comité a adopté lei projet
de résolution intitulé "Programme'de travail dans le
domaine de la population" et l'a présenté au Conseil
en tant que projet de résolution II. En ce qui con
cerne la décision du Conseil, se reporter à l'alinéa a du
paragraphe 9 ci-dessous.
Rapport de la Commission de la population et Rap

port abrégé sur la situation démographique mondiale
en 1979
7. A la Se séance, le Comité a adopté un projet

de décision aux termes duquel le Conseil prendrait
note du rapport de la Commission de la population
sur sa vingtième sessionll7 et l'a présenté au Conseil en
tant que projet de décision I. En ce qui concerne la
décision du Conseil, se reporter à l'alinéa b du para
graphe 9 ci-dessous.

8. A la 4e séance, le Comité a adopté un projet de
décision aux termes duquel le Conseil prendrait note
du Rapport abrégé sur la situation démog:aphique
mondiale en 1979 (E/1979/16), et l'a présentée au
Conseil en tant que projet de décision II. En ce qui
concerne la décision du Conseil, se raporter à l'alinéa b
du paragraphe 9 ci-dessous.

DÉCISIONS DU CONSEIL

9. A sa 14e séance, le 9 mai 1979, le Conseil a
e}taminé les projets de résolution et de décision reOLlm
mandés par le Comité dans son rapport (E/1979/59)
et a pris les décisions suivantes :

a) Les projets de résolution I et II om été adop
tés; pour les textes définitifs, voir les résolutions 1979i
32 et 1979/33 du Conseil;

b) Les projl'ts de décisions I et II ont été adoptés;
pour les textes définitifs, voir respectivement 11<)8 déci
sions 1979/27 et 1979/28 du Con8eil.

10. Les représentants de la France et du. Maroc
ont fait des déclarations (voir E/1979/SR.14).

1
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QUESTIONS BELATIVES AUX STATISTIQUES

60 Documents
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DÉCISIONS DU ('.oNSEIL

5. A la 13e séance, le 9 mai 1979, le Con~ll a
examiné le projet de résolution et le projet de décision
recommandés par le Comité dans son rapport (E/
1978/58) et a pris les décisions suivantes: "

a) Le projet de résolution a été adopté; pour ·le
texte définitif, voir la résolution 1979/S du Conseil;

b) Le projet df> déci~ion a été adopté; pour le
texte définitif, voir 1" décision 1979/16 du Conseil.

en place de dispositifs rlatio~aux d'enquête sur les
ménages" et l'a présenté au Conseil. En ce qui con
cerne la décision du Conseil, se reporter à l'alinéa a du
paragraphe 6 ci-dessouS!.

Rapport de la Commission de statistique
4. A la même séance, le Comité a examiné et

modifié oralement le projet de décision sur le rapport
de la Commission de statistique. Le Comité a e.nsuite
adopté le p.rojet de décision ainsi modifié et ra pré
senté au Conseil. En ce qui concerne la décision du
Conseil, se reporter à l'alinéa b du paragraphe 6 ci
desf:'~JUs.

1. Le Cnnseil a examiné les questions relatives aux
statistiques lors de sa première session ordinaire de
1979, au titre du poirJt 10 de l'ordre dl! jour. TI était
saisi du rapport de la Commission de statistique sur
sa VÜ1,gtlème sessionlSll, dont le chapitre premier con
tenait un ~et de résolution et lm projet de décision
reœmnlll!ldés pour adoption par le Conseil.

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renvoyé ce point au premier Comité (économique), qui
ga examiné à ses 2-, 3e et 4- séances. du 30 avril au
3 mai 1979. Pour le rapport du Comité SW' ce poi!ilt,
voir le document E/1979/58.

DÉCISlbl'l DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Programme concernant la mise en place de dispositifs
nationaux d'enquête sur les ménages

3. A sa 4e séance, le Comité a adc~té le projet
de résolution intitulé ''Programme concernant la mise

~":"~DCuments officiels du C011seil économique et social,
1979. Suppllment nO 3 (E/1979/23).



Chapitre J'Il

SOCIETES TRANSNATIONALES

1. Le Conseil a examiné la question des sociétés
transnationales à la session d'organisation pour 1979
au titre du point 5 de l'ordre du jour intitulé "Sociétés
transnationales", à la première session ordinaire de
1979 a'll titre du point 17 de l'ordre du jour intitulé
"Création d'un groupe spécial intergouvernemental
d'experts des normes internationales de comptabilité
et d'établissement des rapports"; et à la seconde ses
sion ordinaire de IS79 au titre du point 9 de l'ordre
du jour intitulé "Sociétés tranSliationales".

2. A la session d'organisation, pour l'examen du
point 5 de l'ordre du jour, le Conseil était saisi du
rapport de la Commission des sociétés transnationales
sur sa quatrième session80 dont ~e chapitre premier con
tenait un projet de décision dont l'adoption était re
commandée au Conseil.

3. A la première session ordinai:::-e, pour l'examen
du point 17 de l'ordre du jour, le Conseil était saisi
d'une note du Secrétariat sur la création d'un groupe
spécial intergouvernemental d'experts des normes in
ternationales de comptabilité et d'établissement des rap
ports (E/1979/28).

4. A la deuxième session ordinaire, pour l'examen
du point 9 de l'ordre du jour, le Conseil était saisi des
documents suivants :

a} Le rapport de la Commission des sociétés trans
nationales sur sa cinquième session (E/1978/38}tl1
dont le chapitre premier contenait un projet de réso
lution et un projet de décision dont l'adoption était
recommandée au Conseil; .

b) Le rapport du Comité chargé de l'élaboration
d'un accord international sur les paiements illicites sur
ses première et deuxième sessions (E/1978/104);

c} Le rapport du Comité du programme et de la
coordînation sur les travaux de sa dix-neuvième session
(A/34/38, deuxième partie}6R.

60 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplémellt na 12 (E/1978/52 et Corr.l à 3).

61 Ibid., 1979, Supplément na 8.
62 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-qua

trième session, Supplémellt 110 38 (A/34/38), chap. m. Sur
la recommendation du Comité du programme et de la coordi
nation, le Conseil a décidé à sa 1ge séance, le 4 juillet 1979,
que les parties du rapport du Comité du programme et de la
coordination concernant l'évaluation du programme relatif aux
sociétés transnationales seraient examinées par le premier
Comité (économique) au titre du point 9 de l'ordre du jour
intitulé "Sociétés transnationales". Par sa décision 1979/66, le
Conseil a pris note du rapport, a fait siennes les conclusions et
reconimandations du Comité et a transmis à l'Assemblée géné
rale pour examen ~ sa trente·quatrième session, ledit rapport
et les vues exprimée1i au Conseil à son sujet. Pour toutes pré
cisions, voir chap. XXVI ci-après.
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DÉCISIONS Dl' CONSEIL

Création d'un groupe spécial intergouvernemental d'ex
perts des normes internationales de comptabilité et
d'établissement des rapports .
5. A la deuxième séance de la session d'organisa

tion, le 9 février 1979, le Conseil a examiné le projet
de décision intitulé "Création d'un groupe spécial in
tergouvernemental d'experts des normes internationales
de comptabilité et d'établissement des rapports" dont
la Commission des sociétés transnationales à sa qua
trième session avait recommandé l'adoption au Con
seil60• Les débats sur ce point sont consignés dans le
compte rendu analytique pertinent (E/1979/SR.2).

6. A la même séance, l'observateur de la Tunisie68

a présenté, au nom des Etats Membre.<; de l'Organisa
tion des Nations Unies qui font partie du Groupe
des 77, une proposition qui a été distribuée dans un
document officieux. Le Conseil a ensuite reporté l'exa
men de la question à sa première sesJion ordinaire.

7. A la 3e séance de la première session ordinaire,
le 10 avril 1979, le Conseil a chargé le vice-président,
M. Jorge Eduardo Navarrete (Mexique), de mener des
consultations officieuses sur cette question.

8. A la 18e séance, de 11 mai 1979, le Vice
Président du Conseil a présenté un projet de résolution
(E/1979/L.33/Rev.l) intitulé "Création d'un groupe
de travail spécial intergouvernemental d'experts des
normes internationales de comptabilité et d'établisse
ment des rapports", qui a été soumis en son nom sur
la base des consultations officieuses qui avaient eu lieu
sur cette question sous sa présidence. Le texte du
projet de résolution était conçu comme suit :

"Le Conseil économique et social,
"Comme suite à la recommandation faite par ia

Commission des sociétés transnationales à sa qua
trième session, concernant la création d'un groupe
spécial de travail intergouvernemental d'experts des
normes internl].tionales de comptabilité et d'établis
sement des rapports64,

"Décide:
"a} De créer un groupe spécial de travail inter

gouvernemental d'experts des normes internationales
de comptabilité et d'établissement des rappc.rts, com
posé de 34 membres;

"b} Que, compte tenu des différents systèmes
de comptabilité et d'établissement des rapuorts en
vigueur et sans préjudice du principe de la réparti-

68 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Con§eil économique et social.

64 Documents officiels du COllseil éconDmique et social.
1978, SlIpplémellt na 12 (E/1978/52), chap. 1, projet de
décision.
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Rapport

DÉCISIONS DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

12. A sa 3° séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renvoyé la question des sociétés transnationales au
Premier Comité (économique) pour examen au titre
du point 9 de l'ordre du 'jour à sa deuxième session
ordinaire. Le Comité a examiné ce point de sa 1511 à
sa 1711 séance, ainsi qu'à ses 19'\ 20t', 22" et 2311 séan
ces, les 20, 23, 24 et 25 juillet, ainsi que les t .'r et
2 août 1979. Pour le rapport du Comité sur cette ques
tion, voir document E/1979/123.

11. Ap~s l'adoption du projet de résolution, l'ob
servateur de la Tunisie a fait une déclaration (voir
E/1979/SR.18), au nom des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui font partie du Groupe
des 7'7.

tion géographique équitable, le Groupe devra être
composé comme suit :

"Neuf membres choisis parmi les Etats d'Afrique;
"Sept membres choisis parmi les Etats d'Asie;
"Six membres choisis parmi les Etats d'Amérique

latine;
"Neuf membres choisis parmi les Etats d'Europe

occidentale et autres Etats;
"Trois membres choisis parmi les Etats d'Europe

orientale;
CIe) Que les membres du Groupe seront élus

par le Conseil à sa deuxième ~ession ordinaire de
1979; chaque Etat élu nommera un ~xpert ayant
l'expérience appropriée dans le domaine de Ja comp
tabilité et 4e l'établissement des rapports;

CId) Que le Groupe spécial devra tenir compte
du rapport du Groupe d'experts des normes inter- Travaux fuEurs du Groupe de travail intergouverne-
nationales de comptabilité et d'établissement des rap- mental du 'code de conduite,' code de conduite des
ports et d'autres activités pertinentes dans ce do- sociétés transnationales et accord intemational sur
maine; il devra consulter les organismes comptables les paiements illicites
internationaux qu'il jugera appropriés, sur les ques- 13. A la 19" séance, le Comité a examiné un
tions ayant trait à la mise au point des normes inter-
nationales de comptabilité et d'établissement des rap- projet de résolution intitulé "Sociétés transnationales :
ports; il devra aussi, le cas échéant, s'enquérir des code de conduite des sociétés transnationales et accord
vues d'autres parties intéressées sur des questions international sur les paiements illicites" présenté par
spécifiques; le Centre sur les sociétés transnationales les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
devra fournir les services nécessaires aux travaux du qui font partie du Groupe des 776..<>'. Le projet de réso-
Groupe spécial; lution a été modifié oralement à cette séance6G

•

CIe) Que le Groupe spécial devra tenir deux 14. A la 20" séance, le Comité a examiné un
sessions de deux semaines chacune et faire rapport projet de résolution intitulé "Accord international sur
à la Commission des sociétés transnationales, à sa les paiements illicites".
sixième session, sur les nouvelles mesures à prendre 15. A la 23(1 séance, le Comité a examiné un
d?\1'3 le domaine des normes internatio'lales de projet de décision qui avait été présenté oralement
comptabilité et d'établissement des rapports dans par un Vice-Président du Comité à la suite de consul-
le cadre de travail de la Commission, particulière- tations officieuses, aux termes duquel le COüseii : a)
ment en ce qui concerne le système d'information déciderait que le Groupe de travail intergouverne-
complet et le code de conduite pour les sociétés mental du code de conduite devrait tenir en 1980 trois
transnationales actuellement en cours d'élaboration, sessions supplémentaires de deux semaines chacune
étant entendu que les doubles emplois avec les tra- pour s'acquitter de la tâche qui lui avait été dévolue
vaux relatifs aux oesùins d'information qu'al.:com- et devrait présenter un rapport d'ensemble à la Corn-
plissent d'autres organes de la Commission {ievront mission des sociétés transnationales à sa sixième ses-
être évités; le Groupe spécial devra concentrer SOIl sion; et b) transmettrait à l'Assemblée générale, à sa
attention sur la formulation de priorités, compte tenu trente-quatrième session, pour q' ,'elle en poursuive
des besoins des pays d'origine et des pays d'implan- l'examen, les projets de résolution intitulés "Sociétés
tation, en particulier de ceux des pays en dé velop- transnationales: code de conduite des sociétés trans-
pement; nationales et accord international sur les paiements

"/) De prier le Secrétaire général de s'efforcer iIlicites" et "Accord international sur les paiements
de trouver des ressources extra-budgétaires en vue de iIlicites" qui sont annexés à la présente décision.
faailiter, lorsqu'il y aur~ lieu, la participation effec- 16: A la même séance, le Comité a adopté le pro-
tive des membres du Groupe en les défrayant de jet de résolution .présenté oralement et l'a soumis au 1

leurs frais de voyage et en le~r versant des indem- Conseil en tant que projet de décision I. Pour la déci- i.'~l!
nités de subsistance." sion du Conseil, voir alinéa b du paragraphe 21 ci- 'i

9. Le Conseil était également saisi d'un état des après. A
incidences du projet de résolution sur le budget-pro- '1

. gramme présenté par le Secrétaire général (E/1979/ Activités des sociétés transnationales en Afrique aus- i,' .'.

L.38). Une version révisée de cet état a été ultérieu- traie et leur collaboration avec les régimes racistes '.1
minoritaires de cette région

rement distribuée en tant que document E/1979/ li,i.1

L.38/Rev.1. 17. A sa 22c séance, le Comité a adopté le projet 1
de résolution intitulé "Activités des sociétés transna- .

10. A la même séance, après, avoir entendu des tionales en Afrique australe et leur collaboratl'on avec l''I!
déclarations des représentants du Royaume-Uni de '
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union les régimes raciste~ minoritaires de cette région", par : '1'

27 voix contre 4, avec 7 abstentions, et l'a soumis 1des Républiques socialistes soviétiques, le Conseil a .
. adopté le projet de résolution. Pour le texte définitif, 36 85 Pour toutes précisions concernant cette modification, voir I

l
..........•...
1

..1
voir la résolution 1979/44 du Conseil. le rapport du Comité sur cette question (E/1979/123). .

.........__•• .._M_.__M~!!\I!!~~~...~.. ~.~!~!!~!!I~~.~~~~~~':::O:~"""""'$,"!:: ....~c::~?"".,.~~.c~=:~:"ï~@f'?':.Ccy'.':5":'''''!2'''''''..:..",~':"'~



au Conseil économique et social. Le vote a eu lieu
par appel nominal et les voix se sont réparties comme
suit:

Ont voté pOlir : Algérie. Argentine. Barbade, Brésil.
Chine. Chypre. Emirats arabes unis, Ghana. Haute
Volta. Hongrie. Inde. Indonésie, Iraq, Jamaïque. Mexi
que, Pakistan. Pologne, République démocratique alle
mande. République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal,
Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Républiques
socialisiè§ soviétiques. Venezuela et Zambie;

Ont voté coiUre : Allemagne, République fédérale
d', Etats-Unis d·Amérique, France et Royaume-Uni;

Se sont abstenus : Espagne, Finlande, Irlande, Italie,
Nouvelle-Zélande et Suède.
Pour la décision du Conseil, voir alinéa a du para
graphe 21 ci-aprèsoo.

Ordre du jour provisoire de la sixième session de la
Commission des sociétés transnationales

18. A la même séance. le Comité a adopté le
projet de décision sur l'ordre du jour provisoire et la
documentation de la sixième session de la Commission
et l'a soumis au Conseil en tant que projet de déci
sion II.
Pour la décision du Conseil, voir alinéa b du para
graphe 21 ci-après.

Rapport de la Commission des sociétés
transnationales

19. A sa 23e séance, le Comité a décidé de recom
mander au Conseil de prendre acte du rapport de la
Commission des sociétés transnationales sur sa cin
quième sessiono1 et a présenté cette recommandation
au Conseil en tant que projet de décision III. Pour la
décision du Conseil, voir alinéa b du paragraphe 21 ci
après.

Rapport du Comité chargé de l'élaboration d'un accord
international sur les paiements illicites

20. A la même séance, le Comité a décidé de
recommander au Conseil de prendre acte du rapport

60 Un état, présenté par le Secrétaire général, des incidences
du projet de résolution sur le budget-programme a été distribué.
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du Comité chargé de l·élaboration d'un accord inter
national sur les paiements illicites sur ses premières et
deuxième sessions (E/1979/104), et a présenté cette
recommandation au Conseil en tant que projet de déci
sion IV. Pour la décision du Conseil, voir alinéa b du
paragraphe 21 ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

21. A sa 40e séance, le 3 août 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution et les projets de déci
sion recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/123). Un état, présenté par le Secrétaire gé
néral, des incidences du projet de décision 1 sur le
budget-programme a été distribué (E.'I979/L.56). Le
Conseil a pris les décisions suivante~ :

a) Le projet de résolution a été adopté par 36
voix contre 4 avec 8 abstentions; pour le texte définitif.
voir résolution 1979/75 du Conseil. Le vote a eu lieu
par appel nominal et les voix se sont réparties comme
suit:

Ont voté pOlir : Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Emirats arabes unis, Equa
teur, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Ja
maïque, Lesotho, Malte, Maroc, Mexique, Pakistan.
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Sénégal, Somalie, Soudan, Trinité-et
Tobago, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela et Zambie;

On voté contre: Allemagne, République fédérale d',
Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord;

Se sont abstenus : Espagne, Finlande, Irlande, Italie,
Japon, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Suède.

b) Les projets de décision 1 à IV (lnt été adoptés;
pour le texte définitif voir les décisions 1979173,
1979/74, 1979/75 et 1979/76 du Conseil respecti
vement.

·22. Les représentants de l'Espagne, des Etats
Unis d'Amérique, de l'Irlande (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font
partie de la Communauté économique européenne) et
de la Suède (voir E/1979/SR.40) ont fait des décla
rations.
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Chapitre J'III

TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES

1. Le Conseil a examiné la question du transport
des marchandises dangereuses à sa première session
ordinaire de 1979, au titre du point 12 de l'ordre du
jour. Il était saisi des documents suivants :

a) Le rapport du Comité d'experts en matière de
transport des marchandises dangereuses sur sa dixième
session (ST/SG/AC.10/4 et Add.1 à 3);

b) Le rapport du Secrétaire général sur le trans
port de marchandises dangereuses (E/1979/12).

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renvoyé le point 12 de l'ordre du jour au Premier Co
mité (économique), qui l'a examiné à ses 3e, 4e et 5e

séances, du 2 au 4 mai 1979. Pour le rapport du Co
mité sur ce point, voir le document E/1979/60.

DÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Travaux du Comité d'experts en matière
de transport des marchandises dangereuses

3. A sa 4e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Travaux du Comité d'experts en
matière de transport des marchandises dangereuses",
présenté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord6T•

4. Le projet de résolution a été examiné à nou
veau à la Se séance, au cours de laquelle il ~ fait l'objet
de modifications orales6S•

67 Le Secrétaire du Comité a fait une déclaration sur les
incidences de certaines dispositions de ce projet de résolution
sur les budget-programme.

6S Pour le détail de ces modifications, voir le rapport du
Comité sur le point considéré de l'ordre du jour (E/1979/60).

5. Le Comité li alors adopté le projet de résolution
ainsi modifié et l'a présenté au Conseil69• En ce qui
concerne ln décision du Conseil, se reporter aux para
graphes 6 à 8 ci-après.

DÉCISION DU CONSEIL

6. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution recommandé par le
Comité dans son rapport (E/1979/60). Le Conseil
était saisi d'un état présenté par le Secrétaire général
sur les incidences qu'aurait sur le budget-programme
le projet de résolution (E/1979/L.3l).

7. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a oralement proposé de
modifier l'alinéa b du paragraphe 3 comme suit :

"b) De publier ces recommandations de la façon
la plus adéquate du point de vue coût-efficacité, de
préférence sous une forme permettant de les consulter
et de les modifier facilement".

8. Après les déclarations des représentants de la
. République-Unie de Tanzanie, de l'Inde, de la Suède

et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
le Conseil a adopté le projet de résolution tel qu'il
avait été modifié oralement (voir E/1979/SR.18).
Pour le texte définitif, voir la résolution 1979/42 du
Conseil.

9. Après l'adoption du projet de résolution, le re
présentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une dé
claration (voir E/1979/SR.18).

61l Comme le Comité n'était pas saisi d'un état des incidences
de l'ensemble du projet d~ résolution sur le budget-programme,
il a décidé d'adopter ce projet. étant entendu que le Conseil
pourrait l'examiner à nouveau à la. lumière de l'état à paraitre
de ses incidences sur le budget-programme.
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PROBLEMES ALIMENTAIRES

Chapitre IX

dial : objectif des annonces de contributions pour
1981-1982" et l'a présenté au Conseil. Pour les déci
sions du Conseil, voir l'alinéa a du paragraphe 6 ci-
après. .

Quatrième rapport annuel du Comité des politiques
et programmes d'aide alimentaire

5. Au cours de la même séance, le Comité a dé
cidé de recommander au Conseil de prendre acte du
rapport du Comité des politiques et programmes d'aide
alimentaire du Programme alimentaire mondial au
Conseil économique et social, à l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture et au
Conseil mondial de l'alimentation (E/1979/78). Pour
les décisions du Conseil, voir l'alinéa b du paragraphe 6
ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

6. A la 3ge séance, le 2 aoftt 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution et le projet de décision
recommandés par le Comité dans son rapport (E/
1979/124) et a pris les décisions suivantes :

a) Le projet de résolution a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/55 du Co.useil;

b) Le projet de décision a été adopté; pour le
texte définitif, voir la décision 197·9/60 du Conseil.

7. A la 40e séance, le 3 aoftt 1979, le Conseil a
décidé de transmettre le rapport du Conseil mondial
de l'alimentation sur sa cinquième sessiori1G sans débat,
directement à l'Assemblée générale à sa trente-qua
trième session. Voir décision 1979/87 du Conseil.

70 Documellls officiels de l'Assemblée générale, 1rente-qua
trième session, Supplément 1:° 19 (A/34/19).

1. Le Conseil a examiné la question des problèmes
alimentaires à la seconde session de 1979 au titre du
point 13 de l'ordre du jour intitulé "Problèmes alimen
taires" et du point 27 intitulé "Rapport du Conseil
mondial de l'alimentation".

2. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi
des documents suivants :

a) Le quatrième rapport annuel du Comité des
politiques et programmes d'aide alimentaire du Pro
gramme alimentaire mondial au Conseil économique et
social, au Conseil de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture et au Conseil mon
dial de l'alimentation (E/1979/78), dont l'annexe n
contenait un projet de résolution que le Comité re
commande au Conseil d'adopter;

b) Le rapport du Conseil mondial de l'alimenta
tion sur sa cinquième session70.

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé la question au premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses 11e, 13e et 21e séances, les 17,
18 et 30 juillet 1979. Pour le rapport du Comité sur
cette question, voir document E/1979/124.

DÉCISIONS DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Objectif des annonces de contributions
au Programme alimentaire mondial pour 1981-1982
4. A la 21e séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Programme alimentaire mon-



Chapitre X

SCIENCE ET TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

1. Le Conseil a examiné la question de ln science et de la technique au
service du développement à sa seconde session ordinaire de 1979, au titre du
point 10 de l'ordre du jour.

2. A sa 18° séance, le 11 mai 1979, le Conseil a renvoyé ce point de
l'ordre du jour au Premier Comité (économique), qui l'a examiné à sa 13° séance,
le 18 juillet 1979. Pour le rapport du Comité sur ce point, voir le document
E/1979/126. .

DÉCISION DU PRBMIBR COMITÉ (ÉCONOMIQUB)

Rapports du. Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la tcchn;qli~ au service du. développement

3. Etant donné que les rapports sur les quatrième, et cinquième sessions du
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du développemelltTl n'étaient pas disponiblest le Comité a déddé
de recommander au Conseil que ces rapports soient transmis à la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique lm service du développement, aux
fins d'e.xamen. Pour la décision prise par le Conseil, voir le paragraphe 4 ci-après.

DÉCISION DU CONSBIL

4. A sa 36tl séance, le 27 juillet 1979, le Conseil a examiné le projet de
décision recommendê par le Comité dans son rapport (E/1979/126) et l'a
adopté. Pour le ~exte définitif, voir la décision 1979/48 du Conseil.

Chapitre XI

COMMERCE ET DEVELOPPEMENT

1. A sa seconde session ordinaire de 1979, le Conseil a décidé, à sa qua
rantième séance tenue le 3' aoCtt, de transmettre directement à l'Assemblée géné
rale, à sa trente-quatrième session, le rapport du Conseil du commerce et du
développementTll• Voir décision 1979/87 du Conseil.

'1'1 Voir Docllments officiels de l'Asstlmblie générale, trtlnttl-qllatrième sessioll, Sllpplé
ment nO 43 (A/34/43), vol. JI et III.

'l'2 Docllments officiels de l'Assemblée générale. trente-quatrième session, Supplément nO 1S
(A/34/1S et Corr.l).
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Cl&apitre XII

COOPERATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

1. Le Conseil a examiné la question de la coopé
ration en matière de développement industriel à sa se
conde session ordinaire de 1979 dans le cadre du
point 17 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de cette question, le Conseil était
saisi des documents suivants :

a) Le rapport du Conseil du développement indus
triel sur les travaux de sa troisième session~~;

b) Le l'apport du Direcreur exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel (ONUDI) sur les préparatifs de la troisième Con
férence générale de l'ONUDI (E/1979/82).

3. A sa 181.' séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé cette question au Premier Comité (économi
que) qui l'a examinée de sa 91.' à sa 11 (! séance, et à
ses 191.' et 211.' séances, les 12, 13, 17, 24 et 30 juillet
1979. Pour le rapport du Comité sur cette question,
voir le document E/1979/120.

DÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

Coopération en matiere de développement
industriel

4. A sa 191.' séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Coopération en matière de dé
veloppement industriel" qui était présenté par les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 7774•

5. A sa 211.' séance, le Comité a été saisi d'une
version révisée du projet de résolution15•

'18 DOClImellt officiel de l'Assemblée générale, trcllte-qlla
trième session, Supplément FiG 16 (A/34/16).

74 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

15 Pour le texte des révisions, voir le rapport du Comité sur
cette question (B/1979/120).
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6. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution révisé et l'a présenté au Conseil. Pour
la décision du Conseil, voir ci-après par. 9, a"6•

Rapport du Conseil du développement
industriel

7. A sa 21 (l séance, le Comité a décidé de recom
mander au Conseil de prendre acte du rapport du
Conseil du développement industriel sur les travaux de
sa treizième session13 et a -soumis cette recommandation
au Conseil en tant que projet de décision 1. Pour la
décision du Conseil, voir ci-après par. 9, b.

Rapport sur les préparatifs de la troisième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel
8. A la même séance, le Comité a décidé de recom

mander au Conseil de prendre acte du rapport du
Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel sur les préparatifs de
la troisième Conférence générale de l'ONVOI (E/
1979/82) et a soumis cette recommandation au Con
seil en tant que projet de décision n. Pour la décision
du Conseil, voir ci-après par. 9, b.

DÉCISION DU CONSEIL

9. A sa 391.' séance, le 2 août 1979, le C,:mseil a
examiné le projet de résolution et les projets de déci
sion recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/120) et a pris les décisions suivantes:
- a) Le projet de résolution a été adopté; pour le
texte définitif, voir résolution 1979/54 du Conseil; .

b) Les projets de décision 1 et II ont été adoptés;
pour les textes définitifs, voir décisions 1979/59 et
1979/89, respectivement, du Conseil.

10. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Inde, de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, du Soudan, de l'Indonésie, de la Bar
bade et de l'Irlande (au nom des délégations associées)
[voir E/1979/SR,39].

16 Une déclaration du Secrétaire général sur les incidences
budgétaires du projet de résolution révisé a été distribuée.
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Chapitre XIII

COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ENVmONNEMENT

1. Le Conseil a examiné la question de la coopé
ration internationale dans le domaine de l'environne
ment à sa seconde session ordinaire de 1979, au titre
du point 14 de l'ordre du jour..

2. Pour l'examen de cette question, le Conseil était
saisi des documents suivants: . .

a) Le Rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les tr~vaux de sa septième session77;

b) La Déclaration présentée par l'Union interpar
lementaire, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif de la catégorie 1 auprès du Conseil
économique et social (E/1979/NGO/9).

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé cette question au Premier Comité (Comité
économique), qui l'a examinée de sa 6ea sa se séance
et à ses 20e et 21e séances, les 9, 10, 11, 25 et 30
juillet 1979. Pour le rapport du Comité sm ces ques
tions, se reporter au document E/1979/118.

77 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-qua
trième session, Supplément nO 25 (A/34125).
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DÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUF; )

Coopération internationale dans le domaine
de l'environnement

4. A la 20e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Coopération internationale dans
le domaine de l'environnement", présenté par l'Argen
tine, le Kenya78, le Pakistan, les Pays-Bas, les Philippi
nes, la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie, la
Somalie, le Soudan, la Suède et la Trinité-et-Tobago.

5. A la 21e séance, le Comité a adopté ce projet
de résolution et l'a soumis au Conseil. Pour la décision
du Conseil, voir par. 6 ci-après :

DÉCISION DU CONSEIL

6. A la 3ge séance, le 2 aotît 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution qui lui avait été recom
mandé par le Comité dans son rapport (E/1979/118)
et il l'a adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1979/56 du Conseil.

78 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.
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Chapitre XIV

COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE
DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

1. Le Conseil a examiné la question de la coopé
ration internationale dans le domaine des établisse
ments humains à sa seconde session ordinaire de 1979,
au titre du point 8 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi
du rapport de la Commission des établissements hu
mains sur les travaux de sa deuxième session79•

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé le point 8 de l'ordre du jour au Premier Co
mité (économique) qui l'a examiné de sa 6e à sa ge

séance et à ses 15e et 16e séances, du 9 au 12 juillet
et les 20 et 23 juillet 1979. Pour le rapport du Comité
sur ce point, voir le document E/1979/119.

79 Documents officiels de l'Assemblée générale, trellte-qua
trième session, Supplément nO 8 (A/34/8).

43

DÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE}

Coopération internationale dans le domaine
des établissements humains

4. A sa 15e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Coopération internationale dans
le domaine des établissements humains" ayant pour au
teurs l'Argentine, la Finlande, l'Inde, l'Indonésie, l'Ita
lie, le Kenya80, l'Ouganda80, les Pays-Bas, les Philippi
nes, la Pologne, la République-Unie de Tanzanie, la
Roumanie, le Soudan et la Suède.

5. A sa 16e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution et l'a présenté au Conseil. Pour la déci
sion du Conseil, voir par. 6 ci-après.

DÉCISION DU CONSEIL

6. A sa 36e séance, le 27 juillet 1979, le Conseil
a examiné et adopté le projet de résolution recom
mandé par le Comité dans son rapport (E/1979/119).
Pour le texte définitif, voir la résolution 1979/46 du
Conseil.

80 En application de l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil.
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RESSOURCES NATUREUES

83 Conformément à l'article 15 du règlement intérieur· du
Conseil économique et social.

vités du Fonds autorenouvelable des Nations Unies
pour l'exploration des ressources naturelles (DP/368).

DÉCISIONS DU CONSEIL

Elaboration des documents relatifs à la résolution 33/
194 de l'Assemblée générale, sur l'aide multilatérale
au développement aux fins de l'exploration des res
sources naturelles
4. Lors de sa session d'organisation, le Conseil, à

sa 2e séance, le 9 février 1979, a examiné la question
de l'élaboration de documents relatifs à la résolution
33/194 de l'Assemblée générale. On trouvera un ré
sumé du débat sur la question dans le compte rendu
analytique correspondant (E/1979/SR.2).

5. A cette séance, le Conseil a examiné un projet
de décision (E/1979/L.8/Rev.l) intitulé "Elaboration
des documents relatifs à la résolution 33/194 de l'As

"semblée générale sur l'aide multilatérale au développe
ment aux fins de la prospection des ressources natu
relIes", présenté et révisé oralement par le Japon.

6. A la même séance, les représentants de l'Union
des ~épubliques socialistes soviétiques, de la Jamaïque,
des Etats-Unis d'Amérique et du Venezuela ont fait
des déclarations. '

7. Le ConseU a adopté le projet de décision, tel
qu'il avait été r6visé oralement. Pour le texte définitif,
voir décision 1979/3 du Conseil.

Décennie internationale de l'eau potable
et de l'assainissement

8. A sa première session ordinaire (8e séance,
tenue le 25 avril 1979), le Conseil a inscrit à son
ordre du jour un nouveau point 19 intitulé "Mise en
valeur et gestion intégrées des ressources en eau"83. Le
Conseil a examiné cette question à ses lle et 14e séan
ces, le 4 et le 9 mai 1979. On trouvera un résumé des
débats sur cette question dans les comptes rendus ana
lytiques correspondants (E/1979/SR.ll et 14).

9. A sà lle séance, le Conseil a entendu une dé
claration liminaire du Sous-Secrétaire général à ~a pla
nification et à la coordination des programmes.

10. A la même séance, le C~-"-eil a examiné le
projet de résolution intitulé "Décennie internationale
de l'eau potable et de l'assainissement" que le Comité
des ressources naturelles, à ,a troisième session extra
ordinaire, lui avait recommandé d'adopter (E/1979/
63). Ce projet de résolution se lit comme suit :

"Le Conseil économique et social,
"Conscient de la gravité du problème de l'appro

'visionnement en eau potable et de l'assainissement,
ainsi que de la crise .à laquelle l'humanité risque de
devoir faire face si l'on n'intervient pas à temps,

Chapitre XV

1. Le Conseil a examiné la question des ressour
ces naturelles à sa session d'organisation pour 1979
au titre du point 2 de l'ordre du jour intitulé "Adop
tion de l'ordre du jour et qu~stions diverses ayant
trait à l'organisation des travaux"; à sa première ses
sion ordinaire de 1979 au titre du point 19 de l'ordre
du jour, "Mise en valeur et gestion intégrée des res
sources en eau"; et à sa seconde session ordinaire de
1979 au titre dl" point 15 de l'ordre du jour, "Res
sources naturelles".

2. A sa première session ordinaire, pour l'examen
du p"lint 19 de l'ordre du jour, le Conseil était saisi
des documents suivants :

a) Une note du Secrétariat contenant le projet de
résolution intitulé "Décennie internationale de l'eau po
table et de l'assainissement", que le Comité des res
sources naturelles, à sa troisième session extraordinaire,
avait recommandé au Conseil d'adopter (E/1979/63);

b) Un état des incidences qu'aurait sur le 'budget
programme le projet de résolution, soumis par le. Se-
crétaire général (E/1979/L.29). .

3. A sa seconde session ordinaire de 1979, pour
l'examen du point 15 de l'ordre du jour, le Conseil
était saisi des documents suivants :

a) Le rapport du Comité des ressources naturelles
sur sa troisième session extraordinaires1 ; le chapitre
premier contenait quatre projets de résolution que le
Comité recommandait au Conseil d'adopterS2;

b) Le rapport du président du Comité des res
sources naturelles sur la sixième session du Comité
(E/1979/69); le chapitre premier contenait quatre
projets de résolution et un projet de décision que le
Comité recommandait au Conseil d'adopter;

c) Le rapport du Secrétaire général intitulé "Me- .
sures complémentaires et application du Plan d'action
de Mar deI Plata : résultats de la troisième session
extraordinaire du Comité des ressources naturelles"
(E/1979/9l);

d) Une étude établie par la Banque mondiale con
formément à la résolution 33/194 de l'Assemblée géné
rale, sur un programme destiné à accélérer la produc
tion de pétrole des pays en développement (E/
1979/93) ;

e) Le rapport intérimaire du Secrétaire général
sur les préparatifs de la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables
(E/1979/98) ;

f) Le rapport de l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développeme?t sur les acti-

!l1 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplémellt 11° 9 (E/1979/39).

S2 Le deuxième projet de résolution a été examiné par ~e
Conseil à sa première session ordinaire de 1979 et, apr?:s aVOlr
été modifié oralement, a été adopté en tant que résolution
1979/31 (voir par. 8 à 14 ci-après).



"Reconnaissant que l'application du Plan d'action
recommandé par la Conférence des Nations Unies
sur l'eau tenue à Mar deI Plata comporte notamment
le lancement de la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement, conformément aux
recommandations qui figurent au paragraphe 15 du
Plan d'action de Mar deI PlataS4,

"Prenant note du rapport intérimaire sur rappro
visionnement en eau potable et l'assainissementSIS,

rédigé par l'Organisation mondiale de la santé en
coopération avec d'autres organisations internatio,:,
nales, ainsi que des rapports des réunions régionales
tenues sous les auspices des commissions régionaless6

et des propositions qu'ils contiennent,
"Notant qu'il existe de grandes différences entre

les besoins des différents pays et qu'il importera de
faire montre de réalisme et de souplesse lorsqu'on
définira des objectifs nationaux dans le cadre de la
Décennie,

"Notant également que, dans l'élaboration des
programmes de la Décennie, il sera nécessaire de
tenir compte de la relation entre l'approvisionne
ment en eau potable et l'assainissement et la mise
en valeur des ressources en eau à d'autres fins, et
qu'en milieu rural l'approvisionnement en eau et
l'assainissement font partie intégrante des program
mes de soins de santé primaires,

"Ayant présent à l'esprit le rapport entre l'appro
visionnement en eau potable et l'assainissement et le
développement rural et l'amélioration de la qualité
de la vie des pauvres en milieu urbain et rural,

"Considérant l'importance de techniques adéqua
tes, la participation de la population locale au déve
loppement des équipements communautaires d'ap
provisionnement en eau potable et d'assainissement,
et les besoins en main-d'œuvre pour la conception,
la construction, le fonctionnement et l'entretien de
ces équipements, ainsi que la nécessité d'échanges
de données d'expérience dans les secteurs mention
nés ci-dessus et d'une coopération technique entre
pays en développement,

"Prenant note des préparatifs de la nouvelle stra
tégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, entrepris par le Comité préparatoire que
l'Assemblée générale a créé par sa résolution 33/
193, en date du 29 janvier 1979,

"1. Recommande qu'au cours de la trente-cin
quième session de l'Assemblée générale une journée
soit prévue pour une réunion de haut niveau au Siège
de l'Organisation des Nations Unies afia de procla
mer officiellement la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement;

"2. Demande au Secrétaire général de rédiger
pour la réunion mentiom;lée ci-dessus un rapport dé
taillé sur la base des informations fournies par les
gouvernements et couvrant autant que possible les
points' suivants" :

"a) Des 'données sur la situation dans les diffé
rents pays en ce qui concerne rapprovisionnement
en eau potable et l'assl1inissement, afin de constituer

84Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau,
Mar dei Plata, 14-25 mars 1977 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.77.TI.A.12), chap. 1.

81S EIC:7180.
86 E/C.7/90 à 94.
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une base de référence générale qui servira à mesurer
les progrès accomplis au cours de la décennie;

"b) Des objectifs réalistes pour 1990, compte
tenu des contraintes au niveau national et interna
tional;

CCc) Les programmes prévus pour réaliser ces
obj~ctifs nationaux, y compris les informations sur
le montant des ressourcr.s nationales et extérieures
nécessaires au développeluent, à la renrlse en état,
au fonctionnement et à J'entretien des équipements
d'approvisionnement eu eau potable et d'assainis
sement;

"d) Des plans de programmes d'information
afin d'initier le grand public aux ,rudiments essentiels
de l'hygiène;

"3. Demande au Secrétaire général, assisté du
Comité directeur interorganisations pour l'eau pota
ble et l'assainissement et des autres organes compé
tents du système des Nations Unies, de foumir aux
gouvernements les directives dont ils pourront avoir
besoin pour préparer les rapports nationaux pour la
réunion de haut niveau mentionnée au paragraphe 1,
de rassembler et faire traiter ces documents à temps
pour qu'ils puissent être publiées avant cette réunion,
et d'assumer la responsabilité du contrôle interorga
nisations de la réalisation des objectifs de la Dé
cennie;

"4. Recommande aux pays donateurs d'aide bi
latérale et aux organisations fournissant une aide
multilatérale de présenter à temps pour la réunion
de haut ni.veau des rapports exposant leurs plans et
possibilités d'aide aux pays dans la réalisation des
objectifs de la Décennie;

"5. Recommande d'utiliser les représentants ré
sidents du Programme des Nations Unies pour le
développement, en consultation avec les gouverne
ments intéressés et avec leur approbation, en vue de
centraliser les activités de coordination de l'appui
technique extérieur pour la Décennie au niveau na
tional, conformément au paragraphe 34 de l'anllexe
à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale du
20 décembre 1977;

"6. Recommande aux c01llffiÎssions régionales
d'aider les pays dans leurs activités et de présenter
des études régionales sur les activités préparatoires;

"7. Recommande au Comité des ressources na
turelles d'analyser, au cours de ses réunions des an
nées 80, les progrès enregistrés dans la réalisation
des objeëtifs de la Décennie;

"8. Recommande au Comité préparatoire·pour
la nouvelle stratégie internationale du développement
de tenir pleinement compte dans ses délibérations·
du travail préparatoire entrepris pour le lancement
de la Décennie internationale de .l'eau potable et de
l'assanissement, compte tenu du fait que le Plan
d'action de Mar deI Plata a été approuvé par l'As
semblée générale dans sa résolution 32/158 du 19
décembre 1977."
.11. A la même séance, à la suite d'une proposition

faite par le Président compte tenu des débats au Con
seil, les paragraphes 1 et 2 du projet de résolution ont
été remplacés par le texte suivant :

"1. Recommande que, au cours de la tl"ente
cinquième session de l'Assemblée. générale, une jour":'
née soit consacrée à une réunion spéciale afin de
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proclamer officiellement la Décennie internationale
de l'eau potable et de l'assainissement;

"2. Prie le Secrétaire général d'élaborer, pour
servir de cadre au lancement de la Décennie et avant
la réunion mentionnée ci-dessus, un rapport détai1l6
sur la base des informations fournies par les gouver
nements et couvrant autant que possible les points
suivants".
12. A la 140 séance, le Conseil était saisi d'un état

révisé des incidences qu'aurait sur le budget-programme
le projet de résolution tel qu'il avait été révisé orale
ment à la 110 séance, lioumis par le Secrétaire général
(E/1979/L.29/Rev.l). ' .

13. A la même séance, le Conseil a adopté le pro
jet de résolution tel qu'l'avait été modifié oralement.
Pour le texte, .voir la résolution 1979/31 du Conseil.

14. Des déclarati.ons ont été fai~es par les repré
sentants de la République fédérale d'Allemagne, de
l'Union des Républiques socialistes sovîétiques et de la
France (voir E/1979/SR.14).

l),ÉCISION DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE)

15. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé la question des ressources naturelles au Pre
mier Comité (économique) pour examen au titre du
point 15 de l'ordre du jour. Le Comité a examiné cette
question à ses 12e, 13e, 14e, I8e, 1ge, 21e, 22e et 23e

séances, les 17, 18, 19, 24 et 30 juillet, et le 1el' et le
2 août 1979. Le rapport du Comité sur la question a
ét~ publié sous la coté'E/1979/125.

Fonds autorenouvelable des Nations Unies
pour l'exploration des ressources naturelles

16. A la 21e séance, le Comité a adopté un projet
dé résolution intitulé "Fonds autorenouvelable des Na
tions Unies pour l'exploration, des ressources natu
relles" présenté par le Japon, les Pays-Bas, les Philip
pines et la Turquie, et l'a soumis au Conseil en tant
que projet de résolution 187• Pour la '.1écisioIf du Con
seil, voir plus loin par. 32, a.

Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables

.1.7. A la même séance, le Comité a examiné un
projet de résolution intitulé "Conférence des Nations
Urues sur les sources d'énergie Douvelles et renouve
lables", présenté par les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies membres du Gro~pe des 77.

18. A la 23e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution révisé auquel un amendement a été pré
senté 'oralement88• Au coUrs d'un vote par appel no
riûIlal, le Comité a rejeté l'mnendeinent proposé par 25
voix contre 15, avec 2 abstentions. Les voix se sont
réparties comme suit:

On voté pour : Allemagne, République fédérale d',
Fi'Ùande, France, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Nou
vellë--Zé!ande, Pays-Bas; Pologne, République démo
cratique aliemandfi, République socialiste soviétique
d~Ukraine, ':Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ix-

81 Ge projet de résolution remplace le troisième projet de
résolution que le Comité des ressources naturelles avait' reG
commandé au Conseil d'adopter dans le rapport du Président
du .Cc)nrlté_ sur la sixième session du Comité (voir. E/1979/69,
èhap.. I).· - .

85 Pour plus de détalls, voir lé rapport au Comité sur la
q\Ïestion (E/1979/125).

lande du Nord, Suède, Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Ont voté contre : Algérie, Al'gentine, Barbade, Br6
sil, Clùne, ColombicJ Emirats arabes unisJ Espagno,
Ghana, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Iraq, JamaTque,
Maroc, Mexique, Pakistan, Philippines, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Somalie, Tri
nité-et-Tobago, Venezuela, Zambie.

Se sont abstenus: Etats-Unis d'Amérique, Turquie.
19. Le Comité a ensuite adopté le projet de réso

lution révisé par 31 voix contre z~ro avec 5 absten
tions et l'a soumis au Conseil en tant que projet de
résolution U 8D. Pour la décision du Conseil, voir plus
loin par. 32J b.

Arrangements z"nstitutionnels au.", fins de la coopéra
tz"t.Jn internatiO!lale à l'échelon régional en applica
tz"on du Plan d'action de Mar deI Plata
20. A la 21e séance, le Comité a adopté un projet

de résolution intitulé "Arrangements institutionnels aux
fins de la coopération internationale à l'échelon régio
nal en application du Plan d'action de Mar deI Plata"
e1 l'a soumis au Conseil en tant que projet de résolu
tion nI. Pour la décision du Conseil, voir plus loin
par. 32, c.

Arrangements institutionnels aux fins de la coopération
internationale pour l'exécution du Plan d'action de
Mar deI Plata

21. Aux 1ge et 21e séances, le Comité a examiné
un projet de résolution intitulé "Arrangements institu
tionnels aux fins de la coopération internationale pour
:l'exécution du Plan d'action de Mar deI Plata".

22. A la 19.e séance, un amendement à ce projet
de résolution a été présenté et révisé oralement88.

23. A la 21e séance, l'amendement proposé a de
nouveau été modifié oralement8S• Le Comité a adopté
l'amendement tel qu'il avait été modifié oralement puis
il a adopté le projet de résolution tel qu'il avait été
modifié8s, et l'a soumis au Conseil en tant que projet
de résolution IV. Pour la décision du Conseil, voir plus
loin par. 32, d.

Exécution du Plan d'action de Mar dei Plata
et suite à y donner

24. A la 21e séance, le Comité a adopté un projet
de résolution intitulé "Exécution du plan d'action de
Màr deI Plata et suite à y donner" et l'a présenté au
Conseil· en tant que projet de résolution V. Pour la
décision du Conseil, voir plus loin par. 32, e.

,Rapport du Comité des ressources naturelles
sur sa troisième session extraordinaire,

.2S. A la même séance, le Comité a décidé de
reco11"..mander au Conseil de pœndre acte du rapport
du Comité des ressources natllI'elles sur sa troisième ses
sion extraordinaire90• Cette recommandatiO'n a été sou
mise au,Conseil en tant que projet de décision J. Pour
la décision du Conseil, voir plus loin par. 32, h.

.' ',. .,

,8DCe projet de résolution remplace le deuxième projet de
résolution que le Comité des reSsources naturelles avait re
commandé au Conseil d'adopter dans le rapport àu Président
du Comité sur la sixième session dù tomité (voir E/1979/69,
chap. 1). '

DO·Documents officiels· au Conseil économique et. social,
1979, Supplément nO 9 (E/1979/39).
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Perspectives de mise en valt!ur des mati~res premi~res
minérales utilisées dans l'industrie des engrais

26. A la' 2211 séance, le Comité a adopté un projet
de résolution intitulé "Perspectives de mise en valeur
des matières premières minérales utilisées dans l'indus
trie dea engrais" et l'a soumis au Conseil en tant que
projet de résolution VI. Pcmr Je. décision du Conseil,
voir plus loin par. 32, f.

Normalisati'on .!::s a't:ftnitions
et de la terminologie

27. Egalement à la 22,'" séance, It\ Comité a adopté
un projet de résolution iD.titulé "Nom~alisation des dé
finitions et de la termir,(ologie" et l'a soumis au Con
seil en tant que projet de résolution VU. Pour la déci
sion du Conseil, voir plus loin par. 32, g.

Ordre du jour provisoire de la septième
session du Comité des ressources naturelles

28. A la mêü.le séance, le Cmnité a examiné un
projet de décision intitulé "Ordre du ~our provisoire de
la septième session du Comité des ressources natu
relles". Plusieurs modifications y ont été apportées,
après quoi le Comité a adopté le projet de décision et
l'a soumis au Conseil en tant que projet de décision II.
Pour la décision du Conseil, voir plus loin par. 32, h.

Rapport du Président du Comité des ressources
naturelles sur la sixième session du Comité

29. A la 23e séance, le Comité a décidé de recom
mander au Conseil de prendre acte du rapport du
Président du Comité des ressources naturelles sur la
sixième session du Comité (E/1979/69) et a soumis
cette recommandation au. Conseil en tant que projet
de décision nI. Pour la décision du Conseil, voir plus
loin par. 32, h.

Rappor! sur la suite à donner au Plan
d'action de Mar deI Plata et son application

30. A la 22e séance, l~ Comité a décidé de recom
mander au Conseil de prendre acte du rapport du
Secrétaire général intitulé "Mesures çomplémentaires
et application du Plan d'action de Mar· deI Plata"
(E/1979/9l). Cette recommandation a été soùIDÎse
au Conseil en tant que projet de décision IV. Pour la
décision du Conseil, voir plus loin par. 32, h.

, "
:'4,7

Etude établie par la Banque mondiale sur la production
de pétrole dans les pays en développement

31. Egalement à la 2211 séance, le Comité a décidé
de recommander au Conseil de prendre acte de l'étude
établie par la Banque mondiale sur la production de
pétrole dans les pays en développement (E/1979/93)
et a soumis cette recommandation au Conseil en tant
que projet de décision V. Pour la décision du Conseil,
voir plus loin par. 32, h.

DÉCISIONS DU CONSEIL

32. A sa 4()ll séance, le 3 aoftt 1979, le Conseil a
examiné les projets de résolution et les projets de déci
~·iO!l recommandés par le Comité. dans son rapport
(E/1979/125) et a pris les décisions suivantes :

a) Le projet de résohl\tion 1 a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/65 du Conseil;

b) Le projet de résolution- II a été adopté par 37
voix contre zéro avec 5 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/66 du Conseil;

c) Le projet de résolution ni a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/67 du Conseil;

d) Le projet de résolution IV a été ad9pté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/68 du Conseil;

e) Le projet de résolution V a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/70 du Conseil;
. f) Le projet de résolution VI a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/71 du Conseil;

g) Le projet de résolution vn a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/72 du Conseil;

h) Les projets de décision 1 à Vont été adoptés;
pour le texte définitif, voir les décisions 1979/77,
1979/78, 1979/79, 1979/80 et 1979/90, respective
ment, du Conseil.

33. Des .déclarations ont été fmtespar le représen
tant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(parlant également au nom de la Hongrie, de la Po
logne, de la République démocratique allemande et
de la République socialiste soviétique d'Ukraine) et
par l'observateur de la Côte d'Ivoire (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui 'Sont
membres du Groupe des 77) [voir E/1979/SR.40].



Chapitre XVI

QUESTIONS RELATIVES AU DEVELOPPEMENT SOCIAL

DÊc
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,
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Comité s
et Add.l

1. Le Conseil a examiné les questions relatives au
déveloPllement social à ses sessions dtorganisation pour
1979 au titre du point 4 de. rordre du jour, intitulé
"Renforcl~ment du secteur du développement social au
sein des Nations Unies>! et à sa première session ordi
naire de il979 au titre du point 1 de l'ordre du jour
intitulé ".l\doption'de l'ordre du jour et questions
diverses a:vant trait à l'organisation des travaux" et
du point "J intitulé "Questions relatives au developpe
ment social".

2. A sa· première session ordinaire, le Conseil était
saisi, au titre du point 7 de l'ordre du jour, des docu
ments suivants :

a) Le rapport de la Commission du développement
social sur sa vingt-sixième session, dont le chapitre 1
contient 15 projets de résolution que la Commission
recommandait au Conseil d'adopter ainsi qu'un projet
de résoiution et un projet de décision qui appelaient
également une décision de la part du Conseil91;

b) Le rapport du Comité administratif de coordina
tion relatif aux mesures destinées à assarer une meil
leure coordination entre les activités de développement
social et les autres activités de développement au sein
du système des Nations Unies (E/1979/102);

c) Le rapport sur la situation sociale dans le
monde, 197892 et spn annexe (E/CN.5/557/ Add.2
et 3);

d) La structure du financement public des services
sociaux : supplément au Rapport sur la situation
sociale dans le monde, 197898;

e) Le rapport du Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance sur sa cinquième
session (E/CN.5/558);

f) Le rapport intérimaire du Secrétaire général sur
la question des personnes agées et des veiIIards (E/
CN.5/562);

g) Le rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion de la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine social (E/CN.5/563);

h) Le rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion par les gouvernements d'une conception unifiée
de l'analyse et de la planificativd du développement
(E/CN.5/ 566);

9flbid., Supplément nO 4 (E/1979124). Le projet de réso
lution intitulé "Protection des travailleurs migrants et de leurs
familles" a été examiné lors de la première session ordinaire
de 1979, au titre du point 6 de l'ordre du jour, intitulé "Mesu
res destinées à améliorer la situation et 'à faire respecter les
droits et la dignité de tous les travailleurs migrants"•. Pour
l'examen de la décision prise au sujet de cette résolution, voir
le chapitre XXV ci-après. . '

92 Publication des Nations Unies, numéro <le vente :
F.79.IV.1.

98 Publication des Nations Unies, numéro de vente
F.79.IV.3.

i) Le rapport du Secrétaire général sur les mesures
pr~ses pour appliquer la Déclaration concernant la
promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples
et sur le rôle actuel et futur de la jeunesse et sa parti
cipation aux. processus de développement et de cons
tructicm nationale, ainsi que dans le domaine de la pro
motion de la coopération et de la compréhension inter
nationwes (E/CN.5/575);

j) La déclaration présentée par l'Organisation
mondiale pour la protection sociale des aveugles, orga
nisation non gouvernementale dotée du statut consul
tatif - catégorie fi - auprès du Conseil économique
et social (B/1979/NGO/l);

k) Dédaration présentée par la Fédération inter
nationale de) la vieillesse, organisation non gouverne
mentale dotée du statut consultatif - catégorie fi
auprès du Conseil (1979/NGO/2) ;

1) Déclaration présentée par le Conseil interna
tional de l'action sociale, organisation non gouverne
mentale dotéel du statut consultatif - catégorie 1-
auprès du Conseil (E/1979/NGO/3); .

m) Déclaràtion présentée par l'Alliancè interna
tionale Sainte Jeanne d'Arc, organisation non gouver
nementale Qotée du statut consultatif - catégorie fi
auprès du Conseil (E/1979/NGO/4);

n) Déclaration présentée par la Fédération syn
dicale mondiale, organisation non gouvernementale
dotée du statut consultatif - catégorie 1- auprès du
Conseil (E/1979/NGO/5).

DÉCISIONS DU CONSÈIL

Renforcement du secteur du développement
social au sein des Nations Unies

3. A sa session d'organisation, conformément à sa
résolution 2079 (LXII) du 13 mai 1977, le Conseil
a examiné la question de la création d'un groupe de
travail spécial sur le renforcement du secteur du dé
veloppement social au sein des Nations Unies.

4. A sa 2e séance, le 9 février 1979, M. Jorge
Eduardo Navarrete (Mexique), l'un des vice-prési
dents du Conseil, a fait rapport au Conseil sur les
négociations officieuses qui avaient eu lieu sur la ques
tion, sous sa présidence (voir E/1979/SR.2).
. 5. A la même séance, le Conseil a décidé d'exa
miner la question à sa première session ordinaire, en
séances plénières, et de porter cette décision à l'atten
tion de la Commission du développement social, pour
information, en la priant de .formuler des observations
à son sujet, compte tenu des faits nouveaux intéressant
en particulier la restructuration des secteurs économi
que et social du système des Nations Unies et iés~pré
paratifs d'une nouvelle stratégie internationale du dé
veloppement. Voir la décision 1979/7 du Conseil.
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DÊCISIONS DU DEUXIÈME ~OMITÉ (SOCIAL)

6. A la p'remière session ordinaire, à la 3° séance,
le 10 avril 1979, le Conseil a renvoyé le point 7 de
l'ordre du jour au Deuxième Comité (social), pour
examen à sa première session ordinaire. Le Comité a
examiné cette question de sa 9° à sa 1ge séance ,et à
ses 21~, 24(1 et 25e séances les 19, 23, 24, 26, 27 et
30 avril et le 1er, 2 et 4 mai 1979. Pour le rapport du
Comité sur cette 4uestion, voir le document E/1979/55
et Add.1 et 2.

Rapport transmis à l'Assemblée générale
pour examen

7. A la ge séance, le Comité a décidé, conformé
ment à l'alinéa c du paragraphe 3 de la décision
1979/1 adoptée par le Conseille 9 février 1979, d'au
toriser le Secrétaire général à transmettre directement
à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session,
le Rapport sur la situation sociale dans le monde,
1978, de même que le Supplément et son annexe, les
rapports du SeC' ..étlÜre général publiés sous les cotes
E/CN.5/563, E/CN.5/566 et E/CN.5/575, ainsi que
le rapport intérimaire du Secrétaire général pubiié
sous la cote E/CN.5/562. La déci:::ion a été présentée
au Conseil en tant que projet de décision 1. Pour la
décision du Conseil, voir par. 39, d, ci-après.

Prévention des handicaps, application de la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le do
maine social et la jeunesse dans le monde contem
porain

8. A la 17e séance, le Comité a adopté trois pro
jets de résolution intitulés respectivement "Prévention
des handicaps", "Application de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social"
et "La jeunesse dans le monde contemporain" et les
a présentés au Conseil en tant que projets de résolu
tion l, II et III. Pour la décision du Conseil, voir
par. 39, a, ci-après.

Activités opérationnelles pratiques
pour la coopérc;tion technique

9. A la même séance, après la présentation orale
d'un certain nombre de révisions, d'amendements et
de sous-amendements au projet de résolution intituîé
"Activités opérationnelles pratiques pour la coopéra
tion technique"94, le Comité a adopté le projet de réso
lution, ainsi modifié, et l'a présenté au Conseil en tant
que projet de résolution IV. Pour la décision du Con
seil, voir par. 39, a, ci-après.

Renforcement des politiques et des programmes. de
protection sociale orientés vers le développement

10. A la même séance, après qu'un .?IDendement
ultérieurement révisé verbalement eut été proposé au
projet de résolution intitulé "Renforcement des politi
ques et des programmes de protection sociale orientés
vers le développement"94, le Comité a adopté -le projet
de résolution, ainsi modifié, et l'a ptésenté au Conseil
en tant que projet de résolution V. Pour la décision
du Conseil, voir par. 39, a, ci-après.

,
ll4 Pour le détail des révisions et ou des amendements,voir

le rapport du Comité sur cette l!uestion (E/1979/55).

Fonctions et programme de travail à long terme du
Comité pour la prévention du crime et la lutte con
tre la délinquance
11. A la 16° séance, le Comité a examiné le projet

de résolution intitulé "Fonctions et programme de tra
vail à long terme du Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance". Le texte du
projet a été amendS verbalement au cours de la même
séance94. A la 17e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution, ainsi modifié, et l'a présenté au Conseil
en tant que projet de résolution VI. Pour la décision
du Conseil, voir par. 39, a, ci-après.

Coopération technique pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance

12. A la 17e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution intitulé "Coopération technique pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance"
et l'a présenté au Conseil en tant que projet de résolu
tion VII. Pour la décision du Conseil, voir par. 39, a,
ci-après.
Renforcement des instituts des Nations Unies et des

instituts affiliés aux Notions Unies pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance
13. A la même séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Renforcement des instituts des '
Nations Unies et des instituts affiliés aux Nations Unies
pour, la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance" et l'a présenté au Conseil en tant que projet
de résolution VIII. Pour .la déeision du COLseil, voir
par. 39, a, ci-après.

Peine capitale
14. A la même séance, le Comité a adopté le

projet de résolution intitulé "Peine capitale" et l'a pré
senté au Conseil en tant que projet de résolution IX.
Pour la décision du Conseïl, voir par. 39, a, ci-après.

Poursuite des travaux selon la conception du dévelop-
pement intégré et intensification de la formation
dans ce domaine
15. A la même séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Poursuite des travaux selon la
conception du développemer.t intégré et intensification
de la formation dans ce domaine" et l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution X. Pour la
décision du Conseil, voir par. 39, a, ci-après.

Politique sociale et répartition du revenu
16. A lâ même séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Politique sociale et répartition
du revenu" et l'a présenté au Conseil en tant que projet
de résolution XI. Pour la décision du Conseil, voir
par. 39. a, ci-après.

Préparatifs d'une nouvelle stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement
17. A la 17e séance également, après que des

amendements ultérieurement révisés eurent été propo
sés au projet de résolution intitulé "Préparatifs d'une
nouvelle stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement", le Comité a adopté le projet de réso
lution, ainsi modifié95, par 33 voix contre zéro, avec

95 Pour le détail des amendements des révisions proposées,.
voir le rapport du Comité sur cette question (E/1979/55).



:

11 abstentions, et l'a présenté au Conseil en tant que
projet de résolution XII. Pour la décision du Conseil,
voir par. 39, b, ci"après.

Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social

18. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution intitulé "Institut de recherche des Nations
Unies pour le développement social" et l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution XIII. Pour
la décision du Conseil, voir par. 39, c, ci"après.

Confirmation de la candidature des personnes propo-
sées au Conseil d'administration de l'Inst.itut de
recherche des Nations Unies pour le développement
social .

,19. A la' même séance, le Comité a décidé de re
commander au Conseil de confirm~rla candidature des
personnes proposées par la COl!Dlmssion du, dévelop"
pement social a1L~ six postes vac.:ants· du Conseil d'ad"
ministration de l'Institut de recherche des Nations
Unies pour le développement social. Cette décision a
été présentée au Conseil en tant que projet de déci
sion Il. Pour la décision du Conseil, voir par. 39, d,
ci-après.

Coordination et information dans le domaine
de la jeunesse

20. A la 12e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Coordination et informàtion
dàns le domaine de la Jeunesse" présenté par l'Algérie,
Chypre, la Colombie, l'Equateur, l'Inde, l'Indonésie, la
Jamaïque, le Lesotho, la Mauritanie, le Mexique, le
Pakistan, les Pays"Bas, les Philippines, la Roumanie,
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, le Rwanda, la Turquie, le Venezuela et la
Zambie.

21. A la 17e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution et l'a 'présenté au Conseil en tant que
projet de résolution XIV. Pour la décision du Conseil,
voir par. 39, c, ci-après.

1doption et placement familial d'enfants
22. A la 17e séance, après qu'un projet de décision

eut été préstmté en liaison avec le projet de résolution
intitulé "Adf)ption et placement familial d'enfants" et
après qu'un certain nombre d'amendements et de sous
amendemen\ts eurent été proposés verbalement au pro
jet de décision proposé, le Comité a décidé de reporter
l'examen de la question à. une séance ultérieure, pour
permettre l~ tenue de consultations officieuses96•

23. Le projet de résolution a été examiné à nou"
veau à la I8e séance. Après que des amendements
eurent été proposés verbalement, à l'issue de consulta
tions officieuses, le Comité a reporté l'examen de la
question, en attendant que les amendements soient dis
tribués par écrit. A la 1ge séance, au cours de laquelle
ces.amendements ont été présentés par écrit, le Comité
a reporté à nouveau l'examen de la question, afin de
permettre la tenue d'autres consultations officieuses.

24.. A la 21e séance, les amendements proposés au
projet de résolution ont été révisés verbalement et Je
projet de décision proposé a été retiré en. conséquence.

96 Pour le texte du projet de décision proposé et des détailB
des amendements et révisions,' voir le rapport du Comité sur
.cette question (B/1979/SS/Add.l).

2S. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution, ainsi modifié, et l'a présenté au Conseil
en tant que projet de résolution XV. Pour la décision
du Conseil, voir par. 43, c, ci"après.

Projet de déclaration sur les droits
des personnes sourdes et aveugles

26. A la 17e séance, le Comité a examiné un projet
de décision intitulé "Projet de déclaration sur les droits
des personnes sourdes et aveugles" présenté par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Le Comité a reporté l'examen du texte du projet,
pour permettre la tenue de consultations officieuses.

27. Après qu'un certain nombre dPamendements
au projet de décision eurent été proposés à la 18e

séance, le Comité a décidé de reporter à nouveau
l'examen du projet de décision, pour permettre la tenue
d'autres consultation& officieuses.,

28. Le projet de décision a été examiné, ànouveau,
à la 21e séance, et révisé verbalement91• Le Comité a
ens~te adopté le projet de décision, ainsi modifié, et
l'a présenté au Conseil en tant que projet de déci
sion m. Pour la décision du Conseil, voir par. 39, d, ci
après.

Préparatifs en vue du sixième Congrès des Nations
Unies sur la prévention du crime et le traitement des
délinquants

29. A la 1ge séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Préparatifs en vue cliu sixième
Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime
et le traitement des délinquants" présenté par les Etats"
Unis d'Amériq~e et le Venezuela et révisé verbalement
à la même séance. .

30. Le projet de résolution a été examiné il nou-
o veau à la 2ge séance et révisé une fois encore orale

ment. Le Comité a alors reporté l'examen de la ques
tion.

31. A la 2Se séance, après que le çfojet de résolu"
tion eut été une nouvelle fois révisé oralement98, le
Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été oralement révisé et l'a présenté au Conseil en tant
que projet de résolution XVI99. Pour la décision du
Conseil, voir par. 39, c, ci-après.

Projet de règlement intérieur provisoire pour les con
grès.. des Nations Unies sur la prévention du ~rime

et le traitement des délinquants

32. A la 21e séance, le Comité a examiné le projet
révisé de règlement intérieur provisoire des congrès
des Nations Unies sur la prévention du crime et le
traitement desdélinquantsloo,.qui avait été présenté
dans un document officieux par le Vice-Président du

91 Pour le détail des amendements et révisions proposés,
voir le rapport du Comité sur cette question (B/1979/SS/
Add.l).

98 Pour les détails des révisions, voir le rapport du Comité
sur cette question (B/1979/SS/Add.2).

99 L'assistant spécial du Secrétaire général adjoint à l'admi·
nistration et à la gestion a fait une déclaration quant aux inci·
dences administratives du projet de réaolution révisé, tel qu'il
avait été amendé oralement.

100 Pour le projet de règlement intérieur soumis pou,rappro
bation au Conseil, voir l'annexe II au rapport du Comité pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance sur sa
cinquièml' session (B/CN.5/SSe) •
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37. A la même séance, le Comité a décidé de ren
voyer le projet de résolutipn au Conseil plénier pour
examen. Pour la décision du Conseil, voir par. 41 et 43
ci-après.

Rapport de la Commission du développement social
38. A la 25e séance, sur proposition du Président,

le Comité a adopté une décision en vertu de laquelle
le Conseil prendrait note du rapport de la Commission
du développement social sur sa vingt-sixième session
et l'a présentée .au Conseil en tant que projet de déci
sion V. Pour la décision du Conseil, voir par. 39, d,
ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

39. A la 14e séance, le 9 mai 1979, le Conseil a
examiné les projets de résolution et de décision re
commandés par le Comité dans son rapport (E/1979/
55 et Add.1 et 2) et a pris les décisions suivantes:

a) Les projets de résolution 1 à XI ont été adop
tés; pour les textes définitifs, yoir les résol11tions 1979/
14, 1979/15, 1979/16, 1979/17, 1979/18, 1979/19,
1979/20, 1979/21, 1979/22, 1979/23 et 1979/24,
respectivement, du Conseil;

b) Le projet de résolution xn a été adopté par 37
voix contre zéro, avec Il abstentions; pour le texte
définitif, voir la résolution 1979/25 du Conseil;

c) Les projets de résolution XITI à XVI ont été
adoptés; pour les textes définitifs, voir les résolutions
1979/26 et 1979/27, 1979/28 et 1979/29, respecti
vement, du Conseil;

d) Le projet de décision l, te! qu'il avait été amendé
oralement par le représentant de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, et les projets de décision fi
à Vont été adoptés; pour les textes définitifs, voir
les décisions 1979/22, 1979/23, 197-9/24, 1979/25 et
1979/26, respectivement, du Conseil.

40. Les représentants de l'Union des Républiques
socialistes so\iétiques, de la France, de l'Argentine, des
Philippines et de l'Irlande ont fait des déclarations.

Augmentation du nombre des membres du Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la dé
linquance
41. A la même séance, le représentant de l'Italie

a présenté.et révisé oralement, au· nom de l'Australie,
de l'Italie et du Japon105, un projet de résolution inti
tulé "Augmentation du nombre des membres du Co
mité pour la prévention du cnmeet la lutte contre la
délinquance" (E/l~79/L.32), ainsi conçu:

"Le Conseil économique et social,
"Rappelant la résolution 32/60 du 8 décembre

1977 de l'Assemblée gémSrale,
"Convaincu qu'il est souhl;Ùtable d'augmenter ·le

nombre des membres du Comité pour la .prévention
du crime et la lutte contre la délinquance, comme
l'ont suggéré les membres du Comité à sa cinquième
session, sans préjudice du principe de Ja répartition
géographique équitable,

"1. Décide de porter à27 le nombre des mem
bres du Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance;·

105 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

101 Pour le compte rendu des débats sur la question, voir le
rapport du Comité sur cette question (E/1979/S5/Add.2).

102 Une déclaration quant aux incidences des articles 46, 48
et S9 (précédemment articles 47, 49 et 60) sur le budget-pra
gramme a été publiée sous la cote E/1979/C.21L.6.

100 Pour les détails de l'amendement et de la révision, voir
le rapport du Comité sur cette question (EI1979/SS/Add.2).

104 Le Secrétaire du Comité a donné lecture d'un état des
incidences de ce projet de réso~ution sur le budget-programme.

Comité à l'issue de consultations officieuses101• Le Co
mité a pris les décisions suivantes102 :

a) L'article 4 a été adopté;
b) L'article 12 a été sUkiPrimé;
c) L'article 33 (précédemment article 34) a été. .

adopte;
d) L'intiMé révisé du chapitre VII a été adopté;
e) L'article 43 (précédemment article 44) a été

adopté, tel qu'il avait été amendé;
f) Le paragraphe 1 de l'article 44 (précédemment

article 45) a été adopté; l'examen du paragraphe 2 de
cet article a été reporté à une séance ultérieure;

g) Les articles 45, 46 et 48 (précédemment arti
cles 46, 47 et 49) ont été adoptés;

h) L'article 49 (précédemment article 50) a été
adopté tel qu'il avait été révisé;

i) Les articles 51 et 54 à 57 (précédeinment arti
cles 52 et 55 à 58) ont été adoptés;

j) L'examen de l'article 59 (précédemment arti
cle 60) a été reporté à une séance ultérieure.

33. A la 25e séance, le Comité a repris l'examen
du projet de règlement intérieur provisoire. Un amen
dement a été proposé oralement au texte du para-:
graphe 2 de l'article 44 (précédemment article 45) qui
figurait dans le document officieux présenté par le
Vice-Président. Après une suspension de débat aux
fins de consultations officieUSes, le Vice-Président, par
lant en qualité de Présiàent du Comité, a proposé ora
lement une révision au paragraphe 2 de l'article 44103•

Le Comité a ensuite adopté le paragraphe 2 de l'ar
ticle 44, tel qu'il avait été modifié oralement par le
Président.

34. A la même séance, le Comité a repris l'examen
de l'article 59 (précédemment article 60) dont il a
mis aux voix séparément chacun des paragraphes. Les
résultats du vote ont été les suivants :

a) Le paragraphe 1 a été adopté par 32 voix con
tre 6, avec 6 abstentions;

b) Le paragraphe 2 a été adopté par 26 voix c(\n
tre 2, avec 12 abstentions;

c) L'article 59 a été adopté, dans sa totalité, par
28 voix contre 6, avec 10 abstentions.

35. A la même séance, le Comité a adopté le·
projet de règlement intérieur provisoire dans son en
semble, tel qu'il avait été amendé, et l'a présenté au
Conseil en tant que projet de décision IV. Pour la
décision du Conseil, voir par. 39, il, ci-après.

Augmpl'Jfation du nombre des membres du Comité
pout la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance

36. A la 25e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Augmentation du nombre des
membres du Comité pour la prévention du.crime et la
lutte contre la délinquance", présenté par l'Australie et
i'Italie104•

--_._---_...
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"2. Décide que les. sièges du Comité seront ré-
partis comme suit :

"Sept sièges pour les Etats d'Afrique;
"Six sièges pour les Etats d'Asie;

"Trois sièges pour les Etats d'Europe orientale;
"Cinq sièges pour les Etats d'Amérique latine;
"Six sièges pour les Etats d'Europe occidentale et

autres Etats."

42. A la même séance, le Secrétaire du Conseil a
fait une déclaration quant aux incidences du projet de
résolution sur le budget-programme.

43. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolu
tion; pour le texte définitif, voir la résolution 1979/30
.du Conseil.'

44. Les représentants de l'Algérie et· de l'Argen
tine ont fait des déclarations.

Création d'un groupe de travail spécial sur les aspects
sociaux des activités de développement des Nations
Unies'
45. A la 13e séance, le 11 mai 1979, le Conseil

a repris l'examen de la question du renforcement du
secteur du développement social au sein des Nations
Unies (voir par. 2 à 4 ci-dessus). A cette séance,
M. Jorge Eduardo Navarrete, l'un des vice:"présidents
du Conseil, a présenté, à l'issue de consultations offi
cieuses tenues sous sa direction, un projet de résolution
(E/1979/L.39) intitulé "Création d'un groupe de tra
vail spécial .sur les aspects sociaux des activités de
développement des Nations Unies", qui a été soumis
en son nom et dont le texte était le suivant :

"Le Conseil économique et social,
"Rappelant ses résolutions 2079 (LXII) du 13

mai 1977 et 1978/35 du 8 mai 1978, relatives au
renforcement da secteur du développement social
au sein des Nations Unies, ainsi que sa décision
1979/7 du 9 février 1979,

"Tenant compte des vues exprimées tant à·sa ses
sion d'organisation pour 1979 qu'à la vingt-sixième
session de la Commission èJu développement social à
propos du renforcement du secteur du développe
ment social au sein des Nations Unies,

"1. Décide de créer un groupe de travail spécial
de 10 experts, à raison de deux pour chaque région,
qui, sur la basé [des dispositions] des résolutions et
décisions qui portent autorisation des activités de
développement des Nations Unies et/ou qui ont un
rapport direct avec leurs aspects sociaux, et en par
ticulier des résolutions de l'Assemblée générale 2542
(XXIV) du Il décembre 1969 intitulée "Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le do
maine social", 2543 (XXIV) du 11 décembre 1969
intitulée "Application de la Déclaration sut le pro-

_grès et le développement dans le domaine social",
.2626 (XXV) du 24 octobre 1970 intitulée "Straté
gie internationale du développement .pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement",.3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai

1974 contenant- respectivement la· Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974 intitulée "Charte
des droits et devoirs économiques des Etats", 3362
(S-'YU) du 16 septembre 1975 intitulée "Dévelop
pement et coopération économique internationale",
32/197 du 20 décembre 1977 intitulée "Restruc
turation de;) secteurs économique et social du sys
tème des Nations Unies" et 33/193 du 29 janvier
1979, intitulée "Prép~atifs d'une stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Dé\len
nie des Nations Unies pour le développement", aura
pour mandat :

"a) D'examiner la bonne application de ces ré
solutions et décisions au sein des Nations Unies en
ce qui concerne les aspects sociaux du développe~

ment, en gardant présente à l'esprit la nécessité d'in
tégrer les .aspects sociaux et économiques du déve
loppement;

"b) De faire des recommandations quant aux
moyens d'améliorer les travaux des Nations Unies
relatifs aux aspects· sociaux du développement,
compte tenu de l'importance donnée par l'Assemblée
générale à la conception unifiée du développement\
en prenar..~ dûment en considération les études et
analyses pertinentes récemment réalisées sur ce sujet;

"2. Autorise son président à nommer les mem
bres du groupe de travail spécial;

"3. Décide également que le groupe d'experts
devrait être convoqué dès que possible et achever
ses travaux en temps utile pour présenter son rap
port au Conseil économique et social à sa première
session ordinaire de 1980;

"4. l?rie le Secrétaire général de s'efforcer d'ob
tenir des ressources extra-budgétaires pour financer
les travaux du groupe de travail spécial;

"5. Décide en outre que les dispositions de la
présente résolution annuleront celles de la résolution
2079 (LXII) du Conseil."

"1 Résolution 34Q9 (XXX) de l'Assemblée générale en
date du 28 novembre 1975 et décision 32/418 relatives à
la conception unifiée de l'analyse et de la planification du
développement."

46. A la même séance, le Secrétaire du Conseil a
f2Jt une déclaration quant aux· incidences de ce projet
de' résolution sur le budget-programme (voir E/1979/
SR.I8).

47. A la même séance, après que les représentants
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord eurent fait des déclarations, le Conseil a adopté
le projet de résolution. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1979/45 du Conseil.

48. Après l'adoption du projet de résolution, les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de l'Inde et
des Pays-Bas, ainsi que l'observateur de la Tunisie
parlant au nom du Groupe des 77, ont fait des décla
rations (voir E/1979/SR.18).
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Chapitre XVII

AcrIVITES DESTINEES A LA PROMOTION DE LA FEMME; DECENNIE
DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME': EGALITE, DEVE~OPPEMENT ET PAIX

1. Le Conseil a examiné la question d~s activités
destinées à la promotion de la femme à sa séance d'or
ganisation pour 1979, au titre du point 3 de l'ordre
du jour intitulé "Programme <:!e travail de base du
Conseil pour 1979 et 1980", et à la première session
ordinaire de 1979, au titre du point 8 de l'ordre du
jour intitulé "Activités destinées à la promotion de la
femme; Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix".

2. A la séance d'organisation, le Conseil était saisi,
pour l'examen de la question, d'une note du Secrétariat
sur les programmes de travail liés à l'ordre du jour
provisoire de la Conférence mondiale de la Décennie
des Nations Unies pour la femme, 1980 (E/1979/6).

3. A sa première session ordinaire de 1979, le
Conseil était saisi des documents ci-après pour son
examen du point 8 de l'ordre du jour :

a) Une note révisée du Secrétariat sur les inciden
ces de l'ordre du jour provisoire de la Conférence mon
diale de la Dééennie des Nations Unies pour la femme,
1980, sur les programmes de travail du Conseil et de
la Commission de la condition de ia femme (E/1979/
6/Rev.l);

b) Le rapport du Secrétaire général sur ~'Institut

international de recherche et de formation pour la pro
motion de la femme (E/1979Î27);

c) Une déclaration présentée par la Fédération in
ternationale des femmes de carrières libérales et com
merciales, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif (Catégorie 1) [E/1979/NGO/7].

DÉCISION DU CONSEIL

Incidences de l'ordre du jour provisoire de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme, 1980, sur les programmes de travail
du Conseil et de la Commission de la condition de
la femme
4. A la session d'organisation, le Conseil a décidé,

à sa 2e séance le 9 février 1979, que la note du
Secrétariat intituiée "Incidences de l'ordre du jour pro
visoire de la Conférence mondiale de la Décennie de~

Nations Unies pour la femme, 1980, sur les program
mes de travail du Conseil et de la ComllJission de la
condition de la femme" (E/1979/6), révisée pour te
nir compte des,discussions tenues lors de la session
d'organisation du Conseil pour 1979, et de la nomina
tion, par le Secrétaire général, de la Secrétaire générale
de la Conférence, serait transmise au' Conseil, à sa pre
mière session ordinaire de 1979, pour être examinée
dans le contexte du point 7 du programme de travail
intitulé "Activités destinées à la promotion de la'
femme; Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix". .

S3

DÉCISION DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)

5. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a ren
voyé la question des activités destinées à la promotion
de la femme au Deuxième Comité (social) pour qu'il
l'examine au titre du point 8. Le Comité a examiné la
question de sa Se à sa loe séance, et à ses 178 , 188,21
et 25e séance.s les 17, 18, 19, 23, 27 et 30 av:il et les
2 et 4 mai 1979. Pour le rapport du Comité r;!< la
question, voir document E/1979/54.

Institut international de recherche et dE formation
pour la promotion de la femme

6. A la loe séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme",
qui était parrainé par l'Argentine, la Barbade, la Co
lombie, les Etats-UnÏs d'Amérique et le Venezuela.

7. A la 17e seance, le"Comité a été saisi d'une ver
sion révisée du pr,ojet de résolution, présent~ par les
représentants de l'Argentine, de la Barbade, de la Co
lombie, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique et du
Venezuela106•

8. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution révisé et l'.!i présenté au Conseil. Pour la
suite donnée par le Conseil, voir par. Il, a, ci-ap~ès.

Incidences de l'ordre du jour provisoire de la Confl-
rence mondiale de la Décennie des Nations Unie!
pour la femme sur les programmes de trcwail du
Conseil et de la Commission de la condition de la
femme
9. A la 25e séance, sur la proposition du Plrési

dent, le Comité a adopté une décision aux termes de
laquelle le Conseil prendrait acte de la note révisée du
Secrétariat sur les incidences de l'ordre du jour provi
soire de la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme, sur les programmes de
travail du Conseil.et de la Commission de la c~!ldition
de la femme (E/1979/6/Rev.lp07. La décision a été
présentée au Conseil en tant que projet de décisio~ l,
Pour la décision du Conseil, voir pat>. 11, h, ci-apni..J

Rapport du Comité préparatoire de la Conférence mOI'!-
diale de la Décennie des Nations Unies paur ft.
femme sur sa deuxième session
10. A la 25e séance, le Comité a adopté un proje\'

de décision intitulé "Rapport du Comité préparatoire
de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations

106 four des détails sur cette révision, voir le rapport du
Comité sur la question (E/1979/S4).

107 La Secréta1re générale de llil Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unieg poU!" la femme, répondant à des
questions posées lors de la discussion, a donné lecture d'un
état des incidences qu'aurait sur le budget-programme la note
révisée publiée sous la cote E/1979/6/Rev.l.

---~--



Unies pom la femme sur sa deuxième session", qui
6tait parrainé par let; Etats-Unis d'Amérique, I~Inde, la
J'amai~:;la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Sénégal
et la . bie. TI a été présenté au Conseil en tant que
projet do d6cision n. Pour la suite donnée par le Con
seil, voir par. 11, b, ci-après.

D~CJSION DU CONSEIL

11. A la 14- séance, le 9 mai 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution et les projets de déci-

:54

sion recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/54) et a pris les décisions ci-après :

a) Le projet de résolution a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/11 du Conseil;

b) Les projets de décision 1 et n ont été adoptés;
pour le texte définitif, voir les décisions 1979/20 et
1979/21 du Conseil, respectivement.
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Maintien d'un équilibre mondial entre l'offre et la de
mande légitime de stupéfiants à des fins médicales
et scientifiques
6. A la même séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Maintien d'un équilibre mondial
entre l'offre et la demande légitime de sml ;fiants à
des fins médicales et scientifiques" par 43 voix contre
zéro, avec 5 abstentions, et il l'a présenté au Conseil
en tant que projet de résolution Ill. Pour la décision
du Conseil, voir l'alinéa c du paragraphe 14 ci-après.

Coordination dans le domaine de la lutte
contre l'abus des drogues

7. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution intitulé "Coordination dans le domaine
de la lutte contre l'abus des drogues" par 43 voix con
tre zéro, avec 5 abstentions, et il l'a présenté au Con
seil en tant que projet de résolution IV. Pour la déci
sion du Conseil, voir l'a14Iéa d du paragraphe 14.

Non-utilisation des ressources du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues pour
le transfert à Vienne
8. A la même séance, un certain nombre d'amen

dements et de sous-amendements110 ayant été proposés
oralement au projet de résolution intitulé "Non-utilisa
tion des ressources du Fonds des Nations Unies pour
la lutte contre l'abus des drogues pour le transfert à
Vienne", le Comité a décidé de reporter l'examen de
ce texte à une séance ultérieure.

9. A la sixième séance, le projet de résolution a
été examiné et modifié à nouveau oralement.

10. Le Comité a ensuite adopté le projet de réso
lution, tel qu'il avait été modifié oralement, par 39
voix contre 5, avec 6 abstentions, et il l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution.V. Pour la
décision du Conseil, voir l'alinéa e du paragraphe 14
ci-après.

Projets de décision dont le Comité recommandait
l'adoption au Conseil

Il. Au paragraphe 4 de la résolution 8 (XXVIll)
de la Commission des stupéfiants111, le Conseil écono..; .
mique et social était invité à porter le texte de ladite
résolution et des principes qui y sont annexés à l'atten
tion de l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session, avec toutes bs observations qu'il jugerait ap
propriées.

12. A la 6e séance, sur la proposition du Président,
le Comité a adopté un projet de décision à cet effet,
et il l'a présenté au Conseil en tant que projet de déci
sion 1. Pour la décision du Conseil, voir l'alinéa f du
paragraphe 14 ci-après.

111 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplément nO 5 (B/1979/35), chap. XIV.
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108 Documents officiels du Conseil ~co,/lomique et social,
1979, Supplément nO 5 (B/1979/35). .

109 Un état des incidences qu'auraient sur l~ budget-pro
gramme les deux projets de résolution figurait à l'annexe ID du
rapport. ,

110 Pour des détails sur ces amendements, voir le rapport du
Comité sur ce point de l'ordre du jour (E/1979/53).

Chapitre XVIII

1. Le Conseil a examiné la question des stupéfiants
à sa prt~mière session ordinaire Ge 1979 au titre du
point 9 de l'ordre du jour. Il était saisi des documents
suivants:

a) Le rapport de la Commission des stupéfiants
sur sa vingt-huitième session108, dont le chapitre pre
mier contenait cinq projets de résolution que la Com
mission recommandait au Conseil d'adopter109;

b) Le rapport du Corps commun d'inspection sur
l'organisation et la gestion tles programmes des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus d(!s drogues (E/
1979/10);

c) Le résumé du rapport de l'Organe int"mational
de contrôle des stupéfiants pour 1978 (E/1979/11).

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renvoyé ce point de l'ordre du jour au Deuxième Co
mité (social), qui ra examiné de sa 2e à sa 6e séance
les 12, 13, 16 et 17 avril 1979. Pour le rapport du
Comité sur ce point de l'ordre du jour, voir document
E/1979/53.

DÉCISION DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)

Session extraordinaire de la Commission
des stupéfiants en 1980

3. A la 4e séance, un certain nombre d'amende
ments et sous-amendementsllO ayant été proposés ora
lement au projet de résolution intitulé "Session extra
ordinaire de la Commission des stupéfiants en 1980",
le Comité a décidé de reporter l'examen de ce texte à
une séance ultérieure pour que des consultations offi
cieuses puissent avoir lieu.

4. A la 6e séance, le projet de résolution a été
examiné à nouveau et modifié oralement. Le Co
mité a ensuite adopté le projet de résolution tel qu'il
avait été oralement modifié, par 46 voix contre zéro,
avec 5 abstentions, et l'a présenté au Conseil en tant
que projet de résolution 1. Pour la décision du Con
seil, voir l'alinéa a du paragraphe 14 ci-après.

Traité sud-américain sur les stupéfiants
et les substances psychotropes

5. A sa 4e séance, le Comité a adopté le projet de
résolution intitulé "Traité sud-américain sur les stupé
fiants et les substances psychotropes" par.40 voix con
tre zéro, avec 8 abstentions, et il l'a présenté au Con
seil en tant que projet de résolution ll. Pour la décision
du Conseil, voir l'alinéa b du paragraphe 14 ci-après.

STUPEFIANTS

-----------"'------------------
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13. A la même séance, le Comité a recommandé
au Conseil de prendre note du rapport de la Commis
sion des stupéfiants sur sa vingt-huitième session10S

ainsi que du rapport de l'Organe international de con
trôle des stupéfiants pour 1978112, et il a présenté ce$"
recommandations au Conseil en tant que projets de
décision II et m. Pour les décisions du Conseil, voir
l'alinéa f du paragraphe 14 ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

14. A sa 13° séance, le 9 mai 1979, le Conseil a
examiné les projets de résolution et les projets de déci
sion recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/53) et a pris les décisions suivantes :

a) Le projet de résolution 1 a été adopté par 43
voix contre.zéro, avec 6 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/6 du Conseil;

\

112 Publication des Nations Unies, numéro de vente
F.79.xI.2.
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b) Le projet .de résolution II a été adopté par 44
voix contre zéro, avec 5 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/7 du Conseil;

c) Le projet de résolution III a été adopté par 44
voix contre zéro, avec 5 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/8 du Conseil;

d) Le projet de résolution IV a été adopté par 43
voix contre zéro, avec 5 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/9 du Conseil;

e) Le projet de résolution V a été adopté par 32
voix contre 5, avec 11 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la résolution 1979/10;

f) Les projets de décision 1 à III ont été adoptés;
pour les textes définitifs, voir les décisions 1979/17,
1979/18 et 1979/19 du Conseil respectivement.

15. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants du' Brésil et de la Colombie (voir E/19791
SR.!3).
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tions politiques spéciales, qui a pris <bl parole au nom
du Secrétaire général, et le représentant du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les.réfugiés.

4. A la même séance, des déclarations ont- été
faites par les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la République fédérale d'Alle
magne, de la Chine, du Soudan et de la République
Unie de Tanzanie.

Assistance aux étudiants sud-africains réfugiés

5. A la 36e séance, le Conseil, sur la proposition
du Président, a pris acte du rapport du Secrétaire géné
ral sur l'assistance aux étudiants sud-africains réfugiés
(A/34/345) et des observations faites à ce sujet au
Conseil à la seconde session ordinaire de 1979. Voir
la décision 1979/45 du Conseil.

Chapitre XIX

118 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément
nO 12 (A/34/12).

DÉCISION DU CONSEIL

2. A sa 4Qe séance, le Conseil a décidé de transmettre, sans discussion, le
rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés {E/1979/95)118
à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. Voir la décision du Conseil
1979/85.

ASSISTANCE AUX ETUDIANTS SUD-AFRICAINS REFUGmS

Chapitre XX

RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUf{ LES REFUGmS

1. A sa seconde session ordinaire de 1979, le Conseil était saisi du rapport
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés {E/1979/95)118. Le
Conseil a examiné ce rapport à sa 4Qe séance, le 3 août 1979.

1. Le Conseil a examiné la question de l'assistance
aux étudiants sud-africains réfugiés à sa deuxième ses
sion ordinaire de 1979, au titre du point 6 de l'ordre
du jour. Il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur l'assistance aux étudiants sud-africains réfugiés
(A/34/345), établi conformément à la résolution 33/
164 de l'Assemblée générale du 20 décembre 1978.

2. Le Conseil a examiné la question à ses 35e et
36e séances, tenues le 27 juillet 1979. Le résumé des
débats figure dans les comptes rendus analytiques perti
nents (E/1979/SR,35 et 36).

DÉCISION DU CONSEIL

3. A la 35e séance, le Conseil a entendu le Coor
donnateur des programmes spéciaux d'assistance éco
nomique, Bureau du Sous-Secrétaire général aux ques-
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QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME

Chapitre XXI

1. Le Conseil a examiné les questions relatives aux
droits de l'homme à sa première session ordinaire de
1979, au titre du point 5 de l'ordre du jour. n était
saisi des documents suivants :

a) Rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa trente-cinquième session114, dont le
chapitre premier 'contenait 4 projets de résolution et
13 projets de décision que la Commission recomman
dait au Conseil d'adopterl1li;

b) Note du Secrétaire général contenant les obser
vations des gouvernements sur le projet de principes
généraux relatifs à l'égalité des personnes nées hors
mariage et la non-discrimination à l'égard de ces per
sonnes (E/1978/14 et Add.1 à 8);

c) Note du Secrétaire général contenant la partie
du rapport du Groupe spécial d'experts de la Com
mission des droits de l'homme sur les allégations con
cernant des violations des droits syndicaux en Répu
blique sud-africaine (E/1979/19) s'appliquant à la
dem..'"lIlde formulée par le Conseil dans sa décision
1978/28;

d) Lettre, en date du 7 mai 1979, adressée au Se
crétaire gén-éral par le représentant permanent de la
Turquie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1979/68);

e) Projet de résolution publié sous la cote El
1978/C.2/L.6, intitulé "Elargissement de la composi
tion de la Commission des droits de l'homme"116.

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil
économique et social a renvoyé le point 5 de l'ordre
du jour au Deuxième Comité (social) qui l'a examiné
à sa 16e séance et de sa 18e à sa 25e séance les 27 et
30 avril et du 1er au 4 mai 1979. Pour le rapport du
Comité sur ce point, voir le document E/1979157.

DÉCISIONS DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)

Question des droits de l'homme de toutes les person
nes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement
3. A sa 24e séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Question des droits de l'homme
de toutes les personnes soumises à une forme quel
conque de détention ou d'emprisonnement", et il l'a
présenté au Conseil en tant que projet de résolution 1.
Pour la décision du Conseil, voir l'alinéa a du para
graphe 29 ci-après.

114 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, Supplément nO 6 (E/1979/36 et Add.l et 2).

1111 Plusieurs projets de résolution et projets de décision
comportaient des incidences sur le budget-programme; un état
en était présenté à l'annexe m du rapport ainsi que dans les
documents E/1979/36/Add.l et 2.

118 Conformément à la décision 1978'/27 du Conseil, par
laquelle le Conseii,a décidé de remettre l'examen dudit projet
de résolution à la première session ordinaire de 1979.

Projet de convention sur la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

4. A la même séance, le Comité a adopté par 39
voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet le réso
lution intitulé "Projet de convention sur la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants", et il l'a présenté au Conseil en tant que
projet de résolution Il. Pour la décision du Conseil,
voir l'alinéa a du paragraphe 29 ci~après.

N~cessité d'encourager et de développer davantage le
respect des droits de ·l'homme et des libertés fonda
mentales
S. A la même séance, le Comité a adopté le projet

de résolution intitulé "Nécessité d'encourager et de dé
velopper davantage le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamèntales", et il l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution IIP17. Pour
la décision du Conseil, voir l'alinéa a du paragraphe 29
ci~après.

Annuaire des droits de l'homme

6. A la 24e séance également, le Comité a examiné
le projet de résolution intitulé "Annuaire des droits de
('homme". Plusieurs amendements ont été proposés
oralement, dont certains ont été adoptés118•

7. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolu
tion, tel qu'il avait été modifié, et il l'a présenté au
Conseil en tant que projet de résolution IV. Pour la
décision du Conseil, voir l'alinéa a du paragraphe 29
ci-après.

Etude des dimensions régionales et nationales du droit
au développement comme droit de l'homme

8. A la même séance, le Comité a également adopté
un projet de décision tendant à ce que le Conseil invite
le Secrétaire général à entreprendre l'étude des dimen
sions régionales et nationales du droit au développe
ment comme droit de l'homme, et il l'a présenté au
Conseil en tant que projet de décision J. Pour la déci
sion du Conseil, voir l'alinéa c du paragraphe 29 ci
après.

t

Séminaire sur les effets que l'ordre économique inter-
national injuste qui existe actuellement exerce sur
l'économie des pays en développement
9. A sa 25e séance, le Comité a adopté par 36 voix

contre une, avec 10 abstentions, un projet de décision
tendant à ce que le Conseil prie le Secrétaire général
d'organiser en 1980 un séminaire sur les effets que

117 Du fait de l'adoption du projet de résolution m, le
projet de résolution publié sous la cote E/1978/C.2/L.6 et
intitulé "Elargissement de la composition de la Comil1ission
des droits de l'homme" n'appeiait plus une décision.

118 Pour des détails sur les amendements proposés. voir le
rapport du Comité sur le point 5 de l'ordre du jour
E/1979/57).
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l'ordre économique international injuste qui existe
actuellement exerce sur l'économie des pays en déve
lop~ment, et UI'a présenté au Conseil en tant que
projet de décision U. Pour la décision du Conseil, voir
l'alinéa d du paragraphe 29 ci-après.

nationale des droits de l'homme dans le cas de parti
culiers qui ne sont pas des ressortissants du pays où
ils vivent", et il l'a présenté au Conseil en tant que
projet de décision VIII. Pour la ciécision du Conseil,
voir les paragraphes 30 à 33 ci-après.

·,.
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Mise en œuvre du Programme pour la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale
10. A sa 24° séance, le Comité a adopté le projet

de décision intitulé "Mise en œuvre du Programme
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale", et il ra présenté au Conseil en
tant que projet de décision UI. Pour la décision du
Conseil, voir l'alinéa e du paragraphe 29 ci-après.

Etude des violations des droits de l'homme signalées
au Chili, en particulier les cas de torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants

11. A la même ,séance, le Comité a adopté par 38
voix contre 2, avec 7 abstentions, le projet de décision
intitulé "Etude des violations des droits de l'homme
signalées au Chili, en particulier les cas de torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants", et il l'a présenté au Conseil en tant que
projet de décision IV. Pour la décision du Conseil,
voir l'alinéa f du paragraphe 29 ci-après.

Violations des droits de l'homme en Afrique
australe : rapport du Groupe spécial d'experts

12. A sa 25e séance, le Comité a adopté par 34
voix contre 4, avec 9 abstentions, le projet de décision
intitulé "Violations des droits de l'homme en Afrique
australe : rapport du Groupe spécial d'experts", et il
l'a présenté au Conseil en tant que projet de déci
sion V. Pour la décision du Conseîl, voir l'alinéa g du
paragraphe 29 ci-après.

Violations des droits de l'homme en Afrique.
australe: mandat du Groupe spécial d'experts

13. A sa 24e séance, le Comité a adopté par 46
voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de déci
sion intitulé "Violations des droits de l'homme en
Afrique australe : mandat du Grüupe spécial d'ex
perts", et il l'a présenté au Conseil en tant que projet
de décision VI. Pour la décision du Conseil, voir l'ali
néa h du paragraphe 29 ci-après.

La situation des droits de l'homme
en Guinée équatoriale

14. A sa 24e séance, le Comité a adopté par 29
voix contre 5, avec 13 abstentions, le projet de déci
sion intitulé "La situation des droits de l'homme en
Guinée équatoriale", et il l'a présenté au Conseil en
tant que projet de décision VII. Pour la- décision du
Conseil, voir l'alinéa i du paragraphe 29 ci-après. 1

Question de la protection juridique internationale des
droits de l'homme dans le cas de particuliers qui ne
sont pas des ressortissants du pays où ils vivent

15. A la même séance, le Comité a adopté par 42
voix contre une, avec 5 abstentj.ons, le projet de déci
sion intitulé "Question de la protection juridique inter-

Question d'une convention relative
aux droits de l'enfant

16. A la même séance, le Comité a examiné et
modifié le projet de décision intitulé "Question d'une
convention relative aux droits de l'enfant"llo.

17. Le Comité a ensuite adopté le projet de déci
sion, tel qu'il avait été modifié, et il l'a présenté au
Conseil en tant que projet de décision IX. Pour la
décision du Conseil, voir l'alinéa j du paragraphe 29
ci-après.

Institutions nationales pour la promotion
et la protection des droits de l'homme

18. A la 24e séance également, le Comité a adopté
le projet de décision intitulé "Institutions nationales
pour la promotion et la protection des droits de
l'homme", et il l'a présenté au Conseil en tant que
projet de décision X. Pour la décision du Conseil,
vetir l'alinéa j du paragraphe 29 ci-après.

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son
application aux peuples assujettis à une domination
coloniale ou étrangère ou à l'occupation étrangère

19. A la même séance, le Comité a adopté le pro-
jet de décision intitulé "Le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et son application aux peuples assujettis
à une domination coloniale ou étrangère ou à l'occu
pation étrangère", et il l'a présenté.au Conseil en tant
que projet de ciécision XI. Pour la décision du Con
seil, voir l'alinéa j du paragraphe 29 ci-après.

Création d'un groupe de travail de la Commission pour
examiner les situations renvoyées à la Commission
par le Conseil économique et social en vertu de sa
résolution 1503 (XLVIII) et les situations que la
Commission a décidé de garder à l'étude

20. A la même séance, le Comité a -adopté le
projet de décision intitulé "Création d'un groupe de
travail de l~ Commission pour examiner les situations
renvoyées à la Commission par le Conseil économique
et social en vertu-de sa résolution 1503 (XLVIII) et
les situations que la Commission a décidé de garder
à l'étude", et il l'a présenté au Conseil en tant que
projet de décision XII. Pour la décision du Conseil,
voir l'alinéa j du paragraphe 29 ci-après.

Rapport de la Commission des droits de l'homme

21. A la même séance, le Comité a adopté le
projet de décision intitulé ~'Rapport de la Commission
des droits de l'homme", et il l'a présenté au Conseil
en tant que projet de décision XITI. Pour la décision
du Conseil, voir l'alinéa j du paragraphe 29 ci-après.

119 Pour des détails sur ces amendements et!ou révisions,
voir le rapport du Comité sur le point· 5 de l'ordre du jour
(E/1979/57).
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Transmission à la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités des comptes rendus analytiques des débats
du Conseil .

28. A la même séance, à la suite d'un débat et sur
la proposition du Présii:lent, le Comité a adopté un
projet de décision tendant à ce que le Conseil trans
mette à la SousftCommission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la prCltection des mino
rités les comptes rendus analytiques des débats du
Conseil sur le point 5 de l'ordre du jour intitulé "Ques_
tions relatives aux droits de l'homme", et il l'a pré
senté au Conseil en tant que projet de décision XV.
Pour la déëision du Conseil, voir l'alinéa j du para
graphe 29 ci-après.

hors mariage et à la non-discrimination à l'égard de
ces personnes, et il l'a présenté RU Conseil en tant
que projet de décision XIV. Pour la décision du Con
seil, voir l'alinéa i du paragraphe 29 ci-après.

Personnes disparues

22. A la même séance, le Comité a examiné le
projet de décision intitulé "Personnes dis~arues", par
rainé par la Colombie, le Costa Rical , le Dane
marklao, la Finlande, le Ghana, l'Irlande, l'Italie, la
Jamaïque, le Lesotho, la Norvège1ao, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la Suède. Des amendements ont été proposés
oralement à ce projet de décision à la même séancellO•

23. A la 25e séance, le projet de décision a été
révisé oralement, compte étant tenu des amendements
qui avaient été proposés oralementllO• Le projet de dé
cision est ainsi devenu un projet de résolution, l'Es
pagne et la Nouvelle-Zélande se joignant aux auteurs
du texte. Les amendements proposés oralement ont été
retirés. .

24. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution, tel qu'il avait été révisé oralement, et il
l'a présenté au Constlil en tant que projet de résolu
tion V. Pour la décision du Conseil, voir l'alinéa a du
paragraphe 29 ci-après.

Rapport du Groupe spécial d'experts de la Commission
des droits de l'homme sur les plaintes relatives à
des atteintes à l'exercice des droits syndicaux en
République sud-africaine

25. A sa 24e séance, le Comité a adopté le projet
de ré:lolution intitulé "Rapport du Groupe spécial d'ex
perts de la Commission des droits de l'homme sur les
plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits
syndicaux en République sud-africaine", parrainé par
l'Algérie, l'Argentine, la Barbade, Chypre, le Dane
mark120, l'Egyptel20, le Ghana, l'Inde, l'Irlande, la J~

maïque, le Kenyal20, le Lesotho, le Maroc, la Maun
tanie, le Pakistan, les Pays-Bas, les Philippines, le Sé
négal, la Suède, la Trinité-et-TobE\go, la Turquie et la
Zambie et il l'a présenté au Conseil comme projet de
résoluti~n VI. Pour la décision du Conseil, voir l'ali
néa a du paragraphe 29 ci-après.

Question de la violation des droits de l'homme dans
les territoires arabes occupés, y compris la Palestine

26. A sa 25e séance, le Comité a adopté par 39
voix contre une, avec 11 abstentions, le projet de
résolution intitulé "Question de la violation des droits
de l'homme dans les territoires arabes occupés, y com
pris la Palestine", parrainé par l'Algérie, le Bangla
deshl20, les Emirats arabes unis, l'Inde, l'Indonésie,
l'Iran l'Iraq, la Mauritanie, le Pakistan, la République
arabe' syrienne et le Sénégal, et il l'a présenté au Con
seil en tant que projet de résolution VII. Pour la déci
sion du Conseil, voir l'alinéa b du paragraphe 29 ci
après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

29. A sa 15e séance, le 10 mai 1979, le Conseil
a examiné les projets de résolution et les projets de
décision recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/57) et a adopté les décisions suivantes:

a) Les projets de résolution 1 à VI cmt été adop
tés; pour le texte définitif, voir les résolutions 1979/34,
1979/35, 1979/36, 1979/37, 1979/38 et 1979/39 du
Conseil;

b) Le projet de résolution VII a été adqpté par
37 voix contre une, avec Il abstentions; pour le texte
définitif, voir· la résolution 1979/40 du Conseil;

c) Le projet de décision 1 a été adopté; pour le
texte définitif, voir la décision 1979/29 du Conseil;

d) Le projet de décision II à été adopté par 40
voix contre zéro, avec 10 abstentions; pour le texte
définitif, voir la décision 1979/30 du Conseil;

e) Le projet de décision ID a été adopté; pour le
texte définitif, voir la décision 1979/31 du Conseil;

i) Le projet de décision IV a été adopté par 39
voix contre 2, avec 6 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la décision 1979/32 du Conseil;

~) Le projet de décisioll V a été adopté par 37
'.·:lX contre 4, avec 9 abstentions; pour le texte défi
nitif,. voir la décision 1979/33 du Conseil;

h) Le projet de décision VI a été adopté; pour le
texte définitif, voir la décision 1979/34 du Conseil;

i) Le projet de décision VII a été adopté par. 26
voix contre 6, avec 17 abstentions; pour le texte défi
nitif, voir la décision 1979/35 du Conseil;

é l '01 à l'é l'é d j) Les projets de décision IX à XV ont été adop-
Projet de principes gén raux re atiis ga lt es tés; pour le texte définitif, voir les décisions du Conseil

personnes nées hors mariage et à la non-discrimina- 1979/37, 1979/38, 1979/39, 1979/40, 1979/41,
-tion à l'égard de ces personnes 1979/42 et 1979/43.

27. A la même séance, le Comité a adop!é un 30. En ce qui concerne le projet de décision VIII,
1 projet de décision tendant à ce qU,e le Conseil prenne le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
':,.1:1.... ' acte de la note dll Secrétaire général contenant les et d'Irlande du Nord a présenté un amendement (E/

observations des gouvernements sur le projet de prin- 1979/L.35) tendant à ajouter à la fin du projet de
cipes généraux relatifs à l'égalité des personnes nées décision le texte suivant: "décide également. de sou-

11 .120 Conformément à l'article. 72 du règlement i::~;deur du mettre le projet de déclaration sur la question (El
!.. Conseil économique et social. CN.4/1336) à l'Assemblée générale pour examen".
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31. Après avoir entendu des déclarations des re
présentants de l'Inde, de l'Union 'des Républiques so
cialistes soviétiques, de l'Irlande, du Brésil, de la Répu
blique démocratique allemande, de la France, de
Chypre, de la Jamaïque, de la Pologne et de la Barbade,
le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a révisé oralement comme suit
l'amendement contenu dans le document E/1979/
L.35 :

"le Conseil décide également de transmettre le projet
de déclaration sur la question (E/CN.4/1336) aux
Etats membres pour qu'ils formulent des observa
tions à ce sujet et à la Commission des droits de
l'homme, lors de sa trente-sixième session, afin
qu'elle l'examine de concert avec les observations
qui auront été reçues, en vue de transmettre un

. rapport sur la question au Conseil économique et
social lors de sa première session ordinaire de
1980".

32. L'amendement contenu dans le document E/
1979/L.35, tel qu'il avait été oralement révisé, a éteS
adopté.

33. Le projet de décision VIII, tel qu'il avait éteS
modifié, a été ensuite adopté; pour le trotte définitif,
voir la décision 1979/36 du Conseil.

34. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, du
Lesotho, du Mexique, de la Colombie, de rUnion des
Républiques socialistes soviétiques et de la République
socialiste soviétique d'Ukraine (voir E/1979/SR.15).

35. A sa 188 séance, le 11 mai 1979, le Conseil
a décidé d'entendre une déclaration de l'observateur
de la Guinée équatoriale. Toutefois, au lieu de .faire
une déclaration, ce dernier a envoyé au Président du
Conseil et au Secrétaire général une lettre qui, par la
suite, a été distribuée sous la cote E/1979/101.
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Chapitre XXII

DECENNIE DE LA LU'ITE CONTRE LE RACISME
ET LA DISCRIMINATION RACIALE

1. Le Conseil a examiné la question de la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
à sa première session ordinaire de 1979 au titre (.iu
point 2 de l'ordre du jour. Il était saisi des docl.llIlents
s.'aivants :

a) Rapport annuel du Secrétaire général établi
conformément à l'alinéa f du paragraphe 18 du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimin~tion raciale (E/1979/13 et Add.l et 2);

b) Rapport du Secrétaire général sur les mesures
à prendre dans IG cadre du système des Nations Unies
au titre de l'application du programme pour la Dé
cennie établi conformément à la résolution 33/99 et
33/100 de l'Assemblée générale en daNl du 16 décem
bre 1978 (E/1979/15 et Corr.l [frauçais seulement]
et Add.l);

c) Rapport de la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale12l;

d) Déclaration soumise par la Fédération syndi
cale monjiale, organisation non gouvernementale dotée
du statut consultatü (catégorie 1) auprès du Conseil
économique et social (E/1979/NGO/6).

2. Le Conseil a examiné la question de sa 6e à sa
ge et à ses 12e et 13e séances, les 19, 20 et 25 avril
et les 7 et 9 mai 1979:'On résumé des débats' est pré
senté dans les comptes rendus analytiques correspon
.dants (E/1979/SR.6 à 9, 12 et 13).

DÉCISIONS DU CONSEIL

3. A la 6e séance, le Conseil a entendu une décla
ration liminaire du Directeur de la Division des droits
de l'homme.

4. A la 12e séance, le représentant de l'Algérie a
présenté au nom de l'Algérie, de la Barbade, du Ghana,
de la Hongrie, de l'Inde, du Maroc, de la Mauritanie,
du Pakistan, de la République démocratique allemande,
de la République socialiste· soviétique d'Ukraine, du
Rwanda, du Sénégal et de la Somalie un projet de
résolution intitulé "Exécution du Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale" (E/1979/L.28). Le Lesotho et la Zam
bie se sont joints par la suite aux auteurs du projet de
résolution dont le texte était conçu comme suit :

"Le Conseil économique et social,
"Rappelant la résolution 3057 (XXVIII) de rAs

semblée générale, en date du 2 novèmbre 1973, par
laquelle l'Assemblée a approuvé le Programme pour
la Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

121 Publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.79.XIV.2.

"Rappelant aussi les autres résolutions pertinentes
~e l'Assemblée générale, en particulier les résolutions
3:3/99 et 3~/100 du 16 décembre 1978,

"Convaincu que l'exécution effective du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le
r-acisme et la' discrimination raciale aidera à pro
mouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales de tous sans
distinction de race,

"Gardant à l'esprit le fait que, conformément à
l'alinéa a du paragraphe 18 du Programme pour la
Décennie, le Conseil économique et social est chargé
par l'Assemblée générale, en coopération avec le
Secrétaire général, de coordonner les programmes
et d~évaluer les activités entreprises dans le cadre de
la Décennie,

"1. Prend note avec satisfaction des rapports
soumis par le Secrétaire générall au Conseil écono
mique et social conformément aux résolutions 3057
(XXVIII), 33/99 et 33/100 de l'Assemblée géné
rale;

"2. Décide de créer un groupe de travail pour
l'aider à évaluer les activités de la Décennie à la
lumière des dispositions du projet de résolution sur
ce sujet recommandé pour adoption par l'Assemblée
générale à sa trente-quatrième session;

"3~ Charge le Président de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités de désigner un groupe
composé de cinq de ses membres qui devra se réunir
pour une durée ne dépassant pas trois jours immé
diatement avant la trente-deuxième session de la
Sous-Commission, pour formul~r des propositions
concrètes concernant le programme de travail à
mettre.en œuvre en vue èe la réalisation des buts et
des objectifs de la Décennie pour la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

"4. Recommande à l'Assemblée générale d'adop
ter le projet de résolution ci-après' :

"L'Assemblée générale,
"Réaffirmant sa détermination de parvenir à

l'éradication totale du racisme, de la discrimina
tion raciale et de i'apartheid,

"Rappelant une fois de plus que dans sa résolu
tion 3057 (XXVIIT) du 2 novemble 1973 et
dans le Programme pour la· Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale qui
y était annexé, elle a demandé à tous les peuples,
gouvernements et institutions de poursuivre leurs
efforts pour éliminer le racisme, la discrimination
raciale et l'apartheid,
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l'Rappelant ses résolutions 31/77 du 13 dé
cembre 1976, 32/10 du 7 novembre 1977 et 33/
98 du·16 décembre 1978,

"Tenant compte de ses résolutions 33/99 et
33/100 du 16 décembre 1978,

"Consciente de la grave menace que constitue
pour la paix et la sécurité internationales le fait
que les régimes racistes d'Afrique du Sud et de
Rhodésie du Sud continuent de faire fi des réso
lutions adoptées par la communauté internationale
et de la volonté que celle-ci a manifesté de mettre
fin aux politiques exécrables d'apartheid et de dis
crimination raciale et au maintien de l'occupation
illégale d.,) la Namibie ainsi qu'au refus de res
pecter le droit des peuples à l'autodétermination,

"Rappelant l'importance de la réalisation des
objectifs de la Décennie,

"Exp'limant sa satisfaction devant les résultats
de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la dis~rimination raciale qui s'est tenue
à Genève du 14 au 25 août 1978,

"Convaincue que la Conférence, qui s'est tenue
au milieu de la Décennie et qui a constitué un
événement marquant pour celle-ci a, par l'adop
tion de la Déclaration et du Programme d'action2,

contribué d'une manière valable et constructive à
la mise en œuvre des objectifs de la Décennie,

"1. Proclame que l'élimination de toutes les
formes de racisme et de discrimination fondée sur
la race et la réalisation des objectifs du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale et du Programme
d'action adopté par la Conférence mondiale de
la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale constituent un sujet de haute priorité pour
la communauté internationale et par conséquent
pour l'Organisation des Nations Unies;

"2. Condamne vivement les politiques d'apart
heid, de racisme et de discrimination raciale ap
pliquées en Afrique australe et ailleurs, y compris
le déni du droit des peuples. à l'autodétermination;

"3. Réaffirme une fois de plus son ferme sou
tien à la lutte de libération nationale contre le ra
cisme, la discrimination raciale, l'apartheid, le
colonialisme et la domination étrangère et pour
l'autodétermination par tous les moyens y compris
la lutte armée;

"4. Invite tous les Etats Membres, .les organes
de l'Organisation des Nations Unies, les institu
tions spécialisées et les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales à renforcer et
à élargir le champ de leurs activités pour appuyer
les objectifs du Programme pour la Décennie;

"5. Demande à nouveau à tous les gouverne
ments qui ne l'ont pas encore fait;. de prendre des
mesures législatives, administratives et autres à
l'égard de leurs ressortissants et des sociétés qui
soat placées sous leur juridiction et qui possèdent
et exploitent des ~- ~eprises en Afrique australe,
afin de mettre un terme, sans délai, à ces entre
prises;

"6. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils
continuent à coopérer avec le Secrétaire général
en lui soumettant leurs rapports, comme cela est
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prévu à l'alinéa e du paragraphe 18 du Pro
gramme pour la Décennie;

"7. Demande au Conseil économique et social
de présepter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-cinquième session, son rapport sur l'évalua
tion des activités entreprises dans le cadre de la
Décennie conformément au paragraphe 18 du
Programme pour la Décennie, compte tenu des
résultats de la Conférence exposés dans la Décla
ration et le Programme d'action adoptés par elle;

"8. At.~opte un programme d'activités de cinq
années3 conçu pottr accélérer les progrès dans la
mise en œuvre du Programme pour la Décennie;

"9. Exprime sa satisfact~on au Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, au Co
mité spécial contre l'apartheid, au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
au Comité pour l'e~~ercice des droits inaliénables
du peuple palestinien, à la Commission des droits
de l'homme, à travers son Groupe spécial d'ex
perts sur l'Afrique australe et sa Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités, pour leur contribu
tion à la réalisation du Programme pour la Dé
cennie;

"10. Invite en particulier le Comité pour l'éli
mination de la discrimination raciale à veiller à
l'application des dispositions des articles 4 et 7
de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale4

dans le but de prévenir toute incitation au racisme
et à la discrimination raciale et de favoriser la
compréhension, la tolérance et l'amitié entre na
tions et groupes raciaux ou .ethniques;

"11. Décide d'examiner à sa trente-cinquième
session, à titre hautement prioritaire, la question
intitulée "Application du Programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale".

"1 E/1979/13 et Add.1 et 2, E/1979/15 et Corr.1 et
Add.l.

"2 Rapport de la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, Genève,
14-25 août 1978 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.79.XIV.2), chap. II. -

"3 Le Conseil était saisi d'un programme provisoire
d'activités (voir E/1979/15, par. 26 à 28). _

"4 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale,
annexe." •

5. A la 13e séance, le représentant de l'Algérie,
parlant au nom des auteurs, a proposé oralement de
modifier comme suit le paragraphe 2 du projet de
résolution E/1979/L.28 :

"Décide de créer un groupe de travail plénier qui
se réunira à la première session ordinair~ de 1980
du Conseil, pour l'aider à évaluer les activités de
la Décennie à la lumière des dispositions du projet
de résolution sur ce sujet recommandé pour adoption
par l'Assemblée générale à 8ft trente-quatrième ses
sion, dont le texte figure au paragraphe 4 ci
dessous""

Le Soudan s'est ensuite joint aux auteurs du projet de
résolution.
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6. .A la même séance, le Secrétaire du Conseil a
fait une déclaration sur les incidences du projet de
résolution révisé sur le budget-programme (voir E/
1979/SR.13).

7. A la 13e séance, le Conseil a adopté le projet
de résolution tel qu'il a été révisé oralement par 39
voix contre 9, avec une abstention. TI a été procédé au
vote enregistré et les voix se sont réparties comme
suit:

Ont·voté pour : Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Emirats arabes unis, Empire
centrafricain, Equateur, Espagne, Ghana, Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamaïque, Leso
tho, Maroc, Mauritanie, Mexique, Pakistan, Philippi
nes, Pologne, République arabe syrienne, République

démocratique allematide, République doniinicaine, Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Soudan, Trinité-et-Tobago, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Zambie.

Ont voté contre : Allemagne, République fédérale d',
Finlande, France, Irlande, Italie, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et œIr
lande du Nord, Suède.

S'est abstenu : Japon.
Pour le texte définitif, voit la résolution 1979/3 du
Conseil.

8. Des déclarations ont été faites par ~es représen
tants de Chypre, de l'Espagne, du Japon et du Mexique
(voir E/1979/SR.13).
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Clulpitre XXIII

APPLICATION DU PACTE INTERNATIONAL RELATD" AUX DROITS
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

1. Le Conseil a examiné la question de l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels lors de sa première session
ordinaire de 1979, au titre du point 4 de l'ordre du
jour. L'examen de ce point a été renvoyé au Groupe
de travail de session chargé d'étudier l'application du
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, qui avait été créé conformément à
la décision 1978/10 du Conseil, en date du 3 mai 1978.

DÉCISION DU GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION

2. Le Groupe de travail a tenu 10 séances offi
cielles du 17 avril au '3 mai 1979, et un certain non.:'re
de réunions officieuses. Pour le rapport du Groupe ci~

travail sur ce point, se reporter au document E/
1979/64.

Méthodes de travail du Groupe de travail de session
chargé d'étudier l'application du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
3. A sa 7e séance, le Groupe de travail a adopté

un projet de résolution sur ses méthodes de travail et
l'a présenté au Conseil. En ce qui concerne la décision
du Conseil, se reporter au paragraphe 7 ci~dessous.

DÉCISION DU CONSEIL

4. A ses 14e et 18e séances, les 9 et 11 mai 1979,
le Conseil a examiné le projet de résolution recom-

mandé par le Groupe de travail de session dans son
l'apport (:3/1979/64).

5. A la 14e séar,'ce, des déclarations ont été faites
par les représentants de la Finlande, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de l'Espagne, de
la République démocratique allemande, des Philippi
nes, de la ~oumanie et de la Franc(;, (voir E/1979/
SR.14).

6. A la 18e séance, le Conseil était saisi d'un état
présenté par le Secrétaire général sur les incidences
qu'aurait sur le budget-programme le projet de résolu
tion (E/1979/L.37).

7. A cette même séance, après avoir ,entendu les
déclarations des représentants de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Nou
velle-Zélande (voir E/1979/SR.Hs), le Consail a
adopté le projet de résolution. Pour li~ texte définitif,
voir la résolution 1979/43 du Conseil.

8. Après l'adoption du projet de résc.Yution, les
représentants de l'Argentine, du Brésil et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont fait des dé
clarations (voir E/1979/SR.18).

Chapitre XXIV

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS
CIVILS ET POLITIQUES

A la 40e séance de sa seconde session ordinaire de '1979, le 3 août, le Con:
seil a décidé de transmettre directement à l'Assemblée générale, à sa trente
quatrième session, le rapport du Comité des droits de l'hommel22 soumis confor
mément à l'article 45 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
qui prévoit que le Comité des droits de l'homme soumettra un rapport annuel
sur ses activités à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique
et social.

122 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément
nO 40 (A/34/40).
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C1Ulpitre XXV

MESURES DESTINEES A AMELIORER LA SITUATION ET A FAmE RESPECTER
LES DROITS DE L'HOMME ET LA DIGNITE DE TOUS LES mAVAILLEURS
MIGRANTS

1. Le Conseil a examiné la question des mesures
destinées à améliorer la situation et à faire respecter les
droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs
migrants à sa première session ordinaire de 1979, au
titre du point 6 de l'ordre du jour. TI était saisi des
documents suivants :

a) Le rapport de la Commission 'des droits de
l'homme sur sa trente-cinquième session128;

b) Le rapport de la Commission du développe
ment social sur sa vingt-sixième session124, dont le cha
pitre premier comprenait 15 projets de résoiution que
la Commission recommandait au Conseil d'adopter1211;

c) Une déclaration présentée par la Fédération
syndicale mondiale, organisation non gouvernementale
dotée du statut consultatif de la catégorie 1 auprès du
Cc;.nseil économique et social (E/1979/NGO/8).

2. A sa 3e séance, le 10 avril 1979, le Conseil a
renv6yé ce point de l'ü.rdre du jour au Deuxième Co
mité (social) qui l'a examiné de sa 13e à sa 17e et de
sa 23e à sa 25e séance, les 24, 26 et 27 avril et 3 et
4 mai 1979. Pour le rapport du Comité sur ce point,
voir le document E/1979/56.

DÉCISIONS DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)

Protection des travailleurs migrants
et de leurs familles

3. A sa 25e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution intitulé "Protection des travailleurs mi
grants et de leurs familles", et il l'a présenté au Con
seil comme projet de résolution 1. Pour la décision du
Conseil, voir l'alinéa a du paragraphe 6 ci-après.

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire
respecter les droits de l'homme et la dignité de tous
les travailleurs migrants
4. A sa 24e séance, le Comité a examiné le projet

de résolution intitulé "Mesures destinées à :unéliorer
la situation et à faire respecter les droits de l'homme et
la dignité de tous les travailleurs migrants", parrainé
par l'Algérie, la Barbade, la Jamaïque, le Maroc, le
Mexique, le Pakistan, les Philippines, le Sénégal et la
l:urquie et révisé oralement à la même séance126•

123 Documents officiels du Conseil économique et social,
1979, SuppMment nO 6 (E/1979/36), chap. XXIV), résolu-
tion 25 (XXXV). .

124Ibid., Supplément nO 4 (E/1979124).
1211 Les projets de résolutions 1 à N et VI à XV ont été

eJr.ilminés au titre du point 7 de l·..,rdre du jour intitulé "Ques
tions relatives au développement social". Pour l'examen de
ces projets de résolutions et les décisions prises à leur sujet,
voir le chap. XVI ci-dessus.

126 Pour des détails sur cette révision, voir le rapport du
Comité sur la question (E/1979/56).
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5. A sa 25e séance, le Comité a adopté le projet
de résolutlon, tel qu'il avait été oralement révisé, par
41 voix contre zéro, avec 7 abstentions, à la suite d'un
vote enregistré, et il l'a présenté au Conseil comme
projet de résolution ll. Les voix se sont réparties
comme suit :

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Empire centrafricain, Equa
teur, Espagne, Ghana,· Haute-Volta, Hongrie, Inde,
Iran, Iraq, Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Lesotho,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Pakistan, Philippines,
Pologne, République arabe syrienne, République dé
mocratique allemande, République dominicaine, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rouma
nie, Rwanda, Sénégal, Trinité-et-Tobago, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Zambie121•

Ont voté contre : néant.
Se sont abstenus : Allemagne, République fédé

rale d', Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, Royaüme-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Suède.
Pour la décision du Conseil, voir l'alinéa b du para
graphe 6 ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

6. A la 14e séance, le 9 mai 1979, le Conseil a
examiné les projets de résolution recommandés par le
Comité dans son rapport (E/1979/56) et il a pris les
décisions suivantes :

a) Le projet de résolution 1 a été adopté; pour
le texte définitif, voir la résolution 1979/12 du Con
seil;

b) Le projet de résolution II a été adopté par 39
voix contre zéro, avec 6 abstentions, à la suite d'un
vote enregistré; pour le texte définitif, voir la résolu
tion 1979/13 du Conseil. Les yoix se sont réparties
comme suit :

Ont voté pour : Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Empire centrafricain, Equa
teur, Espagne, Finlande, Ghana, Haute-Volta, Hon
grie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Le
sotho, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nouvelle-Zélande,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République domini
caine, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou-

127 Après le vote, la représentante de la Finlande a fait
savoir qu'en raison d'un mauvais fonctionnement du dispositif
électronique de vote, son vote n'avait pas été enregistré. La
délégation finlandaise se proposait de voter en faveur du projet
de résolution.
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manie. Rwanda, Sénégal, Soudan, Trinité-et-Tobago,
Turquie: Union des Républiques sOlcialistes soviétiques,
Zambie..

Ont voté contre ; néant.

Se sont abstenus : Allemagne, République fédé-

raie d', Etats-Unis d'Amérique, France, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède.

7. Des déclarations ont été faites par les représen
tants de la Nouvelle-Zélande, de la Jamaïque, du Vene
zuela et du Japon (voir E/1979/SR.14).
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Chapitre XXVI

COOPERATION ET COORDINATION DANS LE CADRE DU SYSTEME
DES NATIONS UNIES

1. Le Conseil a examiné la qùestion de la coopé
ration et de la coordination dans le cadre du système
des Nations Unies à sa seconde session ordinaire de
1979 au titre'du point 19 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour,
le Conseil était saisi des documents suivants :

a) Rapport du CPC sur sa dix-neuvième session
(A/34/38, parties 1 à IV)l28;

b) Rapport du Secrétaire général sur les travaux
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe (A/34/190);

c) Rapport annuel du CAC pour 1978-1979 (E/
1979/34 et Add.1/Rev.1);

d) Rapport du CAC sur les progrès réalisés dans
le domaine de la nutrition en vertu des nouveaux ar
rangements institutionnels (E/1979/ 43) ;

e) Rapport du CAC sur les activités interorgani
sations dans le domaine du développement rural (E/
1979/44);

f) Rapport du Secrétaire général sur la protection
du consommateur (E/1979/65 et Corr.l);

g) Rapport présenté par le Secrétaire général de
l'OMM sur le Programme climatologique mondial
(E/1979/84);

h) Rapport du Secrétaire général sur 'les années
internationales et les anniversaires (E/1979/85 et
Add.1);

i) Rapport des Présidents du CPC et du CAC
sur les réunions communes des deux Comités (El
1979/86);

j) Rapport du Secrétaire général sur une Année
mondiale des communications (E/1979/87);

k) Note du Secrétariat contenant le rapport d'ac
tivité du Directeur général du FISE sur l'Année inter
nationale de l'enfant -1979 (E/1979/88);

1) Note. du Secrétaire général contenant les recom
mandations de la Conférence générale de l'UNESCO
sur la désignation d'une Année internationale de la
science et de la technique au service du développement
(E/1979/92);

m) Note du Secrétaire général sur la promotion
du~tourisme (E/1979/99);

n) Note du Secrétaire général sur l'application des
techniques d'informatique au développement, conte
nant le rapport du Directeur général de l'UNESCO sur
les résultats de la Conférence intergouvernementale sur
les stratégies et les politiques en informatique (SPIN)
(E/1978/143/Rev.l);

128 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-qua
trième session, Supplément nO 38 (A/34/38). ch'l.l'. II à V.
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0) Déclaration présentée par la Fédération mon
diale de la jeunesse démocratique, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif de la caté
gorie 1 auprès du Conseil (E/1979/NGO/13);

p) Déclaration présentée par l'Organisation inter
nationale des 'unions de consommateurs, organisation
non gouvernementale dotée du statut consultatif de la
catégorie 1 auprès du Conseil (E/1979/NGO/17 et
Cort.l).

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
confié au Troisième Comité (Programme et coordina
tion) l'examen du point 19. Le Comité a examiné
ce point de sa pe à sa ge séance, de sa 12e à sa 17e

séance et de sa 1ge à sa 23e séance, du 9 au 13 juillet,
du 16· au 18 juillet, le 20 juillet, du 23 au 27 juillet
et les 1er et 2 août 1979. Pour le rapport du Comité
sur ce point de l'ordre du jour, voir le document E/
1979/116 et Add.l et 2.

Rapport de l'Organisation mondiale du tourisme

4. A sa 2e 'séance, le Comité a décidé, sur propo
sition du Président, de recommander au Conseil qu'il
prenne acte de la note du Secrétaire général où figure
le rapport de l'Organisation mondiale du tourisme
(E/1979/99) et la transmette à l'Assemblée générale
à sa trente-quatrième session. La recommandation a
été présentée au Conseil comme projet de décision 1
(voir le document E/1979/116). Pour la décision du
Conseil, voir ci-après, par. 39, e.

Programme climatologique mondial

5. A sa 4e séance, le Comité a examiné un projet
de décision proposé oralement par le représentant de
l'Argentine, sur le rapport de l'OMM (Organisation
météorologique mondiale) consacré à un Programme
climatologique mondial.

6. A la même séance, après un échange de vues et
sur proposition du Président, le Comité a décidé de
recommander au Conseil qu'il prepne note du rapport
de l'OMM sur le Programme climatologique mondial
(E/1979/84) et qu'il demande à l'Organisation mé
téorologique mondiale de présenter oralement au Con
seil, à sa seconde session ordinaire de 1980, un rapport
d'activité sur le Programme climatologique mondial..
La recommandation a été présentée au Conseil comme
projet de décision II (voir le document E/1979/116).
Pour la décision du Conseil, voir ci-après, par. 39, e.

Année internationale de l'enfant

7. A sa ge séance, le Comité a examiné un projet
de. résolution intitulé "Année internationale de l'en
fant", dont les auteurs étaient la Barbade, la Colombie,
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l'Inde-, le Mexique, la Norvège129, les Philippines, la
République-Unie de Tanzanie, le S6négar, le Vene~_:uela

et la Yougoslavie129• _ •

8. A sa 14° séance, compte tenu des suggestions
de plusieurs délégations, le Comité a examiné une
version révisée dudit projet de résolution18o présentée
par la Barbade, la Colombie, l'Inde, la Mauritanie, le
Mexique, la Norvège129, les Philippines, la Pologne, la
République-Unie de Tanzanie, le Sénégal, la Turquie,
le Venezuela et la Yougoslavie129•

9. A la mêwt: 5tr,..~C, le ('omité a adopté le projet
de résolution révisé et l'a présenté au Conseil comme
projet de résolution 1 (voir le document E/1979/116).
Pour la décision du Conseil, voir ci-après, par. 39, a.

l'l.iesures à prendre après ie tremblement
de terre du Monténégro (Yougoslaviej

10. A sa 6° séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Mesures à prendre après le !Mm
blement de terre du Monténégro (Yougoslavie)", dont
les auteurs étaient l'Algérie, l'Argentine, la Barbade,
le Brésil, la Chine, Chypre, l'Egypte129, la France, la
Haute-Volta, la Hongrie, l'Inde, l'Indonésie, l'Irlande,
l'Italie, la Jamaïque, le Lesotho, Malte, le Maroc, le
'Pakistan, les Philippines, la Pologne, la Roumanie, le
Sénégal, le Soudan, la Tunisie129, la Turquie, le Vene
zuela, la Yougoslavie129 et la Zambie.

11. A sa 8e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution et l'a présenté au Conseil comme projet
de résolution Il (voir le document E/1979/116). P.our
la décision du Conseil, voir ci-après, par. 39, b.

Bureau du Coo7donnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe

12. A sa ge séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Rapport du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe"
dont les auteurs étaient la Jamaïque, Malte, le Pakistan,
la République-Unie de Tanzanie, la Roumanie, le Séné
gal, le Soudan, la Tunisie129, la Turquie et la Youge
slavie129•

13. A sa 14e séance, à la suite des suggestions faites
par plusieurs délégations, le Comité a examiné un
projet de résolution révisé180 dont les auteurs étaient la
Barbade, la Haute-Volta, la Jamaïque, le Lesotho,
Malte, le Pakistan, la République-Unie de Tanzanie,
la Roumanie, le Sénégal, le Soudan, la Tunisie129, la
Turquie et la Yougoslavie129•

14. A sa 15e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution révisé et ra présenté au Conseil comme
projet de résolution ln (voir le document E/1979/
116). Pour la décision du Conseil, voir ci-après,
par. 39, c.

Mesures à prendre à la suite des inondations
à la 1amaïque

15. A sa ge séance, le Comité a e:lÇaminé un projet
de résolution intitulé "Mesures à prendre à la suite
des inondations à la Jamaïque", dont les auteurs étaient
l'Algérie, l'Argentine, l'Australie129, la Barbade,. le
Brésil, le Canadal29, la Chine, Chypre, la Colombie,
Cuba129, El Salvador129, les Etats-Unis d'Amérique, le

129 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

180 Pour le détail des changements apportés au texte, voir
le rapport du Comité sur ce point (EI1979/116).
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Ghana, la Hongrie, l'Inde, l'Indonésie, l'Iraq, la Ja
maïquit le Jap0!l, le Kenya129, le Koweïtl29, le ;r..'esot~o,
Malte, le MeXIque, la. NorvègenlU, l'Ouganda1111l, les
Pays-Bas, la République-Unie de Tanzanie, le Sénégal,
la Somalie, l~ Soudan, la Trinité-et-Tobago, la 'l'urquie,
le Venezuela et la Zambie.

16. A sa 13e séance, le Comité a adopté le projet
de résolution et l'a présenté au Conseil comme projet
de résolution IV (voir le document E/1979/116).
Pour la décision du Conseil, voir ci-après, 34, d.

Année mondiale des communications
i 7. A sa i Îû séance, ie Comité a adopté un projet

de décision intitulé "Année mondiale des communica
tions", dont les auteurs étaient l'Ouganda129, la Répu
blique-Unie de Tanzanie et la Zambie, par lequel le
Conseil différerait jusqu'à sa seconde session ordinaire
da 1980, sa décislûn cûncerncmt l'objet de l'Année
mondiale, le programme d'activités proposé, et les
structures organisationnelles envisagées, et demande
rait au Secrétaire général qu'il consulte les Etats Mem
bres sur ces questions et fasse rapport au Conseil à
cette même session. Le _projet de décision a été pré
senté au Conseil comme projet de décision ID (voir le
document E/1979/116). Pour la décision du Conseil,
voir ci-après, par. 39, e.

Années internationales et anniversaires
18. A sa 14e séance, le Comité a examiné un projet

de résolution intitulé "Années internationales et anni
versaires", dont les auteurs étaient l'Irlande, la Nou
velle-Zélande, la Suèd~ et la Zambie.

19. A la 15e séance, des amendements au projet
de résolution181 ont été proposés par Cuba129, la Hon
grie, la Mongolie129, la Pologne, la République démo
cratique allemande, la République socialiste soviétique
de Biélorussie129, la République socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

20. A sa 1ge séance, le Comité a examiné un projet
de résolution révisé131 dont les auteurs étaient l'Irlande~

la Nouvelle-Zélande, la Suède et la Zambie.
21. A la 21e séance, les mêmes auteurs ont pré

senté un deuxième projet de résolution révisë18l• Après
un autre échange de vues, une proposition orale a été
faite, et a ensuite été l'objet d'amendements et de sous
amendements oraux, sur les mesures à prendre au titre
de ce point de l'ordre du: jour131; après des consulta
tions officieuses, le Président a suggéré un projet de
décision de compromis par lequel le Conseil pre.tldrait
note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général
sur les Années internationales et les anniversaires et
reprendrait notamment l'examen de la question des
Années internationales et des anniversaires à sa se
conde session ordinaire de 1980.

22. A cette même séance, le Comité a adopté le
projet de résolution proposé par le Président et l'a pré
senté au Conseil comme projet de résolution 1 (voir
le document E/1979/116/Add.l). ~our la décision
du Conseil, voir ci-après, par. 40, b.

Désignation d'une Année internationale de la science
et de la technique au service du développement '

23. A sa 14e séance, le Comité a examiné un projet
de décision intitulé "Désignation d'une année interna-

131 Pour les détails, voir le rapport du Comité sur ce point
(E/1979/116/Add.l). ,
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tionale de la science et de la technique au service du
déveJoppement", dont l'auteur était la République--Unie
de Tanzanie.

24. A la même séance, un amendement au projet
. de décision a été proposé oralement et accepte par

l'auteur. Le Comité a alors adopté le projet de décision
tel qu'il avait été révisé oralement, et l'a présenté au
Conseil comme projet de décision II (vOIr le docu~
ment E/1979/116/Add.1). Pour la décision du Con
seil, voir ci-après, par. 40, b.

Conférence intergouvernementale sur les stratégies et
les politiques en informatique .. rapport du Directeur
général de l'Organisation des· Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture
25. A sa 17e séance, lè Comité a examiné un projet

de résolution intitulé "Application des techniques d'in
formatique au développement", dont les auteurs étaient
l'Argentine, l'Espagne et l'Italie.

26. A la 20e séance, le projet de résolution a été
révisé oralement181• Le Comité a alors adopté le projet
de résolut.ion, tel qu'il avait été révisé oralement, et
l'a présenté au Conseil (voir le document E/1979/
116/Add.1). Pour la décision du Conseil, voir ci-après,
par. 40, a.

Rapport du Comité du Programme
et de la coordination

27. A sa 20C séance, le Comité a examiné un projet
de décision intitulé "Rapport du Comité du programme
et de la coordination", dont les auteurs étaient la Bar
bade, la Belgique182, le Cap-Vertl82, Chypre, les Etats
Unis d'Amérique, la Finlande, la France, le Ghana,
l'Indonésie, le Japon, le Kenyal82, le Lesotho, la Nor
vège182, l'Ouganda132, la République-Unie de Tanzanie,
la Roumanie, le Soudan et la Suède.

28. Le projèt de décision a été révisé pour tenir
compte des suggestions faites à cette même séance181•

Le Comité a alorS adopté le projet de décision, tel
qu'il avait été révisé, et l'a présenté au Conseil comme
projet de décision ID (voir le document E/1979/116/
Add.1). Pour la décision du Conseil, voir ci-après par.
40, b.

Coopération et coordination au sein du système
des Nations Unies

Application des accords régissant les relations emre
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie
atomique
29. A sa 20e séance, le Comité a examiné un projet

de décision intitulé "Rapport annuel du Comité admi
nistratif de coordination pour 1978/79; rapport du
Comité administratif de coordination sur la nutrition;
rapport du Comité administratif de coordination sur les
activités interorganisations dans le domaine du déve
loppement rural; rapport des Présidents du Comité ad
ministratif de coordination et du Comité du Programme
et de la coordination sur les réunions communes des
deux Comités", qui avait été présenté puis révisé orale
ment par les Pays-Bas.

30. A la même séance, un amendement au projet
de décision a été proposé oralement181• A la suite d'un
échange de vues au sein du Comité, le projet de déci-

132 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

sion a fait l'objet d'un autre amendement oralIa1 et
il a été convenu que ramendement proposé serait exa~
miné en tant que projet de décision distinct sur l'appli
cation des accords régissant les relations entre l'Or~a~
nisation des Nations Unies et les institutions spécla~
Usées et PAgence internationale de l'énergie atomique.

31. Le Comité a alors adopté le premier projet de
décision tel qu'il avait été révisé oralement, et l'a pré
senté au Cons~ comme projet de décision IV (voir
le document E/1919/116/Add.1). Pour la décision
du Conseil, voir ci-après par. 40, b.

32. A la 21:l séance, le projet de décision sur l'ap
plication des accords régissant les relations entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions spécia~
Usées et rAgence internationale de l'énergie atomique
a été révisé oralement131• Le Conûté a alors adopté
le projet de décision, tel qu'il avait été révisé oralement,
et l'a présenté au Conseil comme projet de décision V
(voir le document E/1979/116/Add.1). Pour la déci
sion du Conseil, voir ci-après par. 40, b.

Protection du consommateur
33. A sa 17e séance, le Comité a examiné un projet

de résolution intitulé "Yrotection du consommateur",
dont les auteurs étaient le Kenya182, le Mexique, l'Ou
gandal82 et le Venezuela.

34. A sa 21e séance, le Comité a examiné une ver
sion révisée dudit projet de réso!ution188•

35. A la 228 séance, à la suite de plusieurs sug~

gestions faites à la 21° séance et au cours de consul
tations officieuses, le projet de résolution révisé a été
à nouveau révisé. Plusieurs amendements et proposi~
tions ont été avancés lors de cette séance1S3•

36. A sa 23e séance, le Comité a examiné une
troisième version révisée du projet de résolution, dont
les auteurs étaient le Ghana, le Kenya132, le Mexique,
le Venezuela, l'Ouganda182 et la Zambie, projet qui
a encore été révisé oralement1S3•

37. A la même séance, le Comité a adopté le troi
sième projet de résolution révisé, tel qu'il avait été
révisé oralement (voir le document E/1979/116/
Add.2). Pour la décision du Conseil, voir ci-après
par. 41, a.

Coordination et information dans le domaine
de la jeunesse

38. A la 23e séance, sur proposition du Président,
le Comité a décidé de recommander que le Conseil
autorise le Secrétariat à transmettre directement à l'As
semblée générale, à sa trente-quatrième session, le rap
port du Secrétaire généràI sur les travaux de l'Equipe
de travail interinstitutions sur les politiques et pro
grammes relatifs à la jeunesse (voir le document E/
1979/116/Add.2). Pour la décision du Conseil, voir
ci-après, paragraphe 41, b.

DÉCISIONS DU CONSEIL

39. A sa 40e séance, le 3 ao11t 1979, le Conseil
a examiné les projets de résolution et les projets de
décision recommandés par le Comité dans la première
partie de son rapport (E/1979/116), et a pris les
décisions suivantes :

a) Le projet de résolution 1 a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/57 du Conseil;

. 188 Pour les détails, voir le rapport du Comité sur ce point
(E/1979/116/Add.2).
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b) Le projet de résolution II a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résoluti.on 1979/58 du Conseil;

c) Le projet de résolution III a été adopté; pour le
texte d6fiÏùtif, voir la résolution 1979/59 du Conseil;

d) Le projet de résoluticn IV a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/60 du Conseil;

e) Les projets de décision 1 à III ont été adoptés;
pour le texte définitif, voir respectivement les décisions
1979/61, 1979/62 et 1979/63 du Conseil.

40. A la même séance, le Conseil a examiné le
projet de résolution et les projets de décision recom
mandés par le Comité dans la deuxième partie de son
rapport (E/1979/116/Add.l) et a pris les décisions
suivantes :

a) Le projet de résolution a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979173 du Conseil;
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b) Les projets de décision 1 à Vont été adoptés;
pour le texte définitif, voir respectivement les décisions
1979/64, 1979/65, 1979/66, 1979/67 et 1979/68 du
Conseil.

41. Egalement à la même séance, le Conseil a exa
miné le projet de résolution et le projet de décision
recommandés par le Comité dans la troisième partie
de son rapport (E/1979/116/Add.2) et a pris lea
décisions suivantes :

a) Le projet de résolution a été adopté; pour ie
texte dftfinitif, voir la résolution 1979174 du ConseU;

b) Le projet de décision a été adopté; pour le texte
définitif, voir la décision 1979/69 du Conseil.

42. Le représentant de l'Upion des Républiques
socialistes soviétiques a fait une décktation (voir le
compte rendu E/1979/SR.40).

,.
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ACTIVITES OPERATIONNElLES

1. Le Conseil a examiné la question des activités
opérationnelles à sa seconde session ordinaire de 1979,
au titre du point 12 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de cette question, le Conseil était
saisi des documents suivants :

a) Un extrait du rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-sixième session (E/1979/
L.44)lS4;

b) Un extrait du rapport d\l Conseil d'administra
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (E/
1979/L.46)lSlS;

c) Une note du Secrétaire général transmettant le
rapport intérimaire établi par l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
(DP/409) au sujet du rôle du personnel national qua
lifié dans le développement social et économiques des
pays en développement (E/1979/80);

d) Les rapports de l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement sur
la coopération technique entre pays en développement
(DP/373 et DP/393);

e) Le rapport de l'Administrateur du Programme
des NatiQns Unies pour le QSveloppement sur l'appli
cation de la résolution 33/84 de l'Assemblée générale,
relative au prograinme des Volontaires des Nattons
Unies (DP/376); .

f) Le rapport de l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement sur le Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en développe
ment sans littoral (DP/387).

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé ce point de l'ordre du du jour au Troisième
Comité (Programme et coordination), qui l'a examiné
à ses ISe, 16e, 18e et 1ge séances, du 25 au 27 juillet
1979. Pour le rapport du Comité sur ce point, voir le
document E/1979/117.

DÉCISIONS DU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION)

Rôle du personnel national qualifié dans le développe
ment social et économique des pays en developpe
ment

- 4. A sa 18e séance, le Comité a examiné le projet
de résolution intitulé "Rôle du personnel national qua
lifié dans le développement social et économique des
pays en développement" présenté par Cuba186, l'Etbio-

184 Voir Documents officiels du Conseil économique et so
cial, 1979, Supplément nO 10 (E/1979/40).

135 Ibid., Supplément nO Il (E/1979/4l).
136 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du

Conseil économique et social.

.
pie186, la Hongrie, la Mongolie186, la Pologne, la Répu
blique arabe syrienne et la Zambie.

5. A la 19° séance, le représentant de l'Irlande,
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies qui sont également membres de la Com
munauté économique européenne, a proposé un amen
dement oral ou projet de résolution qui a été accepté
par les auteurs18'1'.

6. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution ainsi révisé oralement et l'a présenté au
Conseil comme projet de résolution J. Pour la décision
du Conseil, voir l'alinéa'a du paragraphe Il ci-après.

Fonds des Nations Unies pour l'enfance
7. A sa 1ge séance, le Comité a examiné un projet

de résolution intitulé "Fonds des Nations Unies pour
l'enfance", présenté par la Barbade, la Chine, Chypre,
les Emirats arabes unis, les Etats-Unis d'Amérique, la
Finlande, l'Inde, l'Indonésie, l'Irlande, le Japon, la
Norvège136, le Pakistan, les Philippines, la Pologne et
la Zambie.

8. A la même séance, le Comité a adopté le projet
de résolution et l'a présenté au Conseil comme projet
de résolution n. Pour la décision du Conseil, voir
l'alinéa b du paragraphe Il ci-après.

Rapport du Conseil d'administration du Pmgramme
des Nations Unies pour le développement

9. A la 1ge séance, après un échange de vues, le
Comité a décidé, su: proposition du Président, de re
commander au Conseil qu'il prenne acte des décisions
adoptées par le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement à sa vingt
sixième session et fasse sienne la décision 79/40 du
Conseil d'administration concernant le rapport du
Groupe de travail intergouvernemental des -dépenses
d'appui, et qu'il autorise le Secrétariat à soumettre à
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session le
rapport du Conseil d'administration sur sa vingt
sixième session. La recommandation a été présentée
au Conseil comme projet de décision 1. Pour la déci
sion du Conseil, voir l'alinéa c du paragraphe Il ci-
après. '

Rapports de l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement

10. A la même séance, le Comité, sur proposition
du Président, a décidé de recommander au Conseil
qu'il prenne acte des rapports de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
sur la coopération technique entre pays en développe
ment (DP/373 et DP/393), sur l'application de la
résolution 33/84 de l'Assemblée générale relative au

18'1 Pour des détails sur cet amendement, voir le 'rapport du
Comité sur la question (E/1979/1l7).
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Programme des Volontaires des Nations Unies (DP/
3'16) et sur le Fonds spécial des Nations Unies pour
les pays -en développement sans Uttaru! (DP/387). La
recommandation a été présentée au Conseil comme
projet de décision II. Pour la décision du Conseil,
voir l'alinéa c du paragraphe 11 ci-après.

DÉCISIONS DU CONSEIL

11. A sa 39° séance, le 2 aoîtt 1979, le Conseil a
examiné les projets de résolution et les projets de
décision recommandés par le Comité dans son rapport
(E/1979/117) et a pris les décisions suivantes: .
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• Fil

a) Le projet de résolution 1 a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/52 du Conseil;

b) Le projet de résolution II a été adopté; pour le
texte définitif, voir ia lésûlution 1979/53 du Conseil;

c) Les projets de décision 1 et II ont été adoptés;
pour le texte définitif voir les décisions 1979/55 et
1979/56 du Conseil, respectivement.

12. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a fait une déclaration (voir E/
1979/SR.39).

,:
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Chapitre XXVIII

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDA..~CE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET PAR LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

1
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1. Le Conseil a examiné la question de l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendfUlce
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutit,)ns
spécialisées et les orgmüsmes internationaux assOCl\és
à l'Organisation des Nations Unies à sa seconde sessi(1n
ordinaire de 1979, au titre du point 18 de son ordre è.u
jour. .

2. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour,
le Conseil était saisi des documents suivants :

a) Le rapport du Secrétaire général sur l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés
à l'Organisation des Nations Unies (A/34/208 et
additifs);

b) Le rapport du Président du Conseil sur ses con
sultations avec le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration (E/1979/83);

c) Le rapport du Secrétaire général sur l'assistance
au peuple palestinien (E/1979/61 et Add.l);

d) Une déclaration présentée par l'UllÎon interpar
lementaire, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif (catégorie 1) auprl~s du Conseil éco
nomique et social (E/1979/NGO/I0).

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil
économique et social a renvoyé ce point de l'ordre du
jour au Troisième Comité (programme et coordination)
qui l'a examiné de sa pe à sa 6e séance et à ses 8e et ge
séances, du 9 au 13 et du 16 au 18 juillet 1979. Pour
le rapport du Comité sur ce point de l'ordre du jour,
on se référera au document E/1979/113.

SUITE DONNÉE PAR LE TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION)

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les

_ institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies
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4. A sa 3e séance, le Comité a examiné un projet
de résolution intitulé "Application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions spécialisées et les orga
nismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies" et conjointement parrainé par l'Algérie,
la Barbade, la Haute-Volta, l'Inde, le Kenya138, le Nigé
ria18S, l'Ouganda188, la République-Unie de Tanzanie,
la Roumanie, le Sénégal, le Soudan, la Trinité-et
Tobago et la Zambie. Chypre, l'Egypte138, les Emirats
arabes unis, le Ghana, l'Indonésie, la Jamaïque, le Pa
kistan et la Tunisie138 se sont par la suite joints aux
auteurs du projet de résolution.

5. A la Se séance, le Comité a adopté le projet de
résolution et l'a soumis au Conseil. Pour la suite qu'y
a donnée le Conseil, voir l'alinéa a du paragraphe 8
ci-après.

A~sistance au peuple palestinien.

6. A la lumière des déclarations faites au cours
du débat, et après des consultations officieuses, le Pré
sident a suggéré, à la 8e séance, que le Comité recom
mande éventuellement au Conseil de prendre acte du
rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple
palestinien (E/1979/61 et Add.l) et de le transmettre
à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

7. A la ge séance, le Comité a: adopté la suggestion
du Président. Pour la suite qu'y a dounée le Conseil,
voir l'alinéa b du paragraphe 8 ci-après.

SUITE DONNÉE PAR LE CONSEIL

8. A la 3ge séance, le 2 août 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution et le projet de décision
que le Comité avait recommandés dans son rapport
(E/1979/113) et leur a donné la suite ci-après :

a) Le projet de résolution a été adopté; pour le
texte définitif, voir la résolution 1979/50 du Conseil;

b) Le projet de décision a été adopté; pour le
texte définitif, voir la décision 1979/53 du Conseil.

138 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
ConseU économique et social.
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Chapitre XXIX

ASSISTANCE AU PEUPLE OPPRIME D'AFRIQUE DU SUD ET A SON MOUVE
MENT DE LIBERATION NATIONALE PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

1. Le Conseil a examiné la question de l'assistance
au peuple opprimé de l'Afrique du Sud et à son mou
vement de libération nationale par les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies à
sa ~econde session ordinaire de 1979 au titre du point
21 de l'ordre du jour.

2. A sa 18~séance plénière, tenue le 11 mai 1979,
le Conseil a confié l'examen de ce point au Troisième
Comité (Programme et coordination). Le Comité a
examiné ce point à ses 2ll, 3ll, 11ll et 12ll séances, les
10, 11, 19 et 20 juillet 1979. Pour le rapport du Co
mité sur ce point, consulter le document E/1979/114.

SUITE DONNÉE PAR LE TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION)

Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à
son mouvement de libération nationale par les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies

3. A sa 12e séance, ayant entendu les déclarations
des délégations ainsi que celles des représentants des
organismes des Nations Unies, le Comité a décidé, sur
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la suggestion du Président, dè recommander que le
Conseil invite instamment les organismes des Nations
Unies à intensifier leur assistance au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération
nationale et qu'il demande à son Président, compte
tenu des déclarations faites sur cette question, d'entrer
en consultation avec les présidents du Comité spécial
contre l'apartheid et du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, touchant la mise en œuvre des
dispositions pertinentes de la résolution 33/183 K de
l'Assemblée générale, et de faire rapport au Conseil
sur les résultats de ces consultations à sa seconde ses
sion ordinaire de 1980. Pour la suite donnée par le
Conseil, voir le paragraphe 4 ci-après.

SUITE DONNÉE PAR LE CONSEIL

4. A sa 3ge séance plénière, le 2 aoftt 1979, le
Conseil a examiné le plr.'ojet de décision recommandé
par le Comité dans son rapport (E/1979/114) et a
décidé d'adopter le projet de décision. Pour le texte
définitif, voir la décision 1979/54 du Conseil.

!



Chapitre XXX

R1!:ALISATION DU PROGRAMME DE REDRESSEMENT ET DE RELEVEMENT A MOYEN
ET A LONG TERME DANS LA REGION SOUDANO-SAHELiENNE

1. Le Conseil a examiné la question de la réalisa
tion du programme de redressement et de relèvement
à moyen et à long terme dans la région soudano-sahé
lienne à sa deuxième session ordinaire· de 1979, au
titre du point 22 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de ce point, le Conseil était saisi
du rapport du Secrétaire général sur la réalisation du
programme de r~dressement et de relèvement à moyen
et à long terme dans la région soudano-sahélienne
(DP/394).

3. A sa 18e séance, le 11 mai 1979, le Conseil a
renvoyé la question au Troisième Comité (Programme
et coordination), qui l'a examinée à ses 4e, Se et 6e
séances, les 12, 13 et 16 juillet 1979. Pour le rapport
du Comité sur cette question, voir document E/
1979/115.

DÉCISION PRISE PAR LE TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION)

Réalisation du programme de redressement et de relè
vement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne
4. A sa Se séance, le Comité a examiné un projet

de résolution intitulé "Réalisation du programme de

.. _------_._------ ---~--~-----
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redressement et de relèvement à moyen et à long terme
dans la région soudano-sahélienne" présenté par la
Belgique189, le Ghana, la Haute-Volta, l'Irlande, le
Kenya139, la Mauritanie, l'Ouganda139, les Pays-Bas,
la République-Unie de Tanzanie et la Somalie. Au
cours de la même séance, l'Allemagne (République
fédérale d'), les Emirats arabes unis, la France, l'Iran,
le Lesotho, le Maroc, le Sénégal et la Z~mbie se sont
jeints aux auteurs du projet de résolution. Par la suite,
Chypre, les Etats-Unis d'Amérique et le Soudan se sont
également joints aux auteurs du projet de résoluti(lD.

5. A sa 6e séance, le Comité a adopté le projet de
résolution et .l'a présenté au Conseil. Pour la déci!ljl]~

prise par le COilseil, voir ci-après paragraphe 6.

DÉCISION PRISE PAR LE CONSEIL

6. A sa 3ge séance, le 2 août 1979, le Conseil a
examiné le projet de résolution recommandé par le
Comité dans son rapport (E/1979/115) et l'a adopté.
Pour le texte final, voir la résolution 1979/51 du
Conseil. . .

139 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Consell économique et social.
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Chapitre XXXI

ASSISTANCE AU BOTSWANA, AU LESOTHO,
AU MOZAMBIQUE ET A LA ZAMBIE

1. Le Conseil a examiné la question de 1tassistance
au Botswana, au Lesotho, au Mozambique et à la Zam~
hie à sa seconde session ordinaire de 1979, au titre du
point 4 de l'ordre du jour.

2. TI a examiné cette question à ses 35e et 36e séan
ces, le 27 juillet 1979. Les comptes rendus analytiques
correspondants (E/1979/SR.35 et 36) donnent un
aperçu des déb~ts.

DÉCISION DU CONSEIL

3. A sa 35e séance, le Conseil a entendu un rapport
présenté oralement au nom du Secrétaire général par
le Coordonnateur des programmes spéciaux d'assistance
économique (Bureau des questions politiques spéciales)
sur l'état d'avancement des programmes spéciaux d'as
sistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique et
à la Zambie.

4. Aux 35e et 36e séances, des déclarations ont été
faites par les représentants du Lesotho, de la Zambie,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de
la République fédérale d'Allemagne, de la République
démocratique allemandet de la Chine, du Soudan, de
la République-Unie de Tanzanie et du R.oyaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que
par l'observateur du Portugal.

Assistance au Botswana, au Lesotho,
au Mozambique et à la Zambie

5. A sa 36e séance, le Conseil, sur la proposition
du Président, a pris note du rapport présenté oralement
au nom du Secrétaire général sur l'état d'avancement
des progranunes spéciaux d'assistr.tttce au Botswana, au
Lesotho, au MOZlUnbique et il la Zambie. Voir la déci
sion 1979/46 du Copseil.
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C/lapitre XXXlI

ASSISTANCE DANS LES CAS D'URGli\NCE

1. Le Conseil a examiné la question de l'assistance
dans les cas d'urgence à sa prèmière session ordinaire
de 1979, au titre du point 13 de l'ordJ:e du jour intitulé
"Assistance multilatérale d'urgence", et à sa seconde
session ordinaire de 1979, au titre du point 5 de l'ordre
du jour intitulé,"Assistance dans les cas d'urgence".

2. A sa première session ordinaire, pour l'examen
du point 13 de l'ordre du jour, le Conseil était saisi du
rapport du Secrétaire général sur l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban (E/1979/29).

DÉCI~,lON PRISE PAR LE CONSEIL

3. A sa première session ordinaire, le Conseil a
examiné le point 13 à ses loe et 11e séances, le 30
avril et le 4 mai 1979. Le résumé des débats figure
dans les comptes rendus analytiques pertinents (E/
1979/SR.I0 et 11).

Assistance aux régions de l'Ethiopie
victimes de la sécheresse

4. A sa loe séance, le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe a pré
senté, conformément à la résolution 33/21 de l'Assem
blée générale en date du 29 novembre 1978, un rapport
oral sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie victimes
de la sécheresse,.se référant en particulier aux progrès
réalisés dans l'application de la résolution susmention
née et des résolutions pertir,{.;.utes du Conseil. Des dé
clarations ont été faites par l'Administrateur assistant
et Directeur du Bureau régional pour l'Afrique du
Programme des Nations Unies pour le développement
et par le représentant de l'Organisation dEls Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. Le Commis
saire pour les secours et la reconstruction de l'Ethiopie,
qui était présent en tant qu'observateur, a également
fait une déclaration.

5. Au cours de la même séance, le représentant
de la Zambie, au nom de l'Algérie, du Bangladesh140,

du Burundi140, de la Côte d'Ivoirel40, de Cubal40, de
l'Empire centrafricain, de l'Ethiopiel40, du Ghana, de
III Guinéel'.ilO, de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indoné
sie, de la Jamaïque, du Kenya140, du Malil40, du Nigé
ria140, des Philippines, de 1& République démocratique
allemande, de la République-Unie de Tanzanie, de la
République-Unie du Cameroun, ,du Rwanda, du Séné
gal, du Swaziland140, du Tchadl40, de la Tunisiel40, du
Viet Nam140, de la Yougoslavie140, du Zaire140 et de
la Zambie, a présenté un projet de résolution intitulé
"Assistance aux régions de l'Ethiopie victimes de la
sécheresse" (E/1979/L.27). Ultérieurement, le Leso
tho et le Pakistan se sont joints aux auteurs du proiet
de résolution, dont le texte était ainsi conçu : J

140 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du
Conseil économique et socEal.

"Le Conseil économique et social,
"Ayant entendu le rapport oral du Secrétaire géné

ral sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie victimes
de la sécheresse, tel qu'il a été présenté par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe, établi conformément à la résolu
tion 33/21 de l'Assemblée générale, en ddte du
29 novembre 1978, en ce qui concerne les progrès
réalisés dans l'application de toutes les résolutions
pertinentes du Conseil économique et social, et ayant
entendu la déclarat~on du Coordonnateur qui a in
diqué qu'en 1979 l'Ethiopie doit importer lm ton
nage considérable de céréales et que le pays a un
besoin urgent de v~bicules de transport et de ma
tériel connexe pour assurer la distribution des
secours en céréales,

"Notant la déch, ':'''tl de l'Administrateur as-
sistant et Directeur c. \î\;au régional pour l'Afri-
que du Programme de itions Unies pour le déve-
loppement au sujet de l'assistance fournie par le
Programme au Gouvernement éthiopien pour ap
puyer ses efforts de secours et de reconstruction en
faveur des régions du pays victimes de la sécheresse,

"Notant également la déclaration du èommissaire
pour les secours et la reconstruction de l'Ethiopie,
qui a exposé les mesures prises par le Gouvernement
éthiopien pour assurer des secours d'urgence aux
régions du pays victimes de la sécheresse et en
favoriser le relèvement, '

"Notant avec satisfaction les efforts considérables
que déploie le Gouvernement militaire provisoire de
l'Ethiopie dans le cadre de sa campagne de dévelop
pement national révolutionnaire pour lutter contre
les effets de la sécheresse et permettre au pays de
subvenir à ses besoins alimentaires,

"Notant en outre l'appel lancé dans le rapport de
la mission des pays donateurs en faveur d'une
assist~mce urgente aux régions de l'Ethiopie victimes
'de la sécheresse,

"Inquiet de la gràvité de la situation alimentaire
due à la sécheresse et à la dévastation des récoltes
par les vols de criquets et par d'autres parasites,

"Prenant note avec satisfaction à cet égard des
efforts continus que font l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le Pro
gra~e ali~entaire mondial de l'Organisation des
NatIOns Umes et de la PAO, en particulier de
l'assistance que l'Organisation des Nations Unies
pour, l'~l!mentation et l'agriculture f0"?fllit par l'in
termedIaue de son Bureau .des opératIons spéciales
de secours ainsi que de l'aide alimentaire d'urgence
du Programme alimentaire mondial approuvée par
le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture~

"Rappelant que, malgré l'aide généreuse qui a
été offerte au Gouvernement éthiopien par les gou-
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vernements des Etats Membres, les organismes des
Nations Unies et les institutions bénévoles, d'énormes
difficultés persistent pour as!ôurer la reconstruction
et le relèvement du pays,

"1. Prend acte avec satisfaction du rapport oral
du Secrétaire général sur l'assistance aux régions de
l'Ethiopie victimes de la sécheresse, tel qu'il a été
présenté pa rIe Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe;

"2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe, l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le
développement, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentdtion et l'agriculture, le Programme
alimentaire mondial de l'Organisation des Nations
Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance ainsi que les autres organismes
des Nations Unies et les institutions spécialisées de
poursuivre et d'intensifier l'aide qu'ils fournissent à
l'Ethiopie pour appuyer ses efforts de secours et de
reconstruction, en paiticulier le Programme gouver
nemental de réinstallation, dans leurs domaines de
compétence respectifs, et d'appliquer sans délai ni
restriction les dispositions pertinentes des résolu
tions 3202 (S-VI), 3441 (XXX) et 31/172 de
l'Assemblée générale, en date des 1er mai 1974,
9 décembre 1975 et 21 décembre 1976, ainsi que
des résolutions 1833 (LVI), 1876 (LVII), 1971
(LIX) , 1986 (LX) et 1978/2 du Consdl écono
mique et social;

"3. Fait appel aux gouvernements des Etats
Membres et aux organisations intergouvernementales
et nt'n gouvernementales ainsi qu'à toutes les insti
tutions bénévoles pour qu'ils continuent et augmen
tent l'aide qu'ils fournissent au Gouvernement éthio
pien pour appllyer ses efforts de secours, de
reconstruction et de relèvement en faveur des régions
victimes de la s'echeresse;

"4. Décide de ga.l'der la question à l'examen."
6. A la Ile séance, le représentant de la Somalie

a proposé d~ supprimer le quatrième alinéa du préam
bule du projet de résolution. Au cours de la même
séance, le représentant de la Zambie, au nom des
auteurs du projet de résolution, a proposé :

a) De modifier comme suit le libellé du quatrième
alinéa du préambule :

"Notant avec satisfaction les efforts résolus que
déploie le Gouvernement éthiopien dans le cadre de
sa campagne de développement national pour lutter
contre les effets de la sécheresse et permettre au
pays de subvenir à ses besoins alimentaires";

b) D'insérer, dans le septième alinéa du préam
bule, les mots "le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance", entre les mots "efforts continus que font" et
les mots "l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture".

7. Au cours de la même séance, avant l'adoption
du projet de résolution, le représentant de la Somalie
a fait une déclaration (voir E/1979/SR.ll).

8. Le Conseil a alors adopté le projet de résolu
tion figurant dans le document E/1979/L.27, tel qu'il
avait été modifié oralement. Pour le texte final, voir
la résolution 1979/2 du Conseil.

9. Après l'adoption de la résolution, l'observateur
de l'Ethiopie a fait une déclaration (voir E/1979/
SR.ll).

Aide à la reconstruction
et au développement du Liban

10. A sa U e séance, le Conseil a également pris
note du rapport du Secrétaire général sur l'aide
à la reconstruction ei au développement du Liban
(E/1979/29) [voir dé":::on 1979/15 du Conseil].

Il. A sa seconde session ordinaire, le Conseil a
examiné le point 5 à ses 35e et 36e séances, le 27 juille':,
1979. Un résumé des débats figure dans les comptes
rendus analytiques pertinents (E/1979/SR.35 et 36).

Assistance dans les cas d'urgence

12. A sa 35e séance, le Conseil a entendu un rap
port oral présenté au nom du Secrétaire général par
le Coordinateur des programmes spéciaux d'assistance
économique du Bureau du Secrétaire général adjoint
aux questions politiques spéciales, concernant l'état
d'avancement des programmes spéciaux d'assistance
aux Comores, à la Guinée-Bissau, à Sao Tomé-et
Principe, au Cap-Vert, aux Seychelles et à Djibouti.

13. Aux 35e et 36e séances, des déclarations ont
été faites par les représentants de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, de la République fédé
rale d'Allemagne, de la République démocratique· alle
mande, de la Chine, du Soudan et de la République
Unie de Tanzanie, ainsi que par les observateurs de
Sao Tomé-et-Principe, du Cap-Vert et du Portugal.

14. A sa 36e séance, le Conseil, sur la proposition
du Président, a pris note du rapport oral présenté au
nom du Secrétaire général concernant l'état d'avance-'
ment cres programmes spéciaux d'assistance aux Co
mores, à la .Guinée-Bissau, à Sao Tomé-et-Principe,
au Cap-Vert, aux Seychelles et à Djibouti (voir déci..;
sion 1979/47 du Conseil).
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Chapitre XXXIII

UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

1. A la 400 séance de sa seconde session ordinaire de 1979, le 3 aoftt 1979,
le Conseil a décidé de transmettre directement à l'Assemblée générale, à sa
trente-quatrième session, le rapport du Conseil de l'Université des Nations Uniesl41

et le rapport du Secrétaire général sur la création d'une université pour la
paix1f2• Voir la décision 1979/87 du Conseil.

lU Documents officiels de l'A.ssemblée générale, trente-quatrième session, Supplément
No 31 (Al3413l). •

142 A134/496.

Chapitre XXXIV

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
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1. Le Conseil a examiné la question des organisa
tions non gouvernementales à la première session or
dinaire de 1979, au titre du point 3 de l'ordre du jour.
TI était saisi des documents suivants :

a) Rapport du Comité chargé des organisations
non gouvernementales sur sa session tenue au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 26 février au
2 mars 1979 (E/1979/18 et Corr.1), dont le chapi
tre 1 contient des recomm.dldations relatives à des
demandes d'admission au status consultatif et des de
mandes de reclassement reçues d'organisations non
gouvernementales, dont l'examen avait "été reporté à
février 1979 ainsi .qu'une recommandation concernant
l'étude des rapports quadriennaux présentée par les or
ganisations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif (cat. 1 et fi) auprès du Conseil économique
et social.

b) Note du Secrétaire général soumise en vertu
du paragraphe 19 de la résolution 1296 (LXIV) du
Conseil économique et social, par laquelle le Secré
taire général informait le Conseil de son intention
d'inscrire sur la Liste le Centre for Research on the
New International Economic Order (Centre du re
cherche sur le nouvel ordre économique international
(E/1979/26).

2. Le·Conseil a examiné ce point de l'ordre du
jour à sa 4e séance, le Il avril 1979. Un exposé des
dçbats figure dans le compte rendu analytique per
Ûgent (E/1979/SR.4).

---------_.._- --------_.-
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Organisations non gouvernementales
3. A sa 4e séance, le Conseil a adopté les recom

mandations relatives aux demandes d'admission au
statut consùltatif et aux demandes de reclassement
reçues d'organisations non gouvernementales. Voir dé
cision 1979/12 du Conseil.

Rapport dll Comité chargé des organisations
non gouvernementales

4. A la même séance, le Conseil a pris note du
rapport du Comité chargé des orglinisations non gou
vernementales (E/1979/18 et Corr.1) et de la note
du Secrétaire général concernant son Ï1atention d'ins
crire sur la Liste le Centre for Research on the New
International Economie Order (Centre de recherche
sur le nouvel ordre économique international)
(E/1979/26). Voir décision 1979/12 du Conseil.

Etude des rapports quadriennaux présentée par les
organisations non gouyernementales dotées du statut
consultatif, catégories 1 et II auprès du Conseil
économique et social
5. A la même séance, le, Conseil a adopté la

recommandation relative à l'étude des rapports qua
driennaux présentés par les organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif (cat. 1 et fi)
auprès du Conseil économique et social. Voir déci
sion 1979/13 du Conseil.
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Chapitre XXXV

RESTRUCTURATION DES SECI'EURS ECONOMIQUE ET SOCIAL
DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

1. Le Conseil a examiné la question de la restruc
turation des secteurs économique et social du système
des Nations Unies à sa première session ordinaire de
1979 au titre du point 14 de l'ordre du jour, et à sa
seconde session ordinaire de 1979 au titre du point 16
de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen de cette question à la seconde
session ordinaire, le Conseil était saisi d'un rapport.
intérimaire du ,Secrétaire général sur la restructuration
des secteurs économique et social du système des
Nations Unies, établi en application des résolutions
32/197 et 33/202 de l'Assemblée générale, en date
respectivement du 20 déc"mbre 1977 et du 29 janvier
1979 (E/1979/81).

DÉCISION DU CONSEIL

3. A la première session ordinaire, le Conseil a
examiné la question à ses 3e et 18e séances, respective
ment tenues le la avril et le 11 mai 1979. Le résumé
des débats figure dans les comptes rendus analytiques
correspondants (voir E/1979/SR,3 et 18).

4. A la 3e séance, le Conseil a chargé l'un des
vice-présidents du Conseil, M. Jorge Eduardo Nava
:crete (Mexique) de tenir des consultations officieuses
sur la question.

5. A la 18e séance, M. Navarrete (Mexique) a
communiqué au Conseil les résultats de ces consulta
tions officieuses. Le Conseil a alors décidé d'examiner
à nouveau la question en séance plénière au cours de
la seconde session ordïnaire.

6. A la seconde session ordinaire, le Conseil a
examiné la question à sa 3ge séance, le 2 août 1979,
ainsi qu'au cours d'un certain nombre de consultations
officieuses tenues sur cette question sous la présidence

d'lm des vice-présidents du Conseil, M. Manuel Ar
m(~ndariz (Mexique). Le résumé des débats qui ont
eu lieu au Conseil figure dans le compte rendu analy
tique correspondant (voir E/1979/SR,39).

7. A la 3ge séance, M. Armendariz a fait rapport
au Conseil sur les consultations officieuses tenues sur
la question. Des déclarations ont été faites par les

. représentants de l'Irlande (au nom des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne),
de la Suède, de la République démocratique,allemande
(parlant également au nom de la Hongrie, de la Po
logne, de la République socialiste soviétique d'Ukraine,
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques),
du Japon, de l'Inde et de la Finlande.

8. A la 3ge séance, le 2 août 1979, le Conseil a
décidé, sur la proposition formulée par le Président
à la lumière du rapport présenté oralement par le
Vice-Président :

a) D'informer l'Assemblée générale qu'il n'avait
pas pu aboutir à un accord sur la mise en œuvre des
dispositions de la section II de l'annexe à la résolu
tion 32/197 de l'Assemblée générale;

b) De prendre note du premier rapport intérimaire
du Secrétaire général sur la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies,
établi comme suite à la résolution 33/202 de l'Assem
blée générale, en date du 29 janvier 1979 (E/1979/
81), et de transmettre ce rapport à l'Assemblée géné
rale à sa trente-quatrième session;

c) D'autoriser le Secrétaire général à soumettre le
deuxième rapport intérimaire à l'Assemblée générale à
sa trente-quatrième session.
Pour le texte, voir la décision 1979/57 du Conseil.
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Chapitre XXX.".,

PLAN A MOYEN TERME POUR LA PERIODE 1980-1983 ET PROJET
DE BUDGET·PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981
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7. A la même séance, un amendement au projet
de résolution a été proposé. Les auteurs ont ensuite
révisé le texte, en tenant compte de l'amendement
proposé148•

8. Le Comité de session ad hoc a ensuite adopté
le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié, et
l'a soumis, au Conseil. Pour la décision du Conseil,
voir paragraphe 9 ci-après.

DÉCISION DU CoNSEIL

9. A sa 138 séance,'tenue le 9 mai 1979, le Conseil
a adopté le projet de résolution recommandé par le
Comitç de session ad hoc dans son rapport (E/1979/
67). Pour le texte définitif, voir résolution 1979/4 du
Conseil.

10. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, de la France et du Maroc (voir E/1979/
SR.13).

Projet de budget-programme
pour ['exercice biennal 1980-1981

Il. A la reprise de sa seconde séssion (irdinaire,
le Conseil a examiné la question à sa 41e séance, tenue
le 25 octobre 1979. A la même séance, le Président du
Comité du programme et de la coordination a pro
noncé une déclaration liminaire (voir E/1979/SR.41).

12. A la 41° séance, sur proposition du Président,
le Conseil a pris les mesures suivantes :

a) Il a pris acte des chapitres pertinents du projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1980
1981145 et du chapitre VI du rapport du Comité du
programme et de la coordination sur sa dix-neuvième
session149, et a fait sienne la recommanda'ion du Co
mité du programme et de la coordination sur le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1980
198pllo; voir la décision 1979/91 du Conseil;

b) Il a pris acte du chapitre VII du rapport du
Comité du programme et de la coordination149 et a
approuvé l'ordre du jour provisoire de la vingtième
session du Comité du programme et de la coordina
tion, ainsi que les documents demandés150• Voir déci-
sion 1979/93 du Conseil. .

13. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et de l'Argentine (voir E/1979/SR.41 ) .

148 Pour de plus amples précisions concernant l'amendement
proposé et le texte révisé, voir le rapport du Comité de session
ad hoc (EI1979/67).

149 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-qua
trième session, Supplément nO 38 (A/34/38). Le Conseil a
pris acte des chapitres n à V du rapport à 8a 40e séance, le

. 3 aoOt 1979 (voir décision 1979/66 du Conseil).
llro Ibid., chap. VIII.

• :143 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troi
sième session, Supplément nO 6, vol. 1 à IV (A/33/6/Rev.l).

144Ibid., Supplément nO 38 (A/33/38).
145 Ibid., trente-quatrième session, Supplément nO 6 (AI

34/6).
146 Ibid., Supplément nO 38 (A/34/38), chap. VI et VII.
141 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du

Conseil économique et ~ocial.

1. Le Conseil a examiné la question du plan à
moyen terme pour la période 1980-1983, à sa première
session ordinaire de 1979, au titre du point IS de
l'ordre du. jour, et la question du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981, à. la
reprise de sa seèonde session ordinaire de 1979, au
titre du point 20 de l'ordre du jour.

2. Pour l'examen du plan à moyen terme pour la
période 1980-1983, le Conseil était saisi des docu
ments suivants :

a) Le projet de plan à moyen terme pour la pé
riode 1980-1983143, chapitres 13 à 28;

b) Le rapport du Comité du programme et de la
coordination sur sa dix-huitième sessionH4;

c) La lettre datée du 13 avril 1979, adressée au
Secrétaire général par le représentant permanent de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès
de l'Organisation des Nations Unies (E/1979/46).

3. Pour l'examen du projet de budget-programme
pour 1980-1981, le Conseil était saisi des documents
suivants:

a) Le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1980-1981145, chapitres 4 à 24;

b) Le rapport du Comité du programme et de la
coordination sur sa dix-neuvième session146•

4. A sa troisIème séance tenue le 10 avril 1979,
le Conseil a décidé de renvoyer le point. IS de l'ordre
du jour de sa première session ordinaire au Comité
de session ad hoc chargé d'examiner le plan à moyen
terme pour la période 1980-1983 et de renvoyer le
point 20 de l'ordre du jour de sa seconde session
ordinaire au Troisième Comité (Programme et coor
dination). A sa 11e séance, tenue le 18 mai 1979, le
Conseil a décidé d'ajourner l'examen du point 20
jusqu'à la reprise de sa seconde session ordinaire.

DÉCISION DU COMITÉ DE SESSION ad hoc
Plan à moyen terme pour la période 1980-1983
5. A la première session ordinaire, le Comité de

session ad hoc a examiné la question à sa 2e séance,
le 3 mai 1979. Pour le rapport du Comité sur cette
question, voir document E/1979/67.

6. A la même séance, le Comité a examiné un
projet de résolution intitulé "Plan à moyen terme pour

.Ia période 1980-1983", présenté par les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77141•



Chapitre XX.XYII

CONTROLE ET LIMlTATION DE LA DOCUMENTATION

1. Le Conseil a examiné la question du contrôle
et de la limitation de la documentation à sa session
d'organisation pour 1979 au titre du point 2 de l'ordre
du jour, intitulé "Adoption de l'ordre du jour et ques
tions diverses ayant trait à l'organisation des travaux";
à sa première session ordinaire de 1979 au titre du
point 1 de l'ordre du jour, intitulé "Adoption de
l'ordre du jour et autres questions d'organisation"; et
à sa seconde session ordinaire de 1979 au titre du
point 24 de l'ordre du jour, intitulé "Contrôle et
limitation de la 'documentation".

2. Pour son examen de la question lors de sa ses
sion d'organisation, le Conseil était saisi d'une note
du Secrétariat sur le contrôle et la limitation de la
documentation (E/1979/L.3).

3. Pour son examen de la question à sa première
session ordinaire, le Conseil était saisi d'une note du
Secrétariat sur le contrôle et la limitation de la docu
mentation (E/1979/21) qui, conformément à la réso
lution 33/56 de l'Assemblée générale, contenait entre
autres des chiffres illustrant les frais d'établissement
des comptes rendus analytiques.

4. Pour son examen de la question à sa seconde
session ordinaire, le Conseil était saisi d'une note du
Secrétariat sur le contrôle et la limitation de la docu
mentation (E/1979/94 et Add.l et 2), établie con
formément à ladite résolution de l'Assemblée et à la
résolution 1979/41 du Conseil; la note contenait entre
autres des détails supplémentaires concernant les frais
d'établissement des comptes rendus analytiques, ainsi
que les textes des décisions sur le contrôle et la limita
tion de la documentation adoptées par le Conseil d'ad
ministration du PNUD et par le Conseil du dévelop
pement industriel de l'UNIDO.

DÉCISION DU CONS~IL

5. A sa session d'organisation, le Conseil a exa
miné la question du contrôle et de la limitation de la
documentation à la deuxième séance le 9 février
1979. On trouvera un résumé des débats dans le
compte rendu ana1.ytique de cette séance (voir
E/1979/SR.2).

6. A la même séance, M. Jorge Eduardo Nava
rrete (Mexique), l'un des vice-présidents du Conseil, a
présenté en son nom, sur la base de consultations
officiem,es tenues sous sa présidence; un projet de
résoluti;on (E/1979/L.lI) intitulé "Contrôle et limita
tion de la documentation", qu'il a ensuite révisé orale
ment. Le texte du projet de résolution e~t reproduit
ci-après :

"Le Conseil économique et social,
"Profondément préoccupé par le volume de la

dOClJll'lentation et les retards qu'il cause dans la dis-
tribution des documents, '
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"Conscient de la lourde charge que cela impose
au Secrétariat et aux délégations ainsi que des dé
penses croissantes que cela entraîne,

"Profondément préoccupé également par le fait
que trop souvent les documents ne sont pas publiés
en temps voulu dans toutes les langues de travail
du Conseil,

"Tenant compte des dispositions de la résolu
tion 33/56 de l'Assemblée générale,

"1. Décide:
"a) De limiter ses demandes de documentation

au minimum compatible avec la conduite efficace de
ses travaux et de maintenir ses demandes dans les
limites des ressources dont dispose l~ Secrétariat;

"b) De revoir, à l'ouverture de chaque session
ordinaire, tous les documents publiés périodique
ment à son intention pour déterminer s'ils ne font
pas double emploi' avec d'autres, s'ils n'ont pas
perdu leur utilité ou s'ils ne pourraient pas être
publiés moins fréquemment;

CCc) De s'efforcer d'établir des rapports aussi
brefs que possible;

"d) De revoir, à sa première session ordinaire
de 1979, la question de l'établissement de comptes
rendus analytiques des séancc:s de ses organes subsi
diaires, sur la base d'un état d'incidences financières
établi par le Secrétariat, en vue de faire rapport sur
la question à l'Assemblée générale, lors de sa trente
cinquième session, conformément à sa résolu
tion 33/56;

"e) De revoir, à sa première session ordinaire
de 1979, le mode de présentation de ses rapports
à l'Assemblée générale;

"2. Décide en outre que les dispositions de la
présente résolution s'appliqueront, selon qu'il con
viendra, à ses organes subsidiaires et qu'en consé
quence elles' seront portées à l'attention de ces or
ganes immédiatement;

"3. Réitère que les documents devraient être
publiés en temps voulu dans toutes les langues de
travail du Conseil et invite le Secrétariat à prendre
les mesures nécessaires pour que cette règle puisse
être respectée;

"4. Invite le Bureau à garder ces questions à
l'étude, en particulier pour ce qui a trai~ à l'applica
tion des dispositions ci-dessus par les organes sub
sidiaires;

"5. Prie le Secrétariat d'élaborer, en vue de les
soumettre à l'examen du Conseil à sa première ses
sion ordinaire de 1979, des propositions touchant de
nouveaux modes de présentation des documents qui

:
1



rendent ceux-ci plus concrets et plus concis et qui
fassent ressortir les principales questions qui doivent
être prises en considération et examinées par les
organes intergouvernementaux, compte tenu des dé
cisions pertinentes des organes délibérants."
7. Après avoir entendu les représentants du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et de la France, qui ont proposé des amende
ments, le Conseil a adopté le projet de résolution tel
qu'il avait été oralement révisé, puis amendé. Pour le
texte final, voir la résolution 1979/1 du Conseil.

8. Les représentants de la République fédérale
d'Allemagne et de la Jamaïque ont fait des déclara-
tions (voir E/1979/SR.2). '

9. A sa première session ordinaire, le Conseil a
examiné la question du contrôle et de la limitation
de la documentation aux 3e, 12e et ISe séances, le
10 avril, le 7 mài et le 10 mai 1979. On trouvera un
résumé des débats dans les comptes rendus analytiques
de ces séances (voir E/1979/SR.3, 12 et 15).

10. A la 12e séance, le représentant de la Suède
a présenté un projet de résolution intitulé "Contrôle et
limitation de la documentation" (E/1979/L.30), dont
le texte est reproduit ci-après :

"Le Conseil économique et social,
"Rappelant sa résolution 1979/1, du 9 février

1979, sur le contrôle et la limitation de la docu
mentation dans laquelle il s'était notamment déclaré
préoccupé prr le volume de la documentation et les
retards qui s'ensuivaient dans la distribution des
documents et conscient de la lourde charge impo!'~-e

de ce fait au Secrétariat et aux délégations, ainsi
que des dépenses croissantes que cela entraiDait,

"Rappelant également la décision 33/417 de
l'Assemblée générale, du 14 décembre 1978, dans
laquelle l'Assemblée avait accueilli avec satisfaction
l'intention des bureaux du Comité des conférences
et du Conseil'économique et social de procéder à
d'étroites consultations lors de l'établissement du
calendrier des conférences, .

"Désireux d'améliorer la situation actuelle afin de
faciliter et de rendre plus efficaces les travaux du
Conseil et de ses organes subsidiaires,

"1. Prend acte avec satisfaction de la note du
Secrétariat1, qui contient plusieurs suggestions utiles
concernant le volume de la documentation, les
comptes rendus analytiques, les rapports des organes
subsidiaires, le mode de présentation des documents
et le rapport du Conseil à l'Assemblée générale;

"2. Décide:
"a) Que le Conseil continuera de revoir, à

chaque session d'organisation et à l'ouverture de
chaque session ordinaire, les documents demandés
conformément à des décisions des organes délibé
rants, en ce qui concerne les questions inscrites à
l'ordre du jour de la session, pour déterminer s'ils
ne font pas double emploi avec d'autres, s'ils n'ont
pas perdu leur utilité ou s'ils ne pourraient pas être
publiés moins fréquemment; ,

"b) Que, pour ce qui est des documents publiés
périodiquement en application de décisions des or
ganes délibérants, il faudra aussi déterminer s'il est
justifié de continuer à les publier, compte tenu de
lellf examen par le Conseil;
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Ile) Qu'il faut limiter ~\l maximum les nouvelles
demandes de documents et ne demander que cer
tains documents soient publit:s périodiquement que
lorsque ces demandes sont l.lotivées par des consi
dérations spéciales;

"d) Que, avant la clôture de chaque session or
dinaire du Conseil, le Secrétariat soumettra au Con
seil une liste récapitulant les documents demandés
dans des décisions du Conseil au titre de questions
inscrites à son ordre du jour, afin de permettre un
examen final de ces demandes de façon à établir
le texte porlant autarisation de l'établissement de
ces documents;

"e) Que, à l'avenir, l'ordre du jour provisoire
de ses organes subsidiaires lui sera soumis pour
examen afin, entre autres, de mieux harmoniser les
documents de ces organes avec l'ensemble des docu
ments demandés par le Conseil et par les autres
organes subsidiaires et de nùeux harmoniser les de
mandes CIe documents avec le plan à moyen terme
et le budget-programme;

"f) Que la question de l'établissement de comp-
o tes rendus analytiques pour tous les organes subsi

diaires du Conseil sera réexaminée à la deuxième
session ordinaire de 1979, afin de réduire sensible
ment le nombre des cas où ces comptes rendus
analytiques sont établis;

"g) Que, à cette fin, le Secrétariat soumettra des
directives révisées concernant le mode de présenta
tion des rapports des orgaIies subsidiaires du Con
seil, ce qui devrait également contribuer à unifor
miser et à améliorer la présentation;

"3. Approuve les .modifications (tç la forme et
de la présentation des document~ exposées dans la
note du ~ecrétariat2;

"4. Prie le Secrétaire général de lui présenter,
à sa deuxième session ordinaire de 1979, un rapport
indiquant la capacité effective des services techni
ques du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies quant à la production de documents, compte
tenu de la règle des six semaines et du calendrier
des réunions prévu, et les documents qu'il y a lieu
d'établir en conséquence, accompagné d'une ventila
tion du volume et du pourcentage des documents
établis sur la demande de chacun des organes sub
sidiaires du Conseil;

"5. Décide que son rapport à l'Assemblée géné
rale sera publié dans des fascicules distincts et que
le rapport sur chaque question sera établi dans
l'ordre chronologique d'examen par le Conseil de
ladite question pendant l'année, et qu'un seul rap
port regroupant l'ensemble des rapport distincts
sera établi peu de temps après que le Conseil aura
achevé ses travaux pour l'année considérée, y com
pris la reprise de la deuxième session ordinaire;

"6. Décide en outre de revoir le nouveau mode
de présentation de son propre rapport à l'Assemblée
générale et des rapports de ses organes subsidiaires
lors de sa session d'organisation de 1980.

"1 E/1979/21.
"21bid., par. 20."

Il. Le COHseil a décidé de tenir des consultations
officieuses sur le projet de résolution. A la ISe séance,
M. Navarrete a préfsenté en son nom, sur la base des
consultations officieuses qui avaient eu lieu, un autre
projet de résolution intitulé "Contrôle et limitation de
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s
la documentation" (E/1979/L.34). Le texte du projet
est reproduit ci-après : .

"Le Conseil économique et social,

"Rappelant sa résolution 1979/1, du 9 février
1979, sur le contrôle et la limitation de la docu
mentation, notamment la préoccupation exprimée
au sujet du volume de la documentation, des retards
qui s'ensuivent dans la distribution des documents
et du fait que, trop souvent, ceux-ci ne sont pas
publiés en temps voulu dans toutes les langues de
travail du Conseil, et conscient de la lourde charge
imposée de ce fait au Secrétariat et aux délégations,
ainsi que des dépenses croissantes que cela entraîne,

"Rappelant également la décision 33/417 de
l'Assemblée générale, du 14 décembre 1978, dans
laquelle l'Assemblée a accueilli avec satisfaction l'in
tention des bureaux du Comité des conférences et .
du Conseil économique et social de procéder à
œétroites consultations lors de rétablissement du
calendrier des conférences,

"Désireux d'améliorer la situation actuelle afin de
faciliter et de rendre plus efficaces les travaux du
Conseil et de ses organes subsidiaires,

"1. Prend acte avec satisfaction de la note du
Secrétariatl , qui contient plusieurs suggestions utiles
concernant le volume de la documentation, les
comptes rendus analytiques, les rapports des organes
subsidiaires, le mode de présentation des documents
et le rapport du Conseil à l'Assemblée générale;

"2. Décide:

"a) Que le Conseil continuera de revoir, à
chaque session d'organisation, les documents de
mandés conformément à des décisions des organes
délibérants, en ce qui concerne les questions inscrites
à son programme de travail biennal, pour déter
miner s'ils ne font pas double emploi avec d'autres;

"b) Que, pour ce qui est des documents publiés
périodiquement et des autres documents établis en
application de décisions des organes délibérants, il
faudra déterminer, compte tenu de leur examen
quant au fond par le Conseil, s'il est justifié de
continuer à les publier, et en particulier si certains
d'entre eux n'ont pas perdu leur utilité ou s'ils ne
pourraient pas ôtre publiés müins fréquemment;

CCc) Qu'il faut limiter, tant au Conseil qu'au
sein de ses organes subsidiaires, les nouvelles de
mandes de documents et ne demander que cer
tains documents soient publiés périodiquement que
lorsque la nature de la question étudiée l'exige;

"d) Que, avant la clôture de chaque session
ordinaire du Conseil, le Secrétariat soumettra au
Conseil une liste récapitulant les documents deman
dés dans des décisions du· Conseil au titre de ques
tions inscrites à son ordre du jour, afin de permettre
un examen final de ces demandes de façon à établir
le texte portant autorisation de rétablissement de
ces documents;

"e) Que, à l'avenir, l'ordre du jour provisoire
de ses organes subsidiaires ainsi que la liste des
documents demandés lui seront soumis pour .exa
men afin, entre autres, de mieux harmoniser les
documents de ces organes subsidiaires et de mieux
harmoniser les demandes dé documents avec le plan
à moyen terme et le budget-programme;
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la lumière des fonctions qui leur· s0nt attribuées et
des questions dont ils s'occupent;

"b) De supprimer, pour une période d'essai de
deux ans, l'établissement de comptes rendus analvti
ques- pOUl les organes subsidiaires ci-après·du
Conseil :

"Commission des droits de l'homme;
"Commission du développement social;
"Commission de la condition de la femme;
"Commission des' stupéfiants;
~'Commission économique pour l'Europe;
"Commission économique et sociale pour l'Asie

et le Pacifique;
"Commission économique pour l'Amérique latine;
"Commission économique pour l'Afrique;
"CoIlÛté chargé des organisations non gouverne-

mentales;
"Comité des ressources naturelles;
"Comité du programme et de la coordination;
"Comité de la science et de la technique au ser-

vice du développement;
"Comité de l'examen et de l'évaluation;
"Commission des sociétés transnationales;
"Sous-Commission de la lutte contre les mesures

discriminatoires et de la protection des mi
norités;

"c) D'insister pour que le Secrétariat distribue
la documentation dans toutes les langues de travail
six semaines avant l'ouverture des sessions du Con
seil et de ses organes subsidiaires;

"d) De prier le Secrétariat, aux fins d'une appli
cation plus stricte du paragraphe 4 de l'article 13 du
règlement intérieur du Conseil économique et social,
d'informer le Conseil et ::les organes subsidiaires, par
la voie de l'ordre du jour annoté, des documents
qui n'ont pas été publiés conformément à la règle
des six semaines, en indiquant toutes les raisons
qui en ont empêché la distribution; les rapports sur
les réunions qui ont pris fin douze semaines au
maximum avant l'ouverture de la session du Conseil
seront distribués aussitôt que possible après la fin
de ces réunions, et le Conseil sera informé au début
de la session des dates auxquelles leur distribution
·est prévue;

cee) D'autoriser 'le Président du Conseil écono
mique et social à appeler l'attention de l'Assemblée
générale sur les mesures prises en 1979 par le Con
seil pour donner suite à 'la résolution 33/56 de
l'Assemblée.

"1 E/1979/94 et Add.l et 2.
"2 Al34/320.
"3 E/1979/94, a..iJ.nexe."

17. A sa 3ge séance, le 2 août 1979, le Conseil a
adopté le projet de résolution qui figure dans le docr.
ment E/1979/L.55. Pour le texte final, voir la réso
lution 1979/69 du Conseil.

certain nombre de réunions officieuses de chefs de
délégation tenues entre ces deux dates. On trouvera
un résumé des débats en séance plénière dans les
comptes rendus analytiques de ces séances (voir
E/1979/SR.34 et 39).

15. A la 34e séance du Conseil, le Sous-Secrétaire
général aux services du Secrétariat pour les ques
tions économiques et sociales a fait une déclaration
liminaire.

16. Comme suite aux consultations tenues lors des
réunions officieuses de chefs de délégations, le Prési
dents a proposé au Conseil à sa 40e séance un projet
de résolution (E/1979/L.55),· dont le texte est repro
duit ci-après :

"Le Çonseil économique et social,
"Te.nant compte de la résolution 33/56 de l'As

semblée générale, en date du 14 décembre 1978,
"Rli.ppelant les résolutions 1979/1 et 1979/41 du

Conseil des 9 février et 10 mai 1979, qui prévoient
diverses mesures concrètes visant à réduire le vo
lume' de la documentation, à en assurer la diffusion
en temps utile dans toutes les langues de travail
du Conseil et à améliorer la forme et la présenta
tion des rapports du Secrétariat traitant des ques
tions économiques et sociales et d'autres questions
connexes,

"Réitérant la vive préoccupation que lui cause le
grand nombre de documents publiés par le Secré
tariat, et conscient de la lourde tâche ainsi imposée
au Secrétariat et aux délégations,

"Vivement préoccupé par les délais de plus en
plus longs de traduction des documents par le
Secrétariat,

"Ayant examiné la deuxième note du Secrétariat
sur le contrôle et la limitation de la documentation1,

rédigée pour donner suite à la résolution 1979/41,

"Conscient du fait que, dans son.rapport sur la
rationalisation des procédures et de l'organisation
de l'Assemblée générale2, le Secrétaire général a
appelé l'attention des Etats Membres surla nécessité
de favoriser le bon fonctionnement des organes in
tergouvernementaux en réduisant, en simplifiant et
en améliorant la documentation qui leur est pré
sentée,

"Conscient de la nécessité urgente d'adopter des
mesures complémentaires pour remédier aux pro
bl~mes graves que connaissent le Conseil et ses or
ganes subsidiaires dans ce domaine,

"Décide:

"a) D'approuver les directives révisées énoncées
dans la deuxième note du Secrétariat sur le contrôle
et la limitation de la documentation3, en ce qui con
cerne le mode de présèntation et le contenu des
rapports des commissions techniques et des comités
permanents du ConselI, étant entendu que, confor
mément à ces directives révisées, les commissions
techniques et les comités·permanents pourront ap
porter des ajustements spécifiques à leurs procédures
d'établissement de rapports et de comptes rendus, à

e
4. Le

ordinaire,
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Chapitre XXXYIIl

CALENDRIER DES CONFEP.ENCES ET DIES REUNIONS POLtR 1980 ET 1981

1. Le Conseil a examiné les questions relative~ au
calendrier des conférences et des réunions à sa serision
d'organisation pour 1979 au titre du point 3 ~ l'ordre
du jour intitulé "Programme de travail de base du
Conseil pour 1979 et 1980"; à sa seconde session ordi
naire de 1979, au titre du point 23 de l'ordre du jour
intitulé "Calendrier des conférences" et du point 24
de l'ordre du jour intitulé "Contrôle et limitation de
la documentation"; et à la reprise de sa seconde session
ordinaire de 1979, au titre du point 23 de l'ordre du
jour.

2. Pour l'examen de ces points, le Conseil était
saisi des documents ci-après :

a) Une note du Secrétariat contenant le calendrier
provisoire des conférences et réunions pour 1980 et
1981 (E/1979/L.40);

b) Une note du Secrétaire général contenant le
texte d'une note verbale du représentant permanent de
l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies,
datée du 13 juin 1979 et relative au lieu de réunion
du sixième Congrès des Nations Unies pour la pré
vention du crime et le traitement des délinquants
(E/1979/106) ;

c) Une note du Secrétaire général contenant le
texte d'une note verbale du représentant permanent
de l'Autriche auprès de ~'Organisation des Nations
Unies, datée du 13 -juillet 1979, et relative au lieu de
réunion du sixième Congrès des Nations Unies pour·
la prévention du crime et le traitement des délinquants
(E/1979/111).

d) Une note du Secrétaire général, contenant le
texte d'une lettre, datée du 15 octobre 1979, qui lui
avait été adressée par le représentant permanent du
Venezuela auprès de l'Organisation des Nations Unies
à propos du lieu de réunion du sixième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
ment des délinquants (E/1979/128).

DÉCISION DU CONSEIL

Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme: égalité, développement et paix

3. A sa 2e séance plénière, le 9 février 1979, le
Conseil a décidé de tenir la Conférence mondiale de
la Décennie des Nations Unies pour la ·femme à Co
penhague du 14 au 30 juillet 1980, .comme l'avait
proposé le Gouvernement danois. Voir la décision
1979/4 du Conseil.

DÉCISION DU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION)

Calendrier des conférences
et des réunions pour 1980 et 1981

4. Le Conseil a décidé que, à sa seconde session
ordinaire, le point 23 de l'ordre du jour ("Calendrier

des conférences et des réunions pour 1980 et 1981")
serait renvoyé au Troisième Comité (Programme et
coordination). Le Conseil a convenu que, après avoir
fait l'objet d'un examen préliminaire au sein du Co
mité, le calendrier provisoire des conférences et des
réunions pour 1980 et 1981 serait examiné en séance
plénière en même temps que le point de l'ordre du
jour relatif au contrôle et à la limitation de la docu
mentation (point 24).

5. Le Comité a exaùùné cè point de s:a IGe à sa
13e séance, les 19, 20 et 23 juillet 1979. A la IGe
séance, le Sous-Secrétaire général au Bureau des ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales a fait une déclaration liminaire. Pour le rap
port du Comité sur cette question et pour le calendrier
provisoire, tel qu'il a été revu et révisé par le Comité
à titre préliminaire, voir le document E/1979/lI2
et Add.l.

6. Dans son rapport, le Comité a fait un certain
nombre de recommandations au Conseil au sujet du
calendrier des conférences et des réunions pour 1980
et 1981. Le Comité est également convenu de trans
mettre à la réunion officieuse des chefs de délégation
et au Conseil, pour examen, les vues et les proposi
tions formulées au sein du Comité au sujet de la durée
et du lieu des prochaines sessions· du Conseil, des
réunions des groupes de travail du Comité de la plani
fication du développement et des prochaines sessions
du Comité consultatif du Fonds de contributions vo
lontaires pour la Décennie des Nations Unies pour la
femme. Pour les décisions du Conseil, voir paragra
phes 10 et 11 ci-dessous.

Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants

7. A ses lIe et I3e séances, le Comité a examiné
la question du lieu de réunion du sixième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et.le traite
ment des délinquants. Plusieurs propositions ont été
formulées sur la question151•

8. A la 13e séanli:e, à la suite de consultations
officieuses et sur proposition du représentant des Etats
Unis d'Amérique, le Comité, ayant examiné les notes
du Secrétaire général (E/1979/106 et E/1979/11l)
et les déclarations faites à leur sujet par les délégations,
a décidé de renvoyer au Conseil, pour examen en
séance plénière, la question du lieu de réunion du
sbdème Congrès des Nations Unies sur la prévention
du crime et le traitement des délinquants,' en recom
mandant qu'une décision finale à ce sujet soit différée
jusqu'à la reprise de la seconde session ordinaire de
1979. Pour le texte de la décision du Conseil, voir
par. 12 ci-après.

:

:
!
,



DÉCISION DU CONSEIL

Calendrier des conférences et des réunitJn.f
pour 1980 et 1981

9. A sa 348 séance, le 23 juillet 1979, le Con
seil a entendu une déclaration liminaire du Sous
Secrétaire général au Bureau des services du Secré
tariat pour les questions économiques et sociales (voir
E/1979/SR.34).

la. Après lecture du rapport du Troisième Comité,
les chefs de délégation ont tenu quatre réunions offi
cieuses pour examiner le calendrier provisoire des
conférences et des réunions pour 1980 et 1981 et les
communications y relatives transmises par le Comité.
A la suite de ces consultations, le 'projet de calendrier
des conférences. et des réunions a été révisé à nouveau
et un projet c;fe décision a été proposé par le Président
au Conseil, à sa 40e séance plénière, le 3 août 1979
(E/1979/L.57). Le texte de cette décision était ainsi
conçu:

"Le Conseil décide :
"a) De différer sa décision concernant le calen

drier deS' réunions intergouvernementales et rélIDions
d'experts relatives à la science et à la technique
jusqu'après l'examen, par l'Assemblée générale, du
rapport de la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du dév~loppement;

"b) De réduire d'une semaine la durée de cha
cune des sessions ordinaires du Conseil;

"c) Que les sessions des commissions techniques
et des comités permanents du Conseil devront nor
malement avoir une durée maximale de huit jours
ouvrables;

"d) Que, une fois que le calendri~r des réunions
aura été adopté par le Conseil, aucune réunion
supplémentaire impliquant des dérogations au cycle
biennal de réunions ne pourra être autorisée pen-
dant la période bi~nnale; .

cee) D'approuver le calendrier des réunions pour
1980/1981 tel qu'il figure dans l'annexe à la pré
sente décision."

88

11. A sa 40e séance, le 3 aotit 1979, le Conseil
a adopté le projet de décision proposé par le Président
(E/1979/L.57); pour le texte, voir la décision 1979/81
du Conseil.

Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévemiion
du crime et le traitement de~ .. 'llinquants

12. A sa 40e séance, le Conseil a adopté le projet
de décision intitulé "Sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le.l!aitement ~es
délinquants" recommandé par le TrOISIème ComIté
(Programme et coordination) au paragraphe 6 de son
rapport (E/1979/112/Add.l); pour le texte définitif,
voir la décision 1979/82 du Conseil.

13. Des déclarations ont été prononcées par les
représentants de l'Irlande (al nom des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui font partie de
la Communauté économique européenne), des Etats
Unis d'Amérique, de la Suède, de la France.. de la
République démocratique ~Ilemande, de l'Umon des
Républiq~les socialistes soviétiques et de Chypre (voir
E/1979/SR.40) .

14. Le Conseil a repris l'examen de la question
du lieu de réunion du sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du. crime et le traitem7nt
des dé!i"nquants, 'ors ....e la repnse de sa seconde seSSIon
ordinaire de 1979, au titre du point 23 de l'ordre
du jour.

15. A la 42e séance, le 8 novembre 1979, l'observa
teur de l'Autriche a fait une déclaration (voir E/1979/
SR.42 et rectificatif).

16. Le Conseil a pris acte de cette déclaration et,
après avoir examiné la note du Secrétaire général
contenant le texte d'une lettre, datée du 15· octobre
1979 qui lui avait été adressée par le représentant
perm~ent du Venezuela auprès de l'Organisation des
Nations Unies (E/1979/128), a décidé d'accepter
l'offre du Gouvernement vénézuélien d'accueillir le
sixième Congrès ~es Nations ~~ies pour la ~réven~o~
du crime et le traItement des dehnquants. VOIr la deCI
sion 1979/95 du Conseil.
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1112 Pour l'ordre du jour, tel qu'a a été adopté, voir l'annexe 1
du présent rapport.

Pacte inteh1ational relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels (voir E/1979/WG.l/SR,3).

PROGRAMME DE TRAVAIL
ET ORDRE DU .rOUR

6. A la Ira séance, le 6 février 1979, le Conseil
a examiné et adopté l'ordre du jour de la session
d'organisation de 1979 (E/1979/2)1112.

7. Aux 1re et 2e séances, les 6 et 9 février, le
Conseil a examiné son projet de progJlaItlme de travail
de base pour 1979 et 1980 (E/1979/1 et Add.1,
E/1979/6 et E/1979 /L.1). A la 2e séance, le Conseil
a été saisi d'un projet de décision relatif au projet de
programme de travail de base du Conseil pour 1979
et 1980 et à des questions connexes (E/1979/L.4,
E/1979/L.6 et Add.l et E/1979/L.7). Le pr.ojet
de décision avait été établi à l'issue de consultr.ltions
officieuses tenues sous la présidence du Président du
Conseil et du Vice-Président, M. Navarrete (Mexique),
au cours de la session d'organisation et contenait des
propositions de mesures à prendre par le Conseil
comme suite à certaines résolutions adoptées par
l'Assemblée générale à sa trente-troisième se/lsion.

8. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants des pays suivants : Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républi
ques socialistes soviétique!;, République fédérale d'Alle
magne, Suède, Espagne, Argentine, Mexique, Algérie,
Nouvelle-Zélande et Etats-Unis d'Amérique (voir
E/1979/SR.1 et 2).

9. A la 2e séance, le Conseil a ado~ !'~semble

du projet de décision. Ce faisant, il a approuvé son
programme de travail de base pour 1979 et 1980. 11 a
également dlicidé, sous l'éserve des nouvelles disposi
tions qui pO\l1Taient être prises concernant l'organisa
tion de ses sessions, que, parmi les point.s du pro
gramme de travail de base qui seraient examinés à la
première session ordinaire de 1979: les points 1, 2,
12 et 13 seraient examinés en séa."'1ce plénière; le
point 3 serait renvoyé à un groupe de travail de
session, les points 4, S, 6, 7 et 8 au Deuxième Comité
(social), les points 9, 10 et 11 au Premier Comité
(économique) et le point 14 à un groupe de travail
spécial de session. TI a également décidé d'ajouter à
la liste des points qui seraient examinés à la première
session ordinaire de 1979 un point intitulé t'Création
d'un groupe spécial intergouvernemental d'experts des
normes internationales de comptabilité et d'établisse
ment des rapports". Le COllssil a décidé en outre que,
parmi les points du programme de travail qui seraient
examinés à la seconc1e session ordinaire, les points 1
à 4 seraient examinés en séance plénière; les ,oints 5
à 9 et Il à 15 seraient renvoyés au Premier.. Comité

Chapllre XXXIX

QUESTIONS D'ORGMUSATION

1. Le Conseil a tenu sa session d'organisation
Üé 1979 du 6 au 9 février et la première session ordi
naire de 1979 du 10 avril au 11 mai, toutes deux au
Siège de l'Organisation des Nations Unies. Il a tenu
la seconde session ordinaire de 1979 du 4 jui1ïet au
3 août à l'Office des N~.tions Unies à Genève et la
reprise de la seconde sfJssion ordinaire de 1979 les
25 octobre et 8 novembre au Siège de l'Organis~\tion

des Nations Unies.

BUREAU DU CONSEIL

2. A la l1\.' séance, le 6 février 1979, M. Hugo
Scheltema (Pays-Bas) a été élu par acclamation prési
dent du Conseil pour 1979. Aux 1re et 2e séances, les
6 et 9 février, M. Jorge Eduardo Navarrete (Mexique),
M. Imre Hollai (Hongrie), M. Andreas V. Mavrom
matis (Chypre) et M. Henry Van Hien Sekyi (Ghana)
ont été élus vice-présidents par acclamation (voir
E/1979/SR.l et 2). A la 1ge séance, le 4 juillet, le
Conseil a élu M. Manuel Armendâriz (Mexique)
vice-président pour remplacer M. Navarrete, qui avait
démissionné (voir E/1979/SR.19).

3. M. Andreas V. Mavrommatis (Chypre) a pré
sidé le Premier Comité (économique) aux première et
seconde sessions ordinaires et M. Henry Van Hien
Sekyi (Ghana), le Deuxième Comité (social) à la
première session ordinaire. A la première session ordi
naire, M. Imre Hollai (Hongrie) a présidé le Comité
de session ad hoc chargé d'examiner le plan à moyen
terme pour la période 1980-1983 et, à la seconde
session ordinaire, le Troisième Comité (Programme et
coordination). A sa 3e séance, le 10 avril, le Conseil
a invité M. Navarrete (Mexique) à s'acquitter d'autres
fonctions, selon les besoins du Conseil, et à coordonner
des consultations officieuses. M. Klaus Tornudd (Fin
lande) a été élu président du Groupe de travail de
session chargé d'étudier l'application du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, qui s'est réuni au cours de la première session
ordinaire (voir E/1979/WG.l/SR,1).

4. M. Douglas A. C. Saunders (Jamaïque) et
M. Albrecht Hom (République démocratique alle
mande) ont été élus vice-présidents du Premier Comité
(économique); par la suite, M. R, E. Mattar (Jamaïque)
a été élu vice-président pour remplacer M. Saunders
qui n'a pu prendre part à la seconde session ordinaire
(voir E/1979/C.lISR.l, 2 et 7). M. Deckm P. O'Do
novan .(Irlande) et M. Syed Azmat Hassan (Pakistan)
ont été élus vice-présidents du Deuxième Comité (so
cial) [voir E/1979/C.2/SR,1 et 4]. Le Troisième
Comité (Programme et coordination) n'a élu qu'un
vice-président, M. Shinsuke Horiuchi (Japon) [voir
E/1979/C.3/SR,I}. .

5. M. Joseph J. Stephanides (Chypre) et M. Lajos
Nagy (Hongrie) ont été élus vice-présidents du Groupe
de travail de session chargé d'ép.!dier l'application du
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.......
(économique) et les points 10 et 16 à 20 au Troisième
Comité (Programme et coordination)153. Voir la déci
sion 1979/1 du Conseil.

10. A la 2e séance également, le Conseil a ap
prouvé le I.'rojet d'ordre du jour provisoire de la pre
mière sessIon ordinaire de 1979 (E/1979/L.5), Y
compris le point additionnel, qui est devenu le point 17.
Voir la décision 1979/9 du Conseil.

11. A la 3e st;ance, le 10 avril 1979; le Conseil
a examiné et adopté l'ordre du jour de la première
session ordinaire de 1979 (E/1979/30). A la 8e séance,
le 25 avril, le Con$~il a révisé l'ordre du jour de la
première session ordinaire en ajoutant un point inti
tulé "Mise en valeur et gestion intégrée des ressources
en eauJ31ll4 afin d'examiner le projet de résolution inti
tulé "Décennie internationale de l'eau potable et de
l'assainissement", que le Comité des ressources natu
relles, à sa troisième session extraordinàire, avait re
commandé au Conseil pour adoption (E/1979/63)1113.

12. A la 18e séance, le 11 mai, le Conseil a ap
prouvé le projet d'ordre du jour provisoire de la
deuxième session ordinaire de 1979 (E/1979/L.36).
TI a égalèment approuvé les dispositions prévues pour
la seconde session ordinaire et le calendrier des travaw.~

pour la session (E/1979/100, annexe), étant entendu
que chaque comité déciderait de l'organisation de ses
travaux au déout de la session.

13. A la 1ge séance, le 4 juillet, le Conseil a
examiné puis adopté l'ordre du jour. provisoire de la
seconde session ordinaire de 1979 (E/1979/100)l1l2.

Organisation des travaux de la reprise
de la seconde session ordinaire de 1979

14. A la 40e séance, le 3 août 1979, le Conseil a
examiné l'orgarlÎsation des travam de la reprise de
la seconde session ordinaire de 1979. A cette fin, il
était saisi d'une note· du Secrétariat (E/1979/L.53)
indiquant en détai~, entre autres, les points de l'ordre
du jour qui seraient examinés à la reprise de la session.

15. A la même séance, le Conseil a decidé d'auto
riser le Secrétaire général à transmettre directement
certams documents à l'Assemblée générale à sa trente
quatrième sfrsion, à moins que le Conseil ne soit invité,
à la demande d'un de ses membres ou du Secrétaire
général, àexammer tel ou tel de ces documents à la
reprise de sa seconde· sessiOn ordinaü'e de 1979. Voir
la décision 1979/87 du Conseil.

DOCUMENTATION DE LA Dix-NEUVIÈME SESSION
DU COltfITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINA.TIé>N

16. A la 2e séancè, le 9 février 1979, le Conseil a
pris acte de la note du Secrétariat sur la documenta
tion de i~ di."t-neuvième session du Comité du pro
gramme et de la cûûrdi.'1ation (E/1979/L.1).VQÏJ." la
décision 1979/6 du Conseil.

. PARTICIPATION D'ORGANISATIONS
mTJ3RGOUVERNEMENTALI:S AUX TRAVAUX DU CONSEIL

17. A sa je séance, le 10 avril 1979, le Conseil
a examiné une note du Bureau (E/1979/25) recom
mandant que le CoD1ité intergouvèmemental pour les

153 A &\1 11e séance, le 18 mai 1979, le Conseil a décidé de
renvoyer l'examen du point la à la reptise de la seconde ses-
aion ordinaire de 1979. .

. 15~ Conformément, li. l'article IS du .fèglement intérieur du
ConseU économique et social.· . .

migrations européennes soit désigné, conformément à
l'article 79 du règlement intérieur du Conseil, pour
participer à titre spécial, sans droit de vote, aux déli
bérations du Conseil sur les questions relevant de son
domaine d'activité.

18. A la même séance, sur la base de la recom
mandation du Bureau, le Conseil a décidé de donner
suite à cette recommandation. Voir la décision 1979/10
du Conseil.

COMPOSITION DES ORGANES SUBSIDIAmES DU CONSEIL
OU DES ORGANISMES QUI LUI SONT RATTACHÉS :
ELECTIONS·, NOMINATIONS, CONFIRMATIONS ET PRÉ
SENTATION DE CANDIDATURES

Election et nomination de membres des organes subsi
diaires du C(,~"!seil et des organismes qui lui sont
rattachés et confirmation de la nomination de repré
sentants pux commissions techniques
19. Le Conseil a pour\'ll des sièges devenus vacants

dans les organes suivants, en élisant ou en nommant
d~s membres ou en confirmant la nomination de repré
sentants : Commission -de statistique, Commission de
la population, Commission du développement social,
Commission des droits de l'homme, Commission de
la condition de la femme, Commission des stupéfiants,
Sous-Commission du trafl;; illicite des drogues et des
problèmes apparentés pour le Proche et le Moyen
Orient, Commission des établissements humains, Co
mité chargé des organisations non gouvernementales,
Comité de la planification du développement, Commis
sion des sociétés transnationales, Conseil d'administra
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le dévelof. 1.ent, Comité. des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire et Organe international de
contrôle des stupéfiants. Ces sièges ont été pourvus
à la 2e séance de la session d'organisation de 1979,
le 9 février 1979, am 1611, 17e et 18e séances de la
preD1ière session ordinaire de 1979, les 10 et 11 mai
1979, et à la 41e séance de la reprise de la seconde
session ordinaire de 1979, le 25 octobre 1979. '"'')ur
lés résultats des élections et pour les nominations et
la confirmation de la nomination de représentants aux
commissions techniques du" Conseil et à la Sous
Commission du trafic illicite des drogues et des pro
blèmes apparentés pour le Pioche et le Moyen-Orient,
voir les décisions 1979/8, 1979/44 et 1979/94 du
Conseipüli.

Nomination des membr~s 4u Groupe de travail de
session chargé d'étudier l'application du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels

2d: A la 5e séance, le: 17 ~vril 1979, l~ Conseil
a pris. note de la nomination par le Président, confor
mé~nt à sa décision 1978/10 et après consultation
avec les groupes régionaux, des 15 membres ci-apJ.~:

du Conseil qui sont également de.<s Etats parties: au
Pacte, en tant que membres du Groupe de travail de
session chargé d'étudier l'application du Pacte inter
national relatif .aux droitzéconomiques, sociaux et
culturelS' : Allemagne, République fédérale d', Bàrbade,
C1yph, ~o!ombie, Equateur, Espagne, Finlande, Hon;'
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Voir la décision 1979/58 du Conseil.

156 Le Conseil d'administration sera composé- d'un président,
nommé par le Secrétaire général, et de 10 meIll~res, siégeant à
titre individuel, nommés par le Conseil sur proposition du
Secrétaire général. Le Secrétaire général a informé le Conseil
de son intention de désigner Mme Delphine Tsanga (Répu
blique-Unie du Cameroun) présidente du Conseil d'administra
tion (voir E/1979/31, par. 7).

157 Les membres sont nommés pour un mandat de trois ans,
qui ne peut être renouvelé qu'une fois. La durée du premier
mandat a été déterminée par tirage au sort afin d'assurer une
rotation dans la composition du Conseil d'administration.

règlement intérieur, a élu les Etats ci-après ~embres
du Comité : Argentine, Finlande, Japon, Lesotho,
Maroc, Nicaragua, Soudan, Thailande et zaïre. Voir
la décision 1979/52 du Conseil.

26. Après les élections, des déclarations ont été
faites par les représentants dea la Somalie, de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, du Soudan, du
Maroc, de l'Union des Républiques socûalistes soviéti
ques et de la Chine, ainsi que par les observateurs du
Gabon (au. nom du Groupe africain), de l'Ethiopie et
du Zaïre (voir E/1979/SR.38).

Présentation de candidatures au Conseil
mondial de l'alimentation

29. A la 41e séance, le 25 octobre 1979, conformé
ment au paragraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1974,
le Conseil a décidé de présenter la candidature des 13
Etats ci-après, dont 12 devaient être élus membres du
Conseil mondial de l'alimentation, pour un mandat de
trois ans, par l'Assemblée générale, à sa trente-qua-
trième session : -

a) Etats d'Afrique (trois sièges à pourvoir) :
Ghana, Sénégal et Soudan;

- ,

1980
1981
1980
1981
1980
1982

Mme Gulzar Bano (Pakistan) ...........•.
Mme Ester Boserup (Danemark) ...•.......
Mme Marcelle Devaud (France) •..........
Mme Vilma Espin de Castro (Cuba) .
M. Emman~c:l ~. Esquea Guerrero (Républi-

que domlJllClUIle) .
Mme Aziza Hussein (Egypte) .....•...•...
Mme Lily Monze (Zambie) ......•........
Mme Nobuko Takahashi (Japon) .
Mme Irène Tinker (Etats-Unis d'Amérique) ..
Mme Vida Tomsic (Yougoslavie) .

Nomination de membres du Conseil d'administration
de l'Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme
27. Aux 36e et 3ge séances, les 27 juillet et 2 ao11t

1979 le Conseil a examiné une note du Secrétaire
géné;al sur la nomination des membres du ConseU
d'administration de l'Institut international de recher
che et de formation pour la promotion de la femme
(E/1979/31), présentée conformément à la résolution
33/187 de l'Assemblée générale et à la résolution
1979/11 du Conseil. .

28. A la 3ge séance, sur la base des candidatures
présentées par le Secrétaire général (E/1979/31,
par. 6), le Conseil a nommé les 10 membres ci-après
au Conseil d'administration pour un mandat expirant
le 30 juin de l'année indiquée à la suite de leur nom1li8 :

Mandat
"piront

le 30 /uin1Jr1

1982
1982
1981
1982

Comité pour la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance

22. A la 17e séance, le 11 mai 1979 conformé
ment à la résolutiQ.u. 32/60 ùe l'Assemblée générale,
en date du 8 décembre 1977, et à la résolution 1979/30
du Conseil en date du 9 mai 1979, par laquelle le
Conseil a élargi la composition du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance
de 15 à 27 membres, sans préjudice du principe de la
répartition géographique équitable, le Conseil a élu
14 membres pour un mandat prenant effet à la date
de l'élection et expirant le 31 décembre 1982 et
Il membres pour un mandat prenant effet à la date
de l'élection et expirant le 31 dêcembre 1980. Il a
reporté à une session ultérieure l'élection des deux
autres membres: l'un à choisir parmi les Etats d'Afri
que et l'autre parmi les Etats d'Europe orientale, dont
la candidature doit être présentée par la Hongrie pour
un mandat prenant effet à la date de l'élection et
expirant le 31 décembre 1980.

23. A la 41e séance, le 25 octobre, le Conseil a
élu M. Jozsef Godony (Hon.grie) pour pourvoir le
dernier siège vacant attribué aux Etats d'Europe orien
tale pour un mandat prenant effet à la date de l'élec
tion et venant à expiration le 31 décembre 1980.

24. A la même séance, le Conseil a reporté à sa
session d'organisation pour 1980 l'élection des deux
membres ci-après : a) un membre à choisir parmi les
Etats d'Afrique pour un mandat prenant effet à la
date de l'élection et expirant le 31 décembre 1980,
et b) un membre à choisir parmi les Etats d'Afrique
pour pourvoir le siège laissé vacant par la démission,
le 2 octobre 1979, de M. Tûlani Asuni (Nigéria).
Voir les décisions 1979/44 et 1979/94 du Conseil.

Election de memb~es du Comité exécutif du Pro-
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés .
25. A la 38e séance, le 1er août 1979, le Conseil,

agissant conformément à la résolution 33/25 de l'As
semblée générale eu date du 29 novembre 1978, a
élu neuf membre~ supplémentaires du Comité exécutif
du Programme ~ du .,Haut ~om~ssaire des Na~ions
Unies pour les refugIes. Apres aVOIr ent~ndu des decla
rations des représentants de la SomalIe, du Soudcœ,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
du Ghana, ainsi que celles des observateurs ~e I~Ethio

pie et du Gabon (au nom dp Groupe afncam), le
Conseil, agissant conformément à l'article 68 de son

grie, Philippines, République arabe syrienne, Répu
blique-Ubîe de Tanzanie, Roumapie, Rwanda, Sénégal
et Union des Républiques socialistes soviétiques. Voir
la décision 1979/14 du Conseil.

Présentation de candidatures au Comité
du programme et de la coordination

21. A la 16° séance, le 10 mai 1979, conformé
ment à la procédure établie dans sa décision 139
(ORG-76), le Conseil a présenté la candidature des
sept Etats Membres suivants pour ~tre élus 'par l'As
semblée générale, à sa trente-quatneme seSSiOn, pour
un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier
1980 : Argentine, Costa Rica, Etats-Unis d'Amérique,
France, République-Unie de Tanzanie, Soudan et
Union des Républiques socialistes soviétiques. Voir
la décision 1979/44 du Conseil.
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b) Etats d'Asie (deux sièges à pourvoir) : Ban
gladesh et Philippines;

c) Etats d'Amérique latine .(trois si.èges à pour
voir) : Barbade, Honduras et NIcaragua,

d) Etats socialistes d'Europe orientale (deux s.ièges
à pourvoir) : Roumanie et Union des RépublIques
socialistes soviétiques;

e) Etats d'Europe occidentale ,et au!res E!a:s (troi,s
sièges à pourvoir) : Allemagne, RepublIque federale d ,
Australie et France.

Voir la décision 1979/92 du Conseil.

Election de membres du Comité de la science
et de la technique au service du développement

30. A la 41 e séance, le Conseil a décidé ?e: ne pas
procéder à l'élection de membres du ComIte de la
science et de la technique au service du développemer:t
en attendant que l'Assemblée générale et que le Con~erl

se prononcent officiellement sur la recommand~tIOn

faite par la Conférence des Nations Unies sur la sClenc~

et la technique au service du dé~e~oppem~ntten~~n.t a
mettre fin aux fonctions du Comlte158• Vou la declslon
1979/94 du Conseil.

Election des membres du Groupe spécial de travail
intergouvernemental d'experts des normes interna
tionales de comptabilité et d'établissement des rap
ports

31. A la 42" séance, le 8 novembre 1979, le Con
seil : a) a élu les Etats suivants membres du Groupe
spécial de trav~il intergouverneme~~a} d'exr-erts. des
normes internatIOnales de comptabIlIte et d etabhsse
ment des rapports, créé par sa résolution 1979/44 du
11 mai 1979 : Allemagne, République fédérale d',
Argentine, Brésil, Canada, Chypre, Egypte, Etats-Unis
d'Amérique, France, Inde, Iran, Italie, Japon, Maroc,
Mexique, Nigéria, Norvège, Panama, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Br~

tagne et d'Irlande du Nord, Suisse, Swaziland et TUlll

sie' et b) a reporté à la session d'organisation pour
1980 l'élection de quatre membres à choisir parmi
les Etats d'Afrique, deux parmi les Etats d'Asie, un
parmi les Etats d'Amérique latine et deux parmi les
Etats d'Europe orientale. Voir la décision 1979/94 du
Conseil.

158 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement (publica
tion des Nations Urues, numéro de vente : F.79/I.21), chap.
VII, par. 100.
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MODIFICATIONS APPORTÉES AU CALENDRIER
DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS POUR 1978 ET 1979

32, Par sa décision 281 (LXIII), du 4 août 1977,
le Conseil avait approuvé le calendrier des confér~n

ces et réunions pour 1978 et 1979. Il a par la SUIte
modifié ce calendrier par ses décisions 1978/3, 19781
38 et 1978/60.

33. Le Conseil a encore modifié ce calendrier lors
de sa session d'organisation pour 1979 et à sa première
session ordinaire de 1979. Voir les décisions 1979/2 et
1979/11 du Conseil.

ORGANISATION DES TRAVAUX DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DANS LES SECTEURS ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

34. A sa seconde session ordinaire, le Conseil a
été saisi d'une note du Secrétariat relative à la contri
bution du Conseil à l'organisation des travaux de l'As
semblée générale (E/1979/L.43) , qui ,appelai! po
tamment l'attention sur le rapport du Secretalfe general
concernant la rationalisation des procédures et de rOT
ganisation de l'Assemblée générale (A/34/320).

35. A la 4Ü" séance, le 3 août 1979, le Conseil a,
sur proposition du Président, pris acte avec satisfaction
du rapport du Secrétaire général e! confirmé qu'il a,:,ait
dûment pris note de ce rapport a s~ s~conde ,seSSIOn
ordinaire de 1979, comme le SecretaIre géneral en
avait exprimé le désir; le Conseil suivrait les décisions
que l'Assemblée générale pourrait prendr,e en la ma
tière, Voir la décision 1979/88 du ConseIl.

INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME
DES DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL

36. Conformément à l'article 31 du règlement
intérieur, le Conseil a été saisi, au cours de ses pre
mière et seconde sessions ordinaires de 197Q d'états
séparés des incidences qu'auraient sur Je budget-pro
gramme les projets de résolution et de décision entraî
nant des dépenses, avant l'adoption de ces projets. Le
Conseil a également été saisi d'un rapport du Secré
taire général (E/1979/L.54) contenant une récapitu
lation des incidences sur le budget-programme des ré
solutions et des décisions adoptées par lui au cours de
ses première et seconde sessions ordinaires de 1979.

37. A la 40· séance, le 3 août 1979, le Conseil a
pris acte du rapport du Secrétaire général (E/1979/
L.54). Voir la décision 1979/86 du Conseil.

38. Après l'adoption de cette décision, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques a fait une déclaration (E/1979/SR,40).
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Annexe 1

ANNEXES

Coopération régionale.
Coopération internationale dans le domaine des établis
sements humains.
Sociétés transnationales.
Science et techuique au service du développement.
Décennie des transports et des communications en
Afrique.
Activités opérationnelles.

Problèmes alimentaires.

5. Assistance dans les cas d'urgence.

6. Assistance aux étudiants sud·africains réfugiés.

7.
8.

Ordre du jour de la seconde sessil)o ordinaire de 1979

ADOPTÉ. PAR LE CONSEIL À SA 1ge SÉANCE
LE 4 JUILLET 1979

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organi
sation".

3. Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et secto
rielle.

4. Assistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique
et à la Zambie.

18. Examen de l'ordre du jour provisoire pour la seconde
session ordinaire, 1979.

19. Mise en valeur et gestion intégrée des ressources en eau.

a Question à examiner à la reprise de la seconde se$ion
ordinaire de 1979.

21. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale par les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies.

22. Réalisation du programme de redressement et de relève
ment à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne.

Coopération internationale dans le domaine de l'envi
ronnement.

15. Ressources naturelles.

16. Restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies.

17. Coopération en matlèJ:e de développement industriel.

18. Application de la Déclaration sur J'octroi de l'indépen
dance aux pays et auX peuples coloniaux: par les institu
tions spécialisées et les organismes internationaux asso
ciés à l'Organisation des Nations Unies.

19. Coopération et coordination dans le cadre du système
des Nations Unies'.

20. Projet de budget-programme pour 1'e}(ercice biennal 1980
1981".

9.
la.
11.

12.

13.

14.
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ORDRE DU JOUR DE LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1979 ET DES PREMIERE,
SECONDE ET REPRISE DE LA SECONDE SESSIONS ORDINAIRES DE 1979

Ordre du jour de la première session
ordinaire de 1979

Ordre du jour de la session d'organisation pour 1979

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL À SA 1re SÉANCE,

LE 6 FÉVRIER 1979

1. Election des membres du Bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et questions diverses ayant
trait à l'organisation des travaux.

3. Programme de travail de base du Conseil pour 1979
et 1980.

4. Renforcement du secteur du développement social au sein
des Nations Unies.

5. Sociétés transnationales.

6. Elections des membres des organes subsidiaires du Conseil
et confirmation de la nomination de représentants aux
commissions techniques.

7. Ordre du jour provisoire de la première session ordinaire
de 1979.

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL À SA 3e SÉANCE, LE 10 AVRIL 1979
ET MODIFIÉ À SA 8e SÉANCE, LE 25 AVRIL 1979

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organi
sation.

2. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale.

3. Organisations non gouvernementales.

4. Application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels.

5. Questions relatives aux droits de l'homme.

6. Mesures destinées à améliorer la situation et à faire
respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les
travailleurs migrants.

7. Questions relatives au développement social.

8. Activités destinées à la promotion de la femme; Décennie
des Nations Unies pour la femme : égalité, développe
ment et paix.

9. Stupéfiants.

10. Questions relatives aux statistiques.

Il. Questions relatives à la population.

12. Transport de marchandises dangereuses.

13. Assistance multilatérale d'urgence.
14. Restructuration des secteurs économique et social du

système des Nations Unies.

15. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983.
16. Elections.
17. Création d'un groupe spécial de travail intergouverne

mental d'experts des normes internationales de compta
bilité et d'établissement des rapports.
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*• •
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les

réfugiés.

:1.3.
24.
25.
26.

27.
28.
29.

30.

Calendrier des conférences.
ContrÔle et limitation de la documentation.
Rapport du Conseil du commerce et du développement.
Pacte international matif aux droits civils et politiques :
rapport du Comité des droits de l'homme.
Rapport du Conseil mondial de l'alimentation.
Université des Nations Unies.
Présentation de candidatures au Conseil mondial de
l'alimentation-.
Elections-.

Rapports portés à l'attention du Conseil :

Rapport du Groupe intergouvernemental spécial des normes
relatives aux conteneurs utilisés dans le transport inter
tional multimodal

Rapport du Groupe préparatoire intergouvernemental pour
l'élaboration d'une convention sur le transport interna
tional multimodal international.

Rapports du Corps comm~ d'inspection.

Dépenses effectuées par le système des Nations Unies au
titre des programmesb•

b Pa~ dispÔnible à temps pour être étudier par le Conseil. Composition en

Algérie
Allemagne,

Républiqu
fédérale d'

Argentine
Barbade
Brésil
Chine
Chypre
Colombie
Emirats arab
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'
Finlande
France
Ghana
Haute-Volta
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Italie
Jamaïque
Japon
Lesotho
Malte
Maroc
Mauritanie
Mexique
Nouvelle-Zél
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République B

syrienne
République

centrafric
République

démocraîi
allemande

Républiqu~

dominic'
République

soviétique
République

Tanzanie
République

Cameroun
Roumanie
Royaume-U

Grande-Br
d'Irlande
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Annexe n

COMPOSITION DU CONSEIL, DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES
ET DES ORGANISMES QUI LUI SONT RATTACHESll

R Les documents E/1978/10 et Add.l contiennent des ren
seignements supplémentaires sur le mandat des organes subsi
diaires du Conseil et des organismes qui lui sont rattachés.

b Nommés par l'Assemblée générale à la 340 séance.

A. - Conseil économique et social

COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

1980
1981
1982
1982
1981

1981
1980
1981
1981
1982

MallJat
expirant le

31 décembre

1980
1981

1982
1981

Mandat
explrU1lt le

31 décembre

1982
1981
1980
1980
1982
1982
1982
1980
1980
1980
1980
1980
1981
1981

1982
1981

1981
1982
1981

Compos/llon en 1980

Argentinec .......•••
Bclgique .
Brésil .
Burundi .
Costa Ricac ..•.•••••
Etats-Unis d'Amériquec

Francec •.••••••••••
Gbana .
Inde .........•.•...
Indonésie .....•.•...
Japon .
Kenya .
Norvège .
Pakistan ' .
République-Unie de

Tanzaniec .
Roumanie .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Soudanc , .
Trinité-et-Tobago .
Union des Républiques

socialistes
soviétiques" ., .

Yougoslavie .

Composition en 1980

Allemagne, République
fédérale d' ., .

Argentine .
Australie .
Bangladesh ......•..
Belgique , .

Composition en 198Q

Trinité-et-Tobago
Turquie .•.......•..
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela .....•....
y ougoslavieb ••••••••

Zaïreb •.••••••••••••

Zambie .........•...

COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS

Mandat
expirant le

31 décembre

Composition en 1979

Rwanda
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède
Trinité-et-Tobago
Turquie
Onion des Républiques

socialistes
SO"viétiques

Venezuela
Zambie

B. - Comités du. Conseil

COMITES PERMANENTS

Composition en 1979

Argentine
Belgique
Brésil
Bùrundi
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Indonésie
Japon
Kenya
Norvège
Ouganda
Pakistan
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Soudan
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Yougoslavie

c Nommés par l'Assemblée générale à la 340 séance sur la
proposition du Conseil économique et social.

Composition en 1979

Allemagne,
République
fédérale d'

Argentine
Australie
Autriche
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1981
1980
1982
1982
1981
1982
1981
1982
1982
1980
1981
1980
1981
1981
1982
1982
1980
1981
1981
1980
1980
1981
1982
1981
1982

1982
1980
1982
1980
1982
1980
1981
1982
1982
1982
1981

1980

1981
1980

1980

1980
1980

1980
1981
1980
1982

Mandat
e:cpirantle

31 ddcembre

1981
Composition en 1979

Algérie .
Allemagne, République

fédérale d' ,.
Argentine .
Australieb •••••••••••

Bahamasb .•••••••••

Barbade .
Belgiqueb ••••.••••••

Brésil .
Bulgarieb .•••••••• ,.

Chilib •..••••.••••••

Chine .
Chypre .
Emirats arabes unis ..
Equateur .
Espagne , .
Etats-Unis d'Amériqueb

Ethiopieb •••...•••••

Finlande .
France .
Ghana .
Hongrie .
Inde .
Indonésie .
Iraqb .
Irlande .
Italieb .•••••••••••••

Jamahiriya arabe
libyenne!> .

Japon ., .
Jordanieb •••••••••••

Lesotho .
Malawib •..••••.••••

Malte .
Maroc , ..
Mexique!> .
Népalb •••••••••• , ••

Nigériab ••••••••• , ••

Pakistan , ..
République

centrafricaine
République

démocratique
allemande , .

République dominicaine
République-Unie de

Tanzanie .
République-Unie du

Cameroun .
Roumanie .
Royaume-Unie de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sénégal .
Suède .
Thaïlandeb •.....•••.

Composition en 1980

Algérie
Allemagne,

République
fédérale d'

Argentine
Barbade
Brésil
Chine
Chypre
Colombie
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Haute-Volta
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Italie
Jamaïque
Japon
Lesotho
Malte
Maroc
Mauritanie
Mexique
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République arabe

syrienne
République

centrafricaine
République

démocratique
allemande

République
dominicaine

République socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de
Tanzanie

République-Unie du
Cameroun

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord
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COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS (suite)

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES

COMITÉ CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

f
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1980
1982
1980
1982
1980
1982
1982
1982
1982
1980
1980
1982
1980
1980

d'Amérique

Membres élus pour un mandat de quatre ans expirant
le 31 décembre 1982

République socialiste
soviétique d'Ukraine

Royaume-Uni de Grande·
Bretagne et d'Irlande du
Nord

Suède
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Chili
Cuba
Etats-Unis
France
Ghana
Inde
Iraq
Kenya
Pakistan

cl A sa 17" séance, le 11 mai 1979, le Conseil a décidé de
reP'?r:ter à u!!e session ultérielU'e l'élection de deux membres à
chOISIr parmI les Etats d'Asie pour un mandat prenant effet
à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1982.

MandaI
e;rpirant le

Composition en 1979 et 198(Jd 31 décembre

Algérie 1980
Allemagne, République fédérale d' o ••••• ,.... 1980
Argentine 1982
Australie , ,........ 1982
Bangladesh 1980
Bhoutan 1982
Brésil . . . . 1980
Bulgarie 1982
Burundi ,.............. 1980
Canada 1980
Colombie 1980
Côte d'Ivoire 1982
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1980
Espagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1982
Etats-Unis d'Amérique 1982
Finlande 1982
France 1982
Grèce........................ 1980
Inde. . . 1980
Iran 1982
Iraq o.................................... 1982
Italie 1982
Jamaïque 1980
Japon 1980
Malaisie 1980
Mexique 1980
Nigéria 1982
Ouganda , 1982
Pakistan 1982
Panama 1980
Paraguay o............................... 1980
Pays-Bas 1982
Pérou 1980
Philippines 1980
Pologne o ••••••••••••••••••••••••••••••• ,. 1982
République centrafricaine 1980
République démocratique allemande o......... 1982
Roumanie 1980
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord o •••••••••••••••••

Sénégal o •••••••••••••••••••••••••••••••••

Sierra Leone .
Suède , o ••••

Swaziland .
Tchad o ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Togo .
:rinit~-et-Tobago , .
rurqllle .
Union des Républiques socialistes soviétiques ..
Venezuela o ••••••••••••••••• , •••••••••••••

Yougoslavie .
Zaïre .
Zambie .......... , .

Mandat
expirant le

31 décembre

1980
1980
1982
1981
1982
1982
1982
1980
1980
1982
1981
1981
1982
1981
1982
1980
1982
1981
1980
1980
1981
1981
1982
1982
1981
1980
1982
1982
1982
1980

1982
1982
1982
1980
1981
1980

1980

1982

1980
1981
1981
1980

1981

1980
1980
1981
1982
1980
1981
1980
1981
1981

1980

Composllion el! 1980

Bénin .
Burundi .
Canada .
Chili , .
Colombie .
Cuba .
Egypte o ••••••••••••

Equateur o ••••••••••

Etats-Unis d'Amérique
France o ••••••••••••

Grèce , .
Guatemala .
Hongrie .
Inde .
Indonésie .
Iran .
Iraq .
Italie o •••••••••••••

Jamaïque .
Japon .
Jordanie .
Kenya .
Lesotho , .
Malaisie .
Malawi .
Mexique , .
Nigéria .
Norvège .
Ouganda .
Pakistan .
Papouasie-Nouvelle-

Guinée .
Pays-Bas .
Pérou o •••••••••••••

Philippines .
Pologne .
Portugal .
République

centrafricaine
République

démocratique
allemande .

République-Unie de
Tanzanie .

République-Unie du
Cameroun o., •••••

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord o.

Rwanda o •••••••••••

Sénégal o •••••••••••

Sierra Leone .
Soudan .
Sri Lanka .
Suède .
Tchécoslovaquie o ••••

Togo .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela .
Viel Nam .
Yougoslavie .

Composition en 1979

Bangladesh
Bénin
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Colombie
Cuba
Egypte
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Guatemala
Inde
Iran
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Malaisie
Malawi
Mexique
Nigéria
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-

Guinée
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République arabe

syrienne
République

centrafricaine
République

démocratique
allemande

République-Unie de
Tanzanie

République-Unie du
Cameroun

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Soudan
Sri Lanka
Suède
Tchécoslovaquie
Togo
Tunisie
Union des Républiques

socialistes
soviéliques

Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
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COMITÉ DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT

e A sa 41 e séance, le 25 octobre 1979, le Conseil a décidé
de ne pas procéder à l'élection des membres du Comité de
la science et de la technique au service du développement en
attendant que l'Assemblée générale et le Conseil se prononcent
officiellement sur la recommandation faite par la Conférence
des Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement, tendant à mettre fin aux fonctions du Comité
de la science et de la technique au service du développement
(voir la décision 1979/94 du Conseil).

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALBS

1980
1980
1980
1982
1981

1981
1979
1979
1979
1981
1979
1979
1979
1979
1981
1979

1981
1981
1981
1981
1981
1981
1981
1979
1981
1981
1981
1981
1981
1979
1979
1979
1981
1979
1979
1979
1979
1981
1979
1981
1979
1979
1979
1981
1979
1981
1979
1979
1979
1981

Malldat
expirallt le

31 âécembre

1981

Mandat
e.lCpirant le

31 décembre

Compositioll en 1980g

Algérie .
Allemagne, République

fédérale ct' •.•....•
Argentine .
Bénin .
Brésil .
Canada .

CompositiOn en 1979

Algérie
Allemagne,

République
fédérale d'

Argentine
Bénin
Brésil

f A sa 17" séance, le Il mai 1979, le Conseil a décidé de
reporter à une session ultérieure les élections suivantes: a) trois
membres à choisir parmi les Etats d'Afrique et trois membres
à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat prenant effet
à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1981; et b) un
membre à choisir parmi les Etats d'Afrique et deux: membres
à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat prenant
effet à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1979.

Ir A sa 42" séance, le 8 novembre 1979, le Conseil a décidé
de remettre à la session de 1980 les élections suivantes : a) deux
membres à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat de
trois ans prenant effet le 1er janvier 1980; et b) deux membres
à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat prenant effet
à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1980.

Composition en 1919'

Algérie .
Allemagne, République fédérale d' .
Argentine .
Autriche .
Bangladesh ........•......................
Belgique .
Bénin , .
Brésil .
Canada .
Colombie .
Côte d'Ivoire .
Egypte .
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .
Finlande .
France .
Hongrie '" .
Inde .
Italie .
Japon .
Kenya , .

~i~~~1~e . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :
Norvège , .
Ouganda .
Pakistan .
Pays-Bas .
Pérou .
Philippines .
République démocratique allemande .
République dominicaine .
République socialiste soviétique d'Ukraine .
République-Unie du Cameroun " .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .
Sénégal .
Sri Lanka .
Suède .
Suriname .
Tchécoslovaquie .
l'rini té-et-Tobago .
Tunisie .
Union des Républiques socialistes soviétiques ..
Venezuela .
Yougoslavie .

COMITÉ DE L'EXAMEN ET DE L'ÉVALUATION
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MondaI
expirant le

31 décembre

1980
1980
1980
1980
1979
1980
1982
1982
1979
1982
1980
1979
1982
1979
1982
1979
1982
1979
1979
1982
1979
1979
1982
1980
1980
1979
1980
1980
1979
1979
1980
1979
1982
1982
1979
1982
1979
1982
1980
1979
1979
1982
1982

1982
1980
1980
1980
1979
1982
1982
1980
1980
1980

Composition en 1979'

Algérie .
Allemande, République fédérale d' .
Argentine , .
Australie .
Autriche .
Belgique .
Brésil .
Bulgarie .
Canada .
Côte d'Ivoire .
Cuba .
Egypte .
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .
Fidji .
France .
Ghana .
Grèce .
Inde .
Indonésie .
Iran .
Italie .
JanlaÏque .
Japon , .
Jordanie .
Kenya .
Madagascar .
Maroc .
Mauritanie .
Mexique .
Mongolie .. , .
Nigéria .
Pakistan .
Pays-Bas .
Pérou .
Philippines .
Pologne .
Portugal .
République centrafricaine .
République dominicaine .
République socialiste soviétique de Biélorussie ..
Roumanie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .
Sénégal .
Sierra Leone .
Soudan .
Thaïlande .
Trinité-et-Tobago .
Tunisie .
Union des Républiques socialistes soviétiques .,
Venezuela .
Yougoslavie .
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C
BT DE

D.-Co

Dhavee Choo
Dusan Cotie
Ronald L. G
Giuseppe di
J6zsef GOda
Aura Guerra
Ahmad~. K
Manuel Lôpe
Francis Josep
Mustafa Abd

libyenne)
Albert Metzg
Jorge Arturo
Chadly ~oha

John <>Iden (
P. R. Rajago
Simone Andr
Saladh El-Di

syrienne)
Miguel Schw
Ramananda
Silvino Ju1i'
Yoshio Suzu
Yip Yat-Hoo

Composition en .

Argentine
Brésil
Canada
Egypte
Espagne
Btats-Unis d'}.
Bthiopie
Ghana
France
Inde
Iraq
Irlande
Jamaï,' le
Japon
Kenya
Malaisie
Panama
République s

soviétique
d'Ukraine

Roumanie
Royaume-U

Grande-B
d'Irlande

Suède
Tchécoslovaq
Tunisie
Union des Ré

socialistes
soviétiques

Composition I1n

Uarbade
Brésil
Egypte
Espagne
Btats-Unis d'
Finlande

Carlos Alberto Mallmann (Argentine)
Ali~Reza Mehran' (Iran)
M. G. K. Menon (Inde)
Takashi Mukaibo (Japon)
Rodney W. Nichols (Etats·Unis d'Amérique)
Mohammed Rashdan (Malaisie)
Marcel Roche (Venezuela)
Sanga Sabhasri (Thaïlande)
Djibril Sene (Sénégal)
Janos Szita (Hongrie)
F. G. Torto (Ghana)!
Victor Luis Urquidi (Mexique)
Antoine B. Zahlan (Lib~n)

CoMITÉ DE LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT

Membres nommés par le Conseil économique el socialJ sur la
proposition du Secrétaire général pour ur!.e période de trois
ails se termillant le 31 décembre 1980

Maria Augustinovics (Hongrie)
Chedly Ayari (Tunisie)
Ungku A. Aziz (Malaisie)
Bongoy ~pekesa (Zaïre)
H. C. Bos (Pays-Bas)
Ester Boserup (Danemark)
William Gilbert Demas (Trinité-et-Tobago)
'José Encarnaci6n, Jr. (philippines)
Gerhard Fels (République fédérale d'Allemagne)
R. K. A. Gardiner (Ghana)
Saeb Jaroudi (Liban)
Richard Jolly (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
Isaac Kerstenetzky (Brésil)
V. N. Kirichenko (Union des Républiques socialistes

soviétiques)
John P. Lewis (Etats-Unis d'Amérique)
Li Zong (Chine)
Gabriel Mignot (France)
Saburo ()kita (Japon)
H. M. A. ()nitiri (Nigéria)
Jôzef Pajestka (Pologne)
1. G. Patel (Inde)
Justinian F. Rweyemamu (République-Unie de Tanzanie)
Germanico Salgado (Equateur)
Leopoldo Solis (~exique)

CoMITÉ l'OUR LA PRÉVENTION DU CRIME
ET DE LA LUTTE CONTRE LA DÉUNQUANCE

Mandai
cplrantle

Membre'" 31 décembrel

S. N. Badu (Ghana) 1980
Stanislav Vladimirovich Borodin (Union des

Républiques socialistes soviétiques) ...•..... 1982
Anthony John Edward Brennan (Royaume·Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) ..' 1980

! Nommé par le Conseil à la 44e sé;ance, le 27 novembre
19?8, l'pu!" ~ermi,ner le mandat de ~. K. M. Sape (Ghana)
qUI a deonsslonne.

j Nommés à la 3e séance, le 12 janvier 1978, sauf MM. De
mas et Li -ui ont été nommés à la 41e séance, le 2S octobre
1979, POUi terminer les mandats de MM. G. Arthur Brown
(Jamaïque) et Moinuddin Baqai (Pakistan) qui ont démis
sionné.

k A la 41e séance, le 25 octobre 1979, le Conseil a décidé
de reporter à sa session d'organisatiOn pour 1980 l'élec.
tion : a) d'un membre à choisir parmi les Etats d'Afrique
pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et èxpi·
rant le 31 décembre 1980; et b) d'Un membre à choisir parmI
les Etats d'Afrique pour terminer le mandat deM. Tolani
Asuni (Nigéria) qui '1 démissionné, pour un mandat prenant
effet à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1980.

1 Le mandat est de quatre ans. Toutefois, conformément à
la résolution 32160 de l'Assemblée générale et la résolution
1979/30 du Conseil, par laquelle le Conseil a accru le nombre
des membres du Comité de 15 à 27, le Conseil élira 14 mem·
bres pour un mandat de quatre ans et 13 membres 'pour un
mandat de deux ans prenant effet à la date de l'élection, en
fixant la durée des mandats par tirage au sort.
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1980
1980

1982
1982
1982
1980
1980
1981
1982
1980
1981

1982
1981
1981
1982
1980

Compœltion en 1980C

Colombie .••••••••••
Côte d'Ivoîrc •••••.••
Cuba •••...••••••••
E!a!~.Unis d'~érique
FidJI ..
France ••••.•••••••.
Ghana ..••..•••••..
Inde •.•...•••••••••
Iran .
Iraq ..
Italie •.•..••.•.••••
Jamaique .
Japon ••...•...•••••
Kenya .
Mexique •..•••••..••
Nigéria .
Ouganda ..
Pakistan ..
Panama ..
Pays·Bas ..•.•••.•••
Pérou ....••••.•••••
Pologne ••.••.••...•
République

démocratique
allemande ....••.•

Roumanie ••...•.•••
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord •.

Somalie ..
Suède •.....•...•••.
Suisse .
Suriname ........••.
Swaziland .
Thaïlande .....•..••
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
.Venezuela , ..••.••.•
Yougoslavie ..•••.•••

. Zaire ., .
Zambie .

CoMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES (.suite)
MImIlaI

uf1ÙGlll'
31dmmbrw

1980
1981
1982
1982
1980
1980
1980
1981
1981
1981
1981
1981
1980
1982
1982
1981
1982
1981
1982
1982
1981
1981

c. - Organes d'experts

CoMITÉ CONSULTATIF SUR L'APPUCATION DE LA SCIENCE
ET DE LA TECHNIQUE AU DÉVELOPPEMENT

Membres nommés par le Conseil économique et socialh sur la
proposition du Secrétaire général, pour un mandat se ter
minant le !JI décembre 1980

S. Oluwole Awokoya(Nigéria)
Louis Berlinguet (Canada)
Alfred Boettcher (République fr"'jrale d'Allemagne)
Hendrik Brugt Gerhard Casimir (Pays-Bas)
Carlos Chagas (Brésil)
Wilbert K. Chagula (République-Unie de Tanzanie)
A. Wassek Chahid (Républiqu~ arabe syrienne)

• Bernard M. J. Delapalme (France)
.' Peter Gacü (Kenya)

Essam Eldin Galal (Egypte)
Jermen Mikhailovich Gvishiani (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
Howe YoonChong (Singapour)
KennethS. Julien (Trinité-et-TobagO)
Leszek Kasprzyk (Pologne)
Alexarider KeYlian (Israël)

h Nommés à la 3e œance, le 12 janvier 1978.
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Canada
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Etats·Unis d'Amérique
Fidji
France
Ghana
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweit
Madagascar
Mexique
Nigéria
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays.Bas
Pérou
Pologne
République

démocratique
allemande

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande·Bretagne et
d'Irlande du Nord

Suède
Suisse
Suriname
Swaziland
Thw1ande
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Venezuela
Yougoslavie
Zaïre
Zambie



D. - Commissions techniques et sous-commissions

~
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~
~
~
~
E
E
F
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P
P
P
P
P
R

1981
1980
1983
1983
1980

1981
1980

Mandat
expirant"

31 ,UCtllftbrw
1983
1983
1980
1981
1983
1981
1981
1983
1983
1980
1981
1980
1980

1983

Composition en 1980

Finlande .
France ..
Hongrie .
Inde ..
Indonésie .
Japon ...•.......••.
Malawi ••...••••.••.
Maroc .....••••..•.
Nigéria .
Norvège ..••••••••••
Panama .
Pays-Bas .
République dominicaine
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Rwanda ...•...... ,.
Sierra Leone .
Sri Lanka .
Thailande .
Union des Républiques

~ocialistes soviétiques
Zalre .

Composition en 1979

France
Ghana
Hongrie
Inde
Indonésie
Japon
Malawi
Mexique
Norvège
Ouganda
Panama
Pays-Bas
Philippines
République

dominicaine
République socialiste

soviétique
d'Ukraine

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Sierra Leone
Thailande
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Zaïre

COMMISSION DE LA POPULATION (suite)

1982
1980
1982
1982
1982
1982
1982

1982
1980
1980
1982
1982
1980

1980
1982
1980
1980
1980
1980
1982
1982
1982

CoMITÉ POUR LA PREVENTION DU CRIME
ET DE LA LUTTB CONTRE LA DÉLlNQUANCB (suite)

Mandat
expirant le

31 dicembnlMembres"
Dhavee Choosup (Thaïlande) ..••....•......
Dusan Cotie (Yougoslavie) ••.........••....
Ronald L. Gainer (Etats-Unis d'Amérique) ...
Giuseppe di Gennero (Italie) ..••.....•••....
J6zsef GOdony (Hongrie) ...........•......
Aura Guerra de Villalaz (Panama) .
Ahmad M. Khalifa (Egypte) .
Manuel L6pez-Rey y Arrojo (Bolivie) .
Francis Joseph Mahony (Australie) .
Mustafa Abdul Majid-Karah (Jamahiriya arabe

libyenne) ...........•..................
Albert Metzger (Sierra Leone) .
Jorge Arturo Montero (Costa Rica) .
Chadly Mohamed Ahmed Nefzaoui (Tunisie) ..
John Olden (Irlande) .
P. R. Rajagopal (Inde) .
Simone Andrée Rozes (France) .
Saladh EI-Din Salhadar (République arabe

syrienne) ......•.......................
Miguel Schweitzer Spêisky (Chili) .
Ramananda Prasad Singh (Népal) .
Silvino Julian Sorhegui Mato (Cuba) .
Yoshio Suzuki (Japon) .
Vip Yat-Hoong (Malaisie) .

COMMISSION DE LA POPULATION

COMMISSION DE STATISTIQUE COMMISSION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL S(
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1983

1982
1982
1982
1982
1980

1983
1982

Mandat
expirant le

31 dicembre

1982
1980
1982
1983
1980
1983
1980
1983
1983
1980
1982
1983
1980
1980
1983
1982
1980
1983
1983
1982
1982
1983
1980
1980

Composition en 1980

Bolivie .
Chili .
Chypre .
Costa Rica .
Danemark .
El Salvador ..
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique
Franœ .
Guinée .
Inde ........••.....
Indonésie ..
Iraq .
Italie .
Kenya .......•.....
Lesotho .
Madagascar .
Maroc .
Mongolie ......••..•
Nicaragua .
Norvège .
Pays-Bas .
Philippines .
Pologne .
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Roumanie ....•...•.
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord .,

Sénégal .
Tchad .
Togo ....•.....••..
Turquie ...•.. ; .....
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1979

Bolivie
Chili
Chypre
Danemark
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Grenade
Guinée
Hongrie
Inde
Indonésicl
Iraq
Italie
Lesotho "-
Madagascar
Mongolil~

Nicaragllia
Norvège
Pays-BlUl
Philippines
Pologne
Républil'lue

domiliIicaine
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-B<,etagne et
d'Irlande du Nord

Sénégfù
Sierra Leone
TchaO!
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

1980
1980
1983
1981

1981

Mandat
expirant le

31 dicembre

1983
1980
1981
1981
1983
1981
1981
1981
1980
1983
1983
1983
1983
1981
1980
1983
1980
1980
1980

Mandat
expirant le

31 dicembre

1981
1980'
1981
1983
1980
1981

Compositlo" zn ,)980

Barbade .
Brésil .
Egypte .•......••...
Equateur , , ..
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique

Composition en 1980

Autriche .
Brésil .
Canada .
Egypte .
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie .
France .
Ghana .•....•...•..
Hongrie .
Inde ..
Iraq .
Jamaïque .
Japon .
Kenya .
Malaisie ..
Panama .
Roumanie .
Rouyame-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Suède ..
Tch~c.oslovaquie ...•.
Tunisie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1979

Uarbade
Brésil
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande

Composition en 1979

Argentine
Brésil
Canada
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Ghana
France
Inde
Iraq
Irlande
Jamaït, le
Japon
Kenya
Malaisie
Panama
République socialiste

soviétique
d'Ukraine

Roumanie
Royaume-Unie de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Suède
Tchécoslovaquie
Tunisie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques



COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

Manouchehr Ganji (Iran)
Carlos Holgufn Holguin (Colombie)
H. W. Jayawardene (Sri Lanka)
Ibrahim Jimeta (Nigéria)
Mohamed Ahmed Khalifa (Egypte)
Antonio Martînez Biez (Mexique)
José Ricardo Martinez Cobo (Equateur)
Erik Nettel (Autriche)
Sharifuddin Pirzada (Pakistan)
Nicole Questiaux (France)
Waleed Sadi (Jordanie)
L. M. Singhvi (Inde)
Sergey N, Smirnov (Union des Républiques socialistes

soviétiques)
Arsène Usher (Côte d'Ivoire)
Halima Warzazi (Maroc)
Benjamin Charles George Whitaker (Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord)

COMMISSION DES STUPÉFIANTS

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMMEm

Mandat
expirant le

Composition en 1979 Composition en 1980 31 aécembre

Allemagne, République Algérie ~ a 0 •••••••••• 1982
fédérale d' Allemagne, République

Australie fédérale d' ........ 1981
Autriche Argentine .......... 1981
Bénin Australie ........... 1980
Brésil Bénin • 4 •••••••••••• 1981
Bulgarie Brésil .............. 1980
Burundi Bulgarie ........... , 1981
Canada Burundi ............ 1981
Chypre Canada ............ 1981
Colombie Chypre o •••••••••• • • 1982
Côte d'Ivoire Colombie .. o •• • •••••• 1980
Cuba Costa Rica .......... 1982
Egypte Côte d'Ivoire ........ 1980
Etats-Unis d'Amérique Cuba ............. , 1981
France Danemark .......... 1982
Inde Egypte .............. 1980
Iran Etats-Unis d'Amérique 1980
Iraq Ethiopie o ••••••••••• 1982
Maroc France ............. 1980
Nigéria Ghana ............. 1980
Ouganda Grèce ............. , 1982
Pakistan Inde ............... 1982
Panama Iran ., ............... 1980
Pérou Iraq .............. , 1981
Pologne Jordanie ............ 1980
Portugal Maroc ............ , 1981
République arabe Mongolie ........... 1981

syrienne Nigéria .. ~ ........... 1981
Sénégal Pakistan , ........... 1981
Suède Panama ............ 1982
Union des Républiques Pays-Bas ........... 1982

socialistes soviétiques Pérou .............. 1982
Uruguay Philippines .......... 1980
Yougoslavie Pologne ............ 1980

Porhlgal ............ 1981
République arabe

syrienne .......... 1982
République socialiste

soviétique de
Biélorussie ........ 1982

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord .. 1981

Sénégal . , ... , ...... 1980
Union des Républiques

~ocialistes soviétiques 1982
Uruguay ... , ........ 1981
Yougoslavie ......... 1980
Zambie ............. 1982

SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES

DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITÉS

Composition pOUl' une période de tl'ois ansll

Mario Amadeo (Argentine)
Yuli Bahnev (Bulgarie)
Abdalwahab Bouhdiba (Tunisie)
Beverley Carter, Jr. (Etats-Unis d'Amérique)
Dumitrn Ceausu (Roumanie)
Abu Sayeed Chowdhury (Bangladesh)
Erica-Irene Daes (Grèce)
Abdullah Fikri El Khani (République arabe syrienne)
Raul Ferrero Costa (Pérou)
Hicri Fisek (Turquie)

m Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1979/36
du 10 mai 1979, le Conseil a accru le nombre des membres de
la Commission qui sera porté de 32 à 43, en application du
principe d'une répartition géographique équitable.

n Membres élus à la 1474" séance de la Commission des
droits de l'homme, le 9 mars 1978.
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Composition en 1979

Allemagne, République
fédérale d'

Belgique
Bulgarie
Cuba
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana
Inde
Iran
Iraq
Jamahiriya arabe

libyenne
lapon
Madagascar
Malaisie
Mexique
Niger
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Panama
Pérou
République

démocratique
allemande

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Tchécoslovaquie
Togo
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

Composition en 1979

Algérie
Allemagne, République

fédérale d'
Argentine
Australie
Belgique
Brésil
Canada

Composition en 1980

Allemagne, République
fédérale d' .

Belgique " .
Bulgarie ., .
Chine , .
Cuba .
Etats-Unis d'Amérique
Finlande .
France , .
Ghana , .
Guatemala .
FIonduras .. , .
Inde , .
Iraq , , .
Jamahiriya arabe

libyenne ,', .
Japon ,., .
Lesotho .
Madagascar , .
Malaisie .
Niger .
Nigéria .
Norvège ,., .
Nouvelle-Zélande .".
Ouganda .. ,., .
Pakistan .,', .
Panama ,., .
Pérou .
République

démocratique
allemande .

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sénégal .
Tchécoslovaquie .
Trinité·et-Tobago .
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1980 et 1981

Algérie , , ..
Allemagne, République

fédérale d' .
Argentine , , .
Austmlie .
Belgique , .
Brésil ".,......
Colombie , .

Mandat
expirant le

31 décembre

1980
1980
1980
1983
1983
1982
1982
1983
1982
1983
1983
1980
1982

1980
1980
1983
1980
1982
1980
1983
1983
1980
1982
1983
1982
1980

1983

1982
1982
1982
1980

1982

Mandat
expirant le

JI décembre

1981

1983
1983
1981
1981
1981
1983
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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE.

Membres

E. - Commissions régionales

Haïti
Hondllras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Sainte-Lucie
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

N ouvel1e·Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Philippines
République de Corée
République démocratique

populaire laD
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Samoa
Singapour
Sri Lanka
Thaïlande
Tonga
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Viet Nam

Membres associés

Nouvelles-Hébrides
Territoire sous tutelle des

Iles du Pacifique
Tuvalu

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du
Nord

Suède
Suisse
Tchésco1ovaquie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

Pays participants 11011 membres de la Commission

Argentine
Bahamas
Barbade
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Dominique
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Grenade
Guatemala
Guyane

Brunéi
Hongkong
Iles Cook
Kiribati
Nioué

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la
Commission en vertu de la résohItion 860 (XXXII) du Conseil,
en date du 21 décembre 1961.

Afghanistan
Australie
Bangladesh
Bhoutan
Birmanie
Chine
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
France
Iles Salomon
rnde
Indonésie
rran
Japon
Kampuchea démocratique
Malaisie
Maldives
Mongolie
Nauru
Népal

COMMISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Membres

Saint-Marin, la Principauté du Liechtenstein et le Saint
Siège participent aux travaux de la Commission en vertu res
pectivement des décisions K (XXX), M (XXXI) et N (XXXI)
de la Commission, en date du 15 avril 1975, du 30 mars 1976
et du 5 avril 1976.

COMMISSION ÉcONOMIQUE POUR L'AMBRIQUE LATINE

Membres

Portugal
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Roumanie
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1981
1983
1981
1981
1981

1981
1983

1981

1983
1983
1983
1983
1983
1981
1981
1983
1981
1983
1983
1981
1983
1983
1981

Mandai
expirant le

31 décembre

Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg
Malte
Norvège
Pays-Bas
Pologne

Membres

Composition en 1980 el 1981

Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Hongrie .
Inde , ..
Indonésie .
Iran .
Italie " .
Japon .
Madagascar .
Malawi .
Mexique .
Norvège .
Pakistan .
Panama .
République

démocratique
allemande .

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Thaïlande .
Togo .
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie .

o Nomination confirmée par le Conseil à sa 188ge séance,
le 9 janvier 1974.

l' Nomination confirmée par le Conseil à sa 2042e séance,
le 13 janvier 1977.

Il Nomination confirmée par le Conseil à sa 1983e séance,
le 15 janvier 1976.

séance, ler Nomination confirmée par le Conseil à sa 2"
9 février 1979.

Albanie
Allemagne, République

fédérale d'
Autriche
Belgique
Bulgarie
Canada
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique

SOUS-COMMISSION DU TRAFIC ILLICITE DES DROGUES ET DES
PROBLÈMES APPARENTÉS POUR LE PROCHE ET LE MOYEN
ORIENT

Afghanistan: Mohammad Yahya Maaroofio

Iran : Behrouz Shahandehl'
Pakistan: Sahibzada Raoof Aliq

Suède : Lars Hulstrandl'

Turquie: Ercüment YavuzalpJl

COMMISSION DES STUPÉFIANTS (suite)

Composition en 1979

Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Italie
Japon
Kenya
Madagascar
Mexique
Pakistan
Panama
République

démocratique
allemande

Suède
Thaïlande
Togo
Tunisie
Turquie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Yougoslavie
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COMWSSION ÉCONOMIQUE POUR L'AF1uQUB

Membres associés

B
G
G
H
Ir
Ja
N
N
N

Y

1981

1981
1981
1982
1981
1981
1981

1982
1981
1980
1980

Mandat
expirant'"
31 JulIl,t
1980

1980
1982
1980
1982
1980
1980
1982
1982
1981
1982
1981

1982
1982
1980
1982
1980
1980
1981
1981

Composition il partir
du 1er aoQt 1979

Afghanistan •••••.•.•
Allemagne, République

fédérode d' ..
Australie .
Barbade .....••••.••
Burundi ..
Canada .
Chili ..
Etats-Unis d'Amérique
France •....••.•..••
Ghana .......••.•••
Hongrie .
Inde ..........•...•
Jamnhiriya arabe

libyenne •.•....•••
Japon ........••••..
Jordanie ••...•.•....
Mexique .
Norvège ....•.•.....
Pakistan .
Pays-Bas .........••
Philippines ..••••••.•
République socialiste

s~~iétiqu~ de
Blelorussle ••...•..

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sénégal .
Somalie .•.•.•......
Suède "..•..
Suisse .
Swaziland .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela ...•......
Yougoslavie ....•....
Zambie .

COMITÉ EXÉCUTIF DU PROGRAMME DU HAUT CoMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGlÉSt

Membres
Liban
Madagascar
Maroc
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pays-Bas
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Saint-Siège
Soudan
Suède
Suisse
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre

Algérie
Allemagne, République

fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine'
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Iran
Israël
Italie
Japon
Lesotho

t A sa 38e séance plénière, le 1l!1' aoÜt 1979, le Conseil,
agissant conformément à la résolution 33/25 de l'Assemblée
générale, en date du 29 nov~mbre 1978, a élu neuf membres
supplémentaires du Comité exéc.-utif du Programm~ du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Ont été élus
les Etats suivants : Argentine, Finlande, Jl<pon; Lesotho,
Maroc, Nicaragua, Soudan, Thaïlande et Zaïre.

F. - Autres orsaDisUles rat~ehéa au Conseil

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

ComposittOll!ruqlfau
31 Jul/1,t 1979

Afghanistan
Allemagne, République

fédérale d'
Barbade
Brésil
Canada
Chili
Etats-Unis d'Amériqu~

France
Ghana
Inde
Italie
Japon
Jordanie
Maroc
Norvège
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République socialiste

soviétique de
Biélorussie

République-Unie de
Tanzanie

République-Unie du
Cameroun

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'lrllrnde du Nord

Sénégal
Suède
Suisse

.Union des Républiques
socialistes soviétiques

Venezuela
Yougoslavie
Zambie

Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mozambique
Niger
Nigéria
Ouganda
République centrafricaine
République-Unie de

Tanzanie
République-Unie du

Cameroun
Rwanda
Sao Tomé-et-Prlncipe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Swaziland
Tcilad
Togo
Tunisie
Zaïre
Zambie

Liban
Oman
Qatar
République arabe syrienne
Yémen
Yémen démocratique
Organisation de libération

de la Palestine

Membres

Afrique du SudB

Algérie
Angola
Bénin
Botswana
Burundi
Cap-Vert
Comores
Congo
Côte d'Ivoire
Djibouti .
Egypte
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Jamahiriya arabe libyenne
Kenya
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi

Arabie saoudite
Bl!hrein
Egypte
Emirats a:labes unis
Iraq
Jordanie
Koweit

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

Membres

Membres associés

Les territoires non autonomes d'Afrique (y compris les j~es

africaines)

Etats assumant les relations internationales des territoires
non autonomes d'Afrique (y compris les îles africaines)·

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la Com
mission en vertu de la résolution 925 (XXXIV) du Conseil en
date du 6 juillet 1962. "

Belize

Les Etats associés d'Antigua, de Saiut-Christophe·et-Nièves
et Anguilla, èe Saint-Vincent, des Grenadines et le territoire
de Montserrat (collectivement, en qualité de membre unique)

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission en vertu des
résolutions 632 (XXII) et 861 (XXXII) du Conseil, en date
du 19 décembre 1956 et du 21 décembre 1961 re!lpectivement.

• Le Royaume:Uni de Grande-Bretagne et .d'Irlande du
Nord a assisté à la ().uatorzième session de la Commission
économique pour l'Afrique (mars 1979) en qualité- de mem-
bie associé. •

BLe Conseil a décidé, par sa résolution 974 D IV (XXXVI)
du 30 juillet 1963, que la République sud-africaine ne partici
perait pas aux travaux de la Commission jusqu'à ce que le
Conseil, sur la recommandation de la Commission, ait con
sidéré que les conditions nécessaires à une coopération construc
tive ont été rétablies par une modification de la politique
raciale de ce pays.

102



CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LB DI'lVBLOPPEMBN'r

CoMITÉ DES POLmQUES ET DES PROGRAMMES
;o'AIDE ALIMENTAIRE

Composition en 1979

1982
1981
1980
1980
1981
1980
1982
1982

1980
1982
1980
1981
1981
1982
1981

Mandat
,~plrQnt1.

31 dlcembrf

1979
1979
1980
1981
1981
1981

1979

Membrlfs llU8
par llf Cons,11

dlllaFAO

France ••.•.•
Guinée .
Inde .
Kenya •.••••.
Pays-Bas ••.••
Thaïlande
Trinité-et-

Tobago ..••

Allemagne,
RépubUque
fédérale d' ..

Angola ......
Arabie saoudite
Australie .
Brésil .
Canada ..
Cuba •.•.....
Egypte ......
Etats-Unis

d'Amérique .
France ....•.
Inde .
Kenya ......•
Pays-Bas ••...
Sierra Leone ..
Thm'1ande ..•.

Composition en 1980

1982
1980
1980
1980
1982
1981
1982
1982
1981
1980

1981
1981

1979
1981
1980
1979

1982
1981
1980

Mandat
,~plrant1•

31 dlcembr.

1981

Membrlfs ~1U8
plfr le Conslfll

~conomlq," ,t social

Pakistan .....
Royaume-Uni

de Grande
Bretagne et
d'Irlande du
Nord .

Suède ..
Tunisie ..
Zaïre .

Argentine ....
Bangladesh .. ,
Grèce .
Hongrie ..
Irlande .
Japon .
Lesotho ....•.
Mexique ....•
Niger .
Norvège .
NouveHe-

Zélande .
Pakistan ..
Royaume-Uni

de Grande
Bretagne et
d'Irlande du
Nord .

Suède .
Tunisie .

()RGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

Membres de l'Organe tel qu'il est constitué en vertu du Proto
cole de 1972 portant amendement de la Convention unique
sur les stupéfiants de 1961, élus par le Conseil économique
et social .

Depuis le 2 mars 1977, les membres de l'()rgane sont les
suivants :

CoMITÉ DES POUTIQUBS BT DES PROGRAMMES
D'AIDB ALIMENTAIRE (suite)

Mandat
eJeplrant1e
le. _sa

Nikolai K. Barkov (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) 1982

Daniel Bovet (Italie) 1982
Tadeusz L. Chrusci~l (Pologne) 1982
Ramon de la Fuente Muiüz (Mexique) 1980
Helmut E. Ehrhardt (Allemagne, République

fédérale d') .... :....................... 1980
Sarni Assaad Farag (Egypte)V 1980
Diego Garcés-Giraldo (Colombie) 1980
Betty C. Gough (Etats-Unis d'Amérique) 1982
Sükrü Kaymakçalan (Turquie) 1982
Mohsen Kchouk (Tunisie) 1980
Paul Reuter (France) 1982
Jehan S. Saleh (Iran) 1982
Tsutomu Shïmomura (Japon) 1980

U Le mandat est normalement de cinq ans. Toutefois, con.
formément aux dispositions transitoires de l'article 20 du Pro
tocole de 1972, le Conseil a décidé par tirage au sort lors de sa
2003e séance, le 13 mai 1976, que les fonctions de six mem.
bres prendraient fin au bout de trois ans et celles des sept autres
membres à l'expiration de cinq ans.

v Nommé par le Conseil à la 2e séance, le 9 février 1979,
pour terminer le mandat de M. Ahmed W. Sadek (Egypte),
qui a démissionné.

1980
1980
1981
1981
1982
1982
1982
1981
1981
1980
1981
1982
1981
1980
1980
1981
1981
1980
1982
1982
1981
1981
1980
1981
1981
1980
1980
1982
1982
1982
1982
1981
1982
1982
1982
1980
1980
1982

1981
1982
1980
1981
1982
1980
1980
1980

1981
1980

1979
1981
1980
1980
1981
1980
1979

1980

Manda.
•~pJrant 1.

31 dlcembrlJ

Mandat
upirant18

31 dlcembre

MembresBU8
par le Conseil

delo.FAO

Allemagne,
République
fédérale d'

Angola ......
Arabie saoudite
Australie ....•
Brésil .......
Canada ..•..•
Egypte ......
Etats-Unis

d'Amérique.

Composition .n 1980

Allemagne, République
f~dérale d' .

.A~·,.-..,tine ••••••••.••
.le .•••.•••••••

.l.';..,;&tadesh •.•.••.••
Bel,~ique ..........••
Brésil ..•....•••...•
Canade ..
Chine .
Colombi~ ..
Côte d'Ivoire ..••...•
Cuba ....•••.....•.
Danemark .
Egypte .
Equateur •......•...
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
Fidji ...•........••.
Finlande ..
France ..
Gabon ..
Gambie .
Grèce ..
Indonésie ..
Italie ..
Japon .•........•...
Jordanie .
Kenya .
KoweR .
Libéria ..
Malaisie ....•.......
Malawi ..
Mexique .
Norvège .•.......•..
Nouvelle-Zélande .
()uganda .
Pays-Bas .........•.
Pologne ..
Roumanie> .....•....
Royaume-Uill de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Rwanda •...........
Sénégal .
Sierra Leone ......••
Sri Lanka .
Suisse .
Tchécoslovaquie .
Trinité-et-Tobago .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yémen démocratiqu~ •

Mandat
uplrant le

31 iUcembre

1979
1980
1980
1979
1980
1979
1981
1981
1980

1981

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
Belgique
Brésil
Burundi
Canada
Chine
Colombie
Congo
Côte d'Ivoil.e
Cuba
Egypte
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
Finlande
Frant'.e
Gambie
Grèce
Guinée
Indonésie
Italie
Japon
Jordanie
Kenya
Koweït
Madagascar
Mexique
Norvège
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Sierra Leone
Suède
Suisse
Swaziland
Tchécoslovaquie
Thailande
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yémen démocratique

COiltlposltlon .n 1919

Membres IIU8
par le Conseil

Iconomique et social

Argentine .••.
Bangladesh .
Grèce ..
Guatemala .
Hongrie .
Irlande .
Japon .
Niger ..
Norvège •••.•
Nouvelle-

Zélande ....

~

1

.!

~onseil,

1mblée
1mbres
Haut

:é élus
ISOthO,

~81

~81

~82

~81

~81

/81

182
181
180
180

~81

lAIRE

nzanie
Ide-
~ du

Dil

UNIBS

Ifandat
:plrant 1.
Iljulll.r
1980

1980
1982
1980
l~82

1980
1980
:982
.982
.981
.982
981

982
982
980
982
980
980
981
981
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Membres à partir du 2 mars 1980

ORGA.NE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS
(suite)

W Ses membres ont été désignés par le Président conformé·
ment à la résolution 2062 (LXII) du Conseil, en date du
12 mai 1977; voir la décision 1978/37 du Conseil, en date du
8 mai 1978.

Australie
Brésil
Cuba
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Inde
Iran
Japon
Madagascar
Mexique
Niger
Nigéria
Norvège
Ouganda

G. - Comité préparatoire de III Conférence mondiale
de la Décennie des Nations Unies pour III femmew

Membres
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
République démocratique

allemande
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Sénégal
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

1982
1985
1982
1982
1985
1985
1982
1982
1985
1985
1982
1982
1985

Mandat
expirant le
10r marsU

Nikolai K. Barkov (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) .

Bela Bo!cs (Hongrie) .
Daniel Bovet (Italie) .
Tadeusz L. Chrusciel (Pologne) .
Babakar S. M. Diop (Sénégal) .
Diego Garcés-Giralda (Colombie) .
Betty C. Gough (Etats-Unis d'Amérique) .
Sükrü Kaymakçalan (Turquie) .
Mohsen Kchouk (Tunisie) .
Victorio V. Olgufn (Argentine) .
Paul Reuter (France) .
Jehan S. Saleh (Iran) .
Jasjit Singb (Inde) .
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CALENDRIER DES CONFERENCES ET DES REUNIONS POUR 1980 ET 1931-'lC

1980

Annexe III

pt
1;
~.

1,
.,..

Dales
(1980) Lieu

1. Janvier Genève

'''''
2. Janvier Genève

(1 semaine)

Programme du Conseil
économique et social

A

Réunions d'aulres Drgants
connexeS

B

CNUCED - Comité tech
nique du Groupe consul
tatif commun du Centre
CNUCED/GATTducom
merce international (neu
vième session)

Con/6rences et rérmions
des orgllnes dlrectel/r!

des Institutions spéclal/sies
et del'AIEA

C

OMS - Conseil exécutif
(soixante-cinquième ses
sion)

;i
I~
.,'...'..••.,

.:'~

rJ

r
".1t,

if
r
t
f
f

3. Janvier
(3 jours)

4. 7-18 janvier

5. 7-16 janvier

6. 14-25 janvier

7. 7 janvier
1er février

8. 11 janvier

9. 14-25 janvier

10. 17-25 janvier

A déterminer Réunion des secrétaires exé-
cutifs des commissions éco
nomiques régionales [ré
solution 1817 (LV) du
Conseil]

New York Commission des sociétés
transnationales - Groupe
de travail intergouverne
mental du code de con
duite [résolution 1913
(LVII) du Conseil]

New York Comité de la planification
du développement, seiziè
me session [résolutions
1035 (XXXVII) et 1625
(U) du Conseil]

New York Groupe de travail spécial sur
les aspects sociaux des ac
tivités de développement
des Nations Unies (résolu
tion 1979/47 du Conseil)"

Genève Commission des droits de
l'homme - auditions et
élaboration du rapport du
Rapporteur spécial chargé
d'étudier la situation des
droits de l'homme au Chi
li (décision 1979/32 du
Conseil)b

New York Etats parties à la Conven-
tion internationale sur l'éli
mination de toutes les for
mes de discrimination ra
ciale

Genève Commission des droits de
l'homme - Groupe spé
cial d'experts créé en ver
tu de la résolution 2
(XXIII) de la Commis
sion (décisions 1979/33 et
1979/34 du Conseil)C

New York Cinquième Réunion d'eX-
perts chargée d'examiner
le Programme d'adminis
tration et de finances pu
bliques de l'Organisation
des Nations Unies (résolu.
tion 1978175 du Conseil)
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'\ , .',.' ' .' ....,.' ,.' '. ,..... ..' . .1,,:, " ",' '" .' -., . '

16. Janvier-février New York

''i
!

~

'j
"Î

,.~.,

Con/INnclS" rlunlons
d,s organlll dlr.ctllufI

dllllnslilutions splclallsé.,
lit d.".of.lE.of.

C

OMPI - Conférence diplo
matique pour la révision
de la Convention de Paris
pour la protection de la
propriété industrielle

RéuniollS d'autrll' organlls
COll_

B

ONUDI - Troisième Con
férence générale

Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie interna
tionale du développement

Programme alimentaire mon
dial Ox-m/FAO - Con
férence pour les annonces
de contributions

PNUD - Conseil d'admi
nistration

Programmll du COllSll1l
économlqullllt loclal

.of.

Commission des droits de
l'homme - Groupe des
Trois créé conformément
à la Convention interna
tionale sur l'élimination
et la répression du crime
d'apartheid (art. IX do la
Convention internationale
sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apart
heid) [résolution 1979/36
du Conseil]d

Commission d.es droits de
l'homme -- Groupe de
travail chargé d'étudier les
situations qui révèlent des
violations flagrantes et
systématiques des droits
de l'homme [décision 231
(LXn) du Conseil]

Commission des droits de
l'homme - GJ;oupe de
travail sur le projet de
convention sur la torture
et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains
ou dégradants (résolution
1979/35 du Conseil)e

Groupe spécial de travail
intergouvernemental d'ex
perts des normes interna
tionales de comptabilité et
d'établissement des rap
ports (résolution 1978/44
du Conseil)t

Conseil économique et sa
clal (session d'organisa
tion pour 1980) [annexe
de la résolution 1949
(LVITI) et décision 1978/
72 du Conseil]

Commission des stupéfiants
(sixième_session extraordi
naire) [résolution 1979/6
du Conseil]e

Neuvième Conférence carto
graphique régionale des
Nations Unies pour l'J\sie
et le Pacifique [résolution
2049 (LXIT) du Conseil]
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New York

Llllu

New Delhi

Genève

Genève

Genève

New York

Vienne

New York

New York

Wellington,
Nouvelle
Zélande

Dmlll
(1980)

11. 21 janvier
8 février

12. 28 janvier
8 février

13. 28 janvier
1G1' février

14. 28 janvier
1er février

15. 28 janvier
1er février

17. 4 février- Genève
4 mars

18. 11-22 février

19. 5-8 février

20. 11-15 février

21. 11-20 février

22. 11-22 février



'unions
ct,urs
'daltsl,s
4. Dat'Il

(1980) • LlIu

Programm, du Cons,11
Iconom8qu, ,t social

..4.

Rlumons d'autr,,, organ,,,
connexes

B

Conflrenc,,, ,t rlunloM
d,s organ,s dlrect,ur.t

d,s Institutions splclaltsl,s
·,t d, f&EA

C

31. 3-7 mars A déterminer

28. Février-mars Genève

OACI - Conseil (quatre
vins:t-dix-neuvième session)

AlEA - Conseil des gou
'velueurs

orr - Conseil d'adminis
tration (deux cent douziê
me session)

Comité des droits de l'hom
me (neuvième session)

(.;omité des droits de l'hom
me - Groupe de travail
chargé d'exanûner les com
munications

Comité consultatif sur le
Fonds de contributions vo
lontaires pour la Décennie
des Nations Unies pour la
femme

CNUCED-Groupe consul
tatif du Centre CNUCBOI
GATI du commerce in
ternational (treizième ses
sion)

PNUD - Conseil d'admi
nistration (Groupe d'étude
des diverses possibilités de
rendre le financement plus
stable et plus sûr)

Comité d'experts en matière
de transport des marchan
dises dangereuses - Grou
pe de rapporteurs, vingt
cinquième session (résolu
tion 1979/42 du Conseil)h

Commission des droits de
l'homme (trente-sixième
session) [résolutien 9 (fi)
du Conseil]

A déterminer Commission de la condition
de la femme (vingt-hui
tième session) [résolutions
11 (II) et 1147 (XLI) du
Conseil]

New York

Genève

Genève

32. 3 mars- Montréal
3 avril

33. 10-28 mars New York

29. 3-7 mars Vienne

1
30. 3-7 mars New York

27. Février-mars Genève

26. 25 février
5 mars

24. 4 février
14 mars

23. 11-22 février

~
1

lee diplo
1 révision
1 de Paris
on de la
ieUe

34. 17-21 mars Genève OMPI - Comité permanent
con(:ernant la coopération
pow' le développement en
rappl')rt avec la propriét6
industrielle

35. 17 mars
4 avril

36. 17-28 mars

37. 20-24 ~ars

New York

New York

Genève

Groupe spécial d:'expertt: 1e~

projections à court et à
moyen terme S!if l'éco
nomie mondiale (projet
LINK) {résolution 2090
(LXIII) du Conseil et ré
solution 31/182 de l'As
semblée générale]

Commission des sociétés
transnationales - Groupe
de travail intergouverne
mental du code de con
duite [résolution 1913
(LVU) du Conseil]

OMPI -"- Comité permanent
chargé de. la coopération
pour le développe~enten
rapport avec le droit d'au.
teur et les droits voisins
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Dates
(1980) Lieu

Programme du Conseil
économique et social

A

Réunions d'autres organes
connexes

B

Conférences et réunions
des organes directeurs

des Institutions spécialisées
et de l'AlEA

C

New York38. 24 mars
4 avril

39. 24 mars
Il avril

40. Mars
(2 semaines)

41. Mars

42. Mars/avril

Groupe de travail spécial sur
les aspects sociaux des ac
tivités de développement
des Nations Unies (réso
lution 1979/45 du Con
seil)

New York Comité pOUl' l'élimination de
la discrimination raciale
(vingt et unième session)

Vienne Organe international de con-
trôle des stupéfiants

Bangkok CESAP (trente-sixième ses-
sion) [résolution 37 (IV),
69 (V), 414 C.I (XIII)
et 723 B (XXVIII) du
Conseil]

A déterminer Comité administratif de
coordination (première ses
sion ordinaire de 1980)
[résolution I3 (III) du
Conseil]

Genève43. Mars-avril
(1 semaine)

44. Mars-avril
(1 jour)

45. Mars-avril

46. Avril
(2 semaines)

47. Avril

48. 3-8 avril

49. 7-18 avril

50. 8 avril-2mai

51. 9-12 avril

52. 14 avril
16 mai

53. 16-29 avril

54. 30 avril-6 juin

55. Avril ou mai
(2 semaines)

Genève

Genève

Vienne

Bagdad

Addis-Abeba

New York

New York

Addis-Abeba

Genève

Nairobi

Paris

Rome

CEE (trente-cinquième ses
sion) [résolution 36 (IV)
du Conseil]

CEAO (septième session)
[résolution 1818 (LV) du
Conseil]

CEA - Comité préparatoire
plénier [résolution 671
(XXV) du Conseil]

Conseil économique et social
(première session ordinai
re de 1980) [résolution
1949 (LVIII) du Conseil,
annexe]

CEA - Sixième Réunion de
la Conférence des minis
tres (quinzième session de
la Commission) [résolu
tion 671 (XXV) du Con
seil]
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CNUCED - Groupe de tra
vail du budget-programme
et plan à moyen terme

CNUCED - Conseil du
commerce et du dévelop·
pement (dix-neuvième ses
sion) [deuxième partie]

ONUDI - Comité perma
nent du Conseil du déVe
loppement industriel (qua
torzième session)

Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie interna
tionale du développement

CNUCED-Conférence des
Nations Unies sur l'étain

PNUE - Conseil d'admi
nistration (huitième ses
sion)

Comité des politiques et pro
grammes d'aide alimentai
re (neuvième session)

UNESCO - Conseil exécu
tif (cent neuvième session)

~

1
)
}

\,

1

1

1

i
i

\
t

l



r", Contlrences et réunions, des organes dlrecleur,
r Programme du Comeil Réunions d'alltres or.~anes deJ Institutions splie/alisles
~l DateJ économique et social con11E2xes et de l'AlEA

(1980) Lieu A B C

56. Avril-mai Vienne ONUDI - Conseil du déve-
~

(2 semaines) loppement industriel (qua-
I torzième session)
1

57. Mai Londres OMCI - Conseil

58. Mai Berne UPU - Conseil exécutif

59. Mai Genève OMS - Assemblée mondia-
le de la santé (trente-trai-
sième session) et Conseit
exécutif ( soixante-sixième
session)

6O. Mai Genève urT - Conseil d'adminis-
tration ( trente-cinquième
session)

61. 5-14 mai Mexico l Commission des établisse-
ments humains (troisième
session) [résolution 1978/1

1

du Conseil]

62. 5 mai-13 juin New York Comité du programme et de

1

la coordination (vingtième
session) [résolutions 2008
(LX) et 2019 (LXI) du
Conseil]

63. 12-21 mai New York Commission des sociétés

1
transnationales (sixième
session) [résolution 1913

! (LVII) du Conseil]

64. 19-30 mai New York FISE - Conseil d'adminis-
tratîon, Comité de l'admi-
nistration et des finances
et Comité du programme

65. 29 mai-7 juin Genève PNUD - Conseil d'admi-
nistration (Comité budgé.
taire et financier)

66. Mai/juin Vienne Organe international de con-

1

(21;2 semaines) trôle des stupéfiants

1 67. Mai/juin Genève OMM - Comité exécutü

r
(trente-deuxième session)

1
68. Mai/juin Genève OIT - Conseil d'adminis-

tration (deux cent treiziè-

1.
me session)

t 69. Juin Genève OrT - Conférence générale

1 70. Juin Tokyo Conseil de l'Unîversité des_0,

f
Nations Unies (quatorziè-
me session),

71. 2-4 juin Genève PNUD - Conseil d'admi-
nistration (Groupe de tra-. vaU intergouvernemental

t des dépenses d'appui)

,< 72. 2-27 juin Montréal OAcr - Conseil (centième
( session)

~
/ 73. 2-30 juin Genève PNUD - Conseil d'admi·

nistration (vingt-septième

1 session)
.'

74. 16·20 juin Vienne AlEA - Conseil des gou-
.&u- r vemeurs
aon)

75. 16-27 juin New York Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie interna-
tionale du développement
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Programm, du Cons.ll Rlu/llons d'au"'if Orlallll
"if organe/l dlrecl,ur8"ifÜlifIUUI'~Clalùle8Diltlil lco/lomlqu, ., ifOClal COII/I~/l .,d,r <f.

(1980) rh" :.t B C

76. 30 juin- Genève Réunions communes du Co-
1er juillet mité du programme et de

la coordination et du Co-
mité administratif de coor-
dination [résolutions 1090
G (XXXIX), 1171 (XLI),
1472 (XLVIII) et 2008
(LX) du Conseil]

11. Juin/juillet Genève Réunions des secrétaires exé-
(4 jours) cutifs des commissions ré-

gionales [résolution 1817
(LV) du Conseil]

11. Juin/juillet Genève Comité administratif de co-
(3 jours) ordination (deuxième set-. sion ordinaire de 1980)

19. Iuilletlaoflt Genève Commission des droits de
(3 jQurs) l'homme - Groupe spé-

cial d'experts créé en ap-
plication de la résolution 2
(xxrn) de la Commis-
sion (décisions 1979/33 et ,
1979/34 du Conseil)

.. 2-25 juillet Genève Conseil économique et so-
cial (deuxième session or-
dinaire de 1980) [résolu-
tion 1949 (LVIII) du Con-
seil, annexe]

iL 7-11 juillet Genève Comité des droits de l'hom-
me - Groupe de travail
charg!6 d'examiner les com.
municaticrul

~ 7-11 juillet New York Commission océanographi-
que intergouvememen~e

- Groupe de travail {ré-
solution 1893 (LW) du
Conseil]

n 1....3e juillet Copenhague Conférence mondiale sur la
Décennie des Nations
Unies pour la femme :
égalité, développement et
paix

K 14 jujllet- Genève Comité des droits de l'hom-
l-aoat me (dixième session)

IlS. Juillet! A déterminer FAO - Conférences r6gi00
septembre nales pour l'Afrique, l'Aaio

et l'&trême-Orient, l'Eu-
rope, l'Amérique latine et
le Proche-Orient

.. 4-8 aoflt Genève Comité d'experts en matière 9
de transport des marchan-

1dises dangereuses-GYou.
pe d'experts des matières
explosives (vingtième ses-
sion) [résolution 1979/42"
du ConseilJh

87. 4-15 aoflt Genève Commission des droits de 10

l'homme - Sous-Commis-
sion de la lutte contre les 10
mesures discriminatoires
et de' la protection des
minorités - Groupe de 10travail chargé d'examiner

, les communications [réso-
lution 1503 (XLVIU) du 10
Conseil]

18. 4-22 ~oOt New York Comité pour l'élimination 'de 16
la discrimination raciale
(vingt-deuxième session)
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(1981~ LI,u

Programm, du Cons,1l
IconomlqulIlIl social

.tl

Rlunlons d'QuIT,:r orlan"
connnll:r

B

Conflrrncu,t rluqloru
1Ù:r organ" dII'ICI,UT.J

d,:r institutions :rlllclall:r1r.J
lit d, l'.tl1EA

C

90. 13-15 ao4t Genève

89. 11·15 aoat Genève

91. 18 aoftt· Genève
12 septembre

Comité d'experts en matière
de transport des marchan.
dises dangereuses - Groo
pe de rapporteurs (vin&'t
sixième session) [réso!u-
tion 1979/42 du Conseint,

Commission des droits de
l'homme - Sous-Commis
sion de la lutte contre les
mesures discriminatoires
et de la protection des
minorités - Groupe des
Cinq sur l'esclavage [réso
lution 16 (lLVI) du COll.
seil]

Commission des droits de
l'homme - Sous·Commis·
sion de la lutte contre les
mesures discriminatoires
et de la protection des
minorités (trente-troisième
session) [résolution 9 (II)
du Conseil]

Caraca~ Sixième Congrès des Nations
Unies sur la prévention du
crime et le traitement des
délinquants

Genève CNUCED - Conseil "lu
commerce et du déveI(!p
pement (vingtième S:c&
sion, première partie)

92. 25 aoftt-
5 septembre

93. 26 aoftt-
12 septembre

94. Septembre
(2 semaines)

A déterminer Comité pour la prévention
du crime et la lutte con·
tre 1lJ. 1c:ïinqUlÜ1ce (sixi~

me session) [résolution\
415 (V) de l'Assemblée
générale et résolution 1584
(L) du Conseil]

95. Septembre Maroc

96. Septembre Iraq

r61i~
,ltAsie
, l'Bu·
tine et

97. Septembre Manille

98. 2·5 septembre A détermP1er Comité conslûtatif du Fonds
des contributions volontai
res pour la Décennie des
Nations Unies pour ta
femme

OMS - Comité régional de
l'Europe

OMS - Comité régional de
la Méditerranée orientale

OMS - Comité régional du
Pacifique occidental

99. Septembre Montréal
100. 8-12 septembre A déterminer Institut international de re·

cherche et de formation
pour la promotion de la
femme - Conseil dtadmi_
nistration

OACI - Assemblée

101. 10·19 septem- Paris
bre

102. 12 septembre New York Etats parties au Pacte inter
national relatif aux droits
civils et politiques

UNESCO - Conseil exécu·
tif (cent dixième session)

103. 22-26 septem- Vienne
bre

104. 22-30 septem- Genève
bre

lOS. 24 septembre- Belgrade
28 octobre

AlEA - Conférence gén6
raie

OMPI - Organes dÏreCteU1'8

UNESCO - Conférence 86
nérale (vingt et unième
session)
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Dates
(1980)

106. Fin septembre

107. Septembre/
octobre

108. Octobre
(10 jours)

109. Octobre
(3 jours)

Lieu

Washington,
D.C.

A déterminer

Genève

New York

Programme du Conseil
économique et social

A

Comité administratif de co
ordination (troisième ses
sion ordinaire de 1980)

Réunions d'autres organes
connexes

B

RCR - Comité exécutif

ConUrencer et réunlona
der organer directeurs

der lnstltutions spécialisées
et de l'AlEA

C

FMI/Banque mondiale
Réunions annuelles des
conseils des gouverneurs

OMS - Comités régionaux
de l'Afrique, des Améri
ques et de l'Asie du Sud
Est

"

110. Octobre Londres
(1 semaine)

111. 9 octobre- Vienne
3 novembre

112. 13-17 octobre Genève

113. 20-31 octobre Genève

114. Octobre/ Rome
novembre

115. Octobre/ New York
novembre

116. Novembre Rome
(2 semaines)

117. Novembre Genève

118. Novembre New York
(2 jours)

119. 6-17 novembre Genève

120. 17 novembre- Montréal
19 décembre

121. Novembre/ Vienne
décembre

122. Décembre Tokyo
(1 semaine)

Conseil économique et so
cial (reprise de la seconde
session ordinaire de 1980)
[résolution 1949 (LVIII)
du Conseil, annexe]

Organe international de con
trôle des stupéfiants

Comité des droits de l'hom
me - Groupe de travail
chargé d'examiner les com
munications

Comité des droits de l'hom
me (onzième session)

Comité des politiques et pro
grammes d'aide alimentai
re (dixième session)

Conférence des Nations Unies
de 1980 pour les annon
ces de contributions aux
activités de développement

ONUDI - Comité perma.
nent du Conseil du déve
loppement industriel (159

session)
Conseil de l'Université des

Nations Unies (lSe ses
sion)

OMCI - Conseil

FAO - Conseil (78e ses
sion)

UIT - Assemblée plénière
(CClTI)

OIT - Conseil d'adminis
tration (214e session)

OACI - Conseil (lOle ses·
sion)

123. 1er-10 décem
bre

124. A déterminer

Genève

Capitale d'un
pays de la
région

Comité d'experts en matière
de transport des marchan
dises dangereuses (Ile ses
sion) [résolutions 1488
(XLVIII) et 1979/42 du
Conseil]

Commission des stupéfiants
- Sous-Commission du
trafic illicite et des pro
blèmes apparentés pour le
Proche et le Moyen-Orient
[résolution 1776 (UV) du
Conseil]
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Dates
(1980)

125. A déterminer

126. A déterminer

127. A déterminer

128. A déterminer

129. A déterminer

130. A déterminer

131. A déterminer

132. A déterminer
(1 semaine)

133. A déterminer

134. A déterminer

135. A déterminer

136. A déterminer

137. Selon les
besoins
(15 semaines
au maximum)

138. Le cas échéant
(1 à 2
semaines)

139. A déterminer
2 semaines)

Lieu

Capitale d'un
pays de la
région

A déterminer

New York

Genève

New York

A déterminer

A déterminer

Genève

New York

A déterminer

Genève

Genève

Genève

Genève

Genève

Programme du Comeil
économique et social

A

Commission des stupéfiants
-.Septième réunion des
chefs des services de ré.
pression compétents en
matière de stupéfiants des
pays de la région de l'Ex
trême-Orient {résolution
1845 (LVI) du Conseil]

Commission des sociétés
transnationales - Groupe
de travail intergouverne
mental du code de con
duite [résolution 1913
(LVII) du Conseil]j

Comité de la planification du
développement - Groupe
de travail 1 [résolutions
1035 (XXXVII) et 1625
(LI) du Conseil]

Comité de la planification du
développement - Groupe
de travail II [résolutions
1035 (X)(XVII) et 1625
(LI) du Conseil]

Comité de la planification du
développement - Groupe
de travail III [résolutions
1035 (X)(XVII) et 1625
(LI) du Conseil]

Conférence de plénipoten
tiaires sur l'adoption d'un
accord international sur
les paiements illicitesk

113

Réunions d'autres organes
connexes

B

Conseil mondial de l'alimen
tation (60 session)

PNUD - Réunion de haut
niveau sur la coopération
technique entre pays en
développement

PNUD - Réunion consulta
tive interorganisations

Conseil des gouverneurs du
Fonds spécial des Nations
Unies pour les pays en dé
veloppement sans littoral

CNUCED - Groupe per
manent des produits syn
thétiques et de remplace
ment (7e session)

CNUCED - Groupe inter
gouvernemental chargé de
la question des pays en
développement les moins
avancés (3e session)

CNUCED - Conférences et
autres réunions sur les
produits de base

CNUCED - Conseil du
commerce et du dévelop
pement (session extraordi.
naire au niveau ministériel
précédé par une réunion
de hauts responsables)

CNUCED - Groupe de tra
vail de la réglementation
internationale des trans
ports maritimes (7e ses
sion)

Conjérences et réunions
des organes directeurs

des Ilut/tutions spécialisées
et de l'AlEA

C



•
DIItu
(1980~ UI.----140. A déf.crmitller Qcn~ve

141. A déterminer Gen~ve
(1 semaine)

142. A déterminer Gen~ve

(2 semaines)

Dat.~
(1981)

PtoIfVUffm« du Cort.rfll
lconomi'lUf .t social

.t

1981

P,o"amm" du Cort.rfil
iconomlqu" .tsocial

Â

RiunlOM d'autrf~ o"ana
COIIMUs

B

CNUCBD - Commission
de la coopération 6cono
mique entre pays en d6
vcloppement (38 scssion)

CNUCBD - Comité du
tungstène (130 session)

CNUCBD - Comitê~
des préférences (!Je Ses.
sion)

.
RlunlollS d'outr'!:s O'lIan.~

connex.s
B

Con/lnnœs,t rlunlOlU"S O'lIan.s dlnet,uTl
d.~ hutltutlOlU splclalltH~

.td.,.A1EA
c

1

1

1

1

143. Janvier

144. Janvier
(1 semaine)

145. 5-16 janvier

146. 12-23 janvier

147. 26 janvier
4 février

148. Janvier
(3 jours)

149. Février
(1 semaine)

150. Février
(1 semaine)

151. 26-30 janvier

Genève OMS - Conseil exécutif
(67. session)

Genève CNUCED - Comité tech-
nique du Groupe consulta
tif commun du Centre
CNUCED/GATT (I~

session)

New York Commission des' sociétés
transnationales - Groupe
de travaD intergouverne
mental du code de con
duite [résolution 1913
(LVll) du Conseil]

A déterminer Commission des droits de
l'homœe - Groupe spé
cial d'experts créé en ap
plication de la résolution 2
(XXIII) de la Commis
sion (décisions 1979/33 et
1979/34 du Conseil)

New York Commission de la population
(210 session) [résolutions
ISO (VU) et 1147 (XLI)
du Conseil]

A déterminer Réunions des secrétaires exé
cutifs des commissions ré
gionales [résolution 1817
(LV) du Conseil]

Monrovia CEA - Comité préparatoire
plénier [résolution 671
(XXV) du Conseil]

Monrovia CEA - Septième réunion de
la Conférence des minis
tres, 16'~ session de la Com
mission Irésolution 671
(XXV) du Conseil]

Genève Commission des droits cie
l'homme - Groupe des
Trois créé conformément
à la Convention interna
tionale sur l'élimination et
la r6pression du crime
d'apartheid (art. IX de la
Con\Tention internationale
sur .l'élimination et la ré
pression du crime d'apart
heid)
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DMII
(1981), Ulil

Programme du Con.s,ll
Iconomlque ,t",claI

,,(

Rlunloru d'tnltrfJ orrtIIIU
COflItm.f

B

162. Février/mars Vienne

161. Février/mars Genève

115

OlT - Conseil d'adminis
tn!.tion (2158 session)

AlEA - Conseil des gou
verneurs

•

Commission des droits de
l'homme - Comité sp6
cial des rapports ~riodi

ques [résolution 1074 C
(XXXIX) du ConseU)

Conseil économique et so
cial (session d'organisation
pour 1981) [résolution
1949 (LVIU) , annexe et
décision 1978/72 du Con
seil]

Commission des stu~ants

(29& session) [résolution 9
(1) du ConseI1]

Commission des droit~ de
l'homme (37e session) [ré
solution 9 (ll) du Con
sen)

Comité du Conseil chargé
des organisations non gou
vernementales [résolutions
3 (ll) et 1296 (XLIV) du
Conseil)

Commission du développe
ment social (27e session)
[résolutions 10 (ll), 1139
(XLI) et 1147 (XLI) du
Conseil)

Neuvième session du Grou
pe d'experts des Nations
Unies pour les noms
géographiques [résolutions
715 A (XXVU) et 1314
(XLIV) du Conseil et dé
cision du Conseil adoptée
à sa 1854e séance, le 4
mai 1973, lors de la 54e

sessionl
CEA - Comité technique

d'experts [résolution 671
(XXV) du Conseil)

Commission de statistique
(21e session) [résolutions
8 (l), 8 (fi) et 1566 (L)
du Conseil)

Genève CNUCED - Groupe con-
sultatif commun du Cen
tre CNUCED/GATI (14e

session)

New York Commission des droits de
l'homme - Groupe de
travail chargé d'examiner
les communications con
cernant les droits de
l'homme

New York Commission des droits de
l'homme (12e session)

A déterminer CESAP (37e session) [réso
lutions 37 (IV), 69 (V),
414 C.l (xm) et 723
lUI (XXVID) du Con
seil]

NewYGrk

New York

A déterminer

New York

New York

Vienne

Genève

New York

Gen~ve

164. Mars
(1 semaine)

165. Mars
(3 semaines)

166. Mars

160. 17-26 février

163. Février/mars

158. 17-27 février

159. Février
(1 semaine)

157. 9-19 février

156. A déterminer

154. 2-11 février

153. 3-6 février

155. 2 février
13 mars

152. 26-30 janvier

ex&utif

I1Ilo1L1
teurl
"aIltlu



Dates
(1981) Lieu

167. Mars Vienne
(2 semaines)

168. 2-13 mars New York

\

r

1
f

Conférences et réunions
des organes dlrectel4rs

des institutions spécialisées
et de l'AlEA

C

Réunions d'autres organes
connexes

B

Organe international de con
trôle des stupéfiants

Programme du Conseil
économique et social

A

New York

Commission des sociétés
transnationales - Groupe
de travail intergouverne
mental du code de condui
te [résolution 1913 (LVII)
du Conseil}

Groupe spéciai d'experts des
projections à court et à
moyen terme sur l'écono
mie mondiale (projet
LINK) [résolutions 2090
(LXIII) du Conseil et 31/
182 de l'Assemblée géné
raie}

Montréal OACI - Conseil (102e ses-
sion)

Genève Comité d'experts en matière
de transport des marchan
dises dangereuses - Grou
pe de rapporteurs (27"
session) [résolution 1979/
42 du Conseil}h

A déterminer Comité consultatif du Fonds
de contributions volontai
res pour la Décennie des
Nations Unies pour la
femme

Genève OMPI - Comité permanent
concernant la coopération
pour le développement en
rapport avec la propriété
industrielle

Genève OMPI - Comité permanent
chargé de la coopération
pour le développement en
rapport avec le droit d'au
teur et les droits connexes

169. 2-20 mars

170. 2 mars
3 avril

171. 9-13 mars

172. 16-20 mars

174. 21-25 mars

173. 18-22 mars

175. 23 mars
1er avril

New York Comité de la planification
du développement (17"
session) [résolutions 1035
()[XXVII) et 1625 (LI)
du Conseil]

Genève

New York
ou Genève

176. 23 mars
10 avril

177. Mars/avril

178. Mars/avril
(1 jour)

179. Mars/avril
(3 jours)

180. Mars/avril

181. 6-17 avril

Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale
(23" session)

CNUCED Groupe de
travail du budget-pro
gramme et du plan à
moyen terme

Genève CNUCED - Conseil du
commerce et du dévelop
ment (2oe session, deuxiè
me partie)

A déterminer Comité administratif de co
ordination (1 re session or
dinaire de 1981)

Genève CEE (36e session) [résolu-
tion 36 (IV) du Conseil]

New York Commission des sociétés
transnationales - Groupe
de travail intergouverne
mental du code de con
duite [résolution 1913
(LVII) du Conseil}

116



'ftS
's
Isles Da/es

(1981) Lieu

Programme du Conseil
éconOlnJque et social

A

Rillni()ns d'all/res organes
connexes

B

Con/bences et réuntons
des organe.f directeurs

des institutions spéclallsles
et de l'AlEA

C

182. 14 avril·8 mai New York

183. Avril A déterminer

184. Avril Bagdad

185. Avril Nairobi

)2e ses. f]i
186. Avril/mai Nairobi,;

1 187. Avril/mai Rome

~

r 188. Avril/mai Genève

189. Avril/mai Paris

190. Mai Genève

manent
léralion

1Ilent en
191. Mai Berneropriété

Ji

192. Mai New York
manent J (2 semaines)
.ération

'ilent en
it d'au-

1 193. Mai/juin Genèvemnexes

194. Mai/juin Genève

195. Mai/juin Londres

196. 2-18 mai Vienne

( 197. 4-29 mai New York

1
r
1 198. 18-28 mai New York
t

1
t 199. 18-28 mai New York

f
1
~

1 200. Mai/juin Vienne
(2Yz semaines)

j 201. Juin

~

1

i

Conseil économique et social
(1 re session ordinaire de
1981) [résolution 1949
(LVIII), annexe]

CEPAL (Ige session) [réso
lutions 106 (VI), 234 B
(IX), 414 C.l (XIII) et
723 C (XXVIII) du Con
seil]

CEAO (8e session) [résolu·
tion 1818 (LV) du Con
seil]

Commission des établisse
ments humains (4e ses
sion) [résolution 1978/1
du Conseil]

Comité du programme et de
la coordination (21e ses
sion) [résolutions 2008
(LX) et 2019 (LXI) du
Conseil]

Commission des sociétés
transnationales (7e session)
[résolution 1913 CLVII)
du Conseil]

Comités des ressources na·
turelles (7e session) [réso
lutions 1535 (XLIX) et
1621 A (LI) du Conseil]
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PNUE - Conseil d'admi·
nistration (ge session)

Comité des politiques et
l'rogrames d'aide alimen
taire (l1e session)

PISE - Conseil d'adminis
tration, Comité de l'admi·
nistration et des finances
et Comité du programme

ONUDI - Conseil du dé
veloppement industriel (I5e

session)

Organe international de con·
trôle des stupéfiants

Conseil de l'Vniversité des
Nations Unies (I6e ses
sion)

VIT - Conseil d'adminis
tration (36e session)

UNESCO - Conseil exécu
tif (l11e session)

OMS - Assemblée mondia.
le de la santé (34e session)
et Conseil exécutif (688

session)

UPU - Conseil exécutif

OMM - Comité exécutif
(33e session)

OIT - Conseil d'adminis
tration (216e session)

OMCI - Conseil



2

2:

2'

2'

2

2

ConUnnClls ,t rlunlolU
d,s organes dlrect,urs

d,s Instltlltlom splclallsles
,td,I'AlEA.

C

OACI - Conseil (103e ses
sion)

FAO - Conseil (79& ses
sion)

AlEA - Conseil des gou
verneurs

OIT - Conférence générale

PNUD - Conseil d'admi
nistration (28e session)

PNUD - Conseil d'admi
nistration - Comité bud
gétaire et financier

PNUD - Réunion de haut
niveau sur la coopération
technique entre pays en
développement

Rlunlom d'alltres organ,s
connexes

B

Comité'.des droits de l'hom
me - Groupe de travail
chargé d'examiner les com
munications

Sous-Comité préparatoire
pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et
la discrimination raciale

Comité· des droits de l'hom
me (13e se~ion)

Réunil:>ns communes du Co
OOt'6 du programme et de
la coordination et du Co
mité administratif de coor
dination [résolutions 1090
G (XXXIX), 1171 (XLI),
1472 (XLVIII) et 2008
(LX) du Conseil]

Comité administratif de co
ordination (28 session or
dinaire de 1981).

Réunions des secrétaires exé
cutifs des commissions ré
gionales' [résolution 1817
(LV) du Conseil]

Conseil économique et social
(28 session ordinaire de
1981) [résolution 1949
(LVIII) du Conseil, an
nexe] .

Commission océanographi
que intergouvemamentale
- Groupe de travail [ré
sl>lution 1893 (LVU) du
Conseil]

Programm, dll Com,11
Iconom/que et social

A
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Comité d'experts en matière
de transport des marchan
dises dangereuses - Grou
pe d'experts en matières
et objets explosibles (218

session) [résolution 1979/
42 du Conseil]h

Commission des droits de
l'homme - Sous-Commis
sion de la-lutte contre les

, mesures discriminatoires
et de la protection des mi
norités - Groupe de tra
vail chargé d'examiner les
communications [résolu
tion 1503 (xr..Vlll) du
Conseil]

Genève
New York

Rome

Vienne

Genève

Montréal

Genève

Genève

Genève

New York

Genève

20S. Juin

206. Juin
207. 1er-S juin

208. l er-26 juin

209. 29-30 juin

204. Juin

210. Juin/juillet
(3 jours)

211. Juin/juillet
(4 jours)

Dat,s
(1981) LI,,,

202. Juin New York
(4 semaines)

203. Juin New York
(3 semaines)

212. Juillet
(1 semaine)

213. l er·24 juillet

214. 6-10 juillet

215. 27 juillet
7aoOt

216. Julllet/aoOt Genève
(3 semaines)

217. 3-7 aoOt Genève

218. 3-14 a04t Genève

• __...---------.-......., ~'lP;@!'I"".-.. __'!l'3_!!"'._-__..-------I-I'IIIl-----------------...



!unlon.r
'ctllur.J
rclallslu
~ Datlls

(1981)

219. 3-21 aoilt

LIli"

New York

Programmll du Consllil
économlqullllt social

A

Réunions d'autrlls organll.J
connllXIIS

B

Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale
(24e session)

Con!érllnclIsllt réunlonoJ
des organes dlrllctllurs

dllslnstltlltlons spéclallsélls
IItdlll'AIEA

C

(798 ses.

des gou.

1 générale

'103e ses-

220. 10-148Oilt Genève

221. 12-14 aoilt Genève

222. 17 aoftt· Genève
10 septembre

O>mité d'experts en matière
de transport des marchan·
dis{!s dangereuses - Grou·
pe de rapporteurs (28e

session) [résolution 1979/
42 du Conseil]h

Commission des droits de
l'homme - Sous·Commis.
sion de la lutte (:ontre les
mesures discriminatoires
et de la protection des mi
norités - Groul1e des
Cinq sur l'esclavage [déci
sion 16 (LVI) du Con·
seil)

Commission des droits de
l'homme-Som·Commi~

sion de la lutte contre les
mesures discriminatoires
et de la protection des
minorités (34e session)
[résolution 9 (fi) du Con·
seil]

227. 8·11 septembre New York

223. 31 aoilt
4 septembre

224. Septembre
(1 semaine)

225. Seil)œmbre

226. Septembre

228. 23 septembre.
l~octobre

229. Fin septembre

230. Septembre/
octobre

231. Octobre
(3 jours)

232. Octobre
(2 jours)

233. Octobre
(10 jours)

234. Octobre
(1 semaine)

A déterminer

Vienne

Paris

Séoul

Genève

Washington,
D.C.

A déterminer

NewYotk

Genève

Genève

Genève

Institut international de re·
cherche et de formation
pour la promotion de la
femme - Conseil d'admi
D.Ïlo1:ration

Comité administratif de c0
ordination (3e session or
dinaire de 1981)

Commission de statistique
- Groupe de travail des
programmes statistiques
internationaux et de la c0
ordination (ge session) [ré
solution 1306 (XLIV) du
Conseil]

119

Comité consultatif du Fonds
des contributions volontai.
res pour la Décennie des
Nations Unies pour la
femme

HCR - Comité exécutif

Comité des droits de l'hom
me - Groupe de travail
chargé d'ex81miner les com
munications

AlBA - Conférence géné
rale

UNESCO - Conseil exécu~

tif (112e session)
OMS - Oomité régional du

Pacifique occidental

OMPI - Organes directeurs

FMI/Banque mondiale 
Réunions annuelles des
conseils des gouverneurs

OMS - Comités régionaux
de l'Afrique, des Améri.
ques, de l'Asie du Sud-Est,
de l'Europe et de la Mé
diterranée orientale



Dales
(1981) Lieu

Programme du Conseil
économique el soc/al

A

RE!unlons d'aulres organes
connexes

B

Conférences el réllnlons
des organes dlrecleurs

des Instltullons spécialisée,
el de l'AlEA

C

~
1

235. Octobre Genève
(2-3 semaines)

236. Octobre! Vienne
novembre
(3 1h semaines)

237. Octobref Rome
novembre

238. Octobre!
novembre

239. Novembre
240. Novembre
241. Novembre

242. Novembre

New York

Londres
Londres
Genève

New York

Conseil économique et social
(reprise de la seconde ses
sion ordinaire de 1981)
[résolution 1949 (LVllI) ,
annexe, du Conseil]

Comité des droits de l'hom
me (14" session)

Organe international de con
trôle des stupéfiants

Comité des politiques et
programmes d'aide ali
mentaire (12" session)

Conférence des Nations Unies
pour les annonces de con·
tributions aux activités de
développement, 1981

OMCI - Assemblée
OMCI - Conseil
OIT - Conseil d'adminis

tration (217" session)

243. Novembre Rome
(1 semaine)

244. Novembre Rome
(3 semaines)

245. Novembre Rome
(1-2 jours)

246. 16 novembre- Montréal
18 décembre

247. Novembre! Vienne
décembre

248. Décembre A déterminer

ONUDI - Comité perma
nent du Conseil du déve
loppement industriel

Conseil de l'Université des
Nations Unies (17" ses
sion)

FAO - Conseil (8oe ses
sion)

FAO - Conférence (2le

session)

FAO - Conseil (81 e ses
sion)

OACI - Conseil (104" ses
sion)

249. 7·18 décembre Genève Groupe d'experts des con-
ventions fiscales entre pays
développés et pays en dé
veloppement [résolutions
1273 (XLIII) et 1765
(UV) du Conseil]

250. A déterminer New York Com,ité de la planification du
développement - Groupe
de travail 1 [résolutions
1035 (XXXVII) et 1625
(LI) du Conseil]

251. A déterminer Genève Comité de la planification du
développement - Groupe
de travail II [résolutions
1035 (XXXVII) et 1625
(LI) du Conseil]

252. A déterminer New York Comité de la planification du
développement - Groupe
de travail III [résolutions
1035 (XXXVII) et 1625
(LI) du Conseil]

253. A déterminer A déterminer Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelable~

254. A déterminer A déterminer Conseil mondial de l'alimen-
tation (70 session)

255. A déterminer Genève PNUD - Réunion consulta-
tive interorganisations

256. A déterminer Genève CNUCED - Comité du
tungstène
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Conjtrences el rél/nlons
des organes dlrecleurs

des inslitullollS spécialisées
el de l'AlEA

C

Réunions d'autres organes
connexes

B

CNUCED - Comité spé
cial des préférences

Conférences sur les produits
de base et autres réunions
sur les produits de base

Programme du Conseil
économique el social

A

Commission des stupéfiants
- Sous-Commission du
trafic illicite et des pro
blèmes apparentés pour le
Proche ct le Moyen-Orient
[résolution 1776 (UV) du
Conseil]

Commission des stupéfiants
- 7" Réunion dcs chefs
des services de répression
compétents en matière de
stupéfiants dans la région
d'Extrême-Orient [résolu
tion 1845 (LVI) du Con
seil]

Capitale d'uu
pays de la
région

Dalea
(1981) Lieu

257. A déterminer Genève

258. Selon les Genève
besoins

259. A déterminer Capitale d'un
pays de la
région

260. A déterminer

"Le programme du Conseil économique et social, tel que celui-ci l'a approuvé par sa décision 1979-81 du 3 août 1979 et
n:odifié.par la suite par diverses décisions, est présenté dans la colonne A, où l'on a également indiqué pour chaque réunion la déci
sion qUi l'autorise. Dans les colonnes B et C figurent respectivement les réunions des organes connexes compétents en matière
économique et sociale et en matière de droits de l'homme et les réunions des organes diœcteurs des institutions spécialisées et
de l'AlEA ainsi que certaines réunions convoquées sous les auspices de ces organisations. Les dates d'un certain nombre de ces
réunions sont provisoires et susceptibles d'être modifiées par les organes directeurs intéressés. Le calendrier ne fait pas état des
réunions de groupes d'experts, séminaires, etc., convoqués par le Secrétaire général dans le cadre du programme de travail dont
il est chargé.

"Sur la recommandation de la Commission du développement socül1, le Conseil a décidé de créer un Groupe de travail
spécial sur les aspects sociaux des activités de développement des Nations Unies qui se réunirait à temps pour pouvoir présenter
un rapport au Conseil à sa première session ordinaire de 198"0 (résolution 1979/45 du Conseil).

b Le Conseil a approuvé la décision prise par la Commission des droits de l'homme dans sa résolution 11 (XXXV), en ré
ponse à la résolution 33/175 de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1978, d'autoriser le Président de la Commission à
nommer M. Abdoulaye Diéye rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des droits de l'homme au Chili et à désigner
comme experts agissant à titre personnel M. Felix Ermacora et M. Waleed M. Sadi pour étudier la question du sort des per
sonnes portées manquantes ou disparues au Chili (décision 1979132 dll Conseil).

c S~lr la recommandation de la Commission des droits de l'homme [résolution 12 (XXXV)], le Conseil a approuvé la déci·
sion prIse par la Commission de proroger le mandat du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe (décision 1979/34 du
Conseil) .

d Sur la recommandation de la Commission des droits de l'homme [résolution 22 (XXXV)], le Conseil a autorisé la tenue
de réunions ordinaires de la Commission pendant une durée de six semaines chaque année, avec une semaine supplémentaire
pour des réunions de groupes de travail (résolution 1979/36 du Conseil).

"Sur la recommandation de la Commission des droits de l'homme [résolution 18 (XXXV)], le Conseil a autorisé la réunion
d'un groupe de travail, ouvert à tous les membres et observateurs, pendant une période d'une semaine avant la trente-sixième
session de la Commission des droits de l'homme en vue d'achever les travaux relatifs à un projet de convention sur la torture
(résolution 1979/35 du Conseil).

r Comme suite à la recommandation formulée par la Commission des sociétés transnationales à sa quatrième session, le
Conseil a approuvé la création d'un Groupe spécial de travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comp
tabilité et d'établissement des rapports composé de 34 membres que le Conseil élirait à sa seconde session ordinaire de 1979 (réso
lution 1979/44 du Conseil).

g Sm la recommandation de la Commission des stupéfiants, le Conseil a décidé, en principe, qu'il était justifié de convoquer
une session extraordinaire de la Commission en 1980 (résolution 1979/6 du Conseil).

h Sur la recommandation du Comité d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses, qui figure au paragraphe
113 du rapport du Comité sur sa dixième session (STISGIAC. lOI 4), le Conseil a prié le Secrétaire général d'organiser des réunions
du Comité d'experts et de ses organes subsidiaires afin de réaliser des progrès satisfaisants dans l'harmonisation des codes et
règlements en matière de transport des marchandises dangereuses ainsi que dans les études sur la possibilité d'élaborer une con·
vention internationale sur le transport des marchandises dangereuses (résolution 1979/42 du Conseil).

1 Voir le rapport de la Commission des établissements humains sur sa deuxième session (A/34/8, chap. VII, par. 135).
j Dans le rapport du premier Comité (économique) dont le Conseil était saisi à sa seconde session ordinaire de 1979,

le Comité a recommandé au Conseil d'autoriser le Groupe de travail intergouvernemental à tenir en 1980 trois sessions supplé
mentaires, d'une durée de deux semaines chacune (voir E/19791123, projet de décision).

k Le Conseil a examiné cette question à sa seconde session ordinaire de 1979. Dans son rapport, le premier Comité (écono
mique) a recommandé au Conseil de transmettre à l'Assemblée générale, pour plus ample examen, à sa trente-quatrième session les
projets de résolution (E/19791C.1IL.6 et E/1979IC.1IL.l0) relatifs à la question (voir E/1979/123, projet de décision).
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Annexe IV

Secrétariat du Commonwealth (r6s0lution 3113 de l'Auem
blée gén6ralc).

O,ganiSlltions désignées par le Conseil
en vertu de la dklslOll 109 (UX)

Conseil de l'Europe.

Conseil de l~té économique arabe.

Organisation de coopération .,t de développement écono-
miques.

Otganisation de coopération régionale pour le développement.

Organisation des pays exportateurs de pétrole.

Organisation internationale de poIieec:riminel1e (INTERPOL).

PAll.TICIPATION À TITRE sPÉCIAL

Organisations désignées par le Conseil en lIertu
th la dieision 109 (UX)

Organisation internationale de protection civile.

Secrétariat international du service volontaire.

Organisation désignée en vel1u de la décision 239 (LXII)

1 Faculté latino-américaine des sciences sociales.

Organisation dés/gnie en vertu
de la dieision 1979110

Comité intergouvernemental pour les migratiol1S européennes
(CIME)

PAll.TICIPATION À TITRE PERMANENT

01'6tulÎSations auxquelles l'A.ssemblie générait a accordé
le statut tfobse~ateur permanent

Apnee de t:OOpération culturelle et teclmique [résolution
33118 de l'Assemblée gén6rale].

Communauté économique européenne [résolution 3208
(XXIX) de l'Assemblée gén6rale].

Conférence islamique [résolution 3369 (XXX) de l'Assemblée
Fa&a1e].

Cooseil d'assistance économique mutuelle [résolution 3209
(XXIX) de l'Assemblée générale].

Ifaue des Etats arabes [résolution 477 (V) de l'Assemblée
JIWn1e].
~on de l'unité africaine [résolution 2011 (XX) de

E,AIICIIlblée générale].

OrJ;misation des Etats américains [résolution 253 (li) de
rAuemblée générale].

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES DESIGNEES PAR LE CONSEIL CONFORMEMENT .
A L'ARTICLE 79& AUX FINS DE PARTlfDlATION AUX DEIJBEBA110NS DU CONSEIL SUR
LES QUESTIONS RELEVANT DE LEUR DOMAINE D'ACTIVITE
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-I.e texte de l'article 79, intitulé "Participation d'autres or
pa-tians intergouvernementales", est ainsi conçu : "Les repré
.......... des organisations intergouvernementales auxquelles
r~lée g6n6ra1e a accordé le statut d'observateur perma
.m, et d'autres organisations intergouvernementales désignées
... Je Conseil, la titre spécial' ou la titre permanent, sur la
....m.ndation dü Bureau peuvent participer, sans droit de
'WJIe, aux d6h"bérations du COnseil sur les questions relevant
.. dom.ine d'activité desdites organisations."
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